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ANNEXE N° 360

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
concernant l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses admi
nistratives de la Chambre des députés pour
l'exercice 1920, par M. Dausset, séna
teur (1).

Messieurs, dans sa séance du 9 juillet, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi concernant l'ouverture d'un crédit sup
plémentaire applicable aux dépenses adminis
tratives de la Chambre des députés pour l'exer
cice 1920.
Le texte de cette proposition a été adressé

au Sénat par M. le président de la Chambre
des députés, le 9 juillet 1920. Votre commis
sion des finances l'a examiné et vous propose,
vu l'urgence, d'en prononcer l'adoption.

V ^ .

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ministre
des finances, en addition aux crédits provisoi
res alloués au titre des dépenses ordinaires des
services civils de l'exercice 1920, un crédit de
190,000 fr., applicable au chapitre 51 du budget
de son ministère : « Dépenses administratives
de la Chambre des députés et indemnités des
députés. »

ANNEXE N° 361

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification du décret du
10 février 1920 donnant dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle, des garanties de stabilité aux
employés communaux, présenté au nom
de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. Alexandre Millerand,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères (2). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 22 novembre 1918, chargée de
l'examen des projets et propositions de loi
concernant l'Alsace et la Lorraine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté h la
Chambre des députés un projet de loi portant
ratification du décret du 10 février 1920 don
nant, dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle des garanties de
stabilité aux employés communaux.
Dans sa séance du 8 juin 1920, la Chambre

des députés a adopté ce projet de loi.
Nous avons l'honneur de soumettre i vos

délibérations le texte voté par la Chambre.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à

l'exposé des motifs qui accompagnait ce projet
de loi et qui a été distribué à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
10 février 1920, donnant dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle des
garanties de stabilité aux employés commu
naux.

ANNEXE N° 362

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
17 mars 1920, relatif au fonctionnement ré

gulier des conseils de revision en Alsace
et en Lorraine. présenté au nom de M. Paul
Deschanel, Président de la République fran
çaise, par M. Alexandre Millerand, président
du conseil, ministre des afîairesétrangères (1).
— (Renvoyé à la commission, nommée le
22 novembre 1918, chargée de l'examen des
projets et propositions de loi concernant
l'Alsace et la Lorraine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi portant
ratification du décret du 17 mars 1920, relatif
au fonctionnement régulier des conseils de
revision en Alsace et en Lorraine.
Dans sa séance du 14 juin 1920, la Chambre

des députés a adopté ce projet de loi.
Nous avons l'honneur de soumettre à vos

délibérations le texte voté par la Chambre.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex

posé des motifs qui accompagnait ce projet de
loi, et dont la distribution a été faite à MM. les
sénateurs en même temps qu'à MM. les dé
putés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
17 mars 1920, relatif au fonctionnement régu
lier des conseils de revision en Alsace et en
Lorraine.

ANNEXE N° 363

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification du décret du
12 février 1920 relatif à l'introduction, dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, de la loi du 21 no
vembre 1872 sur le jury, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, Président de la République
française, par M. Alexandre Millerand, prési
dent du conseil, ministre des affaires étran
gères (2). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 22 novembre 1918, chargée de
l'examen des projets et propositions de loi
concernant l'Alsace et la Lorraine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi portant
ratification du décret du 12 février 1920, relatif
à l'introduction dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de 1» Moselle, de la loi
du 21 novembre 1872 sur le jury.
Dans sa séance du 14 juin 1920, la Chambre

des députés a adopté ce projet de loi.
Nous avons l'honneur de soumettre à vos

délibérations le texte voté par la Chambre.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex

posé des motifs qui accompagnait ce projet de
loi, et dont la distribution a été faite à MM. les
sénateurs en même temps qu'à MM. les dépu
tés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
12 février 1920, portant introduction dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle, de la loi du 21 novembre 1872
relative au jury.

ANNEXE N° 364

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
Députés, portant ratification du décret du
14 novembre 1919 relatif à la compétence des
commissions de taxation fonctionnant en
Alsace et Lorraine pour l'établissement de
l'impôt sur les traitements et salaires, pré
senté au nom de M. Paul Deschanel, Prési

dent de la République française, par
•M. Alexandre Millerand, président du conseil
ministre des affaires étrangères (1). — (Re*
vové à la commission nommée le 22 no
vembre 1918 chargée de l'examen des projets
et propositions de loi concernant l'Alsa&a
et la Lorraine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté âTa'
Chambre des Députés un projet de loi portant
ratification du décret du 14 novembre 191S|
relatif à la compétence des commissions de
taxation fonctionnant en Alsace et Lorrains
pour l'établissement de l'impôt sur les traits"
ments et salaires.

Dans sa séance du 14 juin 1920 la Chambraf
des Députés a adopté ce projet de loi.
Nous avons l'honneur de soumettre i TOS

délibérations le texte voté par la Chambre.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex

posé des motifs qui accompagnait ce projet de
loi et dont la distribution a été faite à MM. les
Sénateurs en même temps qu'à MM. les Bépu-'
tés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié, le décret du'
14 novembre 1919 relatif & la compétence des
commissions de taxation fonctionnant en
Alsace et Lorraine pour l'établissement de l'inw
pût sur les traitements et salaires.

ANNEXE N° 365

(Session ord. ~ 2« séance du 23 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la chambre des députés, portant ratifia
cation du décret du 21 dééembre 1919 relatif
à l'extension à l'Alsace et à la Lorraine de
l'application de la loi du 30 octobre 1919 sur
la « domanialisation » des préposés forestiers
communaux, par M. le colonel Stuhl, séna«
teur (2).

Messieurs, aux termes de la loi du 30 octobre '
1919, les préposés forestiers communaux ont
été domanialisés. Cette mesure a été étendue à.
l'Alsace et à la Lorraine par décret du 21 dé
cembre 1919, appliqué rétroactivement à dater-
du 1er janvier 1919. C'est donc l'assimilation
des brigadiers et des gardes chargés de la sur
veillance des bois des communes et des éta-'
blissements publics aux brigadiers et gardes
chargés de la surveillance des forêts doma-'
niales. Cette domanialisation était impaitem-
ment attendue par les brigadiers et gardes du'
service communal d'Alsace et de Lorraine qui
demandent à être traités comme leurs collè
gues des autres départements français. Il est
de toute justice de leur donner satisfaction/
en accordant force de loi au décret du 21 dé
cembre 1919. ; '
La législation en vigueur en Alsace-LoiM

raine prélevait une taxe de régie uniforme da
4 p. 100 sur la valeur des produits forestiers,
La loi nouvelle fixe, pour les communes, la
taxe de régie au maximum de 2 fr. par hec«
tare; d'où il résulte une économie très appré
ciable pour elles, sans préjudice pour l'État. *
En conséquence, j'ai l'honneur de vous de*

mander d'approuver le projet de loi suivant ;

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret dût
21 décembre 1919 étendant à l'Alsace et à la
Lorraine l'application de la loi du 30 octobre»
1919 relative & la domanialisation des préposés
forestiers. f

- (1) Voir les n°s 333, Sénat, (année 1920) et 1206,
et in-® n° 163 — 12e législ. — de la Chambre
des députés.

(2) Voir les n« 546-910, et in-8» n® 108 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 851-960, et in-8® n® 121 —
12e législ. — de la Chambre des députés.
,(2) Voir les n0' 515-962, et in-8» n® 128 —

12» législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir le* n»5 97-666, et in-8» n® 123 H!
12« législ. — de la Chambre des députés.)
(2) Voir les nM 271, Sénat, année 1920, et 2754

431, et in-8° n» 101 — 12« législ. — de la Cham
bre des députés.
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ANNEXE N° 365

{Session ord. — 2e séance du 24 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à réprimer la provoca
tion à l'avortement et la propagande anti
-cenceptionnelle transmise par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (1). — (Renvoyée à la com-
-mission, nommée le 11 novembre 1910, char
gée de l'examen d'une proposition de loi ten
dant à combatire la dépopulation par des me
sures propres à relever la natalité.)

« Paris, le 24 juillet 19!0„

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 23 juillet 1920, la Chambre

des députés a adopté une proposition de loi
tendant à réprimer la provocation à l'avorte
ment et la propagande anticonceptionnelle.

« Conformément aux dispositions de l'article
105 du réglement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

« Le Président de la Chambre des députés,
« Signé : RAOUL PÉRET. »

La Chambre des députés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. I e *. — Sera puni d'un emprisonnement
de six mois à trois ans et d'une amende de 100 Ir.
à 3,003 fr. quiconque :
Soit par des discours proférés dans les lieux

ou réunions publics ;
Soit par la vente, la mise en vente ou l'offre,

même non publique, ou par l'exposition, l'affi
chage ou la distribution sur la voie publique
ou dans les lieux publics, ou par la distribu
tion à domicile, la remise SLTIs bande ou sous
enveloppe fermée ou non fermée, à la poste,
ou à tout agent de distribution ou de trans
port , de livres, d écrits, d'imprimés, d'annonces,
d'affiches, dessins, images et emblèmes ;
Soit par la publicité de cabinets médicaux

ou soi-disant médicaux ;
Aura provoqué au crime d'avortement, alors

même que cette provocation n'aura pas été
suivie d'effet. »
Art. 2. — Sera puni des mêmes peines qui

conque aura vendu, mis en vente, ou fait ven
dre, distribué, ou fait distribuer, de quelque
manière que ce soit, des remèdes, subs
tances, instruments ou objets quelconques,
sachant qu'ils étaient destinés à commettre le
crime d'avortement, lors même que cet avor
tement, n'aurait été ni consommé, ni tenté, et
alors même que ces remèdes, substances, ins
truments ou objets quelconques proposés
comme moyens d'avortements efficaces se
raient en réalité inaptes à les réaliser.
Art. 3. — Sera puni d'un mois à six mois de

prison et d'une amende de 100 fr. à 5,000 fr.
quiconque, dans un but de propagande anti
conceptionnelle, aura par l'un des moyens
spécifiés aux articles l« r et 2, décrit, ou divul
gué, ou offert de révéler des procédés propres
S prévenir la grossesse, ou encore facilité
l'usage de ces procédés.
Les mêmes peines seront applicables à qui

conque, par l'un des moyens énoncés à l'arti
cle 23 de la loi du 29 juillet 1881, se sera livré
à une propagande anticonceptionnelle ou
contre la natalité.
Art. 4.— Seront punies des mêmes peines les

infractions aux articles 32 et 36 de la loi du
21 germinal an XI, lorsque les remèdes secrets
sont désignés par les étiquettes, les annonces
ou tout autre moyen comme jouissant de
vertus spécifiques préventives de la grossesse,
alors même que l'indication de ces vertus ne
serait que mensongère.
Art. 5. — Lorsque l'avortement aura été con

sommé à la suite des manœuvres ou des pra
tiques prévues à l'article 2, les dispositions de

l'article 317 du code pénal seront appliquées
aux auteurs desdites manœuvres ou pratiques.
Art. 6. — L'article 463 du code pénal est

applicable aux délits ci-dessus spécifiés:
Art. 7. — La présente loi est applicable à

l'Algérie et aux colonies dans les conditions
qui seront déterminées par des règlements
d'administration publique.

ANNEXE N° 368

(Session ord. — Séance du 14 juillet 1920.)

RAPPORT fait au Sénat et à la Chambre des
députés par la commission de surveillance
de la caisse d'amortissement et de la caisse
des dépôts et consignations, sur les opéra
tions de l'année 1919 et sur la situation, au
31 décembre 1919, de ces deux établisse
ments.

NOTA. — Ce document, présenté le même
joui aux deux Chambres, ayant été distribué
aux membres du Parlement par les soins de la
Chambre des députés, n'a pas été imprimé au
Sénat.
Voir l'impression de la Chambre des députés

n° 1373, 12« législature.

ANNEXE N° 369

(Session ord. — Séance du 25 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI tendant à rapprocher
les fonctionnaires qui, étrangers au dépar
tement, sont unis par le mariage soit à
des fonctionnaires du département, soit &
des personnes qui y ont fixé leur résidence.
présentée par M:Roustan, sénateur.—(Urgence
déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans s* séance du 18 juin 1919, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi tendant à faciliter la nomination des
instituteurs et institutrices mariés et séparés
de leur conjoint, dans le département de la
résidence de ce dernier.

Cette proposition, présentée et rapportée par
M. le député Caffort, a été renvoyée a la commis
sion du Sénat nommée le 13 février 1914, char
gée de l'examen d une proposition de loi ten
dant à modifier les articles 27 et 31 de la loi du
30 octobre 1886 et concernant la nomination et
la révocation des instituteurs et institutrices
titulaires.
L'honorable député observait, dès le début

de son exposé des motifs, qu' « à l'encontre des
autres administrations publiques pour lesquel
les un organe central répartit sur tout le terri
toire les employés qui composent le personnel,
dans l'enseignement primaire les instituteurs
et institutrices sont nommés par les inspecteurs
d'académie ou les préfets qui sont des auto
rités locales, dont les pouvoirs expirent aux
limites du département qu'ils administrent.

« Par suite, ajoutait-il, alors qu'il est relati
vement facile (tout au moins possible) de
déplacer un fonctionnaire, appartenant par
exemple aux finances, aux postes et télégra
phes, à l'armée, à la magistrature, etc., dans
toutes les régions de la France, selon les né
cessités du service, les exigences de la santé
ou la situation de famille, il est théorique
ment impossible de faire passer un instituteur
ou une institutrice d'un département dans un
autre. »
Nous ne voulons pas, après tant d'autres,

faire le procès du recrutement départemental
des membres de l'enseignement primaire. Mais
il nous semble que la nécessité d'une règle
fixe et générale s'impose le plus tôt possible
non seulement à l'administration de l'instruc
tion publique, mais à toutes les administra
tions quelles qu'elles soient. L'expérience de
tous les jours nous apprend en effet que, s'il
est théoriquement possible de rapprocher de
leur conjoint des fonctionnaires des finances
ou des postes, des télégraphes et des télé
phones, en fait cela n'est nullement facile. Au
tant que de la coupe aux lèvres, il y a loin de
la théorie à la pratique.

La proposition qiiè nous avons l'honneur de
soumettrç à la haute Assemblée est donc toute
différente. Elle estnée, comme l'autre, du sen
timent que nous devons mettre un terme h
des situations pénibles et injustifiées. Mais elle
eh élargit singulièrement le cadre. Elle ne. lui
ressemble ni par sa portée, ni par son pria»
cipe. ■ •
Depuis 1914, les injustices se sont révélées

plus nombreuses, plus variées, plus criantes
aussi. Nous ne pourrions plus, à l'heure pré
sente, nous préoccuper uniquement du sort des
universitaires, dont les intérêts tiennent une
des premières places dans les préoccupations
du Parlement. Leur cause est identique u celle
des autres fonctionnaires, avec cette remarqua
toutefois qu'ils ont eu davantage et plus sou
vent à souffrir de ces séparations qui pouvaient,
qui devaient être abrégées. Une mesure géné
râle s'impose. Elle est réclamée d'un bout à
l'autre du pays, par tous les fonctionnaires de
toutes les administrations. On ne peut plu?
tarder à les satisfaire, tous, en même temps
avec la même sollicitude, et par les mêmes
mesures.

La première proposition avait fait peser sut
le seul ministère de l'instruction publique
l'obligation de déplacer l'instituteur ou l'insti-
titutrice pour les nommer dans le même dépar ■
tement où est fixé le conjoint. Si une institu
trice épouse un employé des douanes, il est
tout naturel, conformément à l'article du code
civil en vertu duquel la femme doit suivre son
mari, que le ministère de l'instruction pu
blique la fasse désigner pour le département
frontière où son mari est envoyé.
Mais si un instituteur épouse une receveuse

des postes, il apparaît non moins naturel, et
pour les mêmes raisons, que ce soit l'adminis
tration des postes et des télégraphes qui nomme
son employée dans le département où exerce
le conjoint, fonctionnaire de l'instruction pu-
plique.

11 faut penser que, si les deux époux relèvent
de la même administration, le cas est beau»
coup plus simple. Mais quand ils relèvent de
deux administrations différentes, d'une part on
ne peut poser en principe que le ministère de
l'instruction publique doit toujours changer
son fonctionnaire, et d'autre part, on doit envi
sager les circonstances où deux ministère#
seraient en désaccord. La règle, dictée par
l'article du Code civil, semble apporter la solu
tion logique et raisonnable.
Nous avons même cru qu'elle devait l'appor

ter quand il s'agissait d un époux agriculteur,
commerçant, industriel, et qui résidait depuis
plus d'un an dans un département autre que
celui où exerçait sa femme fonctionnaire.

11 est inutile d'insister sur l'urgence de cette
loi.
La liste était déjà longue, avant 1914, des

histoires navrantes de ceux qu'on a appelés les
« divorcés administratifs » ou les « divorcés
professionnels. » Les plaintes sont devenues
plus déchirantes encore depuis le retour des
tranchées. J'ai, sous les yeux, des lettres écri
tes par des instituteurs qui, après s'être con
duits en héros, avaient au moins l'espoir de
vivre, après la victoire, à côté de leurs femmei
et de leurs enfants.

• C'est parfois le découragement, la lassitude
le sentiment du remède impossible. C'est par
fois aussi la protestation violente, exaspérée,
que l'on comprend et que l'on excuse. '
Tel instituteur, rentré -après cinq ans et

ayant déposé son uniforme de capitaine, sé
paré de sa femme et de ses trois enfants ma
lades, crie sa souffrance en termes émouvants.
Tel autre, fatigué de ne rien obtenir, laisse dé
sormais la parole à sa femme, institutrice : •

« Mon mari, sergent au " R. I., apparte
nant à la classe 13, a donc à son actif, indé
pendamment des années de campagnes, une
année de service obligatoire. Tenu éloigné des
siens pendant plus de cinquante-six mois,
nous ne nous retrouvions qu'aux rares inter
valles des permissions et notre seul bonheur
était de songer à l'après-guerre. Nous espérions
la possibilité d'un rapprochement et le moyen
de vivre enfin ensemble.» Suit le récit des.
demandes, démarches, etc..., et aussi la suc
cession des refus : « De motif, aucun ne nous
fut donné, si bien que nous ne savons plus que
faire pour obtenir une aussi légitime satisfac
tion. A une époque où des conférences s'orga
nisent au sujet du problème de la natalité,
n'est-il pas incompréhensible de voir le peu
d'empressement mis par l'administration pour
réunir un ménage de fonctionnaires? A la

(1) Voir les nos 1357-1358 et in-8° n° 176 —
12» légis. — de la Chambre des députés.)
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veille d'avoir un bébé, j'ai le gros souci de
«avoir mon mari installé comme jJ Bîst, con
traint de vivre & l'hôte), ce qui est une erojse
charge par ces temps de vie chère, et surtout,
privé de la satisfaction de la vie de famille.
-e&t bien triste d'avoir une telle perspec
tive 1 a * v
Voici pour d'autres fonctionnaires. Un com

mis des P. T. T. est marié à une institutrice
d'un département voisin. Depuis des années,
on refuse de rapprocher la femme de son mari,
et on invoque la nécessité de trouver une per
mutante. « Si vous pensez que le Sénat, qui i
d'autres chats à fouetter, j'en conviens, ne
puisse bientôt voter la loi sur les divorcés pro
fessionnels. y, je choisirai entre deux maux le
môîfiuré, celui de faire démissionner ma
femme qui a travaillé péniblement de longues
années pour se créer sa situation. Mais la sé
paration actuelle, qui s'ajoute à celle qui nous
• été imposée par cinq ans de guerre, nous
est trop pénible. »
Un chef de gendarmerie se plaint que, « ma

rié à une institutrice depuis 1905, il n'a jamais
pu obtenir un poste dans le même canton que
sa femme, et réciproquement. » « Ma femme,
ajoute-t-il, a élevé seule nos quatre enfants (13,
10, 9, 7 ans), tout en faisant sa classe & la satis
faction générale. Après avoir vécu pendant qua
torze ans à 9 kilomètres l'un de l'autre et donné
quatre enfants à la patrie, on nous sépare par
140 kilomètres, sous prétexte de nous faciliter
à les élever 1 » Nommé chef de 2« classe, ce
fonctionnaire va trouver l inspecteur d'acadé
mie du département où il est envoyé. Pas de
réponse quand il demande que sa femme soit
rapprochée de lui, ou réponse négative. « Rien
à faire, dit le fonctionnaire, aux heures de las
situde. Les mères de famille sont à l'index 1 Il
ne faut que des vieilles filles ! », ou, moins ré
signé, il s'écrie : « Dire que l'on ne parle que
de familles nombreuses 1 Nous sommes écœu
rés I »

Et toujours, dans toutes les lettres, revient
l'appel au Sénat pour qu'il donne à des gens si
injustement malheureux « une loi juste », « une
loi morale », « j'ajoute, écrit une institutrice,
une loi urgente, car il est plus pénible d'être
privé de la vie de famille après que la guerre
nous a imposé des séparations si longues et
si cruelles. »
Le Sénat ne saurait rester insensible à ces

appels pressants. Ce qui était pénible avant la
guerre devient aujourd'hui intolérable. La loi
sur les divorcés professionnels sera votée, et
elle apportera, en même temps que plus d'é
quité et plus de bonheur à ceux qui servent le
pays, des raisons nouvelles d'avoir confiance
dansTesprit de justice et la clairvoyance bien
veillante de la haute Assemblée.

PROPOSITION1 DE LOI

Art. 1" . — Dans toute administration, 25 p.
100 des postes vacants, au cours de l'année,
dans chaque département sont réservés aux
fonctionnaires qui, étrangers au département,
sont unis par le mariage, soit & des fonction
naires du département, soit à des personnes
qui y ont fixe depuis plus d'un an leur rési-
d«nce.

Art. 2.— Lorsque deux fonctionnaires appar
tenant à une même administration, mais rési
dant dans des départements différents sont
unis par le mariage, il appartient à leurs chefs
de choisir le département où ils seront rappro
chés, conformément à l'article premier de la
présente loi, en tenant compte des nécessités
du service, de leur situation de famille et de
l'état de leur santé attesté par des certificats
médicaux.

Art. 3. — Lorsque deux fonctionnaire», appar
tenant à des administrations différente» et
résidant dans des départements différents sont
unis par le mariage, il appartient à l'adminis
tration dont relève la femme de lui offrir, dans
le département ou exerce son mari, l'un des
postes réservés en vertu de l'article premierde
U présente loi.

11 en est de même lorsque l'époux n'est pas
fonctionnaire, mais réside depuis plus d'un an
dans un département autre que celui où exerce
sa femme.

Art. 4. — Lorsque le nombre des postes réser
vés en vertu de l'article premier sera infé
rieur au nombre des postulants, on. tiendra
compte pour choisir entre eux, de l'ancienneté
de leurs services, du nombre d'années de leur

séparation, de la valeur de leurs notes profes
sionnelles et du nombre de leurs enfants. Une-
préférence sera accordée aux mutilés U
guerre.

Art. 5. — Dans l'intérieur de chaque départe
ment, les autorités administratives se concer
teront pour offrir aux ménages de fonction
naires, aussitôt que l'occasion s'en présentera
sans léser les droits des tiers, soit un poste
double, soit deux postes situés dans des com
munes limitrophes, soit deux postes situésdans
un même canton.

ANNEXE N° 370

(Session ord. — Séance du 25 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la chambre des députés, relatif à
l'exportation des œuvres d'art (art. 118
disjoint du projet de loi portant création de
nouvelles ressources fiscales), par M. Guil
laume Chastenet, sénateur (1).

Messieurs, la crise économique que nous
traversons, l'instabilité monétaire et les cou
rants commerciaux déterminés par nos changes
dépréciés, ont mis à l'ordre du jour de l'opi
nion publique et des préoccupations parle
mentaires la question de l'exportation de nos
œuvres d'art.

Les œuvres d'art, où se manifeste, à t 1#vers
l'évolution historique de notre pays, la puis
sance d'un génie, tour à tour souriant ou sé
vère, mais que caractérisent avant tCut la me
sure, l'équilibre, la santé, la clarté et la sensi
bilité profonde, constituent pour notre pays un
incomparable trésor artistique, dont la nation
a le droit de s'enorgueillir et qu'elle a le de
voir de sauvegarder.
Ce patrimoine, comme des lettres de

noblesse, témoigne d'un glorieux passé. Toute
cette survivance d'artisans et d'artistes innom
brables a toujours attiré les étrangers sur
notre terre vénérable. Ils y viennent en foule
et, avec le tribut de leur admiration, ils y
laissent une quantité d or appréciable qui pèse
heureusement sur notre balance commerciale.
La nécessité de défendre ce trésor glorieux

apparaît, à l'heure actuelle, comme particuliè
rement urgente.
De ces merveilles, rien ne pourra nous rendre

celles qu'ont détruites les hordes teutonnes.
Mais, ce n'est un mystère pour personne que
celles qui nous restent sont vivement sollicitées
par des pays moins éprouvés que le nôtre, sinon
enrichis par la guerre. Il faut à tout prix en
éviter le drainage à notre détriment.
D'autres pays n'ont d'ailleurs pas attendu

les circonstances tragiques, comme celles que
nous traversons, pour prendre à cet égard des
précauttons légitimes et nécessaire».
Le meilleur exemple qui nous en puisse être

proposé est, sans contredit, fourni par la légis
lation italienne. Bien avant la restauration de
l'unité italienne, certains Etats avaient édicté
des mesures pour la conservation et contre
l'exportation de leurs trésors artistiques.
Les plus célèbres des anciens édits sont

l'édit Dauria-Pamphili du 2 octobre 1802, d'ins
piration napoléonienne et l'édit Pacca du 6 août
1821, émanation directe du pouvoir pontifical.
Des lois des 28 juin 1871 et 8 juillet 1883 sont
venues postérieurement étendre cette législa
tion à toute la péninsule unifiée. Ce sont
actuellement les lois du 12 juin 1902, modifiées
et complétées par celle du 20 juin 1909, qui
régissent et protègent avec sévérité les admi
rables richesses artistiques de l'antique Italie.
Après l'Italie, la Grèce a une loi organique

des 24 et 27 juillet 1899, qui interdit l'exporta
tion des œuvres anciennes, sauf autorisation
exceptionnelle du ministre et des éphores et
moyennant des droits élevés.
La Turquie s'est constitué, à Constantinople,

un des plus beaux musées du monde, grâce à
ses lois sur l'exportation, dont la plus impor
tante date de 1907r-
Notre protectorat, en Tunisie, est intervenu

de même par décret du 7 mars 1886 pour
défendre, contre leur exportation, les richesses

que des fouilles bien conduites ne cessent da
mettre au joui, Le musée du Bardo est devenu
einsi d un attrait passionnant.
En France, la loi du 31 décembre 1913 guf

les monuments historiques autorise, dans sooi,
article 14, le classement des objets mobiliers,
soit meubles proprement dits, soit immeuble»
par destination. Elle prévoit deux catégories
Elle autorise le ministre a classer, par arrêté^
les objets qui appartiennent à l'État, & un der
partement, à une commune ou à un établisse*1
ment public.
Les objets mobiliers appartenant à des parti<

culiers ne peuvent être classés que par le con«f
sentement du propriétaire ou par une loi spé-^
ciale. Ces textes n'ont pas été appliqués. Ils :
présentaient d'ailleurs, pour leur application,"
des difficultés nombreuses, et la nécessité da
mettre en mouvement l'appareil législatif,
pour certains classements, en avait arrêté l'an->
plication.
Une proposition de loi avait été déposée la

6 juillet 1917 au Sénat (1) s'inspirant de la loi'
italienne et « tendant à la défense du trésos!
historique et artistique de la France ».
Elle s'appliquait non pas seulement aur

œuvres mobilières, mais aux monuments et *
aux villas elles-mêmes. A cause de son éten-' 1
due, de ses complications résultant de la
nature des choses, et enfin en raison d'autres
préoccupations nées de la guerre elle n'a pas-
eu de suite.

C'est pour arriver à une législation rapide et
pratique que de nombreux amendements ont .
été déposés la à Chambre, lors de la discussion
du projet relatif à la création de nouvelles
ressources fiscales, et un article 135 bis a été
présenté par la commission, lequel était
conçu de la façon suivante :

« Les objets d'art et d'ameublement ancien»,
d'origine française, ne pourront être exportés -
sans une autorisation du ministre de i'instruc-
tion publique et des beaux-arts.

« Les objet» anciens, quelle que soit leur
origine, dont l'exportation aura été autorisée
seront frappés d'un droit : 1» de 50 p. 100 de la
valeur de l'objet : 2» d'un droit additionnel
progressif de 0.5 p. 100 par tranche do 1,000 fr.
pour les objets d'une valeur inférieure à
100,000 fr. et de 100 p. 100 pour les objets d'une
valeur égale ou supérieure à 100,00:) fr. Cette
taxe n'est pas applicable aux œuvres d'art
importées de l'étranger qui auront été décla
rées & l'entrée.

« Le présent article est applicable aux objets
d'art et d'ameublement antérieurs à HS30 et aux
œuvres des peintres sculpteurs et dessinateurs
décédés depuis plus de vingt ans à la date da
l'exportation.

« L'État a le droit de retenir les objets pour
les musées nationaux ou le mobilier national
au prix déclaré par l'exportateur.
« Un règlement d'administration publique

prescrira les mesures & prendre pour l'exécution
des paragraphes 1, 2, 3 et 4.

« Quiconque aura exporté ou tenté d'exporteS
des objets en fraude des dispositions qui pré
cèdent sera puni d'une amende qui ne pourra
être inférieure à 1,000 fr. et qui pourra attein
dre le double de la valeur desdits objets, les
quels seront saisis et confisqués au profit des
musées nationaux ou du mobilier national. En
cas de récidive, le délinquant sera en outra
puni n'un emprisonnement de six jours & trois
mois. L'article . 403 du code pénal est appli»
cable.

Cet article a été voté par la Chambre des dé
putés, dans sa première séance du 29 avril
1920.

En attendant le vote du Sénat, le Gouverne*
ment a pensé que des mesures urgentes s'im
posaient et il a provisoirement, par un décret
en manière de cadenas, prohibé l'exportation
des objets d'art et d'ameublement anciens, et
soumis à des droits de sortie ceux de ces objets
dont l'exportation aurait été exceptionnel*'
lement autorisée.
Voici ce décret!

« Art. 1". — Est prohibée, à dater de la publi*
cation du présent décret, la sortie des objets
d'art et d'ameublement antérieurs à. 1830,
ainsi que les œuvres de peintres, sculpteurs,
dessinateurs et graveurs décédés depuis plus
de vingt ans à la date de l'exportation.
• Cette prohibition ne s'applique pas aux -

(1) Voir les n" 199-201, Sénat, année 1920, et
166-376-589 et annexe 751, et in-8« n* 9i —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Cette proposition déposée par M. Guili
laume Chastenet est annexée au procès-verbal i
de la séance du Sénat en date du 6 juillet 1917.
sous le numéro 245. '



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 73t

objets de l'espèce qui, importés de l'étranger,
ont été placés, à leur arrivée en France, sous
le régime de 1 entrepôt, du transit ou du trans
bordement, ni à ceux à l'égard desquels l'ex
portateur administrera la preuve qu'ils ont été

importés après la date d'entrée en vigueur du
présent décret.

« Des dérogations % la prohibition pourront
être accordées dans le» condition» qui seront
déterminées par le ministre des finances, après

avis du ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts. .

« Art. 2. — A partir de la même date, le ta
bleau B annexé a la loi de douane du 11 jan-J
vier 1892, est modifié ainsi qu'il suit :

NCMÉROS

du tarif.
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

UNITÉ

de perception.

[
DROITS DE SORTIS

1

636 quinq. Objets d'art et d'ameublement antérieurs & (
1830; oeuvres de peintres, sculpteurs, dessi- ]
nateurs et graveurs, décédés depuis plus de
vingt ans à la date de l'exportation.

d'une valeur inférieure à 100.000 fr. Valeur. 50 p. 100 de la valeur, plus un droit
progressif de 0.50 p. 100 pac
Tranche d a i.000 fr.

d une valeur égale ou supérieure |
i 100.000 Ir.

Valeur. 100 p. 100 de la valeur.

« Art. 3. — Les dispositions du présent décret '
sont applicables à l'Algérie.

« Art. 4. — Le ministre des finances, le mi
nistre du commerce et de l'industrie et le mi
nistre de l'instruction publique et des beaux-
rrts sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. •
L'article 133 bis du projet sur la création des

ressources fiscales a été disjoint par la Sénat
qui a pensé qu'il méritait une étude appro
fondie.
C'est de cette étude et avec la collaboration

du Gouvernement qu'est sorti le projet que
nous avons l'honneur de rapporter.
Au seuil d'une pareille législation, deux pré

occupations dominantes doivent se rencon
trer : sauvegarder d'abord notre patrimoine
artistique, mais ne pas déplacer cependant le
marché des objets d'art qui existe en France
et surtout à Paris.
Nous avons pensé qu'il fallait d'abord accor

der à l'État, soit pour son compte, soit pour
celui des départements, des communes et des
établissements publics, un droit de préemp
tion, au prix déclaré par l'exportateur. Il n'y a
pas à craindre que l'État abuse de cette fa
culté; il se trouvera, en effet, limité par ses
ressources et ses crédits.
D'autres œuvres peuvent se rencontrer dont

l'État ne voudra pas ou ne pourra pas faire
l'acquisition et qu'il importerait cependant de
ne pas laisser émigrera l'étranger. Leur sortie
pourra être interdite, mais il y aura lieu de
procéder à leur classement et ce classement
ne devra intervenir que dans des cas tout à
fait exceptionnels.
Restent les œuvres d'art, qui ne seront l'ob

jet ni de l'exercice du droit de préemption ni
du classement.
En ce qui concerne celles-ci, le texte voté

par la Chambre comporte des droits véritable
ment prohibitifs. Il faut craindre, en outre, que
l'abus des formalités de sortie ne vienne encore

entraver un commerce, qui n'est pas sans
profit pour les intérêts matériels et moraux de
notre pays.
Il ne faut pas dédaigner les avertissements

que nous donne un des amateurs et des criti
ques d'art les plus éclairés, M. Kœckin : (1)

« La réfection de ses finances est pour la
France une question de vie ou de mort ; est-ce
bien le moment de ruiner la situation qu'avait
gardée Paris de marché mondial des objets
d'art? Plusieurs capitales ont fait depuis vingt
ans de grands efforts pour attirer ce marché à
elles... Il faut dire qu'un des attraits de Paris
pour les étrangers était le bibelotage.:. Si pour
chaque miniature achetée rue de Rivoli ou
chaque fauteuil de la rue de Châteaudun des
démarches interminables sont nécessaires —

et nous ne parlons pas des droits à payer — il
en sera fini du plaisir de bibeloter ; ces étran
gers iront le satisfaire ailleurs, ils trouveront
au séjour de Paris moins d'agrément, ils y res
teront moins. »

Et, se plaçant au point de vue de la taxe qu'il
considère comme prohibitive, M. Maurice de
Rothschild disait à la Chambre, aans la séance
du 29 avril 1920 : « Vous éloignerez de notre
pays et en particulier de Paris, la riche clien
tèle d'amateurs étrangers qui aiment à rap
porter chez eux des souvenirs de France et
d'autre part. .. »
C'est pourquoi votre commission vous pro

pose de réduire notablement les droits votés
par la Chambre. Il suffit que ces droit com.
pensent la taxe de luxe dont, on ne sait pour.

quoi, sont affranchies les ventes consenties à
des étrangers et balancent dans une certaine
mesure la prime à l'exportation que constitue
un change déprécié.
Quant aux formalités, nous croyons qu'elles

doivent et peuvent être extrêment simplifiées.
Dans la plupart des cas, une simple déclara
tion à la douane suffira.

Dans le cas seulement où 11 apparaîtrait que
les objets déclarés peuvent intéresser le minis
tre des beaux-art, pour l'exercice de son droit
de rétention ou de classement, il lui en serait
référé.

Au surplus, un règlement d'administration
publique est prévu, qui réglera les détails du
fonctionnement de la loi, dans le sens de la
plus grande simplicité et de la plus grande
rapidité.
En conséquence, votre commission a l'hon

neur de vous proposer le texte suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1r. — Les œuvres d'art et les objets
d'ameublement antérieurs à 1830 et présentant
un intérêt exceptionnel pour le patrimoine
historique ou artistique de la France, ainsi
que les objets provenant de fouilles pratiquées
en France, ne pourront être exportés sans une
autorisation du ministre de l'instruction pu
blique et des beaux-arts.
Le ministre devra se prononcer dans le

délai d'un mois à partir de la déclaration
fournie à la douane par l'exportateur. Ces dis
positions sont également applicables aux
œuvres des peintres, sculpteurs, graveurs, des
sinateurs, décédés depuis plus de vingt ans à
la date de l'exportation.
Art. 2. — Les objets auxquels l'autorisation

d'exporter aura été refusée seront, par déroga
tion à l'article 16 de la loi du 31 1913, inscrits
d'office sur la liste de classement.
Ce classement sera valable pour une période

de cinq années et renouvelable.
Art. 3. — L'État a le droit dé retenir, soit
pour son compte, soit pour le compte d'un dé
partement, d'une commune ou d'un établisse
ment public, au prix fixé par l'exportateur, les
objets proposés à l'exportation.
Ce droit pourra s'exercer pendant une pé

riode de six mois.

Art. 4. — Les objets anciens antérieurs à
1830, et les œuvres de peintres, sculpteurs, gra
veurs, dessinateurs décédés depuis plus de
vingt ans et dont l'exportation aura été laissée
libre, seront frappés à l'exportation d'un droit
de ;

15 p. 100 de leur valeur jusqu'à 5,000 fr.
20 p. 100 pour la valeur comprise entre 5,000

et 20,003 fr.;
25 p. 100 pour une valeur supérieure à 20,000

francs.

Cette taxe, non plus que les autres disposi
tions de la présente loi, ne s'appliqueront aux
œuvres d'art importées qui auront été décla
rées à l'entrée, toute justification devant être
fournie par l'importateur.
Art. 5. — Quiconque aura exporté ou tenté

d'exporterdes objets, en fraude des dispositions
qui précèdent, sera puni d'une amende au
moins égale au double de la valeur desdits
objets, lesquels seront saisis et confisqués au
profit de 1 Etat. En cas de récidive, le délin
quant sera en outre puni d'un emprisonne
ment de six jours à trois mois.
L'article 463 du code pénal est applicable.

DISPOSITION TIRANSITOIRB

Art. 6. — Tout commerçant pourra obtenir
l'autorisation d'exporter les objets entrés en
France postérieurement au 1"» janvier 1914, k
condition de justifier de la date d'entrée dans
un délai d'un mois à dater de la promulgation
de la présente loi.
Art. 7. — Un règlement d'administration

publique déterminera les détails d'application,
de cette loi.

Art. 8. — La présente loi est applicable k
l'Algérie.

ANNEXE N° 371

(Sessson ord. — 2" séance du 26 juillet 1920.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom (Te la
commission des finances, chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant fixation du budget
général de l'exercice 1920, (loi de finan
ces), par M. Paul Doumer, sénateur (1), —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, l'examen par le Sénat des crédit*
à ouvrir au budget de l'exercice 1920, pour les
différents départements ministériels, touche à
son terme.

L'assemblée va pouvoir aborder les disposi
tions, nombreuses et importantes, du projet de
loi de finances. Depuis qu'a été présenté le
rapport général de votre commission, un cer
tain nombre de modifications ont du être
apportées aux articles du projet de loi qu'elle
avait soumis au vote du Sénat.
Les unes sont la conséquence de l'adoption

môme de crédits non prévus au rapport géné
ral ; d'autres sont dues à l'initiative du Gou
vernement ou aux propositions de nos collè
gues; d'autres enfin consistent dans la réinté
gration, après étude et changements, de dispos
sitions qui avaient été provisoirement dis
jointes.
Il nous a para utile d'en faire l'objet d'un

rapport supplémentaire, pour qu'il n'y ait
aucune surprise dans l'assemblée et que le?
textes nouveaux puissent être placés, imprimés,
sous les yeux de nos collègues.

CONTRIBUTION SUR LES BÉNÉFICES DE GUERRE

La question de l'évaluation des stocks, pour
l'établissement de la contribution sur les béné
fices de guerre, fait l'objet de l'article 6 du
projet de loi de finances (art. 9, du texte vota
par la Chambre des députés). 1
Nous l'avons brièvement exposé dans les

pages 156, 157, 158 et 159 du rapport général
sur le budget.
Le texte de l'article 6 avait été adopté par la

Chambre comme ayant un caractère transac
tionnel entre des propositions nombreuses et
diverses. Il nous était recommandé à ce titra
par le Gouvernement.
Mais depuis son adoption, depuis qu'il vous

a été soumis, il a subi l'examen minutieux des
intéressés. Il a donné lieu à certaines approba
tions et à des critiques plus nombreuses e;
plus vives. On a pu se rendre compte des cou-*

t .(1) Journal des Dibatt — 5 mai 1920.

(1) Voir les n« 334-339, Sénat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8» n» 169 -*
12« législ. — de la Chambre des députés.
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•ditions de. son application et de MS conséquen
ces pour les contribuables assujettis à la contri
bution sur les bénéfices de guerre.
Votre commission des finances â été. saisie

d'observations et de protestations, écrites ou
verbales, en très grand nombre, émanant de
chambres syndicales,; de chambres de com
merce, d'associations commerciales et indus
trielles de tous genres, de commerçants et
industriels isolés. - » '•
Nos collègues du Sénat nous en ont fréquem

ment entretenu et des amendements a l'ar
ticle 6 ont été déposés par MM. Delahaye,
Raphaël-Georges Lévy, Brindeau, Rouland,
Quesnel, de Pomereu, etc.
Les critiques n'ont pas été ménagées aux

dispositions votées par la Chambre des députés,
en ce qui touche l'industrie. Dans telle profes
sion ou telle entreprise particulière on redoute
les conséquences de l'application des mesures
édictées et on s'en plaint. Mais il semble bien
que ce soient là des cas spéciaux et que,
d'une façon générale, l'industrie accepte les
dispositions de l'article 6.

11 en va tout autrement du commerce, où
les oppositions ont un caractère de généralité
impressionnant.
L'opinion unanime de ceux qui protestent

est que l'article 6 néglige complètement les
entreprises commerciales, qui ne bénéficient
ni des avantages ni des précisions données à
l'industrie et se trouvent soumises à des éva
luations onéreuses et à l'arbitraire de l'admi
nistration fiscale et des commissions.
De fait, malgré les assurances données par

le Gouvernement, les dispositions insérées
dans la loi de finances, faites pour l'industrie,
ne semblent pas s'appliquer, même partielle
ment, aux entreprises commerciales.
L'article tout entier est logique et cohérent,

s'il ne vise que les entreprises industrielles. Il
faut des appréciations, des extensions et assi
milations difficiles, si l'on veut que les com
merçants en bénéficient, mêtne dans une faible
mesure.

Le stock normal est composé exclusivement
des matières premières destinées à être trans
formées, des approvisionnements et des produits
en cours de fabrication, dont on établit le
mode d'évaluation, mais qui ne s'appli
quent, de toute évidence, qu'aux indus
triels.

L'article 6 au projet de loi dit ensuite :
« Pour les quantités dépassant le stock nor
mal, ainsi que pour tous produits fabriqués,
tous objets et toutes marchandises du com
merce, l'assujetti aura, jusqu'au 31 octobre 1920,
le choix entre une évaluation forfaitaire défi
nitive ou un règlement au 31 décembre 1921.»
C'est l'expression « marchandises du com

merce » qui permettrait de comprendre les
commerçants dans l'évaluation du stock sup
plémentaire au stock normal. Mais, comme les
industriels seuls ont un stock normal, suivant
la définition du projet, seuls aussi ils ont un
stock supplémentaire, et l'ensemble de l'article
est logique et compréhensible s'il ne vise que
les industriels.

D'ailleurs la question se pose : le commer
çant n'a-t-il pas un stock normal ?
Ce stock est, dans une certaine mesure,

d'autre nature que celui de l'industriel, mais
il existe ; il est nécessaire, obligatoire, pour
l'exercice de la profession.
Le fisc doit le considérer, comme il considère

le stock de l'industrie.
Cela étant, les dispositions de l'article 6 peu

vent s'appliquer au commerce, si on le dit ex
pressément et si on définit le stock normal du
commerçant d'autre manière que celui de l'in
dustriel. .

Tel a été l'avis de votre commission, qui a
cru expédient de conserver, sans les modifier,
les dispositions de l'article 6 voté par la
Chambre des députés, et de les rendre appli
cables au commerce par un article suivant qui
serait ainsi conçu :

« Les dispositions de l'article 6 qui précèdent
sont applicables aux entreprises de commerce,
le stock normal du commerçant étant formé
de quantités égales à la moyenne de celles
qui figuraient aux inventaires dressés entre
le 1er août 1911 et le l ,r août 1914. »

! Mais l'administration a fait observer que le
caractère général de la mesure que nous
allions prendre risquait de faire perdre au
Trésor des sommes importantes, dans le règle
ment de la contribution de guerre, si elle pou
vait influencer les résultats des périodes

d'imposition antérieure*. Nous avoua répondu
à cette légitime préoccûpauon en insaralii
dans, le nouvel article de la loi de finances
(art. 7) un second alinéa qui est ainsi conçu:

« Dans le cas où l'application des dispositions
de l'article 6 et du premier alinéa du présent
article, aux exploitations commerciales et in
dustrielles, a pour résultat de faire apparaître,
pour la dernière période d'imposition, un défi
cit par rapport au bénéfice normal, ce déficit
ne donnera pas lieu à la détaxe prévue par
l'article 16 de la loi du l,r juillet 1916 sur les
impositions établies au titre des exercices
précédents. »
Ceux de nos collègues, auteurs d'amende

ments, que nous avons pu consulter, se sont
montrés d'accord avec nous et nous avons
l'espoir- que les dispositions des articles 6 et 7
seront bien accueillies des intéressés et faci
lement adoptées par le Sénat.

ALSACE ET LORRAINS

Deux articles concernant l'Alsace et la Lor
raine avaient été insérés, par la Chambre des
députés, dans le projet de loi de finances.
Ils- portaient les n°s 46 et 61 du texte qui nous

avait été transmis, les nos 48 et 62 dans le texte
de notre rapport général (n° 339).
L'article 62 se trouve aujourd'hui, par suite

des adjonctions apportées au projet de loi, nu
méroté 64.

Votre commission des finances avait accepté
l'insertion de ces dispositions, à titre provi-
soiae, pour permettre à la commission d'Al
sace et de Lorraine, dont font partie nos ho
norables collègues élus par les départements
recouvrés, d'en faire étude et de donner son
avis.

L'article 48 (de notre rapport général), voté
par la Chambre des députés, était ainsi
conçu : .

« L'article 113 de la loi du 25 juin 1920 por
tant création de nouvelles ressources fiscales
est complété de la façon suivante :

« Le revenu imposable est celui de l'année
qui a précédé celle au cours de laquelle la dé
claration doit être faite (1er janvier-31 dé
cembre).

« Le dernier délai pour la déclaration du
revenu global est exceptionnellement reporté,
pour l'année en cours, à la date du 30 septem
bre 1920 dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle. »
A peine notre rapport était-il distribué que

nous avions communication, par le ministre
des finances, d'une lettre qu'il venait de rece
voir du « directeur du contrôle des adminis
trations financières et de l'ordonnancement »
en Alsace et en Lorraine, qui était ainsi
conçue :

« Jô lis à la page 2741 du Journal officiel du
6 juillet que la Chambre a adopté, dans sa
séance du 5, l'article 33 de la loi de finances,
ainsi conçu :

« L'article 113 de la loi du 25 juin 1920 est
complété de la façon suivante :

« Le dernier délai pour la déclaration du re
venu global est exceptionnellement reporté,
pour l'année en cours, à la date du 30 septem
bre 1920 dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle. »

« Ce texte comporte les observations sui
vantes :

« Je noterai tout d'abord qu'au cours des di
verses réunions des commissions parlemen
taires auxquelles j'ai pris part, il n'a jamais
été question d'introduire dans la loi de finances
une disposition de cette nature; toute proposi
tion semblable aurait fait, de ma part, l'objet de
réserves expresses, le délai laissé aux contri
buables par le texte de la Chambre étant in
suffisant. Le décret visé par l'article 113 de la
loi du .25 juin ne peut, en effet, entrer en vi
gueur avant le mois d'août, Comme.il faut,
d'autre part,-que l'administration des contri
butions directes puisse établir dans les deux
langues les imprimés nécessaires, et notam
ment les formules de déclaration, et qu'elle
fasse parvenir à ses agents les précisions et les
explications indispensables sur les dispositions
de la loi, afin que ce personnel soit en état de
renseigner les contribuables sur la teneur des
déclarations à souscrire, j'estime que l'admi
nistration ne pourra être en mesure de rece
voir ces déclarations avant le 1 er septembre, et
par suite qu'on ne peut éviter de reporter au
30 novembre le terme du délai que le texte de
la Chambre fixe au 30 septembre 1920. 11 con-

Yient, en effet, de rem.wau»» que la législation,
en vigueur accorde aux contribuables des
autres départements les trois premiers mois de
chaque innées pour faire ou modifier leurs dé
clarations. Il me parait indispensable d'accor
der aux Alsaciens et aux Lorrains un délai de .
même durée, à compter du jour où seront
mises effectivement en vigueur les dispositions -
de la loi en la matière, c'est-à-dire au 1er sep
tembre. :

« Je vous serais donc obligé d'intervenir au.
près de la commission sénatoriale des finances,
et d'attirer son attention sur la modification de
l'article 38 que je désirerais voir adopter par la
Sénat. ■

« Je serais d'ailleurs porté à considérer qu'il
est superflu d'insérer dans la loi de finances
aucune disposition spéciale sur la mise en vi
gueur de l'impôt général dans les départe
ments recouvrés. La loi du 25 juin, en spéci
fiant qu'un décret, soumis à la ratification du
Parlement, prescrira les mesures d'application
nécessaires (art. 113), me parait avoir très suf
fisamment réglé la question. L'attention de la
commission sénatoriale pourrait utilement être
attirée par vous sur ce point. Un pro jet de dé
cret vous sera d'ailleurs communiqué à très bref
délai, en vue de satisfaire aux prescriptions de
l'article 113. »

Il n'est pas nécessaire de souligner la légè
reté avec laquelle certains textes législatifs sont'
improvisés et introduits dans les projets de
loi, dans les lois même quelquefois, malgré
nos protestations et lorsque, comme au mo
ment de la discussion de la loi du 25 juin 1920,
il nous faut sacrifier des détails importants
pour obtenir le vote de l'ensemble en temps
utile.
La commission sénatoriale de l'Alsace et de '

la Lorraine a tout de suite émis l'avis que l'ar
ticle 48 fût supprimé de la loi de finances.
Votre commission s'y.est rangée.
Elle a d'ailleurs été confirmée dans son opi

nion par celle du Gouvernement, qui lui est
venue tardive, mais formelle.
Voici la lettre reçue, & ce sujet, de la prési

dence du conseil, cabinet du sous-secrétaire
d'État, et datée du 25 juillet 1920 :

« Ainsi que vous vous le rappelez, l'arti
cle 113 de la loi du 25 juin 1920, portant créa
tion de nouvelles ressources fiscales, prévoit
qu'un décret déterminera les conditions d'ap
plication à l'Alsace et à la Lorraine de l'impôt
général sur le revenu ainsi que de l'impôt des
traitements et salaires en ce qui concerne la
part de l'État. Ce décret doit être pris dans le
mois qui suit la promulgation de la loi, mais à
la demande même de la commission d'Alsace
et de Lorraine de la Chambre des députés, qui
a pris l'initiative de la rédaction de l'arti
cle 113, il avait été convenu que je donnerais
officieusement communication aux commis
sions parlementaires compétentes du projet de
décret en question, avant de le soumettre à la
signature des ministres intéressés et du Prési
dent de la République.

« J'ai donc l'honneur de vous transmettre
ci-inclus le projet de décret en question pré
cédé d'un rapport explicatif.

« Je crois devoir vous signaler à cette occa-"
sion, ainsi que M. le ministre des finances l'a fait
par ailleurs, qu'il serait désirable de disjoindre,
du projet de loi de finances actuellement en
discussion devant le Sénat, l'article 46 voté par
la Chambre des députés et qui est devenu
l'article 48 de la commission des finances du
Sénat. Les deux dispositions additionnelles à
l'article 113 que contient cet article 46 parais
sent en effet inutiles : la première de ces dis
positions, qui spécifie que le revenu imposable
est celui de l'année 1919 (1 er janvier-31 décem-
re), est superflue, comme dérivant directement
de la législation en matière d'impôt général
sur le revenu. Il n'a môme pas été nécessaire
de l'insérer dans le projet de décret, lequel ne
doit prévoir que des modalités d'application
dérogatoires au droit commun.

« Sans qu'il soit donc besoin d'aucun texte
spécial, c'est bien sur les revenus constatés
au cours de l'année civile 1919 et non de l'an

cien exercice financier allemand que l'impôt
sera assis. D'autre part, le législateur ayant
donné compétence au Gouvernement pour
prévoir les modalités d'application, il semble
inutile de faire un sort particulier à celles qui
concernent les délais de déclarations pour les
insérer dans un texte législatif.

« L'inconvénient de cette procédure ne man
querait pas, semble-il, d'apparaître lorsque,
dans les réclamations inévitables auxquelles
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donne lieu l'application de tout impôt nouveau,
les contribuables pourraient exciper de ce que
certaines dispositions ont été prévues par la
loi et d'autres par un décret, pour contester
à ces dernières la môme valeur qu'aux pre
mières. Au surplus, le délai-limite du 30 sep
tembre paraît beaucoup trop court : les con
tribuables de l'intérieur de la France ont trois
mois pour effectuer leur déclaration; il semble
d'autant plus difficile de priver du même dé
lai les contribuables alsaciens et lorrains qu'il
s'agit pour eux d'un impôt entièrement nou
veau. Ce délai de trois mois ne peut être cal
culé, de l'avis des services compétents, qu'à
partir du 1« septembre : le mois d'août tout
entier sera en effet nécessaire après que le
Gouvernement se sera assuré de l'adhésion
des commissions parlementaires au projet de
décret, pour préparer les notifications au pu
blic, lesquelles devront être traduites en langue
allemande et appuyées de commentaires expli
catifs dont la rédaction, l'impression et la
diffusion dans le public comportent forcément
un certain délai.

« C'est en tenant compte de ces considéra
tions que l'article 4 du projet de décret prévoit
que les déclarations seront reçues en matière
d'impôt général sur le revenu dul,r septembre
au 30 novembre. J'ajoute qu'en ce qui concerne
l'impôt sur les traitements et salaires, dont
l'application ne met pas en jeu des principes
nouveaux pour l'Alsace et la Lorraine, le délai
d'un mois, qui est celui de la loi française, a
paru suffisant et a de même été maintenu. »
A cette lettre était joint le projet de décret

suffisamment expliqué dans les lignes ci-des
sus pour qu'il n'y ait pas lieu de le reproduire.
Le second article relatif aux finances d'Al

sace et de Lorraine, qui avait été compris dans
la loi de finances, peut y être maintenu. C'est
l'article 64 du projet inséré dans ce rapport
(art. 61 du texte de la Chambre des députés).

11 a été transmis au Sénat dans les termes
suivants :

« Le budget d'Alsace et de Lorraine pour
l'exercice 1920 est préparé par le commissaire
général de la République, soumis pour avis au
conseil supérieur et réglé par un décret contre
signé par le président du conseil des ministres,
le ministre des finances et le ministre de l'in
térieur.

« Une loi spéciale fixera les conditions dans
lesquelles ce budget sera, à l'avenir, préparé,
libéré et arrêté. »
Après avis de la commission d'Alsace et de

Lorraine, nous vous proposons de rédiger
ainsi cet article :

« Le budget d'Alsace et de Lorraine est pré
paré par le commissaire général de la Républi
que, approuvé par un décret contresigné par
le président du conseil des ministres, le mi
nistre des finances et le ministre de l'intérieur,
et soumis à la ratification des Chambres. »
Voter une disposition applicable à l'exercice

1920, quand le budget de l'Alsace et de la Lor
raine pour cet exercice, ou mieux, pour l'exer
cice 1920-1921, est depuis longtemps préparé et
réglé, dépasse la mesure des erreurs per
mises.
C'est donc une disposition permanente qui

est portée dans le projet de loi. Mais il ne faut
pas que cette permanence dure. L'Alsace et la
la Lorraine désirent ardemment rentrer dans
le droit commun français, en toutes matières
et particulièrement en matière de finances.
Le budget de 1921, qui pourra encore être un

budget spécial à l'Alsace et à la Lorraine, le
dernier, devra comprendre un exercice de sept
mois, afin de s'achever avec le budget général
de la France, le 31 décembre 1921.
Afin que le Sénat ait, sur le budget des pro

vinces reconquises, pour l'exercice 1920-1921,
une vue suffisante, nous reproduisons ici les
deux notes présentées à ta commission séna
toriale d'Alsace et de Lorraine par nos hono-
rajles collègues, MM. Helmer et Eccard.

NOTE SUR LA SUBVENTION DEMANDÉE AU BUDGET
GÉNÉRAL POUR LES BESOINS DE L'ADMINISTRA
TION DES DÉPARTEMENTS DU BAS-RHIN, DU
HAUT-RHIN ET DE LA MOSELLE, PAR M. PAUL-
ALBERT HELMER, SÉNATBUB DU HAUT-RHIN

Notice préliminaire.

Le budget d'Alsace et de Lorraine, établi pour
l'exercice allant du 1« avril 1920 au 31 mars
1921, dépassait au début un milliard. Sur le*
observations de M. le ministre de* finances, il
tut réduit & 678,536,530 Ir.

Lorsque de budget fut soumis au conseil
supérieur d'Alsace et de Lorraine, la commis
sion des finances l'examina en détail, tout en
regrettant que le terme fatal imposé par la loi
à l'existence même du conseil ne permit plus
d'y consacrer tout le temps nécessaire. Elle
proposa la compression des dépenses pour
presque tous les chapitres et arriva ainsi à une
réduction de crédits de 20,740,680 fr.
A la suite du vote du conseil supérieur, le

budget d'Alsace et de Lorraine fut arrêté par
un décret de M. le Président de la République,
publié au Journal officiel du 4 avril 1920.

La subvention demandée au budget national.

Le budget annexé au décret de M. le Prési
dent de la République prévoit des dépenses se
montant à 658.li2.250
Comme les recettes locales ne

fournissent que................... 154.286.630

il fait pour une somme de 503.855.620
appel à une subvention du budget français.
Une complication de produit au point de vue

budgétaire par le fait que le budget d'Alsace et
de Lorraine porte sur un exercice allant du
1« avril 1920 au 31 mars 1921, de sorte que le
budget français pour l'exercice 1920 comporte
un trimestre qui n'est pas compris dans ce
budget et que, d'autre part, le budget d'Alsace
et de Lorraine dépasse d'un trimestre l'exer
cice du budget français.
La subvention qui est demandée actuelle

ment au Parlement comporte donc :
1° Le 1" trimestre 1920, pour lequel une sub

vention a déjà été votée se mon
tant à 226.600.000
2" Les trois derniers trimestres

de 1920, soit les trois quarts du
budget d'Alsace et Lorraine . 377.891.715
3° Une subvention pour lespostes,

télégraphes et téléphones (exer
cice 1920-1921) 30.000.000
4° Une subvention pour les che

mins de fer (exercice 1920-1921)... 115.508.285
Total 750.000. €00

sur lesquels la Chambre des dépu
tés a voté uue réduction globale
de 25.000.000

Reste 725.000.000

Aucune indication ne nous est donnée en ce
qui concerne les subventions demandées pour
les chemins de fer. D'autre part, la subvention
pour le premier trimestre ayant déjà été votée,
nos remarques ne peuvent utilement porter
que sur la subvention afférente aux trois
quarts de l'exercice 1920-21.

EXAMEN GÉNÉRAL

du budget d'Alsace et de Lorraine.

L'examen de ce budget se heurte, d'une
part, au fait qu'il a été l'objet d'un décret qui
n'est pas soumis — comme ceux introduisant
des lois françaises en Alsace et Lorraine — à
l'approbation du Parlement. Par conséquent,
il a été déjà mis en exécution par le commis
sariat général de la République. Les considé
rations que suggère pour l'avenir cette absence
de contrôle politique de l'administration finan
cière des départements désannexés feront
l'objet des conclusions finales de ce rapport.
En ce qui concerne l'examen financier du

budget, il est à remarquer que le budget pour
l'exercice 1920-21 a été établi d'après le sys
tème français et a, par conséquent, abandonné
la méthode du budget précédent, qui avait
encore suivi la méthode allemande. Le budget
que nous possédons ne contient donc que des
titres de chapitres, sans indication des détails
qui forment la somme globale, sans comparai
son avec les sommes afférentes de l'exercice
précédent, et sans explication de ces diffé
rences. Il en résulte de grandes difficultés

Eoliutr l'éteude rdteurbudguet etesouveûntetl'iamispoonssi-ilité de porter un jugement sûr et raisonné
sur les dépenses prévues. Ce fait regrettable a
déjà été relevé par le conseil ^supérieur, lors
qu'il a discuté le budget dans sa commission
des finances.
Pour juger de l'ensemble du budget d'Alsace

et de Lorraine pour l'exercice 1920-21, il con
vient de distinguer entre les dépenses, afin
d'établir en quelque sorte — ce que n'a pas fait
l'administration — un budget ordinaire et un
budget extraordinaire.
Certains services sont nouveaux; ils répon

dent à des besoins créés par la guerre et s'ils
n'ont rien d'analogue dans les budgets d'Ai-
sace et de Lorraine d'avant-guerre, ils corres
pondent à des services extraordinaires du même
genre sur l'ancien territoire de la France.
D'une part, il s'agit donc de dépenses essen

tiellement passagères et destinées à disparaîtra
dans un avenir rapproché.
D'autre part, il faut résister à la tentation de

comparer sans distinction la totalité des dé
penses de l'exercice courant avec les dépenses
des derniers exercices du régime allemand.

Le budget extraordinaire.

Parmi les services extraordinaires, il y a lien'
de compter la direction des dommages de
guerre et de la reconstitution.
D'autres services du même genre n'apparais^

sent pas au budget, parce que leurs dépenses
figurent dans celles du département ministé
riel qui s'en occupe, par exemple, règlement*
des pensions, préparation de l'introduction des
lois fiscales françaises dans le département
des finances, introduction de la législation fran-*
çaise, administration des séquestres dans l$
département de la justice.
Un examen détaillé des dépenses amène S

exclure de la comparaison les catégories sui
vantes ;

1» DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILIÎK&

. A. — Services nouveaux crées.

Service de la réforme monétaire 173. C09
Service industriel 418.000F
Ravitaillement en combustibles 159.00T
Direction des dommages de

guerre et de la reconstitution.... 380.000.00(1'
Ravitaillement civil 754,
Direction des ports de Stras- ' *" Y

bourg et de Kehl ...... 259.00®

3S7.7(ÛVQQU

B. — Services anciens recevant de neuvell(i ,
attributions.

Secrétariat général :
Service diplomatique S5.OfO*
Office des réclamations de guerre.. 2I2,Q6i.
Finances : a

Service des pensions...........»... 175,WKB
Justice : *

Service des séquestres, environ..... 28.C0d
Travaux publics t

5 nouveaux ponts de bateaux,
environ 140.00$

jil.CC*

C. — Dépenses diverses.

Allocations militaires. — Alloca
tions aux victimes civiles de la
guerre. — Assistance aux réfugiés. ! ,
(Chap. 92. art. 1") 8.500.60®!
Allocations journalières et alloca

tions d'attente aux anciens militai- _
res Alsaciens ou Lorrains ayant
servi dans l'armée allemande en
instance d'obtention de pensions. -
(Chap. 92, art. 2.) 12.000.00®
Honoraires des médecins d'arron

dissements pour délivrance de cer
tificats médicaux à l'occasion des
demandes d allocations susvisées. t .
(Chap. 92, art. 3.) 15. QÇ» '
Soins médicaux aux mutilés et

réformés de guerre. (Chap. 92, art. 4.) 250.QOyf
Subvention à l'institut des muti

lés et réformés et veuves de guerre
d'Alsace et de Lorraine. (Chap. 92, •
art. &) 750.0$$
Office national et offices dépar- ;

tementaux des pupilles de la na- • < •
tion. (Chap. 161.) 5«.00tf
Subsides pour frais d'étude aux

étudiants victimes de la guerre. «•*„_
(Chap. 170.) 2..ÛÇf
Travaux de réparations de dégât»

causés aux biens de l'État et sub
vention pour la réfection d'ouvra
ges endommagés du fait des hosti- ,
lités. (Chap. 273.) 200.OCf
Participation de l'État aux secours

de chômage et aux secours com-
piémentaires accordés par les com
munes, conformément à la législa
tion locale, aux mutilés, aux veuves
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et aux orphelins de la guerre*.
(Chap. 92, art. 5.) 7.200.000
Contribution de l'État au paye

ment des chômeurs employés à
des travaux d'intérêt public (chap.
92, art. 6.) 15.000.000
Allocations au taux plein (720 fr.)

de l'indemnité exceptionnelle de
guerre (chap. 22, art. 5.) 10.000.000
Allocations exceptionnelles de

cherté de vie aux petits retraités
d'Alsace et Lorraine (chap. 20,
art. 3.) .......: 3.000.000
Allocations supplémentaires de

cherté de vie aux titulaires de rente
d'invalidité 692.500
Intérêts de la dette flottante

ayant servi à payer diverses dépen
ses de guerre avant l'armistice 17.000 .000

74.659.500

Z" GRANDS TRAVAUX ET SUBVENTIONS

Routes nationales, constructions et amé-
tiorations (chap. 329) 500.000
Routes nationales, constructions

et améliorations (Chap. 329) 500.000
Navigation intérieure. — Ri

vières et canaux. — " Établisse
ments et améliorations (chap. 336). 16.989.000
Université. — Travaux de cons

tructions et d'installations des
services de l'Université (chap. 172). 2.120.030
Subventions aux chemins de fer " •

d'Intérêt local 1 .600.000

/ '■ ■ ....... 21.689.000
Les dépenses extraordinaires s'élevaient

donc à 387.763.000

!6il 06474 659 "500
Grands travaux ...— 21.689.000

i.. —Au total 484.752.564

Les dépenses ordinaires se mon
taient à 658 . 142 . 250
Moins : 484.752.564

Soit au total 173.389.6S6

Mais de co total il y a lieu de déduire encore
les dépenses qui en 1914 étaient supportées
par le budget de l'empire.
Secours aux «a«ient fonctionnaires et soldats

français ; 2.700
Secours aux.anciens combattants

de 1870 2.000.000
Office de statistique, environ... 20.000
Institut de bactériologie (partici

pation de l'empire); éûviron.'.V. .7 ' ' ' 125.000
Palais nationaux ,165.003
Office général des assurances

sociales ; 561.570
Service d'assurance en faveur

des employés privés 18.160
Bonification de l'État aux titu

laires de rentes d'invalidité 2.780.000

' • 5.675.430

Les dépenses ordinaires se trou
vent réduites de ce chef à 173.389.686
Moins 5.675.430

C Au total , i 167.714.236

Le budget ordinaire.

Dans le budget ordinaire, se montant ainsi à
167,714,256 fr., distinguons deux sortes de dé
penses. .
Une première catégorie de dépenses concerne

les services ordinaires, c'est-i-dire ceux qui ne
répondent ni à un besoin provoqué par la
guerre, ni à un besoin provenant du régime
spécial des trois départements recouvrés. Nous
voulons parler de l'organisation administrative
et judiciaire correspondant à celle qui existe
dans les autres départements. •
Une autre catégorie de dépenses est repré

sentée par les- services centraux, tels que le
■ commissariat ■ général . de la République et les
diverses directions qui ont pris la place de l'an
cien ministère d'Alsace et de Lorraine.
Ces deux catégories, dont l'examen doit s'ins

pirer de considérations différentes, sont diffi
ciles à distinguer,-d'après. le budget.qui nous
est soumis. Néanmoins, en comparant leurs
sommes totales aux dépenses de l'ancien bud
get, il est possible d'en tirer quelques réflexions
utiles.

,8 budget*ordinàire d'Alsace et de Lorraine
pour l'exercice 1914-1915 se monterait si cette
distinction avait été faite à 77. 92.). 941 marks
le budget extraordinaire à. 4.016.8)0 »

Total 81.916.741 marks
OU 102,432,676 fr. .

L'augmentation du budget actuel comparé
au budget d'avant-guerre ressort donc à
63.73 p. 100. Vu la situation économique
actuelle, on ne saurait dire que les dépenses
ordinaires, y compris celles résultant du com
missariat général et des directions, soient
exagérées ou hors de proportion avec la pro
gression du budget national.

Les services ordinaires.

En parcourant les services ordinaires, c'est-
à-dire ceux répondant aux nécessités de tous
les autres départements français, et en faisant
par conséquent abstraction des organes cen
traux et spéciaux établis à Strasbourg, on
constate, pour quelques-uns, une diminution
du nombre de fonctionnaires en comparaison
de l'état d'avant-guerre. C'est ainsi que dans
le département de la justice, la cour d'appel
compte 19 magistrats au lieu de 37, les tribu
naux régionaux 108 au lieu de 117, les tribunaux
de bailliage 114 (y compris 19 juges du livre
foncier) au lieu de 135. Dans l'administration
des finances, les contributions directes don
nent 563 au lieu de 619, et les contributions
indirectes, 1,351 au lieu de 1,598.
Le cas inverse se constate dans les services

de l'intérieur, ofi le petit personnel paraît avoir
été doublé. La création d'un second poste de
secrétaire général aux préfectures et la nomi
nation d'un adjoint à- certains sous-préfets ne
nous paraissent, au contraire, pas devoir sou
lever de critique, vu les difficultés inhérentes
à l'installation d'un nouveau régime et la com
pétence plus étendue attribuée aux sous-pré-
feclures par le droit local, encore en vigueur.

Le recrutement des fonctionnaire»
' (indemnités).

Le recrutement du personnel présente des
difficultés sérieuses. D'une part, l'Alsace et la
Lorraine no sont pas en état de fournir un
nombre suffisant "ae candidat»";" d'autre part,
les candidats venus de ■ -^intérieur ne se sen
tent pas suffisamment attirés par les positions
qui leur sont offertes.
Au début, le régime militaire a amené à

accorder des indemnités de séjour de 4 à 9 fr.
par jour, de logement de 2 à 5 fr. (avec majo
ration pour ces deux articles de 20 p. 100 pour
le fonctionnaire marié et de 10 p. 100 pour
chaque enfant). Ces indemnités, qui sont,
comme nous venons de le dire, d'origine mi
litaire, ont été étendues aux civils à cause du
caractère provisoire de leurs fonctions et pour
éviter l'indemnité de déplacement qui leur
aurait été due. Malgré cela, beaucoup de fonc
tionnaires venus de l'intérieur ne veulent pas
rester, et on ne peut pas les retenir d'après le
statut- des fonctionnaires français. Aussi, la
suppression des indemnités pour tout fonc
tionnaire venu de l'intérieur après le 1 er jan
vier 1920 ne facilite pas le recrutement du
personnel.
D'autre part, l'existence de ces indemnités a

créé une différence sensible de traitement
entre les fonctionnaires indigènes et ceux
Tenus de l'intérieur. Il en est résulté une cer
taine tension, à laquelle il importe de remédier
d'urgence.

Les services spéciaux
(commissariat général et directions).

Pour les services spéciaux il l'Alsace et la
Lorraine, un rapide coup d'œil montre que le
commissariat général comporte 48 fonction
naires; au lieu de 13 que comptait le bureau
du statthalter, et son secrétariat général 76 au
lieu de 16, que le nombre des directeurs a
passé de 18 à 25, et que généralement les
fonctionnaires de certaines directions «ont

plus nombreux (56 au lieu de 34 à l'inté
rieur).
Pour porter un jugement sur ces augmenta

tions, il faut tenir compte du fait que ces
fonctionnaires venaient dans des siituations
toutes nouvelles pour eux, qu'ils entraient
dans des services administratifs dont les
rouages étaient particulièrement compliqués,
qu'ils étaient chargés de certaines tâches qui

n'existaient pas avant la guerre et devaient
enoutre, préparer l'assimilation de la législa
tion du pays à celle de la France. C'est ainsi
que la direction des finances est obligée de
liquider 30,003 pensions et a réalisé, dès main
tenant, l'unification fiscale, à la seule excep
tion des impôts directs. - -
Néanmoins, tout en reconnaissant les rai

sons qui ont pu justifier dans une certaine
mesure l'augmentation du nombre des fonc
tionnaires, les renseignemens dont nous dis
posons ne suffisent pas pour porter un juge
ment sur l'ensemble de la situation. On com
prend donc que les augmentations du nombre
des fonctionnaires ou des dépenses person
nelles ainnt provoqué des critiques, exagérées
sans doute, mais justifiées assurément sur
certains points et dans une certaine me
sure.

Principe politique du commissariat géreral.

Ces critiques, réunies à un malaise général,
ont soulevé la question du maintien ou de la
suppression du commissariat général et des
services strasbourgeois. De certain côté on a
proposé la création d'un ministère d'Alsace et
de Lorraine, du côté opposé on a réclamé l'as
similation immédiate des provinces désan
nexées aux départements français.
Dans ces discussions on a invoqué que les

fonctions de commissaire général seraient une
survivance du régime allemand, qui avait ins
titué à Strasbourg, depuis 1879, un lieutenant
de l'empereur. A cette affirmation on peut
objecter que l'idée d'un commissaire général
représentant le pouvoir central sur une partie
du territoire national en dehors et au-dessus
de l'administration départementale est une
institution bien française, dont la République
a souvent fait usage dans des circonstances
extraordinaires. C'est ainsi que Lazare Carnot
a été commissaire général du gouvernement
dans les départements du Haut-Rhin et du Bas-
Rhin en 1791-92, pour y surveiller la levée des
volontaires.

L'institution des commissaires généraux a
servi plus particulièrement à introduire la lé
gislation et l'administration françaises dans des
régions nouvellement réunies à la France. Ce
fut la tâche donnée à Eymar pour le Piémont
en frimaire an VII. Ce fût notamment la mis
sion que remplirent après le traité de Campo-
Formio, dans les quatre départements rhénans,
Rudler nommé le 14 brumaire an VI ; Marquis
(26 mari 1799) ; Lakanal (18 juin 1799) ; Dubois-
Dubois et le colonel Shéo (décembre 1799) ; enfin
Jollivet (septembre 1800).
Il est en effet indispensable au moment où

l'introduction de nouvelles lois et l'établisse
ment de nouvelles administrations peuvent
toucher des intérêts, des idées, des habitudes
respectables, qu'un représentant du pouvoir
central puisse sur place préparer les décisions,
observer les mouvements de l'opinion, signaler
les besoins et noter les répercussions des me
sures prises. Ces égards pour la population sont
précisément ce qui distingue la réunion d'un
pays à la France du régime de conquête auquel
l'Allemagne avait voulu soumettre l'Alsace et
la Lorraine (gouvernement et administration
du pays d'empire par la chancellerie de Berlin,
1872 à 1879).
Ni un ministère d'Alsace et de Lorraine avec

siège à Paris, ni tous les ministères, chacun
dans son ressort, rendus compétents par l'assi
milation immédiate de l'Alsace et la Lorraine
aux autres départements, ne pourraient rem
plir à distance la tache délicate exigeant du
doigté et de l'adresse, mais aussi de l'autorité,
de l'initiative, de la décision, qui incombe ac
tuellement à la France dans les départements
de la Moselle, du Haut et du Bas-Rhin.
Mais d'autre part, le commissariat général

doit s'inspirer de la mission nettement délimi
tée qui lui incombe : être l'organe du pouvoir
central pour préparer, réaliser et surveiller la
rétablissement du régime français dans des
provinces qui, pendant un demi-siècle, ont été
séparées de la patrie.
Le commissariat général chargé d'une mis

sion temporaire ne peut être considéré comme
une mission permanente ou même de longue
durée, ou comme devant être le noyau d'un
régime exceptionnel octroyé à l'Alsace et &
la Lorraine. Il est destiné à disparaître dès que
sa mission sera terminée. Il doit dès main
tenant transmettre ses services successive
ment au pouvoir central au fur et à. mesure
de leur ré» drptatisa à l'aUminiitraUon fran
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çaise. Ccst ainsi que les douanes, les pos>
tes, télégra phes et téléphones ont déjà été
repris par les ministères compétents parisiens.
Cette augmentation progressive des . services
doit continuer et s'accentuer.
L'idée d'une mission transitoire et destinée &

diminuer régulièrement en importance ne pa
rait pas avoir toujours présidé i l'établisse
ment des bureaux strasbourgeois. Il y a, sem
ble-t-il, des services nouveaux qui n'étaient
pas indispensables ou dont on n'a pas envisagé
a temps la suppression ; d'autres ont reçu une
extension telle qu'ils sembleraient destinés à
se perpétuer à Strasbourg,

Dépenses matérielles.

Au point de vue des dépenses matérielles,
sans entrer dans des détails, qu'encore une
fois le budget ne nous fournit pas, on ne peut
I. as ne pas être frappé par l'exagération ou
l'inopportunité de quelques-unes. C'est ainsi
qu'un crédit pour automobiles du commissa
riat général, se montant primitivement à 1 mil
lion, a été réduit à 400,0C0 fr., chiffre encore
élevé (chap. 12).
Le crédit de 2 millions prévu pour la propa

gande (chap. 4, art. 7) pourrait être facilement
supprimé, vu la manière peu appropriée aux
circonstances et peu utile dont il est employé.
Les subventions aux cours d'adultes par contre
sont trop faiblement subventionnées par un
crédit de 240,000 fr. (chap. 156, art. 3).

LK CONTRÔLE POLITIQUE DU BUDGET

L'insuffisance des renseignements donnés et
l'impossibilité qui en résulte de juger de
l'opportunité de la nécessité des dépenses a
lait soulever la question du contrôle politique
de la gestion financière d'Alsace et de Lorraine.
Il est certain que ni le Parlement français, ni
le conseil supérieur aujourd'hui disparu, n'ont
pu procéder à l'examen du budget dans des
conditions suffisantes.

Bien qu'il soit à prévoir et à désirer que le
prochain budget soit le dernier distinct du
budget national, il n'est pas superflu de de
mander dès maintenant qu'il soit soumis à un
examen plus efficace que celui de l'exercice
1920.
Pour cela, on pourrait concevoir le contrôle

d'une assemblée régionale prenant la suite du
conseil supérieur. Cette solution nous parait
devoir être repoussée catégoriquement. 11 est,
en effet, contraire à un principe essentiel de
la République de laisser un organe provincial
discuter des questions essentiellement poli
tiques et exercer par l'examen des budgets de
l'intérieur, de la justice, des finances, etc.,
un pouvoir politique qui pourrait entrer en
conflit avec le Gouvernement et la représen
tation nationale.
S'il parait nécessaire de donner une voix

spéciale aux départements désannexés, pour le
contrôle du budget, cela ne peut se faire
constitutionnellement que par les membres
du Parlement élus par l'Alsace et la Lorraine
dans les commissions parlementaires nommées
dans ce but. Le budget d'Alsace et de Lorraine
devrait donc, avant d'être définitivement fixé,
être soumis aux commissions d'Alsace et de
Lorraine de la Chambre et du Sénat, à moins
que l'on ne préfère prendre l'avis d'une com
mission interparlementaire composée des sé
nateurs et des députés des provinces recou
vrées.

NOTE DE M. ECCARD, SÉNATEUR DU BAS-RHIN, SUR
LES DÉPENSES D'ALSACE ET DE LORRAINE CON
CERNANT LA RÉPARATION DES DOMMAGES DE
GUERRE ET DE LA RECONSTITUTION

Sur un total général de dépenses de 658 mil
lions pour l'exercice du budget d'Alsace et de
Lorraine 1920-21, la direction des dommages de
guerre et de la reconstitution absorbe 385 mil
lions, par conséquent plus de trois cinquièmes
de l'ensemble du budget. Ce chiffre seul
prouve l'étendue et l'importance de ce service.
On a centralisé et réuni sous une même

main, à la fois le service de la reconstruction
et de la reconstitution proprement dite et
celui de l'évaluation des dommages et de l'at
tribution des indemnités aux sinistrés. La mise
en œuvre et la direction d'une pareille entre
prise dépasseraient les forces d'un homme,
alors même que l'on aurait réussi à trouver
réunies dans une seule personne les qualités
.à organisation et de réalisation pratiques né

cessaires pour accomplir une tâche aussi com
plexe.
Or, les résultats obtenus jusqu'ici sont tels

qu'un changement s'impose aussi bien pour le
régime que pour les personnes. Le commissa
riat de la République semble être également
de cet avis, car il vient de préparer une série
de réformes dans les services. Ayant reconnu
que la construction directe par l'État des im
meubles détruits n'avait aucunement réussi, 41
a par un arrêté du 18 mai 1920 interdit en
principe toute nouvelle adjudication des tra
vaux, en spécifiant que les services de l'État
ne s'étendront exceptionnellement qu'à tout
ce qui ne peut être exécuté par l'initiative
privée. D'autre part, il- projette la mise en
œuvre d'une décentralisation étendue.

Cependant la direction centrale reste dans
les mêmes mains et il est à craindre que le
changement de système qu'il faudra réaliser
ne puisse s'accomplir pleinement, si les promo
teurs du système précédent, qui a échoué,
restent appelés à la direction supérieure.
Pour bien comprendre ces considérations gé

nérales, il importe d'examiner comment fonc
tionnent les services du département.

I

Sous le régime allemand, le Gouvernement
avait promulgué différentes lois et circulaires
pour organiser l'évaluation des dommages de
guerre et assurer certaines avances particu
lièrement urgentes. Il avait en outre élaboré
des plans de reconstruction et un ensemble de
mesures pour organiser et faciliter la reconsti
tution des régions dévastées. Mais il n'y avait
pas de textes législatifs qui, à l'exemple de la
loi française sur les dommages de guerre, as
suraient aux sinistrés un droit à l'indemnité
et fixaient la limite de ce droit.!
La première tâche de la législation française

aurait dû à notre avis porter sur deux points :
établir au profit des sinistrés le statut qui leur
faisait défaut et, ensuite, utiliser et adapter aux
besoins nouveaux le régime de taxation et
d'évaluation qui fonctionnait déjà et avait
donné de bons résultats.

Or, actuellement le statut légal n'a pas encore
été établi, malgré les appels fréquents qui ont
été donnés & cet effet. Quant au mode d'évalua
tion, il a bien été modifié, mais son fonction
nement a été faussé par des circulaires en par
tie illégales, qui ont Brouillé les compétences
et provoqué une centralisation excessive. Il en
est résulté une lenteur inouïe dans la fixation
des dommages et un mécontentement général
de la part des sinistrés, qui se plaignent à juste
titre que leurs demandes sont soumises à des
formalités gênantes, qui retardent sans utilité
la solution, et qui ne réussissent pas à obtenir
dans un délai raisonnable et la taxation de
leurs pertes, et des avances pour bâtir.
Il fallait en première ligne aider les initia

tives privées, mettre à leur disposition aussi
rapidement que possible les sommes et les
matériaux nécessaires, et prendre toutes me
sures pour éviter l'agrandissement des dom
mages. On a tout au contraire rendu la tâche
des sinistrés plus difficile. Effrayés par les len
teurs de l'administration et par la crainte de
perdre leurs droits en procédant immédiate
ment aux réparations les plus urgentes, ils ont
dû laisser leurs immeubles s'abîmer davantage
ou tomber en ruines. Actuellement par suite
de l'augmentation du prix des matériaux et de
celle des détériorations, le montant des indem
nités à payer s'est accru dans des proportions
énormes.

Au lieu d'agir conformément aux nécessités
présentes, la direction générale a établi, sans
tenir suffisamment compte des travaux prépa
ratoires de l'ancien régime, un vaste plan de
reconstruction directe par l'administration, et
a engagé de ce chef très lourdement les finances
de l'État.
Le service de la reconstitution a conclu,

depuis sa création jusqu'au 19 mai 1920, des
marchés pour la remise en état du sol et pour
la réfection des immeubles dont le total atteint
plus de 163 millions. Là-dessus le montant des
sommes mandatées et payées à la date du
1« juin pour les travaux exécutés atteint près
de 105 millions. Il y a encore pour plus de
60 millions de marchés en cours d'exécution.

Cette somme représente théoriquement les
travaux qui restent à faire, mais, en réalité,
elle est de beaucoup supérieure et atteint bien
90 millions, si i on tient compte des approvi

sionnements qui entrent dans les sommes déjà
payées. *
■ Les marché» ont été conclus avec plusieurs
centaines d'entrepreneurs et ils portent sur
des milliers de maisons. Pour faire face à une
pareille entreprise, il fallait un personnel très
nombreux et très éprouvé. Le nombre des
agents engagés par le service de la reconstitu
tion dépasse 1,400 et la dépense de ce person
nel est portée au budget pour plus de 10 mil
lions. On a été amené à engager ainsi par l'ex
tension continue des travaux une dépense
très élevée et d'un rendement médiocre. Étant
donnée la multiplicité des travaux, le nombre
des surveillants est insuffisant. Il y a dans cer
tains districts un seul surveillant pour seize
immeubles, ce qui rend le contrôle tout à fait
illusoire. On n'a donc pas le nombre, mais on •
n'a surtout pas la qualité. Si quelques agents
sont bons, la plupart d'entre-eux ont dû être
recrutés parmi des candidats qui ne remplis
saient les conditions ni d'aptitude, ni d'âge, ni
d'expériences qui étaient nécessaires pour diri
ger et surveiller d'aussi multiples travaux. Da
plus les contrats d'engagement étaient à court
termes, les traitements étaient fixés d'une ma
nière instable, de sorte que beaucoup d'agents,
et les meilleurs, ont résilié les contrats après
peu de temps et sont entrés dans les entrepri
ses privées. 11 semble qu'actuellement le ser
vice est plus stabilisé, mais il n'est plus possi
ble de récupérer les bons éléments qui sont
partis, et d'autre part les démissions contir
nuent.

Ce personnel insuffisant ne saurait assurerTa
bonne marche de l'entreprise : la surveillance
des travaux a été défectueuse, et il en est
résulté des abus nombreux de la part des
entrepreneurs, qui ont trop souvent dépassé
les prix convenus, de sorte que des avenants
ont dû intervenir pour régulariser les dépasse
ments, qui allaient parfois jusqu'au quintuple.
L'administration fait remarquer à ce sujet

que les marchés passés sont des marchés sur
séries de prix proprement dits et quelle sa
trouve dans l'impossibilité de prévoir à l'avance
l'importance de leurs éléments, c'est-à-dire
d'établir des avants-métrés suffisamment appro
chés pour porter au contrat un chiffre ferma
pour l'importance de la dépense. Les travaux
réellement exécutés sont payés après mesurages,
effectués sur place aux prix portés à la séria
annexée au marché. Avec de pareils procédés,
l'administration avoue elle-même ne pas con
naître à l'avance le montant des dépenses en
gagées. Il y a là un risque très grand pour les
deniers publics, car on engage des dépenses
dont on ne connaît pas le montant à l'avança
et qui entraînent forcément bien au delà des
prévisions primitives. Et du reste, dans les
condiiions actuelles, le contrôle du bien-fondâ
des factures des entrepreneurs est impossible ;
les comptes qu'ils présentent sont généralement
approuvés sans examen sérieux.
Lenteur de l'exécution, emploi abusif de»

deniers de l'État, mécontentement des sinis
trés, voici à quoi a abouti un système mal
conçu et mal exécuté.
Ce système a coûté fort cher : outre la dé

pense du personnel qui, comme nous l'avons
déjà dit, s'elève à plus de 10 millions par an, la
service des transports absorbe un crédit de
plus de 13 millions par an. Dans ce crédit
figure une somme de plus de 9 millions pour
le transport par automobiles qui comporta
entre autres : 3 millions pour l'essence ; SO0.00Œ
francs pour les huiles, graisses et carbures ;
1,800,000 fr. pour pneu» et bandages, etc. La
cavalerie, dont l'utilité à côté du transport au
tomobile parait contestable, absorbe annuelle
ment 1,680,000 fr. Les frais d'expertise et les
frais généraux se montent à 3 millions ; le ser
vice d'approvisionnement à 41 millions, et là
dessus 21 millions ont été employés pour l'ac
quisition de matériaux.
Quand tous ces chiffres ont été connus par

les représentants des intéressés et qu'on s'est
rendu compte que le travail exécuté par l'État
était du travail cher et d'un faible rendement,
des protestations très sévères se sont élevées,
notamment au sein du conseil général du
Haut-Rhin, qui a demandé instamment des ré
formes immédiates.

Le commissariat général semble avoir recon
nu que la direction de la reconstitution avait
fait fausse route et, par un arrêté du 18 mai
1920, que nous avons mentionné précédemment
il a été arrêté en principe l'adjudication d»
nouveaux travaux. Cependantraaministration,
tout en reconnaissant qua dans le faut-Rtùa
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l'or8re a été donné de n'entreprendre à partir
du • 20 mai4920 aucun travail dont le marché
n'était pas en cours, déclare que dans le Bas-
Rhin et dans la Moselle rien n'est changé dans
l'organisation des travaux en cours et la taxa
tion des marchés.

Nous ne pouvons que déplorer les erreurs
-commises et exprimer le désir que l'arrêté du
18 mai soit strictement observé. La liquidation
des marchés en cours demandera un certain

temps, et ce n'est que peu à peu qu'il sera possible
de supprimer les dépenses et les services néces
sités par la reconstitution directe: Mais dès
maintenait une réduction s'impose, qui devra
4tre rapidement progressive.

II

L'organisation du service des dommages de
iguerre est réglée en première ligne par la loi
locale de 1J16. Une circulaire du 18 juin 1919 et
quelques autres de moindre importance ont
modifié l'organisation primitive et, au lieu de
la simplifier et de l'accélérer, l'ont au contraire
-compliquée et ralentie.
Le système de la réparation tel qu'il existe

encore aujourd'hui est d'une manière générale
le Suivant :

1° Dans chaque arrondissement où se trou
vent des sinistrés, une commission d'évalua
tion est chargée en principe de constater et
■d'évaluer les dommages. Un représentant du
Gouvernement veille à ce que les intérêts de
l'État et la loi soient respectés;
Dans certains cas le président de ces com

missions est qualifié qour agir seul et de sa
propre autorité. Il peut notamment, en vertu
d'une instruction du service central du 15 jan
vier 1920 et du 8 avril 1920, fixer seul, sur le vu
d'une expertise rapide et sommaire, le crédit à
ouvrir aux sinistrés et il peut leur allouer, sur
justification de remploi, des acomptes succès
sifs jusqu'à lo p. 100 du crédit. 11 peut aussi
par décision provisoire établir la valeur tem
poraire de la perte subie.

D'après le paragraphe 9 de la loi locale du
3 juillet 1916, il pouvait même prendre une dé
cision définitive préalable et valable sans tenir
compte du montant du dommage déclaré.
2° Les commissions d'évaluation avaient

pour principale mission de procéder aux éva
luations définitives. Une circulaire du 18 juin
1919 dont la légalité" est tout à fait contestable
a enlevé ce droit aux commissions pour le
transférer au service local des dommages de
guerre, transformé depuis en direction dépar
tementale. Cette disposition illégale a eu des
conséquences déplorables, car d'une part les
présidents des commissions n'ont pas reconnu
la compétence des directions départementales
et ont revendiqué le droit fort légitime de con
tinuer leurs fonctions, et d'autre part, les
demandes d'indemnités se sont accumulées
dans des proportions énormes au chef-lieu du
département. Dans le Haut-Rhin notamment,
plusieurs millions de demandes s'entassaient
dans les cartons des architectes du Gouver
nement, et il était impossible aux services
d'en assurer rapidement la solution.
Un autre défaut du système actuel est

l'absence d'un contrôle effectif. Les architectes
du Gouvernement, chefs de district, ont été
chargés par la circulaire du 18 juin 1919 de
répartir les dossiers entre les architectes éva
luateurs. Il y a là un conlrôle de pure forme
qui a pour seule conséquence de ralentir les
opérations, car les dossiers s'accumulent chez
les architectes du Gouvernement et n'en
sortent qu'après un temps assez long, ce qui
retarde considérablement la tâche des archi
tectes évaluateurs. La suppression de ce rouage
inutile s'impose et il y aurait lieu de le rem
placer par un contrôle efficace exercé au
moyen d'experts en nombre suffisant.
Il nous semble indispensable de substituer,

aux textes longs, imprécis et diffus qui règlent
actuellement la question, une organisation plus
simple, plus rapide et plus pratique.
Ce qui retarde aussi les travaux d'évaluation,

c'est la disposition prise par la direction cen
trale, en mars 1920, qui transmet aux direc
tions départementales l'ordonnancement des
dépenses intéressant- les commissions d'éva
luation. Ce système est contraire à la loi
locale et occasionne sans aucune raison des
retards considérables, augmentant ainsi le mé
contentement général.
A notre avis, il y aurait lieu d'opérer de»

réformes de la manière suivante :
1° Les commissions d'évaluation seront appe

lées conformément fc i« loi, h opéer lçs règle
ments défin ifs ; ' -, :
• 2° Les avances et acomptes seront alloués,
jusqu'à concurrence d'une certaine somme qui
pourrait aller jusqu'à 100,000 fr., par les prési
dents de commissions d'évaluation. Au delà,
jusqu'à 500,003 fr., l'autorisation sera donnée
par la direction départementale ; de 000,000 à
1 million par le préfet et au delà par le com
missaire général de la République ;
3° Le* dépenses seront ordonnancées parles

présidents des commissions d'évaluation ;
4° Un corps de contrôleurs créé à cet effet

surveillera, sous la direction des directions
départementale», l'emploi des sommes accor
dées aux sinistrés ;
5° Les régions libérées avant l'armistice dési

gnées sous le nom d' « îlot » seront pourvues
de statuts quileur ont fait complètementdéfaut
jusqu'ici.

III

Il nous reste à examiner quelques questions
particulières :
Le service de motoculture, qui a été installé

en septembre 1919 et qui comprend actuelle
ment 32 appareils, avait pour objet l'exécution
de labours mécaniques à prix fixe, soit environ
80 fr. par hectare. Étant donné le grand mor
cellement du sol, en Alsace, - cette culture
devait nécessairement donner des résultats
très médiocres. Ces résultats, pour la période
dultr septembre 1919 au 30 avril 1920, accusent
un rendement de 235 hectares labourés par 12
appareils, soit 3 hectares par appareil et par
mois. Étant donné le coût des appareils, qui
s'est élevé jusqu'à 30,000 fr. par unité, et
étant donné, aussi les frais d'entretien et de
mise en marche (la consommation moyenne
étant de 50 litres de carbure à l'hectare), les ré
sultats ne peuvent être considérés comme pro
portionnels aux frais qui ont été déboursés. Il
nous semble qu'une liquidation de ce service
devra intervenir aussi rapidement que possible,
soit par la vente des appareils, soit par un ré
gime qui substitue la location de ces machines
à l'exploitation directe du sol.
Le service de la récupération a été rattaché

au service- central des dommages de guerre.
Cette réunion n'a pas été heureuse et le per
sonnel de la reconstitution étant insuffisant
pour les tâches qui lui incombent, a de la
peine à réaliser ce service supplémentaire qu'il
faudrait rattacher au service du génie, mieux
qualifié à cet effet. C'est également à l'admi
nistration militaire que devrait être confiée la
destruction des munitions. abandonnées sur le
terrain des sinistrés, ce qui éviterait peut-être
les trop nombreux accidents qu'on a déplorés
dans les derniers temps.

IV

Notre rapport sur le budget des dommages
de guerre et de la reconstitution peut se résu
mer ainsi:

1° Nous ne croyons pas qu'il serait utile de
réduire le chiffre total de la contribution d'État,
car il importe d'accélérer autant que possible
le rétablissement des nombreuses localités qui
ont été détruites. Nous ne méconnaissons pas
l'effort accompli jusqu'ici et nous ne voulons
pas contester que le service des dommages de
guerre y ait contribué dans une large mesure,
mais nous estimons que c'est l'initiative privée
qui a réalisé les plus grand» progrès et que
c'est en aidant les particuliers et les coopéra
tives qu'on arrivera aux meilleurs résultats;
2° Le service de la reconstitution directe

doit être liquidé aussi rapidement que pos
sible avec comme conséquence, la réduction
du personnel, celle des services automobiles et
la suppression du service de motoculture et de
la récupération ;
3° Le mécanisme des dommages de guerre

devra être simplifié et accéléré par les métho
des que nous avons préconisées et par une
décentralisation aussi complète que possible;
4» Le rattachement du service d'Alsace et de

Lorraine au service général des régions libé
rées serait une faute à notre avis. La rapidité
des décisions à intervenir en souffrirait certai
nement. Il faut conserver une direction cen
trale à Strasbourg, qui aura un pouvoir de
contrôle sur les services départementaux aux
quels la tâche de réalisation sera réservée.
Cette direction sera divisée en deux parties,
dont l'une s'occupera de la liquidation du ser
vice de la reconstitution et l'autre des domma
ges de guerre proprement dits. Les personna

lités appelées t diriger cette section centrale
seront à choisir avec les qualités d'administra-
rsur, de juriste et d'entrepreneur appropriées
à leur tâche et sans lesquelles celle-ci na:
pourrait s'accomplir utilement pour le bien du
pays et des intéressés.

Réparation des dommages de guerre.

Dans le rapport général sur le budget de 1920
(n» 339), nous disions (1) :

« En fin de discussion de la loi de finances, h
la Chambre des député», il a été introduit dans
cette loi un ensemble d'articles, relatifs à la
réparation des dommages de guerre, qui mo
difient profondément la loi du 17 avril 1919.
Ces articles sont au nombre de seize, numéro
tés tout d'aborL» 131 bis, 131 ter et 133 bis à
133 quarlo-decimo. Ils ont pris place dans le
projet de loi transmis au Sénat sous les n°s 145,
146 et 150 à 163.

« Les dispositions de ces seize articles ont
été adoptées sans aucune discussion, sans
avoir été imprimées, sans avoir fait l'objet
d'aucun rapport.

« Votre commission les a tout naturellement
disjoints du projet qu'elle vous présente. Elle
les étudie.

« Le mieux serait, après que ces articles au
ront été examinés et très probablement modi
fiés, d'en former un projet de loi spécial que
vous pourriez discuter, sur rapport, aussitôt
après le vote de la loi de finances. Mais votre
commission se prêtera à toute autre solution
raisonnable. »

La solution qui a prévalu a consisté à re
prendre les articles du projet de la Chambre
des députés, tout d'abord disjoints, qui avaient
un caractère financier, à les étudier, à les re
fondre et à les placer de nouveau dans le pro
jet de loi de finances.
Les dispositions ainsi proposées au vote du

Sénat font l'objet des articles 133 à 143 du pré
sent projet.
L'origine des questions que ces articles ont

pour but de résoudre, qui n'a pas été précé
demment exposée, est la suivante :
I. — Le 13 janvier 1920, le Gouvernement

avait déposé un projet de loi (n° 169) afférent
au payement des avances sur futures indem
nités et se résumant comme suit:
Un certificat d'ouverture de crédit est délivré

au sinistré.
La mobilisation de cette ouverture de crédit

est effectuée :

a) Par voie d'emprunts contractés par les
sinistrés et garantis par l'État.
b) Par délivrance de cédules de reconstitu

tion, effets sur le Trésor à deux ans d'échéance
et susceptibles de comporter sans frais un
droit hypothécaire, lorsqu'il s'agit de dom
mages immobiliers.
II. — Le cabinet, qui vint aux affaires à la

fin de janvier, fit, à ce projet diverses objec
tions. Des modifications présentées par le mi
nistre des régions libérées et tendant, notam
ment, à rendre le premier projet applicable au
règlement des indemnités définitives furent
jugées insuffisantes.
En dernière analyse, le cabinet retira le pro

jet de loi n® 169 et y substitua un projet déposé
le 12 avril 1920 (n° 684).
Ce dernier s'appliquait, non plus au règle

ment des avances, mais bien au règlement des
indemnités définitives.
Il donnait à l'État la faculté d'imposer, mais

imposait au sinistré l'obligation d'accepter de
nouvelles modalités de payement se résumant
comme suit :
a) Règle générale.
Payement du premier acompte (25 p. 100 de

la perte subie, ou davantage pour indemnités
inférieures à 12,000 fr. en perte subie) en obli
gations décennales de la défense nationale ;
Payement du surplus en espèces conformé

ment à la loi du 17 avril 1919.

b) Cas particuliers.
- Pour les sinistrés dont la perte subie est
supérieure à 4 millions de francs, faculté pour
l'État de substituer aux modalités de payement
de la loi du 17 avril le régime suivant :
Calcul de la valeur actuelle de l'indemnité

de dommages supposée exigible dans son
ensemble au 1" janvier 1921 ;
Règlement de l'indemnité ainsi calculée en

un nombre d'annuités variable de 15 à 30, sui-

(1) Page 145 (impr. du Sénat, année 1920»
n» 339).
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Tant les cas,le taux da capitalisation étant de
5 p. 100. .
Pour les autres sinistrés, faculté, en cas de

consentement réciproque du sinistré et de
l'État, d'accepter ce mode de règlement.

III. — Ce projet fut critiqué par la commis
sion des régions libérées de la Chambre, qui
s'éleva notamment contre l'obligation imposée
au sinistré d'accepter des modalités de paye
ment autres que celles résultant de la loi du
17 avril 1919 et, d'autre part, estima imprati
cable le payement en obligations décennales
du premier acompte dû au sinistré.
La commission des régions libérées élabora

alors un projet qui, modifié ensuite sur divers
points, fut transformé en une proposition de
loi (ne 1055) contresignée par M. Loucheur et
un certain nombre de ses collègues.
Cette propooition part du principe que les

sinistrés peuvent exiger l'application à leur
profit des dispositions de la loi du 17 avril 1919,
et ont la faculté de demander l'application des
nouvelles modalités prévues.
Ces nouvelles modalités sont les suivantes :
a) Tous sinistrés, quelle que soit l'impor

tance de la perte subie.
Payement de l'indemnité : pour le premier

acompte, en espèces; sous déduction des avan
ces précédemment obtenues; pour le surplus,
en bons du Trésor productifs d'un intérêt de
6 p. 100, à deux ans d'échance pour titres affé
rents à la perte subie, à trois ans pour tous
autres titres.
Les bons du Trésor peuvent être remplacés,

pour les indemnités immobilières, par des
cédules susceptible» d'affectation hypothé
caire.

b) Sinistrés dont la perte subie est égale ou
supérieure à 500,000 fr.
Payement de l'indemnité en un nombre d'an

nuités variable (15 à 40) ou plus exactement
payement de l'indemnité par fractions annuel
les égales (la fraction annuelle étant du quin
zième au quarantième de l'indemnité). Ces an
nuités, ou plutôt ces fractions d'indemnités, se
ront productives d'intérêt à 6 p. 100, à dater de
la décision, pour la perte subie ; à dater du rem
ploi, pour les frais supplémentaires. Elles se
raient donc inégales et croissantes avec les
années.

Étant donnée la faculté laissée au sinistré,
il était évidemment à craindre que ces
nouvelles modalités ne fussent jamais deman
dées.

Il sera toujours plus avantageux, en effet,
de recevoir, au fur et à mesure du remploi,
des bons ou cédules à deux et trois ans d'é
chéance, que de consentir à un payement par
annuités dont le nombre variera entre quinze
et quarante.
En considérant comme normale une recons

titution effectuée en huit années, par fractions
annuelles égales, on voit en effet que le sinis
tré aurait touché l'intégralité de son dû en es
pèces au bout de onze ans dans la première
hypothèse, au bout de dix-huit ans au mini
mum et de quarante-trois ans au maximum
dans la seconde. Le taux nominal d'intérêt

étant le même dans les deux cas, le choix du
sinistré ne saurait faire de doute,
Le système du Gouvernement était tout dif

férent. Le Gouvernement offrait au sinistré un
forfait quant à l'époque probable de sa recons
titution. 11 y avait un aléa qui paraissait sus
ceptible de comporter des avantages pour le
sinistré, donc de le faire pencher vers le
deuxième système.
Avec le système des auteurs de la proposi

tion, cette idée de forfait disparaissait et le
sinistré cessait d'avoir un intérêt, quel qu'il
soit, à accepter le payement en annuités de
préférence.
IV.— Au cours de nouveaux entretiens entre

la commission des finances de la Chambre et
le Gouvernement et après divers remanie
ments successifs, il fut décidé :

1° De supprimer et les obligations décennales,
primitivement envisagées par le Gouverne
ment, et les bons spéciaux remboursables au
bout de deux ou trois ans de délai, et d'y
substituer purement et simplement des bons
de la défense nationale à un an ;
2° De revenir au système du payement par

annuités égales basées sur une époque forfai
taire de reconstitution (1« janvier 1924), le
tout avec faculté pour le sinistré (au lieu de
l'obligation préconisée par le Gouvernement)
d accepter les nouvelles modalités de payement

aux lieu et placo de» modalités de la loi du
17 avril 1919.

Le ministre des finances déclara, d'ailleurs,
qu'il s'agissait d'un essai, sur los résultats du
quel il y aurait lieu de se prononcer dans
quelques mois.
Ce sont ces dernières dispositions qui furent

votées par la Chambre des députés, sans rap
port préalable et sans discussion, et qui furent
transmises au Sénat, *ous les numéros 150 à
153 du projet de loi de finances.
Il est à noter que le texte voté par la Cham

bre paraît avoir subi quelques altérations maté
rielles par rapport au texte envisagé par la
commission des finances.

Mais l'ensemble même dès dispositions parait
devoir être remanié, allégé et rendu applicable
aux cas intéressants, de manière à permettre
une plus rapide reconstitution des biens
détruits, en même temps qu'une réduction
des charges actuelles du Trésor.
Nous avons eu, pour ce remaniement et

l'élaboration des nouveaux textes, le concours
du Gouvernement, en la personne du ministre
des finances et du ministre des régions libé
rées, et aussi les avis du rapporteur général
de la Chambre.

Les dispositions qui vous sont soumises, par
les articles 133 i 142 du projet de loi de finan
ces, ont pour objet unique de faciliter aux
sinistrés les moyens de crédit.
Les articles 133 et 134 permettent la déli

vrance aux sinistrés, avant la fixation de l'in
demnité qui leur est due et sur une évaluation
administrative sommaire, d'un certificat pro
visoire de dommages qui peut être donné en
garantie à des tiers.
Pour les sinistrés ou les groupements de si

nistrés, dont les pertes subies sont importan
tes (1 million de francs au moins) et qui peu
vent avoir un crédit personnel ou collectif, la
mobilisation de leur créance, l'ouverture de
crédits en banque ou l'émission d'obligations
leur sont rendues possibles par le payement
de l'indemnité en annuités garanties par l'État
cessibles et négociables. Ces annuités seront
en nombre variable, dans les limites de 15 à 30
(art. 135).
Les annuités porteront intérêt au taux de

6p. 100 l'an (art. 136).
Le titre de créance sur l'État remis aux inté

ressés portera autant de coupons qu'il y a
d'annuités et de la valeur de celles-ci (art: 137).
Les articles 138 et 139 règlent les conditions

auxquelles peuvent être contractés les em
prunts gagés par les annuités ainsi que le
payement de ces annuités.
L'article 140 prévoit les exonérations et atté

nuations d'impôts accordées pour les actes ac
complis en vue de profiter des dispositions nou
velles, dans les conditions suivantes :
Les actes ayant pour objet la constitution de

groupements de sinistrés en vue des opéra
tions prévues à l'article 135 ;
Les actes constatant les conventions passées

entre l'État et les sinistrés et groupements de
sinistrés, ainsi que leurs cessionnaires ou dé
légataires, ainsi que tous les actes relatifs aux
cessions, transferts ou transports à titre oné
reux des annuités dues en vertu de ces conven
tions.
Les actes afférents aux emprunts contractés

par les sinistrés et groupements de sinistrés,
ainsi que par leurs cessionnaires ou délégatai
res, et pour lesquels les annuités ont été don
nées en garantie.
Sont dispensés de timbre et soumis pour

l'enregistrement à un droit fixe de 6 fr.
Sont exempts de la taxe sur le revenu des

valeurs mobilières les intérêts compris dans
les annuités dues par l'État, ainsi que les in
térêts des emprunts contractés par les sinis
trés possesseurs d'annuités.
Sont également exempts des droits de trans

fert et de la taxe annuelle de transmission les
titres émis en représentation des emprunts.
Le montant des engagements que le minis

tre pourra prendre par la délivrance d'annuités
sera fixé chaque année par la loi de finances
et se trouve, dès maintenant, arrêté à 3 mil
liards pour l'exercice 1920 (art. 142).
Une dernière disposition, contenue dans l'ar

ticle 143, autorise le ministre des régions libé
rées à effectuer directement la liquidation de»
objets et matériaux approvisionné» par ses
soins et devenus inutiles du fait de la réduc
tion des travaux et fournitures effectués en
régie. Cette mesure a pour but de permettre la
vente sur place, aux sinistrés, des stocks de

matériaux et objets divers qui se trouvent en
grandes quantités dans les régions dévastées.

Dépenses en réparation des dommages.

A l'occasion des études faites pour l'élabora
tion des dispositions législatives relatives aux;

Eayne dmee dnrts, sdont l'il avtient sd'êtérpeeparlsé,eilf a puaruron de dresser l'état des dépenses effectuées
dans les régions libérées, en réparation les
dommages de guerre.
Le total de ces dépenses, entre le 11 novem

bre 1918, date de la signature de l'armistice, et
le 25 juin 1920, s'établit ainsi :

I. — PAYEMENTS DIRECTS

Payement aux sinistrés, en espèces ou en
nature : secours individuels, y compris les
avances faites au comité de ravitaille»
ment 4. 092 millions.
Secours aux départements,

communes et établissements
pubiies 1.780 —
Réparation des dommages,

en numéraire ou en nature. . 9.308 —

Total des payements
directs 15.7S0 millions.

II. — DÉPENSES GÉNÉRALE»

Travaux de réfection des chemins de fer,'
des routes et canaux, des lignes télégraphiques .
Travaux de reconstitution pris en charge par

l'État.

Transports généraux par routes, voies fer
rées.

Services effectués par l'État, motoculture, etc.
Réorganisation des services publics.
Frais d'administration, etc.
Ensemble des dépenses générales, 4,372 mil-,

lions.

Récapitulation.

I. — Payements directs..,. 15.780 millions.
II, — Dépenses générales.. 4.372 —

Total des dépenses, "
au 25 juin 1920. ......... ....... 20.152 millions.

Dispositions diverses.

En outre des dispositions du projet de lor da
finance» qui ont été examinées dans les pages
précédentes, quelques adjonctions et quelques
modifications, au texte compris dans le rapport
général, méritent d'appeler l'attention du
Sénat.

Voici les explications que comportent ces
articles.

Article 13. |
(Art. 12 du rapport général.)

Cet article a pour objet de favoriser la mise ,
des titres au nominatif.

Il prévoyait dans son texte primitif, le rem
boursement du droit de 0.90 p. 100, établi
par l'article 41 de la loi du 29 mars 191'», au '
vendeur de titres nominatifs qui aurait, dans
le délai d'un mois de la vente, employé inté
gralement le produit de ladite vente en valeurs
nominatives au même nom. La restitution
devait être effectuée par l'établissement qui
aurait effectué le transfert, sur simple décla
ration de l'agent de change négociateur établi#
sur papier libre et sans frais.
Or ce texte, d'après les renseignements four

nis par l'administration, n'est pas susceptible
d'application pratique.
En effet, de deux choses l'une : ou bien l'alié

nation se fera par la voie du transfert, l'acqué
reur conservant la force nominative pour le
titre qu'il achète, et, dans ce cas, le droit de
0,90 p. 100 est à la charge de l'acquéreur,
non a celle du vendeur; ou bien l'aliénation
entraînera une conversion préalable au porteur
et, dans ce cas, l'impôt est bien à la charge du
vendeur, mais il est au tarif de 2 p. 100.
Dans le premier cas, on ne saurait, semble-,

t-il, rembourser quoi que ce soit au vendeur,
quelles que soient les opérations auxquelles il'
se livre avec lo prix de sa vente, puisque cc
n'est pas lui qui a acquitté l'impôt. > ;
C'est dans le second cas que l'article pour

rait jouer. Si le vendeur consacre son prix i,
racheter une autre valeur nominative, le droit;
lui serait remboursé — mais il s'agit du droit!
de t p. 100. < ■ ■ - , D *
Il parait bien, dans ces conditions, ju une
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modification du texte s'imposait : d'où la nou
velle rédaction que nous soumettons à votre
vote et qui est ainsi conçue :

« Lorsque le titulaire d'un titre nominatif a
di le convertir ali porteur en vue de le vendre
et qu'il a acquitté, de ce chef, le droit de
■2 p. 100 établi par l'article 49 de la loi du
25 juin 1920, il pourra obtenir le rembourse
ment de ce droit si, dans le délai d'un mois l
compter de la conversion, il a remployé le
prix de la vente intégralement en valeurs mises
au même nom et dont la conversion en titres

-au porteur est assujettie au droit proportion
nel. Un règlement d'administration publique
déterminera les: conditions de ce rembourse
ment. qui pourra être effectué par l'établisse
ment ou la société qui a opéré, la conversion
sur simples déclarations de l'agent de change
ou du banquier vendeur et de l'agent de change
ou du banquier acquéreur établies sur papier
libre et sans frais. »

' Article 16.

(Disposition nouvelle).

Cet article nouveau résulte de l'adoption par
la commission des finances, sauf une légère
modification de forme, d'un amendement de
nos honorables collègues, MM. Clémentel et
Milan.

11 a pour objet la fixation d'un délai de dix
jours, à compter de la promulgation de la loi
de finances, pour faire enregistrer, avec le
bénéfice des tarifs antérieurs à la loi du 25 juin
1920, les actes portant une date antérieure à la
mise en vigueur de cette loi, et qui contien
nent des dispositions de la nature de celles
qu'elle vise dans ses articles 24 à 26.
Dans les articles 24 à 26, la loi du 25 juin

1920 a notablement relevé les droits propor
tionnels . d'enregistrement auxquels sont sou
mises les mutations à titre onéreux de pro
priété ou de jouissance de biens meubles ou
immeubles.
En matière de biens meubles, le droit pro

portionnel d'enregistrement a été générale
ment doublé. Il est porté de 2,50 p. 101), décimes
compris, à 5 p. 100 sans décimes, pour les mu
.tâtions à titre onéreux, les baux faits pour un
temps illimité, les élections ou déclarations de
eommand ou d'ami,- -les ■ lioitations et soultes
de partage. Cette majoration de tarif atteint
notamment les cessions de fonds de com

merce ; et le droit proportionnel spécial aux
marchandises neuves dépendant de ces fonds,
qui était de 0.G25 p. 100, y compris les décimes,
a été également doublé.
Le relèvement est encore plus sensible pour

les mutations à titre onéreux do propriété ou
d'usufruit de navires ou do bateaux d'une
jauge nette supérieure à 100 tonnes, qui, sou
mises sous la législation antérieure à un droit
de 0.625 p. 100, décimes compris, supportent

. désormais le nouveau-tarif de 5 p. ICO.
En ce qui concerne les immeubles (art. 25),

le droit sur les ventes et retours d'échanges
est porté de 7 p. 100 à 10 p. 100. Il est élevé de
5 p. 100, décimes compris, à 8 p. 100 pour les
baux à rentes perpétuelles, les baux à vie ou
d'une durée illimitée, les acquisitions par lici
tation de parts et portions indivises, les retours
de partages.
Le droit -de transcription, qui était de

1,875 p. 100, décimes compris, est porté à
2 p. 100, sans décimes.
. Enfin, l'article 25 élève de 0,25 p. 100, y com
pris les décimes, à 0,60 p. 100 sans décimes, le
droit sur les bauxdes biens meubles et immeu
bles d'une durée limitée.
Cette majoration de tarifs atteint sans diffi

culté les actes authentiques dont la date est
certaine, et qui supportent les nouveaux droits
dès lors qu'ils ont été passés postérieurement
à la mise en vigueur de la loi du 25 juin 1920.
■ Mais il n'en va pas de même à l'égard des
actes sous signatures privées. Sauf le cas de
fraude dûment établi, la date de ces actes est
opposable à l'administration ; et c'est, en prin
cipe, le tarif en vigueur à cette date qui leur
est applicable. Or les parties disposent d'un
délai de trois mois, à compter de leur date,
pour soumettre à la formalité les actes sous
seings privés portant mutation de propriété ou
de jouissance d'immeubles ou de fond* de
commerce, et en général ceux qui constatent
des conventions synallagmatiques. C'est seu
lement à l'expiration de ce délai qu'elles en
courent la pénalité d'un droit en sus pour pré
sentation tardive à l'enregistrement.
Il en résulte que pendant un délai de trois

mois- à compter de la .mise en vigueur -de la
loi du 25 juin 1920, il est facile de soustraire,
à l'application des nouveaux tarifs, les actes
sous signatures privées qui, passés sous l'em
pire de cette loi, devraient cependant supporter
la majoration d'impôt ; il suffit de leur donner
une date antérieure au 28 juin 1920. En fait,
certains contribuables, et notamment des
agents d'affaires peu scrupuleux, n'ont pas
manqué de tirer parti de cette situation pour
frustrer le Trésor des droits qui lui sont dus. La
fraude qui vient d'être décrite se pratique cou
ramment à l'heure actuelle.

Le Trésor est à peu près désarmé contre
elle. Ce n'est que dans des cas excessivement
rares que l'administration pourra la déjouer.
Il sera le plus souvent impossible de démontrer
que l'aete a été antidaté et qu'il a été passé en
réalité depuis la mise en application de la loi
du 25 juin 1920.
Le nouvel article du projet de loi a pour ob

jet de remédier à cette situation, qui est de
nature à causer au Trésor un grave préjudice.

Article 30.

(Disposition nouvelle.)

Un amendement, voté en deuxième délbéra-
tion par la Chambre des députés, alors que le
projet de loi créant des ressources nouvelles
revenait du Sénat, avait introduit, dans l'ar
ticle 100 de la loi du 25 juin 1920, une disposi
tion stipulant que les side-cars seraient impo
sés comme les automobiles.
Le ministre des finances nous a fait savoir

que, par une lettre dont il nous a donné la
copie, l'auteur de l'amendement explique qu'il
n'a pas voulu atteindre le sid-car familial, qui
doit continuer à supporter le tarif de la moto-
cyclatte, et qu'ii a entendu viser uniquement
les side-cars servant au transport public des
voyageurs et des marchandises, auxquels doi
vent être appliqués, non pas le tarif des auto
mobiles, mais une majoration d'impôt propor
tionnelle au relèvement des droits quiatteiguent
ces derniers véhicules.
La rédaction de l'article 100 de la loi du 25

juin 1920 ne laisse place à aucune incertitude
d'interprétation. Les side-cars, qu'ils servent
soit à des transports publics de voyageurs ou
de marchandises, soit à des transports fami
liaux, se trouvent soumis aux mêmes forma
lités et aux mêmes tarifs que les voitures au
tomobiles. Il n'est pas possible de donner au
texte adopté un sens différent.
En conséquence, tant qu'une modification

ne sera pas apportée à ( article 100 de la loi du
25 juin 1920, l'administration se trouvera dans
la nécessité d'imposer ces véhicules comme
les automobiles, quel que soit l'usage auquel
ils sont affectés. Si on prend l'exemple d'un
side-car de 6 IIP, dont le possesseur habite
Paris, l'impôt s'élèverait à une somme totale
de 400 fr., se décomposant ainsi :
Droits de la loi du 31 décembre 1916:
Taxe par voiture 100 »
Taxe par HP - 60 »

160 »

Majoration de 50 p. 100 résultant de
la loi du 25 juin 1920. 80 »
Majoration de 25 p. 103 pour le fonds

commun • 60 »
Taxe de circulation 100 »

Total 400 >

Si le véhicule était employé pour l'exercice
d'une profession agricole ou patentée, ou pour
un transport public, les droits seraient réduits
à 250 fr. :

Droits de la loi du 31 décembre 1916 :
1/2 taxe pour voiture 50 »

1/2 taxe par H.P 30 »

. Total 80 »

Majoration de 50 p. 100 résultant de
la loi du 25 juin 1920 40 »
Majoration de 25 p. 100 pour le fonds

commun 30 »
Taxe de circulation 100 »

Total 250 »

Il faut reconnaître que l'augmentation d'im
pôt, qui atteint les side-cars, jusqu'à ce jour
imposés, d'après la jurisprudence du conseil
d'État, à la taxe qui frappe les motocyclettes,
soit 12 fr. par place (c'est-à-dire au total 24 fr.),
est trop forte et de nature à faire disparaître la
matière imposable,

• Nous estimons, avec l'administration des
finances, que la question des- side-cars pour
rait se* résoudre d'une manière analogue à celle
des canots automobiles, c'est-à-dire par l'appli
cation à ces véhicules de la seule taxe de cir
culation prévue à l'article 100 de la loi du
25 juin 1920, soit 100 fr. jusqu'à 12 H.P.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

vous proposer d'introduire dans la loi de
finances une disposition ainsi conçue, qui for
mera l'article 30 :

« Les side-cars sont frappés de la seule taxe
de circulation prévue, en ce qui-concerne les
automobiles, par l'article 100 de la loi du 25 juin
1920. Les dispositions contraires de ce dernier
article sont abrogées. »
De cette façon, on augmentera la taxe ac

tuelle qui, en réalité, n'est pas assez élevée,
sans la rendre excessive, ainsi qu'il résulte de
la loi du 25 juin dernier.

Article 67.

(Disppsition nouvelle.)

Au moment de la discussion du budget des
dépenses du ministère des finances, le Sénat a
fait état des modifications de crédits qu'entrai
nent les mesures qui ont été proposées en vue
du renforcement des administrations finan
cières et qui avaient fait l'objet d'un projet de
loi spécial voté par la Chambre des députés
(n° 850). Comme conséquence, il y a lieu d'in
sérer dans le texte de la loi de finances les dis
positions des articles 3, 4, 5 et 6 dudit projet,
qui ont été réunies dans l'article 67 du présent
projet de loi de finances.
Cet article autorise la création : d'un emploi

de chef de bureau à l'administration centrale
du ministère des finances ; d'un emploi de chef
de bureau à l'administration centrale des con
tributions directes,- d'un emploi d'administra-
trateur et de trois emplois de chef de bureau à
l'administration centrale de l'enregistrement,
des domaines et du timbre ; d'un emploi d'ad
ministrateur et d'un emploi de chef de bureau
à l'administration centrale dos contributions
indirectes.

En outre, il maintient à titre définitif les
emplois d'administrateur et de chef de bureau
créés à l'administration centrale de l'enregis
trement, par la loi du 30 mars 1910.

Article 68.

(Disposition nouvelle.)

Cet article a pour objet le relèvement du
traitement des juges de 1" classe.
La lettre, signée du ministre des finances,

par laquelle le Gouvernement nous a demandé
l'introduction de cet article dans le projet ac
tuellement soumis à votre vote, en expliquait
ainsi les motifs :
Dans sa séance du 22 juin dernier, la Cham

bre des députés a relevé d'une somme de
243,500 fr. le chapitre 16 du budget du minis
tère de la justice, en vue de majorer de 2,000 fr.
le traitement des juges de 1™ classe, en fonc
tion au 6 octobre 1919, et de 500 fr. le traite
ment des juges d'instruction de 1" classe, en
fonction à la même date.

Le Sénat, à son tour, dans sa séance du
22 juillet, a fait état d'un relèvement de crédit
ayant le même objet. Toutefois, les nouveaux
traitements ne devant être payés qu'après la
vote du budget et sans rétroactivité, le Sénat,
sur la demande du Gouvernement, a ramené
la majoration de crédit de 243,500 fr. à 100,000
francs.
Les traitements des magistrats étant fixés

gr la loi, il y a lieu, comme conséquence du
vote des deux assemblées, d'insérer dans la
loi de finances un article nouveau mettant
la loi du 6 octobre 1919, sur les traitements des
fonctionnaires, en harmonie avec la décision
du Parlement.
Faisant droit à cette demande du Gouverne

ment, nous avons l'honneur de vous proposer
l'insertion dans la loi de finances, sous le nu
méro 68, d'un nouvel article dont vous trou
verez plus loin le texte.

Article 73.

(Disposition nouvelle.)

A la suite d'interventions de l'honorabls
M. Lebert, qui se sont produites dans la
séance du Sénat du 1" juillet, puis au cours
de la discussion du budget de la guerre
(1« séance du 23 juillet), le ministre de la
guerre a pris l'engagement de constituer, à



Annex8 il° 371 (Sutte). DOCUMENTS PARLEMENTA.IISES — SENAT 7Ï7

BatfAT A^-EXRS. — 3. 0. 19Î0. - 8 octobre 1920 4 7

radministration centrale de son ministère,
une direction spéciale de la gendarmerie. Le
Sénat a manifesté qu'il donnait son assenti-
meut au principe de cette mesure.
Le nouvel organe serait dirigé par un direc

teur militaire, secondé par un sous-directeur
civil.
Pour assurer la réalisation de ce projet, 1«
ministre de la guerre propose, conformément
aux prescriptions de l'article 35 de la loi de
finances du 13 avril 1900, qui subordonne à une
autorisation législative les créations d'emploi
de directeur et de sous-directeur dans les ad
ministrations centrales, d'introduire dans le
projet de loi de finances une disposition créant
.n emploi de directeur et un emploi de sous-
directeur.

Cette disposition fait l'objet de l'article 73.

Article 103.

(Article 102 du rapport général.)
Cet article autorise le ministre de l'instruc

tion publique à engager sur le crédit du cha
pitre ouvert à cet etl'etau budget de son dépar
tement pendant l'année 1923, 150 créations
d'écoles et d'emplois pour l'enseignement pri
maire supérieur.
Il disposait, dans son deuxième alinéa, tel que

nous vous l'avions tout d'abord proposé, que
seront imputées sur ce crédit les créations
tivé-:oles et de classes publiques destinées à
donner aux enfants sourds-muets et aveugles
ou tuberculeux l'instruction obligatoire prévue
par la loi du 28 mars 1S82 et il mettait à la
charge de l'État les traitements et suppléments
de traitements légaux dus aux instituteurs pu
blics attachés à ces établissements.

Le Gouvernement a estimé qu'il convenait
de ne pas restreindre la portée de cesderniéres
dispositions aux écoles et classes publiques,
mais d'en accorder le bénéfice aux écoles an
nexées aux établissements de bienfaisance et

d'assistance publique fondés ou entretenus par
les départements " et les communes et aux
sanatoriums subventionnés par l'État."

11 nous a demandé de modifier, en consé
quence, le texte de l'article. Cette demande n'a
pas soulevé d'objection de la part de la com
mission des finances et c'est pourquoi nous
présentons à votre approbation un nouveau
texte conforme à celui que nous a soumis le
Gouvernement.

Article 110.

(Article 104 du rapport général.)
Notre honorable collègue, M. Ermant, a dé

posé un amendement qui constitue une dispo
sition additionnelle à l'article 110. Cette dispo
sition. qui s'applique et se justifie d'elle-même,
u été acceptée par la commission des finances.
fille est ainsi conçue :
<• A titre transitoire, les subventions que le

ministre de l'instruction publique et des beaux-
a 'ts est autorisé à accorder pour les construc
tions dans les établissements d'enseignement
seemdaire pourront atteindre 75 p. 100, lorsque
les devis auront été approuvés et les travaux
commencés avant le 2 août 1911. »

En conséquence des propositions et des
observations qui précèdent, nous recomman
dons au Sénat l'adoption du projet de loi dont
la teneur suit : 422

PROJET DE LOI

. PREMIÈRE PARTIE

Budgets ordinaire et extraordinaire.

; TITRE 1".

BUDGET ORDINAIRE .

§ 1". — Crédits ouverts.

Art. 1 er . — Des crédits sont ouverts aux
ministres pour les dépenses du budget ordi
naire de V exercice 1920, conformément à l'état
A annexé à la présente loi.
Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour.. 11. 491. 073.852
2" Aux pouvoirs publics, pour 37.609.820
3a Aux services généraux des

ministères, pour 7.112.379.871
4» Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des
iupûts el revenus publics. pour 2.357.199.285

5° Aux remboursements, ras- .
titutions et non-valeurs,pour. . 91.820.000

- • Total....... 21.090.082.828

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 2. — L'article 18 de la loi du 15 juillet
1914, modifié par la loi du 30 décembre 1916,
est modifié comme il suit :

« Le montant de l'impôt sera maj«ré de
10 p. 103 pour le contribuable qui n'aura pas
souscrit de déclaration dans le délai prévu par
l'article 16.

« Le contribuable qui n'a déclaré qu'un re
venu insuffisant est tenu, s'il n'établit sa bonne
foi, de verser en sus des droit» afférents au
montant réel de son revenu imposable, une
somme égale au quadruple de la partie de ces
droits correspondant au revenu non déclaré.
Toutefois, le droit en sus n'est applicable qu#
si l'insuffisance constatée est supérieure au
dixième du revenu imposable. »
Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 37 du

titre IV relatif à l'impôt sur les bénéfices des
professions non commerciales de la loi du
31 juillet 1917 est modifié comme il suit :

« Le contribuable qui n'a déclaré qu'un re
venu insuffisant est tenu, s'il n'établit sa bonne
foi, de verser, en sus des droits afférents, au
montant réel de son revenu imposable, une
somme égale au quadruple de la partie de ces
droits correspondant au revenu non déclaré.
Toutefois le droit en sus n'est applicable que si
l'insuffisance constatée est supérieure au
dixième du revenu imposable. »
Art. 4. — A partir du 1er janvier 1920, la taxe

annuelle représentative des droits de trans
mission entre vifs et par décès, établie en
vertu de la loi du 20 février 1819 (art. 1"), mo
difiée par les lois du 31 mars 1903 (art. 2), du
26 décembre 1908 (art. 3), du 30 juillet 1913
(art. 2) et du 29 juin 1918 (art. 6), sera calculée
à raison de cent trente centimes par franc du
principal de la contribution foncière des pro
priétés bâties et non bâties.
Toutefois, ce taux sera réduit à quatre-vingt-

cinq centimes par franc en ce qui concerne :
1° Les biens appartenant aux départements,

communes et établissements publics d'assis
tance et de bienfaisance visés par l'article 2 de
la loi du 30 juillet 1913, ainsi qu'aux sociétés,
fondations et offices d'habitations à bon
marché constitués conformément aux lois des
12 avril 1906, 10 avril 19)8 et 23 décembre 1912 ;
2» Les biens appartenant à des établissements

d'utilité publique dont les ressources sont
exclusivement affectées à des œuvres d'assis
tance et de bienfaisance et en tant seulement
que ces biens ont été affectés et continuent
d'être affectés réellement à ces œuvres.

Art. 5. — La somme forfaitaire de 5,033 fr.,
fixant le bénéfice minimum pour une année
entière et visée aux articles 2, paragraphe 3,
5, paragraphe 6. 9, dernier paragraphe, de la
loi du 1er juillet 1916 est portée à 10,030 fr.
pour l'année 1920.
Art. 6. — Pour l'établissement de la contri

bution extraordinaire sur les bénéfices de
guerre relative à la dernière période d'impo
sition, les matières premières destinées à être
transformées, les approvisionnements et les
produits en cours de fabrication, en possession
des industriels assujettis.au 30 juin 1920, seront
évalués de façon différente suivant qu'ils
constituent le stock normal de l'entreprise
considérée ou.qu'ils sont en excédent sur ce
stock normal. •

Le stock normal sera formé par les quantités
égales au produit d un coefficient de 1,25 par
la moyenne de celles qui figuraient, pour
chaque entreprise, . aux inventaires dressés
entre lo 1" août 1911 et le 1« août 19'.
Au cas où l'entreprise aurait accru ou

diminué sa puissance de production, les quan
tités susvisées seront majorées ou diminuées

dans la proportion de cet accroissement ou de
cette diminution.
Le stock normal ainsi défini sera évalué,

selon les règles spéciales à chaque entreprise,
telles qu'elles ont servi à l'établissement des
inventaires d'avant-guerre, sans toutefois que
cette évaluation puisse être supérieure à la
moyenne des cours entre le 1 er août 1914 et le
30 juin 1920. . .
A l'égard des entreprises créées depuis le

1er août 1914, le stock normal sera apprécié par
analogie avec les entreprises similaires an
ciennes.

En cas de liquidation ou de cession d'entre
prise dans les deux ans qui suivront la fin de
la période d'application de la contribution, un
supplément d'imposition pourra être établi à
raison de l'excédent de la valeur de réalisation
du stock sur l'évaluation arrêtée conformément
aux dispositions qui précèdent.
Pour les quantités dépassant le stock nor

mal, ainsi que pour tous produits fabriqués,
tous objets et toutes marchandises du com
merce l'assujetti aura, jusqu'au 31 octobre
1920. le choix entre une évaluation forfaitaire
définitive ou un règlement au 31 décembre
1921.
L'évaluation forfaitaire définitive se fera.

avec une déduction de 20 p. 100, sur la base du
prix de revient ou d'achat ou à la valeur au
30 juin 1920, si elle est inférieure.
Si l'assujetti opte pour le règiement différé,

l'évaluation des stocks en excédent se fera sur

la base du cours moyen depuis le 30 juin 1920
jusqu'au 31 décembre 1921, le cours moyen
ainsi prévu étant égil à la moyenne des cours
mensuellement constatés sur le marché fran
çais.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux entreprises qui n'avaient
pas de comptabilité régulière et complète à la
date du 33 juin 1920.
Art. 7. — Les dispositions de l'article 6 qui

précède sont applicables aux entreprises de
commerce, le stock normal du commerçant
étant formé de quantités égales à la moyenne
de celles qui figuraient aux inventaires dressés
entre le l" r août 1911 et le 1 er août 191 i.
Dans -le cas où l'application des dispositions

de l'article 6 et du premier alinéa du présent
article aux exploitations commerciales et indus
trielles a pour résultat de faire apparaître,
pour la dernière période d'imposition, un déficit
par rapport au bénélice normal, ce déficit ne
donnera. pas lieu à la détaxe prévue par l'ar
ticle 16 de la loi du 1 e ' juillet 191G sur les
impositions établies au titre des exercices pré
cédents.

Art. 8. — La répression des manœuvres frau
duleuses punies par l'article 23 de la loi du
1er juillet 1916 sur les bénéfices de guerre
pourra, nonobstant la cessation de l'applica
tion de ladite loi, Cire poursuivie jusqu'à l'ex
piration du dernier des délais fixés par l'article
14 de la loi du 25 juin 1920 pour l'établissement
des impositions.
Art. 9. — L'impôt sur les importations sera

majoré d'un pourcentage égal à la taxe sur lo
chiffre d'affaires, lorsque le vendeur français
ou étranger n'a pas le siège de son commei-ca
ni une succursale en France et, par suite,
ne paye pas la taxe sur le chiffre d'affaires.
Toutefois, la majoration ne s'applique pas

aux produits manufacturés, quand le vendeur
est établi au pays d'origine.
Art. 10. -r A dater du 1 er janvier 1921. la

taxe municipale sur les chiens instituée par la
loi du 2 mai 1885 pourra, dans chaque com
mune, sur simple délibération du conseil mu
nicipal soumise à l'approbation de l'autorité
supérieure, ùtre fixée dans les limites des ma
xima ci-après :

DÉSIGNATION

COMMUNES DE -

moins 4' 50.000

.habilaflts.

50.00J a 250 000

hafrUnts.'

p'.'ji d > 250,090
h.ihilMU.

1* Chiens d'agrément 20' » 'Û r •

£° unions servant a la eiasse 10 • 13 » SU •

.i° uiiftns servant a la garde aes- troupeaux,
habitations, magasins, ateliers et. d'une ma
nière générale, chiens non compris dans les
catégories précédentes 5 > 10 » ' 15 »
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Seront exemptés de toute taxe : les chiens
servant à conduire des aveugles ou apparte
nant, soit 4 des mutilés de guerre ayant au
moins 80 p. 100 d'invalidité, soit à des vieillards
infirmes ou incurables, bénéficiaires des allo
cations prévues par la loi du 14 juillet 1905.
Les chiens qui peuvent être classés dans

deux catégories seront obligatoirement ran
gés dans la catégorie dont le taux est le plus
élevé.
Art. ll. — A l'avenir, les frais d'impression

et de confection des rôles spéciaux d'imposi
tions extraordinaires perçus au profit des dé
partements ou des communes seront ajoutés,
à raisons de soixante-dix centimes par rôle et
de cinq centimes par article de rôle, au mon
tant desdites impositions, pour être recouvrés
avec elles,
Art. 12.— La cession à titre onéreux de titres

nominatifs se réalise par la remise à l'acqué
reur, contre payement du prix, d'une déclara
tion de transfert signée par le vendeur, dont
la signature est certifiée par un agent de
change, un banquier ou un notaire, ladite dé
claration accompagnée soit des titres eux-
mêmes, soit d'un certificat de leur dépôt au
siège de la société qui les a émis. Le transfert
est effectué à la demande de l'acquéreur.
Toutefois les présentes dispositions ne sont

pas applicables aux cessions de titres imma
triculés au nom de femmes mariées, de mi
neurs ou d'interdits, lesquelles restent sou
mises aux règles actuellement en vigueur.
Sont abrogées, en tant qu'elles s'appliquent

auxdites cessions, les dispositions du para
graphe 2 de l'article 6 de la loi du 23 juin
1857.

Art. 13. — Lorsque le titulaire d'un titre no
minatif a dû le convertir au porteur en vue de
le vendre et qu il a acquitté de ce chef le droit
de 2 p. 100 établi par l'article 49 de la loi du
25 juin 1920, il pourra obtenir le rembourse
ment de ce droit si, dans le délai d'un mois &
compter de la conversion, il a remployé le prix
de la vente intégralement en valeurs mises au
même nom et dont la conversion au porteur
est assujettie au droit proportionnel. Un règle
ment d'administration publique déterminera
les conditions de ce remboursement, qui
pourra être effectué par l'établissement ou la
société qui a opéré la conversion sur simples
déclarations de l'agent de change ou du ban
quier vendeur et de l'agent de change ou du
banquier acquéreur établies sur papier libre
et sans frais.

Art. 14. — Les sociétés civiles qui exploitent
>s mines, minières ou carrières devront
dorénavant, soit se soumettre, pour l'établisse
ment, la vérification et i'approbation du bilan
annuel, aux règles et aux obligations édictées
pour les sociétés anonymes par la loi du
aï juillet 1867 et les lois subséquentes, soit, si
elles le préfèrent, se transformer en sociétés
anonymes
Les modifications aux statuts nécessaires, soit

pour réglementer l'établissement, la vérifica
tion et l'approbation du bilan annuel, soit
pour décider la transformation en société ano
nyme, seront votées il la majorité des intérêts
représentés par une assemblée générale extra
ordinaire à laquelle seront convoqués tous les
porteurs de parts d'intérêt.
La transformation des sociétés ci-dessus vi

sées en sociétés anonymes par voie de modifi
cation de leurs statuts ne sera pas considérée
comme créant un être moral nouveau, la so
ciété anonyme nouvelle n'étant que la conti
nuation de la société civile.
Les actes constatant les modifications aux

statuts de la société civile ou sa transforma
tion en société anonyme seront enregistrés
au droit fixe de 6 fr., à la condition :
1° Que ces actes aient été soumis à l'enre

gistrement dans le délai d'un an à dater de la
promulgation de la présente loi;
2° Que la déclaration du capital ait lieu sans

versements ni apports nouveaux et par la
seule évaluation en capital dés biens et va
leurs existant au moment de la transforma
tion ;
3° Que la durée de la nouvelle société ano

nyme ne soit pas supérieure à celle de la
société civile.
S'il est fait apport de capitaux nouveaux, les

droits habituels seront perçus sur ces capitaux
nouveaux.

Art. 15. — Les locations, soit écrites, soit
verbales, du droit de pêche et du droit de
chasse sont soumises à une taxe annuelle de

10 fr. par 100 fr., qui sera liquidée sur le prix

augmenté des charges et qui sera & la charge
exclusive des preneurs.
Lorsque la location résulte d'un acte écrit, la

première annuité sera perçue au moment de
l'enregistrement de l'acte. Si l'acte n'est pas
présenté à la formalité dans le délai de trois
mois. une taxe en sus au minimum de 100 fr.,
en principal, sera encourue par le preneur, en
outre de la pénalité édictée, pour le droit
d'enregistrement, par l'article 14 de la loi du
23 août 1871. Le bailleur sera responsable de la
taxe, sauf son recours contre le preneur, et
encourra, à titre personnel, la taxe en sus,
s'il ne dépose pas l'acte au bureau-d'enregis
trement dans le délai supplémentaire d'un
mois qui lui est accordé par l'article 14 de la
loi du 23 août 1871.
Lorsque la location ne résulte pas d'un acte

écrit, elle devra être déclarée par le preneur
dans le délai de trois mois à compter de la
conclusion du contrat, au bureau de l'enregis
trement déterminé par l'article 13 de la loi du
29 juin 1918, à peine d'un droit en sus au mi
nimum de 100 fr. en principal. La première
annuité de la taxe sera acquittée au moment
même de la déclaration.
Les autres annuités devront être payées par

le preneur dans les trois premiers mois de
l'année suivante pour chaque année écoulée,
sous peine d'une taxe en sus au minimum de
100 fr. en principal et sans distinction entre les
baux écrits et les baux verbaux.
Les règles en vigueur pour la prescription,

le recouvrement et la procédure en matière de
droits d'enregistrement sont applicables à la
taxe ci-dessus édictée.
Les dispositions qui précèdent ne sont pas

applicables aux locations de pèches consenties
aux sociétés de pêcheurs à la ligne, bénéfi
ciaires de la loi du 20 janvier 1902 et du décret
des 17 février-20 mai 1903.
Ces dispositions ne seront pas applicables

aux locations du droit de pêche ou du droit de
chasse consenties aux locataires des immeu
bles sur lesquels s'exercent ces droits.
Art 10. — Les actes dont la date est anté

rieure à la mise en rigueur des ariicles 24,
25 et 26 de la loi du 25 juin 1920, et qui con
tiennent des dispositions de la nature de celles
visées dans ces articles, ne pourront bénéficier
des tarifs édictés par les lois antérieures qu'à
la condition d'être présentés -à la formalité de
l'enregistrement dans les dix jours à compter
de l'entrée en vigueur de la présente loi,
Art. 17. — Les actes constatant l'attribution

d'actif net faite à une ou plusieurs sociétés
similaires, soit par une société de crédit immo
bilier en vertu de l'article 2 de la loi du 26 fé
vrier 1912, soit par une société d'habitations à
bon marché en vertu de l'article 5 de la loi du
23 décembre 1912, ne donneront lieu, lors de
l'enregistrement, qu'à la perception d'un droit
fixe de 6 fr., quelle que soit la nature desbiens
compris dans l'actif net attribué. La formalité
de la transcription à la conservation des hypo
thèques sera opérée, s'il y a lieu, moyennant
le droit fixe de un franc.

Art. 18. — Seront perçus d'après le tarif ci-
dessous, sans préjudice des honoraires dus aux
référendaires, mais sans addition d'aucun droit
d'enregistrement ni d'aucun décime, les droits
de sceau établis au profit du Trésor sur les
actes dont l'énumération suit:

Admissions à domicile ~ 500 fr.
Naturalisations 1.003 fr.
Réintégrations dans la qualité de

Français 500 fr.
Dispenses d'alliance ou de parenté

pour mariage 250 fr.
Dispenses d'âge pour mariage 125 fr.
Autorisations dese faire naturaliser

ou de servir à l'étranger 1.500 fr.
Changements ou additions de noms. 1 .500 fr.
Art. 19. — Le tarif des honoraires des réfé

rendaires est fixé à 75 fr. pour chaque acte, sauf
en ce qui concerne les dispenses d'alliance, de
parenté et d'&ge pour mariage, pour lesquelles
le tarif sera de 50 fr.
Art. 20. — Sont abrogées les dispositions de

l'article 4 de l'ordonnance du 8 octobre 1914,
de l'article 55 de la loi du 28 avril 1916, de l'ar
ticle 12 de la loi du 20 juillet 1837 et de l'article
17 de la loi du 7 août 1850 en ce qu'elles ont de
contraire aux articles 18 et 19 de la présente
loi.
Art. 21. — Les deuxième et troisième para

graphes de l'article 5 de la loi de finances du
26 janvier 1892 sont mpdifiés ainsi qu'il suit :
Le bulletin n° 3 du éasier judiciaire délivré i

la personne qu'il concerne est dispensé do la

loriiioite iîe , ejr^nstreirient et soumis a un
droit de timbre de 50 centimes, qui sera toyj
quitté dans les conditions déterminées par uoj
règlement d'administration publique.
Toute contravention, soit à la disposition i

qui précède, soit au règlement d'administration!
publique rendu pour son exécution, sera punie
d'une amende de 50 fr.

Les greffiers seront tenus, sous les sanctions j
édictées par les lois en vigueur, d'inscrire au ]
répertoire spécial institué par les articles 19 et 1
20 de la loi du 26 janvier 1892 les bulletins n° 3 1
par eux délivrés. • ^
La présente disposition entrera en vigueur le <

premier jour du mois qui suivra celui de la
publication du règlement d'administration pu*
blique. t
Art. 22. — Lorsque, par acte régulier, une

société française par actions a reçu, en repré
sentation de versements ou Rapports en nature
ou en numéraire par elle faits à une autre
société par actions, des actions, des obligations!
ou des parts bénéficiaires nominatives de cette;
dernière société, les dividendes distribués pari
la première société sont, pour chaque exercice,'
exonérés de la taxe du revenu des capitaux
mobiliers établie par les lois des 29 juin 1872
(art. 1 er) et 29 mars 1914 (art. 31), dans la
mesure des produits de ces parts, obligations
ou actions, touchés par elle au cours de l'exer
cice, à la condition que ces parts, obligations!
ou actions soient restées inscrites au nom da
la société. !
Art. 23. — Les actions, obligations ou parts

bénéficiaires nominatives attribuées à une so
ciété française par actions eu représentation
de versements ou d'apports en nature -ou en
numéraire par elle faits à une autre société
française dans les conditions p-évues à l'article :
qui précède, sont, lors de leur conversion au]
porteur, affranchies du droit établi par le parai
graphe 1er de l'article 6 de la loi du 23 juin 1857, j
l'article 9 de la loi du 20 décembre 1903 et ]
l'article 41 de celle du 29 mars 1914. j
Art. 24. — Sont exonérés de l'impôt sur le !

revenu des capitaux mobliers les arrérages, 1
intérêts et autres produits des prêts consentis ;
sous une forme quelconque à des commerçants;
ou industriels français ou résidant en France, !
par des sociétés françaises de banque ou da '
crédit constituées par actions, qui émettent/
en représentation de ces prêts, des obligations
ou autres titres d'emprunt, soumis eux-mêmes
à l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers.;
Les prêts exonérés ne pourront jamais excéder;
le montant des obligations et titres émis, et il i
devra être justifié par la société de banque ou'
de crédit de la qualité de ses emprunteurs. j
Art. 25. — Lorsqu'une société française

réunit, en vue d'assurer les droits des porteurs ;
français, les actions ou obligations d'une ouj
plusieurs sociétés étrangères appartenant à des:
personnes domiciliées ou ayant leur principale!
résidence en France, et qu elle délivre à ses
porteurs, en représentation de leurs actions ouj
obligations, des titres spéciaux émis par elle-1
même comportant l'indication précise des
titres que chacun d'eux a pour but de rempla-'
cer, les produits de ces titres seront, pour cha
que exercice, exonérés do la taxe sur le revenu ,
dans la mesure où il sera justifié qu'ils corres-i
pondent aux dividendes et intérêts distribués!
par la ou les sociétés étrangères pour le même'
exercice et que ces revenus ont acquitté!
l'impôt prévu par les articles 31, 33 et 42 de lai
loi du 29 mars 1914, par l'article 11 de la loi du!
30 décembre 1916 et l'article 50 de la loi du
25 juin 1920.
Art.- 26. — En aucun cas, les administrations.

de l'État, des départements et des communes,]
ainsi que les entreprises concédées ou contro-1
lées par l'État, les départements et les com-î
munes, ne pourront opposer le secret profès-^
sionnel aux agents de l'administration des!
finances ayant au moins le grade de contrôleur!
ou d'inspecteur adjoint qui, pour établir les)
impôts institués par les lois existantes, leur,
demanderont communication des documentai
de service qu'elles détiennent.
Dans le cas d'information ouverte par l'au

torité judiciaire, celle-ci devra donner connais-'
sance à l'administration des finances de toute;
indication qu'elle pourrait recueillir au cours
de la procédure et de nature à faire présumer
une fraude commise en matière fiscale, ou une
manœuvre quelconque ayant pour objet ou
ayant eu pour résultat de frauder ou de com
promettre un impôt. '5
Art. 27. — Jusqu'au 31 décembre 1920 inclus^

demeure réservée à l'État la production deal
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alcools autres que ceux provenant de la distil
lation des vins, cidres, poirés, marcs, lies et
fruits frais.

Resteront en vigueur jusqu'à la même date
les dispositions de l'article 16 du décret du
2 avril 1918, modifiées par les décrets des 13 dé
cembre 1919 et 6 janvier 1920.
Les dispositions dos deux paragraphes précé

dents sont applicables à l'Algérie.
En outre, sont réservés à l'État les alcools

produits en Algérie par la distillation, à l'état
de fruit» frais, des figues, des dattes et des
caroubes.

Resteront également en vigueur jusqu'au
31 décembre 1920 les dispositions de l'article 4
de la loi du 30 juin 1910, prorogées et com-

plétées par l'article 22 de la loi du 29 décembre 1919, qui ne sont pas contraires à la prére 1919, qui ne sont pas contraires à la pré
sente loi.
Des arrêtés du ministre des finances régle

ront les 'conditions d'exécution du présent
article.

Art. 28. — Est porté de quatre à six mois le
délai imparti à l'administration des contribu
tions indirectes par l'article 8 de la loi du
21 juin 1873 pour intenter son action contre
l'expéditeur en cas de non-représentation
du certificat de décharge d'un acquit-à-cau-
tion.

Art. 29." — Le produit de la majoration de
25 p. 100 établie par l'article 100 de la loi du
25 juin 1920 sur les droits perçus par l'État sur
les automobiles servira à constituer un fonds
commun, qui sera réparti entre les départe
ments proportionnellement à la longueur des
routes départementales, chemins de grandes
communications et chemins vicinaux, à l'état
de viabilité et de bon entretien, existant dans
chaque département.
Art. 30. — Les side-cars sont frappés de la

seule taxe de circulation prévue, en ce qui
concerne les automobiles, par l'article 100 de
la loi du 25 juin 1920. Les dispositions con
traires de ce dernier article sont abrogées.
Art. 31. — Les voitures automobiles venant

de l'étranger ne sont assujetties au permis de
circulation que deux mois après leur entrée
sur le territoire.

A leur passage au premier bureau de douane
frontière, les possesseurs de ces voitures sont
munis d'un laissez-passer délivré sur timbre,
dont le coût est de 25 fr. par mois pour les au
tomobiles à deux places, et de 50 fr. par mois
pour celles à plus de deux places, et dont la
représentation est exigible, dans les mêmes
conditions et sous les mêmes peines que celles
du permis de circulation.
Toutefois, si le séjour ne doit pas dépasser

quarante-huit heures, dimanches et fêtes non
compris, le coût du laissez-passer est réduit à
3 fr.

Toute automobile qui, dans le cours de la
même année, a motivé la délivrance de laissez-
passer pour une période totale de deux mois,
cesse d'avoir droit à ce régime et devient sou
mise à la réglementation intérieure.
Art. 32. — L'article 31 de la loi de finances

du 29 juin 1913 est rédigé comme suit :
« Les cartes, bons et permis de circulation,

soit entièrement gratuits, soit avec réduction
du prix des places, délivrés sur les réseaux de
chemins de fer d'intérêt général et les voies
ferrées d'intérêt local, et tous autres titres
concédant les mêmes avantages, sont assu
jettis à un impôt égal au dixième de la valeur
de l'exemption qu'ils établissent.

« Sont exempts de cette mesure les cartes,
bons et permis accordés en vertu des dispo
sitions des cahiers des charges ou des tarifs
homologués, ainsi que ceux dont bénéficient
les agents en activité ou en retraite des réseaux
d intérêt général et voies ferrées d'intérêt local,
ainsi que leurs familles. »

Art. 33. — La perception du droit des pauvres
au profit des établissements d'assistance pu
blique est effectuée dans les conditions de l'ar
ticle 92 de la loi du 25 juin 1920.
Le droit des pauvres, les taxes municipales et

l'impôt d'État sur les spectacles sont perçus en
sus du prix des places et, en ce qui concerne
les établissements de la 4e catégories indiqués
à l'article 92 de la loi du 25 juin 1920, en sus de
toutes les recettes effectuées.

L'impôt prévu à l'article 95 de la loi du
25 juin 1920 est calculé également en sus des
recettes des sociétés de courses.

Les dispositions antérieures contraires à
celles du présent article sont abrogées.

Les places de 20 fr. des matches de boxe sont
frappées de la taxe de 25 p. 100.
Art. 31. — Les droits à percevoir sur les

mandats-contributions, y compris la taxe de
factage, sont fixés ainsi qu'il suit :
Jusqu'à 100 fr., 25 centimes^
De 100 à 1,000 fr., 50 centimes.
Au-dessus de 1,000 fr., 1 fr.
Art. 33. — Sont approuvés -
1° Le décret du 29 septembre 1919, fixant les

surtaxes postales applicables aux correspondan
ces transportées par avions entre Paris et Lon
dres ;
2» Le décret du 10 octobre 1919, portant fixa

tion des surtaxes postales applicables aux cor
respondances transportées par avions entre la
France et le Maroc.

Art. 36. — A partir du 1er janvier 1920, la vi
site de chaque station radiotélégraphique à
laquelle il est procédé en vue de la délivrance
de la licence d'exploitation sera soumise à un
droit fixe de 100 fr.

Art. 37. — A partir du 1« janvier 1920, les
aspirants au certificat de radiotélégraphiste
délivré par l'administration des postes et des
télégraphes seront soumis à un droit d'examen
fixé à 10 fr.

Art. 38. — A partir du lor janvier 1920, toute
station émettrice radioélectrique fixe ou mo
bile sera assujettie, pour frais de contrôle,
d'après la puissance de la station, puissance
mesurée aux bornes de la génératrice, à une
taxe annuelle de 100 fr. par kilowatt ou frac
tion de kilowatt.

Art. 3J. — Le tarif des épreuves de sceaux
(cire, soufre, plâtre) délivrées par l'atelier de
moulage des archives nationales est fixé ainsi
qu'il suit :
1 fr. par sceau de 25 millimètres de diamètre

et au-dessous (1 r ? grandeur).
2 fr. par sceau de 25 à 50 millimètres de dia

mètre (2* grandeur).
3 fr. par sceau de 51 à 75 millimètres de dia

mètre (3* grandeur).
4 fr. par sceau de 76 à 100 millimètres de dia

mètre (4e grandeur).
5 fr. par sceau de 101 millimètres de dia

mètre et au-dessus (5* grandeur).
Art. 40. — A. — Le taux du prélèvement de

l'État, opéré en vertu de l'article 4 de la loi du
15 juin 1907 sur le produit brut des jeux, déduc
tion faite de l'impôt de 10 p. 100, est fixé aux
quotités suivantes :
15 p. 100 sur la partie de la recette brute

n'excédant pas 500,000 fr. ;
25 p. 100 sur la partie de la recette brute

comprise entre 500,030 fr. et 1,500,000 fr.;
30 p. 100 sur la partie de la recette brute

comprise entre 1,500,000 fr. et 3 millions;
40 p. 100 sur la partie de la recette brute

comprise entre 3 millions et 5 millions ;
50 p. 103 sur la partie de la recette brute

excédant 5 millions.
Les recettes des casinos exploités en France

par le même concessionnaire doivent ôtre tota
lisées pour le calcul du prélèvement.
Sur le produit brut des jeux il sera alloué

avant tout autre prélèvement :
1° Une somme de 1 million à l'office national

des pupilles de la nation ;
2° Une somme de 1 million à l'office national

des mutilés et réformés de la guerre ;
3° Une somme de 300,000 fr. à la caisse des

recherches scientifiques. Sur cette somme,
100,000 fr. seront spécialement affectés aux
recherches scientifiques sur la tuberculose et
le cancer;
4° Une somme de 300,000 fr. à l'institut d'hy

drologie et de climatologie de Paris, pour assu
rer son fonctionnement et spécialement pour
procéder à nouveau à l'analyse physico-chimi
que officielle de toutes les eaux minérales de
France ;
5° Une somme de 200.000 fr. pour assurer le

fonctionnement des chaires d'hydrologie thé
rapeutique et de climatologie des universités
de France ;
6» Une somme de 200,000 fr. pour assurer la

création et le fonctionnement des laboratoires
de recherches agronomiques ;
7° Une somme de 1 million pour l'office na

tional du tourisme.

Les deux tiers du reste du prélèvement
seront attribués aux œuvres d'assistance, de
prévoyance, d'hygiène ou d'utilité publiques
pour être répartis conformément & la loi du
15 juin 1907.
Un tiers du prélèvement servira à constituer

tm tonds destiné : 1° & augmenter ta dotation,

prévue par les lois de finances du SI mars
1903 et du ,13 juillet 1911, des projets d'adduc-
tioï d'eau potable ; 2° à subventionner les
œuvres ou travaux intéressant le reboisement,
l'amélioration des pâturages, la pisciculture et
la chasse.

Deux cinquièmes de ce dernier prélèvement
seront aiîectés à la dotation des projets d'addu-
tion d'eau potable; deux autres cinquièmes
seront répartis entre l'État, les départements,
les communes ou les associations forestières
pastorales, en vue de favoriser le dévelop
pement ou la constitution de forêts ou de pâ
turages domaniaux, départementaux ou com
munaux; et le dernier cinquième sera attribué
aux communes ou associations qui encoura
geront la reproduction ou la conservation du
gibier ou dû poisson.

B. — Nul ne peut pénétrer dans les salles, oà
conformément à la loi du 15 juin 1907, les jeu^
de hasard sont autorisés, sans être muni d'un»
carte délivrée par le directeur de l'établisse
ment et dont le prix minimum est fixé par lr>
préfet du département.
Cette carte est passible d'un droit de timbra

spécial, savoir :
Dans les cercles ou casinos dont la recette

brute des jeux est égale ou inférieure à 100,000
francs : -

50 centimes, si l'entrée est valable pour la
journée ou pour une durée ne dépassant pas
quinze jours ;
2 fr., si l'entrée est valable pour une durée

excédant quinze jours, mais ne dépassant pas
un mols ;
5 fr., si l'entrée est valable pour une durée

excédant un mois.
Dans les cercles ou casinos dont la recette

brute des jeux est supérieure à 100,000 fr. etna
dépasse pas 1 million :

1 fr., si l'entrée est valable pour la journée ;
3 fr., pour une durée excédant un jour, mais

ne dépassant pas quinze jours ;
5 fr., si l'entrée est valable pour une durée

de quinze jours, mais ne dépassant pas un
mois ;
10 f ., si l'entrée est valable pour une durée

excédant un mois.
Dans les cercles ou casinos dont la recette

brute des jeux est supérieure à 1 million :
1 fr., pour une durée d'un jour ;
5 fr., pour une durée excédant un jour, mais

ne dépassant pas quinze jours ;
10 fr., pour une durée excédant quinze jours,

mais ne dépassant pas un mois ;
20 fr., si l'entrée est valable pour une durée

excédant un mois.

Pour l'établissement de ce pourcentage, 19
produit de la recette brute des jeux de la
saison ou de l'année précédente servira de
base.

Le droit de timbre ainsi établi est acquitté
par l'apposition,^ sur les cartes, de timbres
mobiles que l'administration de l'enregistre
ment est autorisée à débiter. La forme et lea
conditions d'emploi de ces timbres mobiles
seront déterminées par décret.
Sont considérées comme non timbrées les

cartes sur lesquelles le timbre mobile aurait été
apposé sans l'accomplissement des conditions
prescrites par le décret susmentionné, ou sur
lesquelles aurait été apposé un timbre mobile
ayant déjà servi.
Toute contravention aux disposition» qui

précèdent et à celle du décret prévu au présent
article est punie d'une amende de 200 fr. en
principal, dont le titulaire ou le porteur et le
directeur responsable de l'établissement sont
solidairement tenus.
Les contraventions sont constatées, lés ins

tances sont suivies et le produit des amendes
est réparti conformément aux alinéas 3 et 4 da
l'article 23 de la loi du 23 août 1871.

Art. 41. — L'Algérie participe aux dépenses
militaires de la métropole au .moyen d'un»
contribution dont le montant est déterminé
chaque année par la loi de finances. Cette con
tribution entre dans la catégorie des dépenses
obligatoires risées à l'article 5 de la loi du
19 décembre 1900.
La contribution de l'Algérie aux dépenses

militaires de la métropole est fixée, pour
l'exercice 1920, k la somme de 12 millions.
Cette somme sera inscrite au budget des

recettes, paragraphe 4: Recettes d'ordre.—
Recettes en atténuation de dépenses.
Art. 42. — La contribution des colonies aux

dépenses militairei qu'elles occasionnent à
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Indo-Chine . 12.479.258
Afrique occidentale 900.000
Madagascar 700.000

Total égal 14.079.258
Cette somme sera inscrite au budget des

recettes, paragraphe 4 : Recettes d'ordre. —
Recettes en atténuation de dépenses.
Art. 43. — La contribution des colonies aux

dépenses d'entretien de l'école coloniale est
fixée, pour l'exercice 1920, à la somme de
194,000 fr., ainsi répartie par colonie :
Indo-Chine 140.000
Afrique occidentale 21.000
Madagascar 13.000
Afrique équatoriale 17.000

Total égal 194.000
Le montant des diverses contributions sus

visées sera inscrit au budget des recettes,
paragraphe 4 : recettes d'ordre. — Recettes en
atténuation de dépenses.
Art 44. — La contribution des colonies -aux

dépenses d'entretien de l'agence générale des
colonies est fixée, pour l'exercice 1920, à la
somme de 442,770 fr., ainsi répartie par
colonie :

Indo-Chine 160.000
Afrique occidentale française 118.000
Afrique équatoriale française 39.230
Madagascar et dépendances 96.000
Martinique 6.300
Réunion 6.300
Guadeloupe 6.300
Guyane 5.040
Nouvelle-Calédonie et dépendances. 2.000
Établissements français dans l'Inde. 1.500
Établissements français de l'Océanie. 1.000
Côte des Somalis 900
Saint-Pierre-et-Miquelon 200

Total égal .. 442.770
,« montant des diverses contributions sus

visées sera versé au budget des recettes de
l'agence générale des colonies.
Art. 45. — La retenue sur le prix des livrai

sons de tabacs, autorisée par les articles 38 de
la loi du 24 décembre 1814 et 1 er de la loi
du 21 avril 18^2 et spécialement affectée aux
frais d'expertise et autres dépenses à la charge
des planteurs, est fixée, à partir de la livraison
de la récolte de 1920, à un centime par franc
de la valeur des tabacs admis à payement.
L: »rticle 5 de la loi de finances du 31 mars

1919 est modifié comme suit: « Les prix des
tabacs indigènes seront fixés chaque année en
décembre pour les diverses récoltes de l'année
en cours. »

Art. 46. — Le dernier alinéa de l'article 27 de
la loi du 9 avril 1898, concernant les responsa
bilités des accidents dont les ouvriers sont
victimes dans leur travail, est modifié ainsi
qu'il suit:

«Les frais de toute nature résultant de la
surveillance et du contrôle seront couverts au

moyen de contributions proportionnelles au
montant des primes o^i cotisations encaissées
et fixées annuellement, pour chaque orga
nisme, par arrêté du ministre du travail. La
contribution des sociétés ou syndicats de ga
rantie en liquidation sera déterminée d'après
le montant total annuel des charges pour
règlements de sinistres. »
Art. 47. — Est abrogée la dixième disposition

générale du tarif des chancelleries diploma
tiques et consulaires. Cesseront, en consé
quence, d'être perçues les taxes de réciprocité
prévues par certains articles de ce tarif.
Art. 48. — Les frais de toute nature sont

destinés à assurer la surveillance et le contrôle
des éducations de vers à soie destinés k la pro
duction de cocons pour grainage, ainsi que des
opérations de grainage des vers à soie, seront
recouvrés en vertu de titres de perception
délivrés par le ministre de l'agriculture sur les
producteurs de graines qui auront pris l'enga
gement de se soumettre à cette surveillance
et à ce contrôle ; ils seront répartis, par
arrêté, proportionnellement au poids des
cocons produits et des graines contrôlées.
Art. 49. — Par dérogation aux articles 3 et

12 de la loi du 26 septembre 1919, le maximum
du tarif de la taxe de séjour dans les stations
hydrominérales, climatiques et de tourisme
est porté de 1 fr. à 2 Ir. par personne et par
jour de séjour jusqu'au l" r janvier 1931.
Art. 50. — Le 4» alinéa de l'article 16 de la loi

du 1 avriî »*,' » réfa&lisMiaen*
péages locaux àan» purii mariâmes, modi
fié par l'article 31 de la loi de finances du
12 août 1919, est remplacé ?ar la disposition sui
vante :

« Ils ne peuvent dépasser :
I « 5 fr. par tonneau de jauge nette légale
pour tous les ifavires, tant a voile qu'i vapeur,
ou 3 fr. par tonneau de jauge brute pour les
navires a vapeur, ou 4 fr. 25 par tonneau de
jauge brute pour les navires à voile ;

« 3 fr. par tonneau. d'affrètement ou par tonne
métrique de marchandises, ou 50 centimes par
colis ;

« 10 fr. par voyageur, quand le prix de pas
sage ne dépasse pas 200 fr. et 5 p. 100 de ce
prix, dans le cas contraire. »
Art. 51. — Continuera d'être faite pour 1920,

conformément aux lois existantes, la percep
tion des divers droits, produits et revenus
énoncés dans l'état B annexé à la présente
loi.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 52. — Les voies et moyens applicables
aux dépenses du budget ordinaire de l'exer
cice 1920 sont évalués, conformément à l'état C
annexé à la présente loi, à la somme totale de
21,105,243,131 fr.

TITRE II

BUDGET EXTRAORDINAIRE

I. — Crédits ouverts.

Art. 53. — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget extraordi
naires de l'exercice 1920, conformément à
l'état D annexé à la présente loi.
Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour.. 200.000.000
2° Aux services généraux des

ministères, pour 4.839.294.791
3° Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour... 110.920.000

4" Aux remboursements, res
titutions et non-valeurs, pour. . 75.000.000

Total 5.225.214.791

II. — Voies et moyens.

Art. 54. — Il sera pourvu aux dépenses du
budget extraordinaire au moyen des ressources
exceptionnelles inscrites à l'état E annexé à la
présente loi et dont le montant est fixé, pour
l'exercice 1920, à 5,226 millions ; les ressources
d'emprunts ligurant à cet état seront réalisées
dans des conditions déterminées par des dispo
sitions législatives spéciales.

III. — Réglementation spéciale.

Art. 55. — Les crédits ou portions de crédits
applicables aux dépenses du budget extraordi
naire qui n'auront pas été consommés à la fin
d'un exercice pourront être reportes par la loi
à l'exercice suivant, où ils conserveront leur
affectation primitive.

TITRE III . .

BUDGETS ANNEXES

Art. 56. — Le fonds de roulement institué
pour satisfaire aux avances que l'imprimerie
nationale est appelée à effectuer est élevé de
5 millions à 14 millions.
Art. 57. — Le ministre des finances est au

torisé, pour subvenir aux dépenses de la
2« section du budget annexe des chemins
de fer de l'État, à émettre, dans les con
ditions déterminées par l'article 44 de la loi de
finances du 13 juillet 1911, des obligations amor
tissables dont le montant ne pourra excéder la
somme de 372,493,000 fr.
Art. 58. — Les crédits supplémentaires né

cessaires à la mise en application par les che
mins de fer de l'État des mesures relatives au

personnel arrêtées pour l'ensemble des grands
réseaux d'intérêt général pourront être ouverts
provisoirement par décret contresigné des mi
nistres des travaux publics et des finances,
pendant la prorogation des Chambres, sauf à
être soumis à leur ratifications dans les huit

jours de leur plus prochaine réunion.

Art, 59, — M-fxues rattachés
pour ornfs aux budgets ordinaire et extraordi
naire sont fixés, en recettes et en dépenses,
pour l'exercice 1920, à la somme de 2,695,119,604
francs, conformément à l'état F annexé fc la
présente loi.

TITRE IV

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉ30H

Art. 60. — Le montant des cessions de maté
riel qui pourront être faites pendant l'année
1920 à des gouvernements étrangers, au débit
du compte spécial institué par l'article 17 de li
loi du 29 septembre 1917, ne pourra excéder la
somme de 500 millions.
Art. 61. — Il sera ouvert dans les écritures

du Trésor un compte de *er\ .ces spéciaux inti
tulé : liquidation des con opiums et .coliï -
toirs d'achat créés pendant la g .erre.
Seront portés au crédit de ce compte :
1° La totalité des sommes restant dispont»

blés après liquidation des d. vers consortiums
ou comptoirs ;
2e Les remboursements éventuels en capital

des attributaires ayant re U des avauces sur
les fonds disponibles des consortiums et comp
toirs, ainsi que les versements auxquels ils sa
seraient obligés pour intérêt» ou redevances»
Seront portées au débit de ce compte :
1° Les sommes que les consortiums ont re«

çues de l'État pour les intérêts des bons du
Trésor, titres de rente ou autres valeurs garan
ties par lui, dans lesquelles ils ont placé leurs
disponibilités ;
2° Les subventions et avances remboursa

bles ou non remboursables attribuées en con
formité des accords qui ont présidé à la for
mation des consortiums et comptoirs. Ces sub
ventions et avances seront attribuées à des

travaux, entreprises, oeuvres et organismes
publics ou privés présenta t un intérêt géné
ral pour le développement des industries qui
ont fait l'objet des consortiums ou pour la
création et l'extension en France, aux colo
nies, dans les pays de proieeUirat ou sous le
contrôle français, des cuiluies productives d®
leurs matières premières.
L'attribution de ces subventions et avances

sera réglée dans la limite des disponibilités
existant au présent compte par le ministre du
commerce, après avis de la commission inter
ministérielle constituée à cet effet, d'accord
avec le ministre des finances.
Le ministre du commerce en rendra compte

chaque année aux Chambres dans un rapport
spécial.
Art. 62. — Il est ouvert da is les écritures du

Trésor un compte spécial int i ulé : liquidation
des installations et des stoc <s de matériel da
chemins de fer et de transports cédés au Gou
vernement français par le gouvernement
britannique.
Seront portées au débit. de ce compte les

sommes correspondant aux prix de cession
ainsi qu'aux dépenses afférentes à la conserva,
tion, au gardiennage et aux rais généraux da
la liquidation des installations et du matériel.
Seront portés au crédit du compte les verse

ments effectués par les admnistrations publi
ques, les administrations de chemins de fer,
les départements, les communes ou par tous
autres débiteurs, pour le payement du matériel
qui leur aura été rétrocédé.
Une loi ultérieure,qui devra intervenir avant

le 31 décembre 1922, prononcera la clôture du
compte et déterminera l'imputation définitive
des dépenses inscrites à son débit.

TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 63. — Il est attribué aux ministres une
indemnité supplémentaire de 20,000 fr. par an
et aux sous-secrétaires d'État une indemnité
supplémentaire de 15,000 fr. par an.
Art. 64. — Le budget d'Alsace et de Lorraine

est préparé parle commissaire général de 1^
République, approuvé par un décret contresi
gné par le président du conseil des ministres,
le ministre des finances et le ministre de l'in
térieur et soumis à la ratification des ICham-
bres.

Art. 65.- — Lorsque les rôles des contribu
tions foncières, personnelle mobilière, des
portes et fenêtres et des patentes n'auront pas
été émis à la date du 1" avril, il pourra être
consenti aux commune* des avances »ur le]
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montant des centimes additionnels commu
naux.

Ces avances ne pourront excéder pour chaque
mois couru à partir du 1er avril un quinzième
du montant des centimes imposés sur les rôles,
émis au titre de l'année précédente.

Les sommes avancées seront précomptées,
dès rémission des rôles, sur le montant total
des centimes compris sur les rôles émis ; l'excé
dent sera attribué aux communes dans les con
ditions prévues par l'article 5 de la loi du
28 juin 1918.
Art. 6G, — Le montant maximum des remises

ou commissions qui peut être acquis aux tré-
soriers-payeurs généraux et receveurs particu
liers des finances, à l'occasion de leur partici
pation aux émissions — à compter du 31 mai
1920 - des emprunts du crédit national et des

chemins de fer de l'État, est fixé, pour chaqu»
émission, par un arrêté ministériel inséré au
Journal officiel.
Lesdites remises ou commissions n'entrent

pas en compte pour le calcul des émoluments
attribués aux trésoriers-payeurs généraux et
receveurs particuliers des finances dans la
limite des maxima et minima prévus par les
lois et règlements en vigueur.
Cette dernière disposition est également

applicable aux primes que la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse et la caisse
nationale d'assurance en cas de décès pour
ront allouer, dans les conditions prévues par
l'article 33 de l'ordonnance du 22 mai 1816,
aux trésoriers généraux, receveurs particuliers
des finances, percepteurs et receveurs des
postes en sus des remises qui leur sont déjà
servies par ces établissements.

Art. 67. - Est autorisée la création au mi
nistère des finances :

1° D'un emploi de chef de bureau & l'admi
nistration centrale du ministère ;
2° D'un emploi de chef de bureau à l'admi

nistration centrale des contributions directes ;
3° D'un emploi d'administrateur et de trois

emplois de chef de bureau à l'administration
centrale de l'enregistrement ;
4° D'un emploi d'administrateur et d'un

emploi de chef de bureau à l'administration
centrale des contributions indirectes.

Les emplois d'administrateur et de chef de
bureau & l'administration centrale de l'enre
gistrement, créés par la loi du 30 mars 1910,
sont maintenus à titre définitif.

Art. 68. - Le tableau G annexé à la loi du
6 octobre 1919 est modifié ainsi qu'il suit :

DÉSIGNATION CLASSES TRAITEMENTS
CLASSE

personnelle.
OBSERVATIONS

fr.

•'*' III. — Tribunaux.

Juges d'instruction l r» classe 12.000 ;
I . .

Juges ; - I

i r« classe 10.000 » A titre exceptionnel les juges a instruction de
1« classe, en fonction à la date du 6 octobre 191»,
reçoivent un traitement de 12,503 fr. et les juges
de l 1'" classe en fonction à la méme date, un
traitement de 12,000 fr.

Art. 6X - Pour la répartition des dépenses
et du service des retraites du personnel des

y bureaux des préfectures et des sous-préfectures
entre l'État et les déparlemenis conformément
au barème annexé à la loi du 2;) avril 1920, les
départements envahis bénéficieront, jusqu'au
31 TCcembre 1J2.">. de la situaiion faite aux
départements de la première catégorie.
Art. 70. — Les subventions accordées par

l'Étal aux communes, par application de l'ar

ticle 5 de la loi du 25 octobre 1919, en vue de
glorifier les héros de la guerre, seront calculées
d'après les barèmes ci-après, en raison du
nombre des combattants nés ou résidant dans

la commune. qui sont morts pour la patrie,
comparé au nombre des habitants de la com
mune déterminé par le recensement de 1J11,
et en raison inverse de la valeur du centime
communal démographique de l'année où la
subvention est accordée.

Barème n° 1.

Noiibre des moits comparé à la population de 1911.

Moins de 1 p. 100.
— 1 p. 100 à 2 p. 1T0.
— 2 p. 100 à 3 p. 101.
— 3 p. 10 ) à 4 p. 100.
— 4 p. 1lO à 4.5 p. 100.
—' 4.5 p. 1 : X) à 5 p. 100.
— 5 p. 100 à 5.5 p. 100.
— 5.5 p. 100 à 0 p. 100.
— 6 p. i <XJ à 7 p. 100.
— 7 p. lot) à 8 p 10 ).
— 8 p. 100 à 9 p. 100.

Plus d« 9 p. 100.

Coetïlcicnf de la subvention de l'E'at.

4 p. 100 des crédits inscrits au budget.
5 p. 100 - -
6 p. 100 — —
7 p. 100 — —
8 p. 100 — —
9 p. 100 — —
10 p. 100 — —
11 p. 10J — —
12 p. 100 — —
13 p. 100 — —
l'i p. X) — —
15 p. 100 — —

Barème» n* 2.

Valeur du ceniime rapporté à la population
(i N K;0

Inférieure à 3 francs.
De 3 fr. 01 à 4 francs.
De 4 01 à 5 -
De 5 ol à G —
De C 01 à 7 —
De 7 01 à 9 —
De <) ol à 11 —
De It 01 à 13 -
De 13 01 ?i ir. —
De lô 01 à 2 1 —

Supérieure à 2.i francs.

Coefficient de 1« subvention
complémentaire.

11 p. 1C0 des crédits inscrits au budget.
10 p. 10,1 - —
9 p. H O — —
8 p. 100 —
7 p. loo - -
6 p. 10) — —.
5 p. 10 1 - —
4 p. 100 - — ,
3 p. 1- 0 - —
2 p. 10J — . —
1 p. 100 — —

Art. 71. — L'administration chargée de 'la
surveillance des co reses et des jeux pourra
interdira l'entrée sur les champs do courses
aux délinquants condamnés en vertu de l'arti
cle 4 de la loi du 2 juillet lï'.'J, ayant pour objet

de réglementer l'autorisation et l; fonctionne
ment des courses de chevaux.
Art. 72. — Aucun casino ouvrant des salles

de jeu ne pourra être exploité à jnoins de 100
kilomètres de Paris.

Dans les villes, sièges d'une université, l en
trée des salles de jeux est interdite aux étu
diants.
Un arrêté ministériel déterminera les condi

tions d'application du paragraphe précédent.
Art.-73. — Est autorisée la création, à l'admi

nistration centrale du ministère de la guerre,
d'un emploi de directeur el d'un emploi de
sous-directeur.

Art. 74. — Pour les opérations effectuées,
tant aux armées qua l'intérieur, avant le
l"' janvier 1920 et concernant les corps do
troupes et les officiers sans troupe ainsi que les
militaires considérés comme tels, le ministi»
de la guerre est dispensé de faire établir les
justifications relatives à la liquidation :

1° Des allocations en deniers du service de la
solde et de l'alimentation ;
2° Des frais de déplacement;
3° Des distributions en nature du service des

subsistances.

Restent réservés les droits des tiers qui
réclameraient le rappel d'allocations qui leur
seraient dues, comme le- droit du ministre de
la guerre de poursuivre, le cas échéant, le
recouvrement des trop-pervus qui viendraient
à être constatés.

Art. 75. — L'article 57 de la loi de finances
du 15 juillet 1914 est abrogé.
Des congés sans solde d'une durée de trois

ans pourront être accordés, compte tenu des
nécessités du service, jusqu'à concurrence du
chiffre fixé chaque année par la loi de finances
et dans la limite du contingent attribué sur ca
chiifre par le ministre- de la guerre à chaque
arme ou service, aux officiers et assimilés qui
en feront la demande.
Pjurront bénéficier de ces congés les officiers

qui compteront au moins quatre ans de service
effectif, dont deux ans dans le grade d'officier
ou d'assimilé.
L'officier ou assimilé titulaire d'un congé da

longue durée sans solde ne sein pas remplacé.
11 pourra, s'il en fait la demande, obtenir Li

cassation de son congé avant l'expiratio.i de ca
dernier.
Il sera soumis aux règles générales de ta

discipline et de la subordination miiitaires .
Le congé sans solde ne peut être prolongé.

Il pourra être renouvelé une fois si le titulaire
a accompli, pendant la durée da son congé,
des périodes d'exercices d'une durée minimum
de un mois et dont le total atteint trois mois.
11 cesse de plein droit en cas de mebUiiaUon.



743 DV.TMKM'S î'AiiLil;>ihù ! ;\i.r:KS — bKrt.il

Les congés sans auiuâ som voutours mtar-
ruptifs d'ancienneté.
Le temps passé dans cette position compte

comme service effectif pour la réforme, la
retraite et la réserve spéciale jusqu'a concur
rence d'un maximum de deux années seule
ment pour l'ensemble des congés de cette
nature dont l'officier aura bénéficié au cours
de sa carrière.
Ce maximum est porté à trois ans pour les

officiers et.assimilés ayant bénéficié d'un
congé de cette durée, par application de
l'article 64 de la loi de finances du 30 mars 1902.
Le nombre des congés de longue durée sans

solde que le ministre de la guerre est autorisé
à accorder aux officiers et assimilés pendant
l'année 1920, dans les conditions déterminées
par l« présent article, est fixé au chilfre maxi
mum de 10,000.
Art. 76. — Par dérogation aux dispositions

de l'article i« r de la loi du 11 avril 1911 créant
la position dite en réserve spéciale, le nombre
des officiers des différentes armes ou services
des troupes métropolitaines ou coloniales que
le ministre de la guerre est autorisé à mettre
pendant l'année i;20 dans cette position, dans
les conditions fixées par ladite loi, est porté à
500 et le bénéfice de cette mesure sera étendu
aux officiers qui, comptant au minimum douze
ans de services eifeclifs dans l'armée active,
auront accompli cinq ans de ces services en
qualité d'officier.
Art. 77. — Le 2e alinéa de l'article 1er de la

loi du 11 avril 1911 est abrogé et remplacé par
le suivant :

« Ces officiers ne sont remplacés dans les
cadres de l'armée active que lorsqu'ils sont
rayés des cadres de la réserve spéciale. »
Art. 78. — L'article 3 de la loi du 11 avril 1911

est abrogé et remplacé par le suivant:
« Art. 3. — 11 est alloué aux officiers en

réserve spéciale, quel que soit leur grade au
moment où ils ont quitté le service actif et
quels que soient les grades qu'ils obtiendront
ultérieurement dans les réserves, une solde
annuelle dont le minimum est fixé par le ta
bleau ci-dessous et qui est majorée ensuite de
51 fr. pour chaque période obligatoire effecti
vement accomplie.

NOMBRE D'ANNÉES

de service actif.

TAUX

initial

de la solde.

fr.

4 9 n n e 2.2'0

A'\ 2.30

A 1 2.440

2.5 0

it\ 2.6 .0

4 ? 2.7 M)

4 !-2 2. 8ir

4\ __ 2 . <)40

on 3. OU)

o 1 3.440

o J __ 3.240

3.310
o < 3. .MO

9 , „ 3.5if>

vc 3 6'0

•>7 3 7 0

3.840

29 — 3.9i0

« Au cours des périodes d'instruction, ils per
çoivent, en sus da la solde de réserve, la diffé
rence entre la solde du grade dont ils sont
titulaires dans les réserves et la portion de la
solde de réserve qui correspond à la durée de
la période.

« Aucune période d'instruction accomplie en
dehors des périodes biennales et pour quelque
motif que ce soit ne donne droit à une majora
tion de solde. L'officier qui demandera à avan
cer d'une année l'accomplissement d'une pé
riode ne pourra prétendre à la majoration de
solde qu'au moment où elle lui serait normale
ment échue.

« Seront considérés comme services au point
de vue du nombre d'années envisagé pour la
détermination des soldes de réserve spéciale
tous services réputés effectifs par la législation
sur les pensions de l'armée active et accomplis
soit dans la position d'activité, soit dans la po
sition de réserve spéciale lors d'un rappel i

l'activité, en cas de mobilisation générale ou
partielle ».
L'article 1er de la loi du 13 août 1919 est

abrogé.
Art. 79. — Par dérogation aux dispositions

du 2e alinéa de l'article 28 de la loi du 25 mars

1914 et pendant une période de cinq ans, le
nombre des ingénieurs de l rc classe et de 2e
classe fixé par le tableau I annexé à la loi
précitée pourra être augmenté d'autant d'uni
tés qu'il y . aura de vacances dans les cadres
des ingénieurs de grade supérieur, sans que le
nombre total des ingénieurs puisse en aucun
cas dépasser le chiffre fixé par ladite loi.
Art. «0. — Le service des poudres est auto

risé à engager, en 1920, vingt ingénieurs auxi
liaires et vingt agents techniques auxiliaires.
Ces employés auxiliaires seront engagés par
contrat pour une durée ne dépassant pas trois
années, à l'expiration desquelles ils pourront
être licenciés sans aucune indemnité. Les
traitements des ingénieurs auxiliaires ne dé
passeront pas 2,G0.) fr. par mois et ceux des
agents techniques auxiliaires 1,250 fr. par mois,
ces traitements étant exclusifs de toute indem
nité.

Le mode de recrutement, les fonctions et
attributions de ces agents seront fixés par
arrêtés ministériels.
Art. 81. — Est autorisée la création, à l'admi

nistration centrale du ministère de la marine,
d'un emploi de secrétaire général.
Art. 82. — L'établissement dénommé « Biblio

thèque et musée de la guerre » est investi de
la personnalité civile.
Art. .83. — L'article 8 de la loi du 20 juin

18ë5, modifié par l'article 65 de la loi du 20 juil
let 1893 et par l'article 51 da la loi du 27 février
1912, est modifié ainsi qu'il suit :

« En ce qui concerne les écoles primaires et
les écoles maternelles. la subvention de
l'État sera établie, déduction faite des res
sources communales disponibles, et confor
mément aux règles édictées par un règlement
d'administration publique. •

« Ce règlement déterminera, d'une part, tous
les cinq ans et pour chaque catégorie d'éta
blissements, les chiffres maxima de la dé
pense à laquelle l'État pourra participer et,
d'autre part, la proportion dans iaquelle la sub
vention sera accordée aux communes, en te
nant compte tant de leurs ressources et de
leurs charges, y compris celles de l'entreprise
elle-même, que du taux de leur natalité.

« Cette proportion ne pourra excéder 80 p. 100.
Le valeur (sol et construction) des écoles pri
maires à désaffecter sera considérée comme
ressource communale disponible et déduite du
montant de l'entreprise avant l'attribution de
la subvention de l'État.

« Pour les écoles normales et les écoles pri
maires supérieures, les subventions seront
accordées dans les conditions prévues à l'ar
ticle 7 de la loi du £0 juin 1885.

« La contribution de l'État ne sera définitive
ment accordée, quelle que soit la nature de
l'établissement, que si la commune ou le dé
partement prend l'engagement d'inscrire à son
budget, pendant une période de trente ans, au
nombre des dépenses obligatoires, un crédit
pour l'entretien de l'immeuble, égal au moins
à 1 p. 100 Tlu montant de la dépense d'acquisi
tion, de construction, de reconstruction ou
d'agrandissement sur lequel la subvention de
l'État aura été calculée. La partie de ce crédit
non utilisée en fin d'exercice sera reportée et
ajoutée au crédit prévu pour l'année sui
vante. »

Art. 81. — Est autorisée, à l'administration
centrale du commerce et de l'industrie, la
création d'un emploi d'inspecteur général du
crédit.

Un emploi de chef de bureau est supprimé a
la même administration.
Art. 85. — L'administration centrale du mi

nistère des colonies comprend :
1° Le cabinet du ministre avec le secrétariat

et le contre seing :
2° Une direction politique ;
3° Une direction économique;
4° Une direction des services militaires;"
5° Une direction du contrôle ;
6° Une direction du personnel et de la comp

tabilité;
7° Une inspection générale des travaux pu

blics ;
8° Une inspection générale du service de

santé;
9° Un service de la marine marchande.

Art. 86. — Est porté de 900,000 fr. à 2 millions

le maximum de* avances provisoires que le mi
nistre des finances a été autorisé par la loi du
30 mars 1907 i faire chaque ann sur les
fonds du Trésor, pour 'acquittement des dé
penses budgétaires du budget annexa du ch8«
min de fer et du port de la Réunion,
Art. 87. — Est autorisée la création, à l'admi

nistration centrale du ministère da lagricul-
ture, d'un emploi de chef de bureau.
Art. 88. — L'article 2 de la loi du 12 janvier

1909, relative aux épizooties et aux maladies
contagieuses des animaux, est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Les vétérinaires départementaux sont nom
més après un concours sur épreuves. Le pro
gramme et les conditions d'admission au con
cours, ainsi que la composition des jurys, sont
fixés par arrêté ministériel. »
L'article 5 de la loi du 12 janvier 1909, mo

difié par l'article 6 de la loi du 6 octobre 1919,
est complété par la disposition suivants :

« Une somme de 1,203 fr. est allouée à chaque
département, à titre de contribution aux frais
de tournée du vétérinaire départemental. » •
Le paragraphe 1« de l'article 6 de la loi du

12 janvier 1909 est remplacé par la disposition
suivante :

«Le département de la Seine est soumis aux
conditions générales de la présente loi. »
Art. 89. — L'article 12 de la loi du 29 décem

bre 1884 est modilié comme suit:' -

«Les prix des différents insignes fournis par
le ministère de l'agriculture aux membres de
l'ordre du mérite agricole nommés ou promus
à partir de la date de la pré i inte loi seront
déterminés par décret contresigné par le mi
nistre de l'agriculture et te ministre des
finances.

Art. 90. — Des avances pourront être faites
aux communes, dans la limite des crédits bud
gétaires, pour la construction des chemins
forestiers, lorsqu'elles ne disposeront pas da
moyens financiers sufllsants pour pourvoir
elles-mêmes à la construction desdits che
mins.

Ces avances porteront intérêt au taux de
5.50 p. 10J par au ; elles seront remboursées
au moyen de versements effectués par les
communes proportionnellement au prix da
vente ou d'estimation des coupes vendues ou
délivrées dans leurs forâts après la construc
tion des chemins, suivant un pourcentage q»iï
sera fixé dans la décision autorisant l'avance.
Toutefois le remboursement intégral de la
somme avancée devra être effectué dans le
délai maximum de vingt-cinq ans.
Les garanties inscrites à l'.u't.c e 109 du coda

forestier en vue d'assurer le payement des
sommes qui reviennent au Trésor en exécu
tion de l'article 106 du même code seront ap
plicables au remboursement des avancos con
senties en vertu du présent article.
Art. 91. — La rubrique 4° de l'article 10 de la

loi du 20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne
est ainsi complétée:

« 4° En acquisition ou construction des im
meubles nécessaires à l'installation de leurs
services et de ceux qui seraient destinés à être
loués à l'État pour y installer ses services ».
L'article 10 de la loi du 23 décembre 1912 est

modifié ainsi qu'il suit :
« Les placements en valeurs locales prévus

pour les caisses d'épargne ordinaires par les
6 e et 76 alinéas de l'article 10 de la loi du
20 juillet 1895, par l'article 16 de la loi du
12 avril 1906 et par l'article 1« de la loi du
10 avril 1908 pourront désormais atteindre la
moitié du capital de la fortune personnelle,
sans que toutefois le montant desdits place
ments, ajouté, le cas échéant, au prix de re
vient des immeubles destinés à l'installation
des services do la caisse d'épargne et des ser
vices de l'État, excède 70 p. 100 du capital sus
visé. »
Art. 92. — Les dispositions de l'article 19 de

la loi du 26 décembre 1914 continueront à avoir
effet jusqu'au 3L décembre 1921.
Art. 93. — Lors de l'établissement de servi

ces réguliers de transports aériens, l'État peut
s'engager à subventionner celles des entrepri
ses de l'espèce qui présentent un caractère
d'intérêt général, sans que la durée pour la
quelle l'engagement est contracté puis»? dé
passer trois années.
Le montant total des subventions qui pour

ront être accordées sera fixé, pour chaque
année, par la loi de finances. ^ ,
Un règlement d'administration publique dé

terminera les conditio ns d'application 49
présente disposition.
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Art. 94. — Les cimetières militaires créés ou
à créer sur l'ancien front des armées, pour
recevoir à titre perpétuel les cendres des soldats
morts pour la France pendant la guerre 1914-
1918,sont déclarés propriété nationale et seront
gardés et entrenus aux frais de la nation.
Art. 95. — Les veuves, ascendants ou des

cendants des militaires ou marins morts pour
la France ont droit à la restitution et au trans
fert aux frais de l'État des corps dédits mili
taires ou marins .

Un décret rendu sur la proposition du mi
nistre de l'intérieur et du ministre des pen
sions, déterminera dans quelles conditions les
transferts des corps seront effectués à partir
du 1er décembre 1920.

Art. 96. — Dans la limite des crédits qui lui
sont alloués, le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre est auto
risé à employer jusqu'au 31 décembre 1921 des
fonctionnaires de l'intendance de complément
et des officiers d'administration du service de

l'intendance de complément jusqu'à concur
rence d'un maximum de vingt-cinq fonction
naires de l'intendance et de vingt-cinq olll-
ciers d'administration.

Art. 97. — Sont prorogées jusqu'au 31 décem
bre 1920 les dispositions des articles 5 et 6 de
la loi du 28 juin 1919, majorant de 10 fr.. à la
charge exclusive de l'état, chacune des alloca
tions mensuelles attribuées aux bénéficiaires

des lois du 14 juillet 1905 sur l'assistance aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables et du
14 juillet 1913 sur l'assistance aux familles
nombreuses.
Art. 98. — Les dépenses de l'exercice 1915,

effectuées sur les crédits de l'exercice courant
par application de l'article 35 de la loi du 30 dé
cembre 1916, seront transportées, à la clôture
de l'exercice, au chapitre spécial ouvert dans la
nomenclature de chaque ministère, en exécu
tion de l'article 6 de la loi du 31 mars 1919.
Le libellé de ce chapitre sera, en conséquence,
modifié de la façon suivante :

« Dépenses des exercices 1914et 1915(créances
visées par les lois des 29 juin et 29 novembre
1915 et 30 décembre 1916). »
Le transport sera effectué au moyen d'un

virement de crédit autorisé par un décret qui
sera soumis à la sanction législatif avec la loi
de règlement définitif du budget.
Art. 99. — Les articles 5 de la loi du 19 avril

1919 et 7 de la loi du 31 juillet 1919 sont abro
gés et remplacés par les dispositions suivantes,
qui auront effet à dater du 1er janvier 1920.
Les produits des ventes de toute nature effec

tuées sur les stocks à liquider appartenant à
l'État ou qui ont été abandonnés par l'ennemi
sont versés au Trésor et compris sous un ar
ticle spécial parmi les recettes applicables au
budget ordinaire.
Les produits des ventes de gré à gré ou des

cessions directes seront encaissés par les tré-
soriers-payeurs généraux, les produits des ven
tes aux enchères seront encaissés par les rece
veurs des domaines.

Les comptables du Trésor distingueront dans
leurs écritures : 1° le produit des stocks cédés
à des services de l'État dont les dépenses sont
imputables au budget extraordinaire ou au
budget spécial des dépenses recouvrables sur
les versements à recevoir en exécution des
traités de paix ; 2° le produit de toutes autres
cessions effectuées sur les stocks à liquider. Le
montant de ces deux catégories de produits
figurera, de façon distincte et séparée, dans
les situations mensuelles du recouvrement des
contributions, produits et revenus dont la per
ception est autorisée par les lois de finances.
Art. 100. — Dans leur première session ordi

naire, dont la date de convocation ne pourra
être reportée au delà du l« r juin, les conseils
généraux de la Guadeloupe, de la Martinique et
de la Réunion voteront nn budget supplémen
taire ou rectificatif du budget de l'exercice
courant.

Les fonds libres de l'exercice antérieur et de
l'exercice courant, ceux provenant d'emprunt,
de recettes ordinaires ou extraordinaires re
couvrées ou à recouvrer dans le courant de
l'exercice, seront cumulés suivant la nature de
leur origine avec les ressources de l'exercice
en cours d'exécution, pour recevoir l'afrecta-
tion nouvelle qui pourra leur être donnée par
le conseil général, sous réserve toutefois du
maintien des crédits nécessaires à l'acquitte
ment des restes à payer de l'exercice précé
dent et à la dotation minimum, fixée par
décret, de la caisse de réserve de la colonie.
Le budget supplémentaire est préparé, déli

béré. voté et arrêté dans les mêmes formes
que le budget primitif.
Art. 101.— Dans les colonies pourvues de

conseils généraux, les crédits supplémentaires
reconnus nécessaires en cours d'exercice et les
prélèvements sur la caisse de réserve seront
votés, arrêtés et approuvés dans les mêmes
conditions et par les mêmes autorités que les
budgets. En cas d'urgence, des crédits supplé
mentaires pourront être ouverts et des prélè
vements sur la caisse de réserve opérés après
avis de la commission coloniale, par arrêtés du
gouverneur. Ces arrêtés contiendront l'indica
tion des voies et moyens affectés au payement
des dépenses ainsi autorisées.
Ils devront être soumis à la ratification du

conseil général dans sa plus prochaine ses
sion.

TITRE VI

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLES

Art. 102. — La nomenclature des services

votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus en conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de la loi
du 14 décembre 1879, est fixée, pour l'exercice
1920, en ce qui concerne les budgets ordinaire
et extraordinaire, conformément à l'état G
annexé à la présente loi.
Art. 103. — Il est ouvert au ministre des

pensions, des primes et des allocations de
guerre, pour l'inscription au trésor public des
pensions à liquider dans le courant de l'année
1920, un crédit de 151,220,000 fr. ainsi réparti :
Pensions militaires de la Guerre et pensions

militaires des troupes coloniales.. 147.920.000
Pensions militaires de la Marine 3.300.000

Total égal 151.220.00D
Art. 104. — Il est ouvert au ministre des co

lonies un crédit de 375.000 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de son
département à liquider dans le courant de
l'année 1920.

Art. 105. — Il est ouvert au ministre des tra>
vaux publics un crédit de 135.000 fr. pour l'ins
cription au trésor public des pensions des per
sonnels de la marine marchande soumis au ré
gime des pensions militaires à liquider dans le
courant de l'année 1920.

Art. 106. — Le maximum, pour l'année 1920,
de la subvention de l'État, pour les dépenses de
la police municipale de Paris est fixé à la
somme de 33,821,000 fr.
Art. 107. — La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la marine pour
l'emploi en 1920 (crédits-matières) est fixée,
par chapitre, conformément à l'état II annexé
àla présente loi.
Art. 108. — Le ministre de l'instruction pu

blique est autorisé à engager sur le crédit du
chapitre ouvert à cet effet au budget de son
département, pendant l'année 1920, 150 créa
tions d'écoles et d'emplois, pour l'enseigne
ment primaire supérieur.
Seront imputées sur ce crédit les créations

d'écoles et de classes publiques destinées à
donner aux enfants sourds-muets et aveugles
l'instruction obligatoire prévue par la loi du
28 mars 1882. Il en sera de même des créations
faites par arrêté du ministre de l'instruction
publique, contresigné par le ministre de l in
térieur et par le ministre de l'hygiène, dans
les écoles annexées aux établissements de
bienfaisance et d'assistance publique fondés ou
entretenus par les départements et les com
munes et dans les sanatoriums subventionnés

par l'État. Les traitements et suppléments de
traitements légaux dus arx instituteurs publics
attachés à ces établissements sont à la charge
de l'État dans les conditions déterminées par
les lois des 19 juillet 1889, 25 juillet 1893 et
6 octobre 1919.

Art. 109. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé, en exécution de l'article 49
de la loi de finances du 27 février 1912, à enga
ger au profit des universités, pendant l'année
1920, pour le service des constructions de l'en
seignement supérieur, des subventions en ca
pital s'élevant au maximum à 400,000 fr., à titre
de participation de l'État aux dépenses de cons
truction et d'installation de bâtiments i. leur
usage.
Le montant de la part de l'État ne pourra, en

aucun cas, excéder 25 p. 100 de la dépense
totale.

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits de payement ouverts par la présente

loi, soit sur les crédits à ouvrir aux budgets des
exercices suivants.

Les crédits d'engagements qui n'auraient pas
été utilisés au cours de l'année 1920 pourront
être reportés législativement à l'année sui
vante.

Ceux qui auraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécu
tion dans les deux années qui suivront celle au
cours de laquelle la participation de l'État
aura été accordée seront annulés.

Art. 110. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à accorder, pendant l'année
1920, pour le service des constructions scolai
res (enseignement secondaire), en exécution
de la loi du 20 juin 1885 et de l'article 65 de la
loi de finances du 26 juillet 1893, des subven
tions s'élevant à 7,500,0JO fr. dont 5 millions

nivw lycées , et, collèges de garçons et
2,500,000 fr. pour les lycées et collèges de jeunes
filles.

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits de payement ouverts par la présenta
loi, soit sur les crédits à ouvrir aux bugets des
exercices suivants.

Leo crédits d'engagement qui n'auraient pas
été utilisés au cours de l'année 1920 pourront
être reportés législativement à l'année sui
vante.

Ceux qui auraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécu
tion dans les deux années qui suivront celle
au cours de laquelle la participation de l'État
aura été accordée seront annulés.
A titre transitoire, les subventions que le

ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts est autorisé à accorder pour les construc
tions dans les établissements d'enseignement
secondaire pourront atteindre 75 p. 100, lors
que les devis auront été approuvés et les tra
vaux commencés avant le 2 août 1914.

Art. 111. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à accorder pendant l'an
née 1920 pour le service des constructions
scolaires (enseignement primaire), en exécution
de la loi du 20 juin 1885 et de l'article 65 de la
loi de finances du 26 juillet 1893, des subven
tions s'élevant à 10 millions.

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits ouverts par la présente loi, soit sur
les crédits à ouvrir aux budgets des exercices
suivants.

Art. 112. — Le crédit ouvert pour l'année 1920,
conformément au deuxième paragraphe de
l'article 6 de la loi du 10 avril 1908 relative à la
petite propriété et aux maisons à bon marché,
modifié par l'article 2 de la loi du 21 oc
tobre 1919, est fixé à la somme de 80 mil
lions.

Art. 113. — La contribution de la colonie de
la Réunion aux charges de la garantie d'inté
rêts du chemin de fer et du port de la Réunion
prévue par l'article 1" de la loi du 26 octobre
1919 est fixée pour l'année 1920, à la somme de
504,552 fr.
Art. 114. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant l'année 1920, à allouer
aux entreprises de voies ferrées d'intérêt local
en vertu de la loi du 31 juillet 1913, no devra
pas excéder la somme de 3 millions.
Art. 115. — Le montant total des subven

tions annuelles que le ministre des travaux
publics peut s'engager, pendant l'année 1920, à
allouer aux entreprises de services réguliers
d'automobiles, en vertu de l'article 65 de la loi
de finances du 26 décembre 1908, de l'article 79
de laloi de finances du 30juilletl913,del'article
4 de la loi du 29 mars 1917, de l'article 17 de la
loi du 4 août 1917 et de l'article 5 de la loi du
29 mars 1919, ne devra pas excéder la somme
de 4 millions.

Art. 116. — Les travaux à exécuter pendant
l'année 1920, soit par les compagnies de chemins
de fer, soit par l'État, à l'aide des avances que
ces compagnies mettent à la disposition du
Trésor, conformément aux conventions rati
fiées par les lois du 20 novembre 1883, ne
pourront excéder le maximum de 101 millions.
En dehors des travaux de parachèvement sur

les lignes ou sections de lignes en exploita
tion, ou des études de lignes dont l'exécution
n.est pas commencée, aucune dépense impu
table sur les avances remboursables en annui
tés ne pourra être engagée sur des lignes au
tres qui sont inscrites à l'état 1 annexé à la
présente loi.
Les versements des compagnies seront por

tés à un compte iatitvlt : ronds de concours ,
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versés par les compagnies chemins de fer
en exécution des conventions uS 188, i.
Les crédits nécessaii es au paxenlelit des dé

penses seront ouverts par décrets de fonds de
concours, à mesure de la réalisation des ver
sements effectués par les compagnies.
Les crédits non employés à la fin de l'exer

cice l.'20 et les ressources correspondantes ne
pourront être reportés aux exercices suivants
qu'en vertu d'une loi.
Art. 117. — Pour l'application de l'article 2,

paragraphe 3, de la loi du 23 avril 1920 qui a
modifié temporairement les articles 14, 17, 26
et 2< de la loi du :>1 juillet 1913, relative aux
voies ferrées d'intérêt local, le taux pour la
transformation en annuité de la part supplé
mentaire de subvention donnée par le dépar
tement ou la commune est fixé à 6,85 p. 100.
Art. US. — En ce qui concerne les chemins

de fer exé eut. s par l'État, en dehors des tra
vaux de pai achèvement sur les . lignes ou sec
tions de lignes en exploitation ou des études
de lignes dont l'exécution n'est pas commen
cée, aucune dépe: se ne pourra être engagée
sur des lignes autres que celles qui sont ins
crites à 1 état J annexé à la présente loi.
Art 119. — Le montant des travaux complé

mentaires de premier établissement (c'est-
à-dire de ceux qui deviennent nécessaires pos
térieurement à la mise en exploitation des
lignes) à exécuter en 192 > et dont le ministre
des travaux publics pourra autoriser l'imputa
tion au compte de ces travaux, est fixé, non
compris le matériel roulant, à la somme de
261 millions, ainsi répartie par compagnie :
Compagnie du Nord 26.000.000
Compagnie de l'Est 100.000.000
Compagnie de Paris à Lyon et à

la Méditerranée 33.000.000

Compagnie de Paris à Orléans.. 20. 00). 000
Compagnie du Midi 80.000.000
Réseau des Ceintures 2.000.010

Total égal 261.000.000

En ce qui touche les travaux complémen
taires ayant pour but le remplacement d'ou
vrages anciens par dos ouvrages nouveaux, il
ne pourra être imputé, sur les sommes sus
énoncées, que les plus-values, positives ou né
gatives, des installations nouvelles sur les ins
tallations qu'elles auront remplacées.
L'autorisation donnée par le paragraphe 1 er

du présent article ne sera valable que jusqu'à
concurrence des sommes réellement dépensées
dans ie cours de l'exercice 1920.
Art. 120. — Le montant des travaux complé

mentaires à effectuer sur- le chemin de fer de
Dakar à Saint-Louis à l'aide d'avances à faire
par l'État, dans les conditions de l'article 4 de
la convention de concession du 30 octobre 1880,
et dont le ministre des colonies pourra approu
ver les projets pendant l'année 1920, sous la
réserve de l'inscription au budget du ministère
des colonies des crédits nécessaires à l'exécu
tion , ne pourra excéder le maximum de
3,444.00 ) fr.
Art. 121. — La nomenclature des renseigne

ments à fournir aux Chambres par les diffé
rents minist res ou services est fixée, pour
l'année 1920, conformément à l'état K annexé
à la présente loi.
Art. 122. — Toutes contributions directes et

indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois en vigueur et par la présente loi,
a quelque titre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement inter
dites, à peine, contre les autorités qui les
ordonneraient, contre les employés qui confec
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en
feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de
l'action en répétition pendant trois années
contre tous receveurs, percepteurs ou individus
qui en auraient fait la perception.

DEUXIÈME PARTIE

Budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution
des traités de paix.

I. — Crédits ouverts.

Art. 123. — 11 est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget spécial des
dépenses recouvrables sur les versements à
recevoir en exécution des traités de paix, des
crédits s'élevant à la somme totale de
20,556,643,905 Ir. et répartis par chapitre con-
toritément à l'état L annexé à la présente loi.

Les crédits ouverts en exécution du para
graphe précèdent sont assujettis à toute» les
règles îé^;" ! ?tives ou réglementaires régissant
les crédits budgétaires.
Le ministre des finances déléguera aux

autres ministres ceux des crédits ouverts par
le présent article qui correspondront à des
dépenses rentrant dans les attributions de
leurs départements respectifs ; ces délégations
qui seront eilectuées par décrets, ne pourront
pas avoir pour e;!'et de répartir entre plusieurs
ministres les crédils d'un même chapitre. Un
règlement d'administration publique déter
minera les règles générales d'application du
présent paragraphe.
Art. 124. — Sur le crédit ouvert a l'article

précédent, une somme de 12 milliards est affec
tée au payement des avances et indemnités
accordées au ti re des réparations de dommages
de guerre remboursables par l'Allemagne.
Il sera pourvu à ces payements tant à l'aide

du produit - es émissions du crédit national,
dans les coûtions de ses statuts et de la loi

du 10 avril lj,9, que des ressources générales
du Trésor.

II. — Voies et moyens.

Art. 125. — Il sera pourvu aux dépenses du
budget spécial prévu à l'article 123 au moyen
de ressources d'emprunts qui seront réalisées
dans des conditions déterminées par des dis
positions législations spéciales.
Toutefois, il ne sera passé écriture en fin

d'exercice que des prélèvements effectués sur
le produit de ces emprunts. a pre s déduction,
dans la limite des payements rlîérents au bud
get spécial susvisé, du solde disponible au
compte de services spéciaux visé à l'article 128
ci-après.

III. — R'glcmenlaii«n spéciale.

Art. 126. — Les crédits ou portions de crédits
applicables aux dépenses du budget spécial des
dépenses recouvrables sur les versements à re-
cevoiren exécution des traités de paix qui n'au
ront pas été consommés à la fin d'un exercice
pourront être reportés par la loi à l'exercice
suivant, où ils conserveront leur a ïectation pri-
miti\e.

IV.' — Services spéciaux.

Art. 127. — Le montant des dépenses qui
pourront être faites pendant l'année 1920 au
débit du compte spécial institué par l'article 3
de la loi du 31 décembre 1918, modifié par l'ar
ticle 17 de la loi du 31 mars 192), qui désormais
prendra le titre : Entretien des troupes d'occu-
paiion en pays étranger, ne pourra excéder la
somme de 7o3,lll,000"Ir.
Art. 128. — Il sera ouvert dans les écritures

du Trésor un compte de services spéciaux inti
tulé : Versements de diverses puissances en
exécutiou des traités de paix.
Seront inscrites à ce compte toutes les re

cettes, tant antérieures que postérieures à la

Fromulgaotnion nde dleaspréseernsteesl cooi,nvpernotvieonnasnt deexécution tant des diverses conventions d'ar

mistice que des' traités de paix conclus avec
l'Allemagne, l'Autriche, la Bulgarie et la Hon
grie et du traité de paix qui pourra être conclu
ultérieurement avec la Turquie ainsi que de
tous autres traités, conventions, accords ou
arrangements complémentaires; lesdites re
cettes comprendront, à des sections distinctes,
d'une part, les payements en espèces et le pro
duit des réalisations ou cessions de biens,
marchandises, intérêts, valeurs, etc., imputa
bles au compte des réparations prévu par les
traités et, d'autre part, les versements, paye
ments ou remboursements de frais non impu
tables audit compte, à l'exception des restitu
tions; elles seront, en outre, inscrites à des
titres distincts suivant les pays débiteurs.
Les recettes afférentes à l'exercice seront

transportées, à la fin dudit exercice et sous ré
serve des dispositions du paragraphe suivant,
au budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution des

traités de paix, visé à l'article 123 de la pré
sente loi, jusqu'à concurrence des payements
dudit budget afférents à l'exercice ; le surplus
sera, s'il y a lieu, transporté au crédit du
compte de services spéciaux prévu à l'article 129
ci-après, en atténuation des avances dont ce
compte aura été débité conformément aux
dispositions dudit article.
Par dérogation aux dispositions du para

graphe précédent, les sommes versées en exé

cution des traités de paix et destinées tu rem»
boursement des frais d'enlrelien des unités
françaises faisant partie des troupes d'occupa
tion seront, par le débit du .oiupte de services
spéciaux institué par le présent article, trans*
portées au crédit du compte spécial créé par
l'article 3 de la loi du 31 décembre 1918, modi«
fié par l'article 17 de la loi du 31 mars 1920.
Art. 129. — Il sera ouvert dans les écriture#

du Trésor deux autres comptes de service!
spéciaux intitulés respectivement: dépenses et
versements en exécution des traités de paix;
régions dévastées et dépenses, et versements
en exécution des traités de paix ; pensions et
divers.

I. — Seront portées au débit' du compta
dépenses et versements en exécution des trai
tés de paix ; régions dévastées, à des section»
et titres distincts correspondant aux sections
et titres prévus par le deuxième paragraphe de
l'article précédent :
1° Toutes les dépenses recouvrables sur les

versements à recevoir en exéeuiion des traités
de paix qui auront été eTeeliv ement payées,
au titre de la reconstitution des régions dévas
tées, antérieurement à l'ouvo lu e de l'exercice
1920; un décret, rendu su la i roposition du
ministre des finances, déterminera les mesures
d'exécution de la présente d sposilion ; jusqu'à
l'intervention dudit décret et l'établissement
définitif du montant des dépenses dont il
s'agit, le compte sera deb té. à titre provison-
nel, d'une somme de 10 milliards; *
2° Toutes les dépenses du budget spécial des

dépenses recouvrables sur les versements à
recevoir en exécution des traités de paix
concernant ta reconstitution des régions dé
vastées.

Seront portées au crédit du compte :
a) Une part des recettes visées au deuxième

paragraphe de l'article précédent et provenant
des versements etTectués a itérieurement k
l'ouverture de l'exercice 192 1 ; ces recettes,
après avoir été inscrites au crédit du compta
de services spéciaux prévu audit article, se
ront immédiatement portées au débit dudit
compte ;

b) Une part des sommes figurant ou ayant
passé au crédit du compte de services spéciaux
prévu à l'article précédent, qu'elles aient été
ou non transportées au bud;et spécial des dé
penses recouvrables sur les * ersements à rece
voir en exécution des traités de paix, confor
mément aux dispositions des articles 125 et 128
de la présente loi.
II. — Seront portées au débit du compte dé

penses et versements en exécution des traité»
de paix ; pensions et divers. à des sections et
titres distincts correspond nt aux sections et
titres prévus par le deuxième paragraphe de
l'article précédent ;
1° Toutes les dépenses recouvrables sur les

versements à recevoir en exécution des traités
de paix qui auront été effectivement payées à
des titres autres que la reconstruction des
régions dévastées, antérieurement à l'ouvertura
de l'exercice 1920 ; le décrut visé au 1° ci-dessus
du présent article déterminera les mesure»
d'exécution de cette disposition; jusqu'à l'in
tervention dudit décret et l'elablissement défi
nitif du montant des dépenses dont il s'agit, la
compte sera débité, à titre provisionnel, d'una
somme de 15 nîilliards ;
2° Toutes les dépenses du budget spécial

susvisé se rapportant à des objets autres qua
la reconstitution des régions dévastées.
Seront portées au crédit du compte :
a) Une part des recettes visées au deuxième

paragraphe de l'article précédent et provenant
des versements effectués antérieurement à
l'ouverture de l'exercice 1920; ces recettes,
après avoir été inscrites au crédit du compta
de services spéciaux prévu audit article, seront ,
immédiatement portées au débit dudit compte. j

b) Une part des sommes figurant ou ayant
passé au crédit du compte de services spéciaux
prévu à l'article précédent, qu'elles aient été
ou non transportées au budget spécial des dé
penses recouvrables sur les versements à re
cevoir en exécution des traités de paix, con
formément aux dispositions des articles 125 et
128 de la présente loi.
III. Le compte de services spéciaux créé par

l'article 3 de la loi du 31 décembre 1918, modi
fie par l'article 17 de la loi du 31 mars 1920,
fonctionnera dans les mêmes conditions qua
les comptes ci-dessus, pour ce qui concerne les
frais d'entretien des unités françaises faisant
partie des troupes d'occupation.
IV. Les recettes visées aux paragraphes a et
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b du présent article seront reparties entre cha
cun des deux comptes institués par ledit arti
cle proportionnellement *u moulant respectif
des dépenses qui y auront été inscrites. Pour
le compte visé au n° III ci-dessus, il sera pro
cédé comme il est dit à l'article précédent.
Art. 130. — Des dispositions législatives ulté

rieures régleront les conditions dans lesquel
les il sera tait état, pour l'application des arti
cles 12;Î, 125, 128 et 129 de la présente loi, des
charges d'intérêts imputables tant au budget
spécial des dépenses recouvrables sur les ver
sements à recevoir en exécution des traités de
paix qu aux comptes de services spéciaux
visés a l'article précèdent. Les dépenses de
l'espèce resteront provisoirement inscrites au
budget ordinaire.

V. — Dépositions spéciales.

Art 131. — A partir de la date à laquelle la
commission des réparai ions au a fix: les det
tes respectives de ci.hci.ne des puissances vi
sées à l'article 128 dé la présente loi il sera
annexé ci a iie année au pr «jet de budget un
état présentant la situai i ■ 'feusembl de ces
dettes, telle qu'elle resul.era des renseigne
ments régulièrement communiques au minis
tre des fl a invs par la délégation française à
ladite commission.
Art. 132. — Les ressources d'emprunt aHec-

tées, en application du deuxième paragraphe
de l'article 1:5 de la pré-euie loi, à l'équiiibre
du budget spécial des dépenses recouvrables
sur les vers ! nents h recevoir en exécution des
traités de put. ser int. en fi i d'exercice, por
tées en H>léuuatiun des découverts et avances
du Trésor.
Art. Î.-'J. — En vue de faciliter aux sinistrés

les moyens de crédit nécessaires à la prompte
reconstitution ' des biens détruits, le ministre
des régions libérées pourra dé ivre r aux ayants
droit, avant tixaii* n d •< indemnités dues et
sur évaluation administrative sommaire, un
certifi ai provisoire de dommages, en consé
quence des dispos lions de l'article 44, alinéa 7,
de la loi du 17 avril 19.9.
Art. 134. — L'autorisation du tribunal civil

prévue à l'article 43 de la loi du 17 avril 1919
n'est pas obligatoire en ce qui concerne les
transports, délégations ou remises en nantis
sement des certificats provisoires prévus par
l'article précédent.
Art. 1:>5. — Tout sinistré ou groupement de

sinistrés dont le montant des indemnités a été
fixé et dont les pertes subies sont égales ou
supérieures àun million pourra, sur sademande,
recevoir, pour tout ou partie des indemnités
dues, un payement par annuités en nombre
égal au moins à quinze et au plus à trente.
La convention à intervenir avec l'intéressé

sera passée par le ministre des finances, après
avis du ministre des régions libérées.
Art. 136. — Les annuités sont déterminées

en prenant pour bases, d'une part, un taux
d'intérêt de 6 p. 100, d'autre part, une date
conventionnelle d'exigibilité de l'indemnité,
correspondant H l'époque moyenne de la recons
titution envisagée.
Cette date sera fixée par le ministre des fi

nances suivant la nature du sinistre, après avis
du ministre des régions libérées et le sinistré
entendu. La partie non payée de la perte subie
sera productive d'intérêts à 5 p. IC0 jusqu'à
cette date.

La première annuité sera exigible un an après
la date de la convention prévue à l'article 135.
Art. 137. — 11 sera remis aux intéressés un

titre nominatif muni de coupons correspondant
à la valeur des annuités:

Le titre ainsi délivré peut être cédé ou donna
en garantie dans les conditions prévues par le
code civil:

Art. 138. — Les sinistrés et groupements de
sinistrés, ainsi que leurs cessionnaires ou délé
gataires, ont la faculté de contracter des em
prunts gagés par les annuités qui leur sont
consenties et bénéficiant des immunités fis
cales prévues à l'article 140 ci-après.
Le ministre des finances prescrira, sauf dis

pense justifiée, que les sommes empruntées
seront versées, au choix du prêteur, au Trésor,
à la banque do France ou dans un établisse
ment de crédit agréé par le ministre des
finances. Ces sommes seront mises à la dispo
sition de l'emprunteur, sur justification d'em
ploi, dans les conditions qui seront arrêtées
par le ministre des finances et le ministre des
régions libérées, au fur et à mesure des be
soins de la reconstitution.

Les sommes qui s auront pas été employées
à la reconstitution seront reversées au Trésor.
Art. 139. — Les annuités constituées en gage

des emprunts prévus à l'article précédent sont
payées a l'échéance, à présentation du coupon
au Trésor, nonobstant toute condition de rem
ploi préalable.
J.!âus tous autres cas, le payement de cha

cune des annuités est subordonné au remploi
préalable d'une somme égale au montant de
l'indemnité en capital, divisé par le nombre
des annuités.
Art. 140. — Sont dispensés de timbre et sou

mis pour l'enregistrement à un droit fixe de
6 fr. :

' 1° Les actes ayant pour objet la constitution
de groupements de sinistrés en vue des opéra
tions prévues à l'art i < e 138;
2° Les actes constatant les conventions pas

sées entre l'État et les sinistrés et groupe
ments de sinistres, ainsi que leurs cession
naires ou délégataires, conformément à l'arti
cle 135 de la presente loi, ainsi que tous les
actes relatifs aux cessions, transferts ou trans

ports à titre onéreux des annuités dues en
vertu de ces con\ eni mus ;
3» Les actes alt'érents aux emprunts contrac

tés par les sinistrés et groupements de sinis
trés, ainsi que par leurs cessionnaires ou
délégataires, et pour lesquels les annuités ont
été données en garant ie
Sont exempts de la taxe sur le revenu des

valeurs mobilières les intérêts compris dans
les annuités dues par i'E.at, ainsi que les inté
rêts des emprunts visés sous l'alinéa 3° qui
précède.
Sont également exempts des droits de trans

fert et de la taxe annuelle de transmission ies

litres émis en représ.m'ation des emprunts
prévus à l'article 13*.
Art. 141. — Les disposit.ons prévues aux ar

ticles 135 à 140 de la présente loi sont applica
bles aux certificats provisoires de dommages
jusqu'à concurrence de leur montant.
Art. 1:2. — Le m m. ant des engagements

que le ministre des finances peut prendre, pour
le payement des indemnités ou avances aux
sinistrés au moyen d'annuités, dans les con
ditions prévues par les articles 135 à 141 de la
présente loi, sera fixé chaque année par la loi
de finances.

Pour l'exercice 1920, le montant des engage
ments est fixé à 3 milliards.

Art. 143. — Le ministre des régions libérées
est autorisé à effectuer directement, au mieux
des intérêts du Trésor. la liquidation des objets
et matériaux approvisionnés par ses soins et
devenus inutiles du fait de la réduction des

travaux et fournitures effectués eu régie par
son département.

VI. — Moyens de service et dispositions
annuelles.

Art. 14î. — Il est ouvert au ministre des

pensions, des primes et des allocations de
guerre, pour l'inscription au Trésor public des
pensions à liquider dans le courant de l'année
1920, un crédit de 1.506.350.000
Pensions des victimes civiles

de la guerre (loi du 24 juin 1919). 4.030.000
Pensions militairesde la guerre

etpensions militaires des troupes
coloniales (toi du 31 mars 19i9). 1.479.G50.003
Pensions militaires de la ma

rine (loi du 31 mars 1919) 22.700.000

1.506.350.000

Art. 145. — La nomenclature des services
votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus en conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de la loi
du 14 décembre 1879, est fixée, pour l'exer
cice 1920, en ce qui concerne le budget
spécial des dépenses recouvrables sur les ver
sements à recevoir en exécution des traités de
paix, conformément à l'état M annexé à la
présente loi.

ANNEXE N° 372

(Session ord. — 1'« séance du 27 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à proroger 10

délai imparti pour le dépôt des demander
d indemnités pour pertes de loyers, par
M. Henry Chéron, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, aux termes de l'article 30 de la
loi du 9 mars 1918, les demandes en indemni
tés formées par les propriétaires pour perles de
loyers doivent, dans chaque département, être
adressées au directeur de l'enregistrement au
plus tard dans l'année qui suivra la cessation
des hostilités.

Un grand nombre d'intéressés n'ayant pu
user de celte faculté, parce que la sentence
arbitrale qui les concerne n'était pas encore
rendue, le Gouvernement a déposé [un projet
de loi que la Chambre des députés a voté dans
sa séance du 8 juin dernier et qui permet qua
les demandes prévues par l'article 30 soient
formulées dans les six mois qui suivront, soit
la signature du procès-verbal de conciliation,
soit le prononcé de la sentence arbitrale.

11 faut, toutefois, quo ces solutions soient
relatives à des instances introduite^ devant
les commissions arbitrales antérieurement au
1" janvier 1921.
Ce projet ne modifiant en rien les principe"?

delà loi du 9 mars 1018, et ayant uniquement
pour objet de permettre aux intéressés d'exer
cer les droits qui leur ont été accordés par la
loi, votre commission des loyers est unanime à
vous proposer d'adopter le texte voté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Nonobstant l'expiration des
délais prévus à l'article 30. alinéa 4, de la loi
du 9 mars 1918, les demandes tendant à obte
nir les indemnités prévues par l'article 2J da
la même loi pourront, dans chaque départe
ment, être adressées au directeur de l'enregis
trement dans les six mois qui suivront le jour
soit de la signature du procès-verbal de conci
liation, soit du prononcé de la sentence arbi
trale du président ou du jugement de la com
mission, pourvu que ces solutions soient rela
tives à des instances introduites devant les
cornmissons arbitrales antérieurement au

1er janvier 1921.

ANNEXE N9 373

(Session ord.— I" séance dm 27 juillet 1920)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à modifier l'article 7 de la
loi du 28 juin 1918 et fixant les prix de jour
née dans les établissements hospitaliers,
présenté au nom de M. Paul Deschanel, Pré
sident de la République française, par M.
J. -L. Breton, ministre de l'hygiène, de l'as
sistance et de la prévoyance sociales et par
M. T. Steeg, ministre de l'intérieur(2).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présente, le
13 mars 1920, à la Chambre des députés, un
projet de loi tendant à modifier l'article 7 de
la loi du 28 juin 1918 et fixant les prix de jour
née dans les établissements hospitaliers.
La Chambre des députés a adopté ce projet

dans sa séance du 5 juillet 1920 et nous avons
l'honneur aujourd'hui de le soumettre à vos
délibérations.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex

posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi, et qui a été déjà distribué au Sénat en
même temps que la Chambre des dédutés en
était saisie.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 7 de la loi du
28 juin 1918 est remplacé par les dispositions
suivantes ;

« Jusqu'au 31 décembre 1924, le prix de
journée des personnes placées dans les hôpi
taux ou hospices, au compte 'des communes,
des départements ou de l'État, en exécution

(1) Voir lesn0S 287, Sénat, année 1920, et 420-
675-972, et in-8° n» 110 — 12e législ. — de la
Chambre des députés.
(2) Voir les n05 639-947-1177, et in-8« n» 158 -*

12° législ. — de la Chambre des députés.
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des lois des 15 juillet 1893, 27 juin 1904 et
14 juillet 1905, est fixé par arrête du préfet,
sur la proposition des commissions adminis
tratives et après avis du conseil général ou de
la commission départementale ; il pourra être
revisé annuellement et ne sera pas inférieur
au prix de journée constaté pour l'année pré
cédente.

« A titre transitoire, les rappels des différen
ces existant entre les prix de journée et le
prix de revient pour l'année 1919 pourront être
demandés par les commissions administra
tives, par les conseils municipaux, les conseils
généraux ou leurs commissions départemen
tales dans un délai d'un mois à partir de la
présente loi.

« La fixation du prix de journée aura effet du
1er janvier de l'année au cours de laquelle aura
été pris l'arrêté du préfet.

« En cas de contestation, les recours seront
portés dans un délai d'un mois devant la sec
tion permanente du conseil supérieur de l'as
sistance publique.

« Si, lors de la clôture de l'exercice, la
moyenne des prix de revient constatés excède
la moyenne du prix de journée fixé de plus de
1 p. 100 de ceux-ci, la commission administra
tive aura le droit de réclamer, pour chaque
catégorie, la différence entre le prix de jour
née fixé et le prix de revient. Cette demande
devra être déposée au plus tard le 15 avril sui
vant la clôture de l'exercice. Le préfet statuera
sur cette demande suivant la même procédure
que celle fixée pour l'établissement du prix de
journée, les mêmes voies de recours seront
ouvertes.

« Si, lors de la clôture de l'exercice, la
moyenne des prix de revient constatés est in
férieure de plus de 1 p. 100 à la moyenne des
prix de journées fixés, les conseils municipaux
et les conseils généraux, ou leurs commissions
départementales, auront le droit de réclamer,
pour chaque catégorie, la différence entre le
prix fixé et le* prix de revient, dans les délais
et suivant la procédure déterminés au para
graphe précédent.

« Un règlement d'administration publique,
rendu après avis de la section permanente du
conseil supérieur de l'assistance publique, dé
terminera, s'il y a lieu, les conditions d'appli
cation de la présente disposition. »

ANNEXE N° 374

(Session ord. — ,l re séance du 27 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant approbation du Traité de
paix conclu à Neuilly-sur-Seine le 27 no
vembre 1919, entre la France, les Etats-Unis
d'Amérique, l'Empire britannique, l'Italie et
le Japon, principales puissances alliées et
associées, la Belgique, la Chine, Cuba, la
Grèce, le Hedjaz, la Pologne, le Portugal,
l'État serbe-croate-slovène, le Siam, et l'État
tchécoslovaque, d'une part, et la Bulgarie,
d'autre part, ainsi que du protocole signé le
même jour; actes auxquels la Roumanie a
accédé par déclaration en data du 9 décem
bre 1919, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président de la République fran
çaise, par M, Alexandre Millerand, président
du conseil, ministre des affaires étrangères,
par M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,
ministre de la justice, par M. André Lefèvre,
ministre de la guerre, par M. Landry, mi-
nistre'de la marine, par M. T. Steeg, ministre
de l'intérieur, par M. K. François-Marsal,
ministre des finances, par M. Albert Sarraut,
ministre des colonies, par M. Yves Le Troc
quer, ministre des travaux publics, par
M. Isaac, ministre du commerce et de l'in
dustrie, par M. J.-H. Ricard, ministre de
l'agriculture, par M. Paul Jourdain, ministre
du travail, par M. Emile Ogier, ministre des
régions libérées, par M. André Honnorat, mi
nistre de l'instruction publique et des beaux-
arts, par M. André Maginot, ministre des
pensions, des primes et des allocations de
guerre, et par M. J. -L. Breton, ministre de
l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales (1). — (Renvoyé à la commission
des affaires étrangères.)

ANNEXE N 1 375

(Session ord.— 1" séance du 27 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant affectation d'unesubvention de
500,000 fr. àlasociété des Iiabous des lieux
saints de l'Islam pour la construction d'un
Institut musulman à Paris, présenté au nom
de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. Alexandre Millerand,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères et par M. F. -François-Marsal, mi
nistre des finances (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 376

(Session ord. — 1" séance du 27 juillet 1920.

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ouverture au ministre des
affaires étrangères d'un crédit de 8,8>0,000
francs pour achat, par l'État, d'immeubles
diplomatiques au Brésil en Urugay et en
Danemark, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président delà République française,
par M. Alexandre Millerand, président du
conseil des ministres, ministre des affaires
étrangères, et par M. F. François-Marsal mi
nistre des finances (2), — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 377

(Session ord. — 1" séance du 27 juillet 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre des
affaires étrangères d'un crédit de 510,000 fr.
pour achat par l'État d'un immeuble consu
laire à Mayence, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, Président de la Républi
que française, par M. Alexandre Millerand,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, et par M. F. François-Marsal, mi
nistre des finances (3). — (Renvoyé à la
commission des finances.)
/

ANNEXE N° 378

(Session ord. — 1™ séance du 27 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture au ministère des
affaires étrangères d'un crédit de 850.000 fr.
pour achat dun immeuble destiné à l'ins
tallation des œuvres françaises à Rome,
présenté au nom de M. Paul Deschanel,
Président de la République française, par
M. Alexandre Millerand, président du conseil,
ministre des affaires étrangères, par M. Isaac,
ministre du commerce et de l'industrie, par
M. F. François-Marsal, ministre des fi
nances (4). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 379

^Séance ord. — 2e séance du 27 juillet 1920.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant approbation du traité de
paix conclu à Neuilly-sur-Seine le 27 novem

bre 1919, entre la France, les Etats-Uni»
d'Amérique, l'empire britanninn^ I'lt5!i9 et
le Japon, princip;lès puissances alliées et
associées, la Belgique, la Chine, Cuba, la
Grèce, le Hedjaz, la Pologne, le Portugal,
l'état serbe-croate-slovène, le Siam et l'état
tchécoslovaque, d'une part, et la Bulgarie,
d'autre part, ainsi que du protocole signé le
même jour, actes auxquels la Roumanie a
accédé par déclaration en date du 9 décem
bre 1919, par M. Reynald, sénateur (1).

Messieurs, le traité de paix signé le 27 no
vembre 1919 à Neuilly-sur-Seine entre les puis
sances alliées et associées et la Bulgarie rap
pelle trop évidemment ceux que les mêmes
puissances ont s'gné avec l'Allemagne et avec
l'Autriche pour que nous ne signalions pas
tout d'abord cette ressemblance. La concep
tion est la même, le plan est idenfique et les
chapitres se présentent dans le même ordre.
Ce nous est une preuve que le présent traité
n'est qu'une édition, adaptée au cas bulgare,
des statuts que les chefs d'État ont voulu éta
blir pour l'avènement de la justice et le règne
de la paix sur le monde. Nous retrouverons
donc ici les idées générales que le Parlement
a déjà connues et approuvées dans les traités
qui lui ont été précédemment soumis et c'est
au même titre que nous présentons celui-ci
à l'approbation de la haute Assemblée.
Nous ne saurions dire qu'il soit parfait.

Ceux mêmes qui l'ont rédigé n'ont pas songé
à y prétendre ; il contient une part d'imperfec
tion comme toutes les choses humaines et la

tâche était ici particulièrement difficile à rem
plir. Il ne sera donc pas défendu au cours de
ce rapide exposé de faire quelques réserves ;
mais elle ne doivent, dans l'esprit de votre
commission, influer sur la volonté du Sénat,
ni sur son vote. Il ne peut s'agir, pour les
clauses d'un traité, d'approbation partielle. Le
texte s'imposa dans son ensemble. Il ne peut
être question de lui refuser une adhésion déjà
implicitement consentie par vos votes anté
rieurs, car ce refus ébranlerait le vaste édifice
laborieusement construit au sein de la confé
rence; d'autre oart, toute modification de dé
tail est impossible ; un changement de virgule
obligerait à rappeler tous ceux qui ont opposé
au bas de ce texte leur signature et la liste en
est longue. Il y aurait folie à rouvrir un sem
blable débat alors que les points esenlieîs de
meurent hors de discussion. Nous vous de
mandons, au contraire, une approbation im
médiate et unanime, afin de donner au nou
vel instrument diplomatique qui sera placé
entre les mains de la France et celle de ses
alliés sa pleine valeur et sa plus grande effi
cacité.

Pourquoi donc parler de réserves, nous
dira-t-on. A quoi bon les formuler si elles sont
fatalement condamnées à être inopérantes ?
Ne serait-il pas mieux procédé et plus élé
gamment en écartant toute ombre d'un ta
bleau qui ne peut subir de retouches et en pro
posant purement et simplement le texte du
traité à une approbation qui est appelée à être
donnée entière ? Nous ne le pensons pas.
Toute dépréciation inutile est vaine et nous ne
convierons pas le Sénat à cette- œuvre stérile.
Mais, par contre, nous estimons conforme à la
mission d'examen qu'il nous a confiée de mar
quer les difficultés qui demain peuvent renaî
tre dans l'Europe reconstituée sur des bases
nouvelles et de signaler à sa clairvoyance les
précautions à prendre et les écueils à éviter.
Nous apportons dans cette étude une grande
humilité personnelle, mais nous avons foi dans
l'autorité du Sénat et nous considérons comme
une de ses attributions les plus importantes,
mais en même temps les plus naturelles, son
droit de regard sur la conduite de notre politi
que extérieure. Il ne nous en voudra donc pas
si nous notons au passage, pour sa documen
tation et ses vues à venir, certains points
dont l'application paraît délicate et dont les
conséquences peuvent à l'usage se révéler plus
ou moins favorables aux intérêts français.

En tête du traité se place naturellement le
pacte de la Société des Nations. Comme dans
le traité avec l'Allemagne, il domine les autres
clauses et affirme les principes dont s'inspi
rent les conditions de la paix. Le pacte est
demeuré ce qu'il était dans le traité de Ver
sailles et nous n'avons par conséquent pas à

(1) Voir les n°s 374, Sénat, année 1920, e*
336-1281 et in-8» n° 185. — 12e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 336-1281, et in-8" n° 185. —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 254 rectifié, 1178-1259, et in-8°
n° 165 — 12e législ. — de la Chambre des dé
putés.

(2) Voir les n°s 1135-1325, et in-8° n° 179 —
12« législ. — de la Chambre des députés.
(3) Voir les n°» 1106-1326, et in-S° n° 180. —

12« législ. — de la Chambre des députés.
(4) Voir les nM . 1134-1324, et in-8° n° 178 —

12e législ. — de la Chambre des députés.
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renouveler un exposé que notre éminent pré
sident M. Léon Bourgeois, a fait avant nous
avec une autorité etunecompétence auxquelles
nous ne saurions atteintre. Il lui appartenait
mieux qu'à tout autre d'interpréter les senti
ments élevés et les idées généreuses qui ont
trouvé leur expression dans ce pacte d'union
pacifique et harmonieuse où sepuritiel'égoisme
des nations.
Il est pourtant permis de remarquer que ce

texte qui s'énonce sous une forme de valeur
absolue a été frappé de relativité par les évé
nements qui se succèdent depuis sa première
publication. Le but demeure grand et noble,
mais il est sans doute moins proche qu'il n'a
vait paru tout d'abord. Il est fâcheux que les
peuples n'aient pas été conquis dès l'abord par
les mérites de la loi nouvelle et n'aient point
été invinciblement attirés vers sa lumineuse
clarté. La pensée essentielle du pacte est d'en
lever des mains des hommes les armes dont
ils se servent pour le combat. Nous sommes
contraints de reconnaître qu'il est encore des
étapes à franchir avant que l'humanité par
vienne à ce stade désirable ; nous n'espérons
pas que, suivant les prescriptions de l'article 8,
les nations encore armées poussent jusqu'à
l'intime confidence la communication précise
de tout ce qui touche à la fabrication et au
perfectionnement de leur matériel de guerre;
enfin nous savons pour l'avoir constaté que
l'engagement imposé par l'article 10 à tous les
membres de la société de garantir mutuelle
ment leur intégrité territoriale a détourné un
peuple allié de donner son adhésion au traité.
Nous ne nous attarderions pas à ces remarques
si nous n'avions le souvenir que la France avait
prévu ces difficultés et que celui qui parlait en
son nom avait utilement proposé da doter la
société des nalipns d'une force qui, mise au
service du droit, aurait donné sécurité à ses
membres et valeur à ses décisions. Nous re
grettons que ces conseils n'aient pas été suivis;
l'entreprise n'en demeure pas moins belle et
nous ne devons travailler tous qu'avec une
plus vive ardeur à sa réalisation.

FRONTIÈRES DE LA BULGARIE
V

C'est par la délimitation des frontières que
commence à. proprement parler le traité avec
la Bulgarie. Cette délimitation entraîne pour
la Bulgarie une diminution de territoire. Les
puissances alliées ont voulu ainsi satisfaire à
l'idée de justice. D'une part, en effet, la Bul
garie est punie pour avoir participé au crime
allemand, d'autre part, ses voisins reçoivent
une compensation territoriale pour les sacri
fices et les pertes qu'ils ont éprouvés en sou
tenant la juste cause. Cette donnée de justice
n'a pas été contestée par les représentants
de la Bulgarie et elle est exprimée en termes
formels à l'article 121 dans la partie relative
aux réparations.
Né de la guerre russo-turque en 1878, l'État

bulgare a déjà connu bien des modifications
de territoire. Quatre mois après le traité de
San-Stephano, le congrès de Berlin vint ré
duire ses premières espérances. Depuis, les
revendications nationales ont été tour à tour
satisfaites ou refoulées au cours de révolutions
ou de guerres accumulées dans un court es-
pare d'années. Il suffit de rappeler les der
nières guerres balkaniques et la fortune di
verse des armes bulgares pour qu'on se rende
compte des alternatives de succès et de revers
qui ont tour à tour exalté ou comprimé les
ambitions de ce jeune peuple. Le traité a pour
objet de mettre fin à celte série de change
ments et de créer un ordre durable en enfer
mant la Bulgarie dans des frontières définitives
qui assureront sa sécurité en garantissant
celle des Etats limitrophes.
Contre le principe de la sanction, la Bulgarie

n'a pas protesté ; ayant joué le rude jeu de la
guerre, elle accepte les conséquences de sa
défaite et accepte la loi du vainqueur ; mais,
quand on en est venu à la détermination du
tracé qui marque désormais sa frontière, elle a
présenté de nombreuses objections, attestant
que ce tracé lèse le principe des nationalités et
sépare les populations du bloc ethnique auquel
elles appartiennent.
Vis-à-vis de la Roumanie, les représentants

de la cause bulgare se plaignent que la limite
imposée en 1913 soit conservée. Ils font valoir
que la Dobroudja méridionale est en majorité
peuplée de Bulgares et que, pour en réclamer
l'attribution, la Roumanie n'a invoqué que des
motifs stratégiques et la nécessité de mainte

nir l'équilibre dans les Balkans. L'état actuel
de la Bulgarie désarmée et l'accroissement de
territoire dont bénéficie la Roumanie ont dé
truit la valeur de ces arguments.
Sur la frontière de l'État serbe-croate-slo-

vène, mêmes observations : que ce soit sur le
Timok, dans la région de Tsaribrod ou dans
l'arrondissement de Stroumitza, ce sont des
populations Bulgares qui passeraient sous la
domination étrangère et subiraient à contre-
cœur ce changement de nationalité.
Mais c'est en ce qui concerne la Thrace que

les regrets se sont manifestés avec le plus de
vivacité. Ici, au point de vue du nombre, les
Turcs feraient peut-être échec aux Bulgares ;
mais la Thrace occidentale donnait à la Bul
garie un rivage sur le bassin méditerranéen.
Gagné sur l'empire ottoman, l'accès à la mer
était le gage d'une indépendance économique
depuis longtemps désirée ; sa perte équivaut à
une sorte de déchéance et ferme l'horizon

que voyait s'ouvrir devant elle la Bulgarie et
dans lequel elle situait ses rêves de prospérité
future.

De ces objections la conférence de la paix n'a
pas cru devoir tenir compte, et le traité
consacre le déplacement de la frontière con
formément à la décision première. Nous
n'avons qu'à le constater. En matière de
nationalité dans les Balkans il est d'ailleurs

très difficile, sinon impossible, de déterminer
avec précision les divisions de religion et de
race; les statistiques fournies de part et d'autre
sont fréquemment contradictoires et sur les
mêmes emplacements les nationalités diverses
se mêlent et s'opposent dans une confusion
parfois inextricable. En tout cas il ne saurait
s'agir de revenir sur ce que la conférence de
la paix a fait ni de contrôler ici les motifs qui
l'ont guidée. Quoi qu'il en soit des doléances
bulgares et en admettant même qu'elles aient
un fondement exact, le texte est formel et ses
prescriptions doivent être observées, sous la
réserve des rectifications de détail que les
commissions de délimitation peuvent effectuer
sur le terrain.

Nous pouvons cependant, sans excéder le
mandat qui nous est dévolu, signaler qu'une
telle situation n'est pas exempte de dangers
pour l'avenir. Dans ces pays troublés où les
passions sont surexcitées par la lutte récente,
il est à souhaiter qu'une politique prudente
facilite les transitions et ménage les sucepti-
bilités des minorités ethniques. Ce respect des
minorités, nous l'exigeons de la Bulgarie et
avons pris toutes mesures pour lui assurer une
efficacité véritable.

A l'égard des états voisins de la Bulgarie,
qui ont combattu à nos côtés, de semblables
prescriptions n'étaient pas nécessaires et n'au
raient pu revêtir la même forme. Désireux
comme nous de maintenir la paix et d'éviter
les causes de conflit, ils sauront adapter leurs
actes aux difficultés de l'heure. La Grèce a sur
ce point accepté par avance les suggestions
que les principales puissances alliées juge
raient utile de lui présenter et son acceptation
est consignée dans l'article 46 du traité. Nous ne
manquerons pas à ce que nous devons à nos al
liés hellènes, à leur amitié et à leur vaillance,
si nous leur disons que le rôle de la Grèce dans
la Thrace est particulièrement délicat et exi
gera la miso en œuvre de leurs qualités recon
nues de sagesse et de mesure. Aux prises avec
le nationalisme turc en Anatolie et obligée de
poursuivre ainsi une double tâche, elle se doit
à elle-même de rallier par sa constante solli
citude les populations dont les destinées sont
remises entre ses mains.

PROTECTION DES MINORITÉS

Dans la définition qui est donnée, au début
même du traité, du pacte de la société des na
tions, il est dit que ce pacte a pour objet de
faire observer rigoureusement les prescriptions
du droit international et d'assurer le règne de
la justice, De là est venu le souci de protéger
les minorités ethniques qui chez certains peu
ples sont exposées à des vexations et parf(g>3
même à des mauvais traitements. Cette soili-

citude pour les minorités est attestée non seu
lement par le présent traité, mais par ceux qui
ont trait aux autres peuples de l'Europe orien
tale. Tous les habitants de la Bulgarie auront
droit à la même protection, quels que soient
leur langage, leur nationalité, leur religion ou
leur race. Tous auront droit au libre exercice
de leur culte et auront accès aux mêmes grades

et aux mêmes emplois. La protection accordés
aux individus l'est également aux groupements
ethniques ; ceux-ci pourront à leur gré créer
des institutions religieuses et sociales et ouvrir
des écoles ; ils participeront même pour l'en
tretien de ces établissements à une équitabl»
répartition des deniers publics.
L'observation de ces règles est placée sous

le contrôle de la Société des nations et le con
seil de la société se réserve d'intervenir toutes
les fois qu'une violation lui serait signalée.

CLAUSES MILITAIRES

Pour avoir fait un mauvais emploi de sa force
militaire la Bulgarie est désarmée ; elle l'est
d'une façon complète, avec une précaution
minutieuse. Le service obligatoire est aboli ;
l'armée recrutée par voie d'engagements volon
taires est réduite à 20,000 hommes et la durée
du service à long terme restreint le nombra
des bulgares appelés à passer sous les drapeaux.
Gendarmes, douaniers, gardes forestiers et tous
agents de police sont également ramenés à un
chiffre qui ne doit en aucun cas et sous aucun
prétexte être dépassé. Les unités constituées!
sont limitativement calculées ainsi que les
approvisionnements en muni tions et matériel
de guerre. Plus d'états-majors au-dessus du
cadre de la division, plus d'écoles militaires en
dehors d'une seule ne recevant que le nombra
d'élèves correspondant aux vacances à pour
voir, plus d'officiers de complément, plus da
mesures ayant trait à la mobilisation, tel est la
tableau qu'offre la nouvelle armée bulgare uni
quement destinée à assurer le maintien da
l'ordre à l'intérieur du territoire et mise hors
d'état de se mesurer avec aucune force étran
gère.
Le même traitement s'applique à la marina

de guerre; celle-ci est même plus rigoureuse
ment traitée, puisque tous les bâtiments sont
détruits à l'exception d'une dizaine jugés indis
pensables pour la surveillance de la pêche et
la police des côtes.
Quant aux ballons et appareils aéronautiques

ils disparaissent et tout le matériel aéronauti
que est remis aux puissances alliées.
Des commissions interalliées de contrôla

sont instituées pour veiller à l'exécution de
ces clauses; elles jouiront des pouvoirs les
plus larges et le Gouvernement bulgare est
tenu de leur accorder son entier concours.

La Bulgarie a accepté la décision des alliés
et consent à ne plus être une puissance mili
taire; elle a pourtant produit des objections
qui sont demeurées inutiles devant la ferma
volonté des alliés. Il est à noter du reste que
ces objections ne tendaient pas à une aug
mentation des effectifs maintenus sous le»
armes; elles s'inspiraient uniquement de rai
sons financières et des difficultés auxquelles
se heurte le recrutement par engagements
volontaires. Dans les observations présentées
sur le projet de paix, la délégation bulgare a vive-
mont insisté sur ce dernierpoint, Elle a exposa
que la population de la Bulgarie est dans sa
grande majorité composée d'agriculteurs ; ceux-
ci obéissent à la conscription et constituent
des soldats disciplinés et vigoureux; mais ils
ne se dirigent pas en vertu d'une préférence»
personnelle vers la carrière militaire. Proprié
taires, attachés à leur champ, ils ont peu da
goût pour la vie de caserne et les sous-offt-
ciers rengagés ont toujours été peu nombreux',
bien que jouissant de notables avantages. A
moins de puiser parmi les déclassés et les aven
turiers qui formeraient plutôt une armée da
désordre, il sera impossible de trouver les
hommes nécessaires.
Si du moins on les obtient, ce ne sera que

par l'appât d'une solde très élevée et c'est
alors une charge très lourde imposée à un
peuple épuisé par six années de guerre. La
délégation bulgare ajoutait que si leur pays
était soumis à cette obligation coûteuse il lui
deviendrait difficile de s'acquitter de l'indem
nité dont le traité la rendait redevable et que
sa faculté de réparation était diminuée d'au-

On ne peut contester l'exactitude de ce rai
sonnement et nous savons, par ailleurs, qua
les premières tentatives de recrutement volon
taire ont donné de piètres résultats. Pourtant;,
comme nous l'avons déjà indiqué, les puis
sances alliées n'ont pas voulu faire fléchir au
profit de la Bulgarie la règle qu'elles avaient
déjà édictée pour l'Allemagne et pour l'Autri
che et qui leur paraît être une garantie meil
leure. Plus tard, et quand la Bulgarie aurt
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fourni des gages certains de ses tendances
pacifiques, il appartiendra aux alliés de recher
cher s il n'est pas une atténuation possible et
une conciliation entre ces deux points de vue
opposés.

SANCTIONS ET RÉPARATIONS

Le gouvernement bulgare reconnaît aux
puissances alliées et associées le droit de tra
duire. devant leurs tribunaux militaires les
personnes accusées d'avoir commis des actes
contraires aux lois et coutumes de la guerre.
L'Allemagne et l'Autriche ont reconnu le môme
droit, mais nous savons quels efforts l'Alle
magne a tentés pour se soustraire à cet enga
gement. Il est désirable, puisque la formule
est la même dans les différents traités, que le
traitement soit aussi le même et ne fasse pas
ressortir des inégalités dans l'application.
Complice de l Allemagne la Bulgarie est con

damnée au payement d'une indemnité. Comme
les empires centraux. elle a causé aux alliés
des pertes et des sacrifices et elle est à juste
titre tenue J'en assurer la réparation. Mais ici
apparaît une différence notable. Le traité de
Versailles n'a pas déterminé les sommes qu'au
rait à pa\er l'Allemagne, il n'a fixé que les
catégories des dommages. L'Allemagne devra
en payer le montant après que l'évaluation en
sn-a faite. L'Autriche liée à l'Allemagne par un
lien de solidarité encourt les mêmes condam
nations. Au contraire, la Bulgarie se voit im
poser une somme déterminée et précise et son
obligation est fixée au chiffre de 2,250 millions
de francs-or. ce qui, au cours actuel de la
monnaie bulgare, équivaut à 10 milliards de
léva environ.
Le p -émier payement est fixé au 1 er juillet

1920, les suivants sont écnelonnés par semestre
sur une période de trente-sept années. Les som
mes versées seront remises à la commission des
réparations: celle-ci aura le droit de réclamer de
la Bulgarie des bons-or en quantité nécessaire
pour assurer la régularité des payements. Elle
sera aidée dans sa tâche par une commission
interalliée composée de trois membres respec
tivement nommés par la Grande-Bretagne, la
France et l'Italie. Cette dernière commission,
présente sur les lieuv, contrôlera les recettes
du gouvernement bulgare et sa faculté de paie
ment; elle aura qualité pour proposer à la
commission des réparations, s'il y a lieu, soit
le report d'un payement, soit même une ré
duction de la somme globale due par ta Bul
garie.
Celle-ci est tenue en outre de la restitution

de tous les objets enlevés par ses soldats sur
le territoire des Etats limitrophes ; elle doit li
vrer à la tiré 'e. à la Roumanie* et à l'état serbe-
croate-slovène les quantités de bétail fixées par
le traité et fournira en plus à ce dernier, pen
dant cinq années. 50,000 tonnes de charbon en

- compensation des destructions de mines effec
tuées sur son territoire.

CLAUSES FINANCIÈRES

Pour le règlement des réparations un privi
lège de premier rang est établi sur tous les
biens et ressources de la Bulgarie, réservefaite
des affectations spéciales instituées pour les
empruntés contractés par l'État bulgare anté

. rieurement au 1 er août 1011. Le coût d'entre
tien des troupes d'occupation est mis à sa
charge jusqu'à la mise en vigueur du traité.
La Bulgarie prendra charge d'une part de la

dette publique ottomane extérieure d'avant-
guerre correspondant aux territoires que lui a
cédés le traité de Constantinople de 1913. Par
contre, les puissances qui s'accroissent de ter
ritoires enlevés à la Bulgarie accepteront avec
ces territoires une part' proportionnelle de la
dette publique bulgare y compris la portion de
la detts publique ottomane extérieure d'avant
guerre dont la Bulgarie avait elle-même pris
charge.
Quant à l'emprunt contracté par la Bulgarie

en Allemagne au mois de juillet 1914, la com
mission des réparations pourra se faire céder
tous les droits, intérêts et titres concédés à des
ressortissants allemands, autrichiens et hon
grois ou détenus par des ressortissants bulga
res. La valeur en sera portée au crédit de la
Bulgarie à valoir *ur les sommes dues par elle
aii titre des réparations.

CLAUSES ÉCONOMIQUES

Elles se résument dans l'abrogation de tous
traités et conventions passés avec l'Allemagne,
l'Autriche, la Hongrie au la Turquie et dans la

stipulation, au profit des puissances alliées,
de la clause de la nation la plus favorisée. Les
biens et les droits des ressortissants des puis
sances alliées sont protégés et sauvegardés
sur le terrain de la propriété industrielle comme
sur celui des obligations contractuelles. Au
cune taxe ou restriction douanière ne pourra
frapper des produits et marchandises prove
nant d'un des Etats alliés si elle n'atteint tous
les produits et marchandises similaires de
provenance étrangère ; pendant un délai d'un
an ces taxes ne pourront être supérieures à
celles qui étaient en application à la date du
28 juillet 1914. En outre, la liberté de transit
est accordée à toutes personnes ou marchan
dises en provenance ou à destination d'une
quelconque des puissances alliées ou associées
et les ressortissants de ces puissances bénéfi
cient sur les voies terrestres, fluviales ou ma
ritimes des tarifs les plus réduits qui soient
consentis aux ressortissants de tous autres
Etats.

Un chapitre spécial est réservé dans le traité
à la réglementation internationale du Danube,
mais cette réglementation est déjà connue de
vous, pour avoir été exposée dans le rapport
auquel a donné lieu le traité avec l'Autriche.
Nous n'avons donc aucune remarque spéciale
à présenter, si ce n'est que la Bulgarie dont les
règlements de police fluviale étaient encore
quelque peu indécis, ne trouvera que profit à
participer à une organisation collective dans
laquelle ses intérêts seront pleinemeet sauve
gardés. Une place lui est réservée dans la
commission internationale chargée d'adminis
trer le réseau du Danube jusqu'au moment où
le statut définitif du fleuve aura été établi
sous l'autorité de la société des nations.

Telles sont les grandes lignes du traité. La
Bulgarie y est traitée avec sévérité et les alliés
ont exigé d'elle de sérieuses garanties contre
tout retour d'humeur offensive. Il ne faudrait
pourtant pas qu'elle vît dans les conditions
qui lui sont imposées une intention de ven
geance ou un désir de représailles. Les puis
sances alliées n'ont eu que le souci élevé de la
justice et de la paix durable. Il ne faudrait pas
surtout que l'on croie que si l'adhésion de la
France n'est donnée qu'après celles de l'An
gleterre et de l'Italie, ce retard cache une
arrière-pensée de malveillance. La cause en est
toute fortuite et ne doit être attribuée qu'à
l'accumulation, au cours de ces derniers mois,
des travaux parlementaires.
Une fois la paix faite, la France a le ferme

dessein de poursuivre dans les Balkans l'œu
vre d'une entière pacification. De cette politi
que libérale. la Bulgarie n'est pas exclue, si elle
fait preuve de bon vouloir dans la paix et de
résignation. Dans toute l'Europe orientale
France a désintérêts à défendre ; partout où ces
intérêts seront compris et secondés, partout où
se révéleront des sympathies sincères et agis
santes, elle apportera sa collaboration loyale et
l'appui de son influence. Peut-on, quand il
s'agit de la Bulgarie, parler de sympathies pour
la France? Peut-être, et nous ne devons, de
parti pris, repousser personne ni aucun peu
ple.
Certes nous n'avons pas oublié comment en

1914 et en 1915 le gouvernement bulgare a pré
paré la guerre sous le couvert d'une neutralité
trompeuse, alors que la France s'employait
avec un zèle sincère à améliorer le sort de la
Bulgarie et à corriger par des rétrocessions de
territoires les fâcheux effets du traité de Buca
rest de 1913. Nous n'avons pas oublié non plus,
après que la Bulgarie a pris les armes contre
nos alliés et contre nous, son rôle dans la lutte
ni les dommages causés par son action. Par son
fait, par sa situation géographique elle a permis
à nos ennemis de faire bloc ; la Turquie, pau
vre de munitions et de matériel, a pu puiser à
pleines mains dans les arsenaux allemands et la
terrible guerre en est devenue plus longue et
plus douloureuse.
Ces souvenirs sont présents à notre mé

moire, mais la France sait pratiquer la justice
même avec ceux de ses ennemis qui en ont
négligé l'usage. Elle a reconnu la vaillance du
soldat bulgare ; elle sait que ce peuple, con
duit dans une voie mauvaise par des politi
ciens sans honneur et un roi sans scrupule a,
dans sa rudesse. des qualités profondes d'éner
gie et d'activité laborieuse. Elle a pu également
se rendre compte de la loyauté complète avec
laquelle la Bulgarie exécute les conditions du
traité dans ses clauses les plus rigoureuses;
avant même que le texte soit entré en vigueur,
e gouvernement actuel en réalise l'applica

tion avec une netteté de volonté que nous ne
pouvons méconnaître et qui mérite un hom
mage.

L'exemple vaut d'être cité, alors qu'un autre
de nos ennemis — le plus coupable — renou
velle chaque jour sa résistance et ne cherche
qu'à se dérober à ses engagements. Cette atti
tude nous permet de nous rappeler que lors
que la Bulgarie s'est jetée dans la guerre, il
s'est trouvé des voix bulgares pour faire en
tendre des paroles de protestation. Que la
Bulgarie accepte l'ordre nouveau et s'y con
forme, et demain pourront renaître avec la
France des relations de bienveillance utiles au
développement légitime de nos intérêts respec
tifs.
Sous le bénéfice de ces observations, nous

proposons à votre approbation le projet de loi
déjà adopté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Article uniqae. — Le Président de la Républi
que française est autorisé à ratifier et à faire
exécuter, s'il y a lieu :
Le Traité de paix conclu à Neuilly- sur-Seine,

le 27 novembre 1919, entre la France, les Etats-
Unis d'Amérique, l'empire britannique, l'Italie
et le Japon, principales puissances alliées et
associées, la Belgique, la Chine, Cuba, la
Grèce, le Hedjaz, la Pologne, le Portugal, l'Utat
serbe-croate-slovène, le Siam et l'État tchéco
slovaque, d'une part, et la Bulgarie, d'autre
part ; ainsi que le protocole signé le jour
même ; actes auxquels la Roumanie a accédé
par déclaration en date du 9 décembre 1919.

ANNEXE N° 381

(Session ord. — 2e séance du 27 juillet 1920.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la création et
à la transformation d'écoles d'agriculture,
par M. Alfred Brard, sénateur (1).

Messieurs, la commission des finances du
Sénat est appelée à donner son avis sur le pro
jet de loi adopté par la Chambre des députés
le l» 1' juin 1920 et relatif à la création et à la
transformation d'écoles d'agriculture.
Il s'agit, en définitive, de réaliser pratique

ment les excellentes dispositions de la loi du
2 aoit 1918 sur l'organisation de l'enseigne
ment professionnel public de l'agriculture
Appelé à formuler un avis financier, nous

n'avons pas à entrer dans les détails qui ont
fait l'objet d'une étude remarquable de notre
honorable collègue M. Charles Deloncle, rap
porteur de la commission d'agriculture du Sé
nat qui, retenu loin de nous par son état de
santé, n'a pu vous apporter lui-même son avis et
à qui nous exprimons nos vœux de prompt
rétablissement.
Nous signalons seulement que le projet se

réfère à deux sortes d'écoles, les unes qui sont
la propriété de l'État comme l'institut agrono
mique, les écoles nationales, certaines écoles
spéciales, l'école supérieure du génie rural ;
les autres dont les frais de construction et dé
ménagement sent à la charge exclusive des
budgets départementaux ou communaux.
Sans doute, il eut été plus normal, pour réa

liser un programme semblable, de demander
des ressources a* budget régulier de l'État ;
mais les difficultés actuelles de la trésorerie,
ne permettent pas d y faire face. D'autre part,
en raison de l'utilité d'une réforme qu'il n'est
plus possible de différer, le Gouvernement
propose de faire appel au produit du
pari mutuel par un prélèvement supplé
mentaire de 1 p. 100 venant s'ajouter aux
10 p. 100 déjà prélevés.
L'article 4 du projet préveit que pendant un

an à dater de la promulgation de la loi, les
produits de ce prélèvement supplémentaire
seront attribués intégralement aux établisse
ments d'enseigsement agricole, soit environ
6 à 7 millions.
A partir de la deuxième amméc la moitié de

ceprélèvement sera attribuée à l'élevage, l'autre
moitié à renseignement agricole.

(1) Voir les n»s 238-291, Sénat, année 1920 et
761-772-9U, et in-8° n» 05 — 18e législ. — de la
Chambre des députés. .
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La répartition entre les bénéficiaires aurait
lieu dans des conditions déterminées par un
décret contresigné par les ministres de l'agri
culture et des iinances.
Telle est l'économie du projet qui prévoit

pour les écoles de l'État un programme de
15,746,000 fr. et des subventions aux départe
ments et communes pour leurs établissements.
11 n'est pas possible d'ajourner la mise en
application de ce programme indispensable au
relèvement de notre agriculture jusqu'autour
où la situation de nos finances permettra de
recourir à des ressource.? normales.
Si nous ne vi.ions pas en des temps excep

tionnels qui appelle ut (les mesures particulières,
nous insisterions sur un certain nombre de
critiques dont l'importance ne peut ééhapper
aux esprits les moins avertis.
Nous avons déjà regretté que de semblables

organisations so.ent à la merci de budgets
aussi précaires que ci ux dent le pari sur 'es hip
podromes constituent le - ressources et nous
avons le ferme espoir de voir prochainement
se constituer, pour cet objet, des dotations
régulières fournie par .8 budget de l'État.
Avec votre commi-sion de l'agriculture nous

exprimerons en outre le regret de l'abandon
dans lequel semble être tenu l'enseignement
post scolaire par a lelt'-e même du texte qui
nous e-t soumis el auquel le règlement d'admi
nistration publique à intervenir devra réserver
une place importante.
Loin de méco .naître l'utilité incontestable et

la haute valeur des ingénieurs' sortant de
l'école du gene rural créée par décret du
5 août 1919, nous regrettons, en raison même
de l'importance de celte initiative qu'elle n'ait
pas été prise par une loi spéciale.
Les précéde ts invoqués par le ministère de

l'agriculture, relatifs à la fondation de l'école
forestière organisée par les décrets successifs
des 31 ai' t 1-07, 2 novembre i 12 octobre
1889, 19 avril et 15 octobre 1898 et à la création
des écoles vête. inaires n'enlèvent rien à la
valeur de nos critiques, pas plus, d'ailleurs,
que la spécification de l'article 1 er , concernant
précisément l'école supérieure de génie rural.
On peut aussi s'étonner que l'article du pro

jet instituant les ressources soit relégué à la
fin du texte qui nous est soumis; mais, en
raison de l'urgence et afin de permettre, sans
plus tarder, les prélèvements indispensa
bles à la constitution immédiate du crédit que
réclame impérieusement l'avenir de notre en
seignement agricole, votre commission, se fé
licitant de l'adhésion formelle du ministre des
finances qui après avoir collaboré à la rédac
tion du projet, l'a revêtu de sa signature, donne
un avis favorable à l'adoption par le Sénat du
texte qui vous est soumis.

ANNEXE N° 383

(Session ord. —2e séance du 27 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à autoriser les associa
tions de mutiles, de réformés et d'anciens
comb ttants à faire appel à la générosité
publique, transmise par M. le président de
la Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1).

« Paris, le 27 juillet 1920.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 27 juillet 1920 la Chambre
des députés a adopté une proposition de loi
tendant à autoriser les associations de mutilés,
de réformés et d'anciens combattants à faire
appel àla générosité publique.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je vous
prie de vouloir bien saisir le Sénat.
« Je vous serai obligé de m'accuser réception

de cet envoi.

«.Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« Signé : RAOUL PÉRET. »

La Chambre des députés. Adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOf

Article unique. — L'article 2 de la loi du
30 mai 1916 est complété par la disposition sui
vante :

« Exception est faite en faveur des associa
tions d'anciens combattants, de mutilés, réfor
més et veuves de guerre, qui peuvent béné
ficier, au profit de leur- membres et de leurs
buts déclarés, des avan.ages concédés par la
présente loi, sous la seule condition de se con
former à l'article 5 ce la loi du 2 juillet 1901. »

ANNEXE N° 384

(Session ord. — 2» séance du 27 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par la Chambre
des députés, tendant à proroger jusqu au
1 er octobre 19i1 le d.-lai imparti, aux mar
chands de vins ei gros da Paris pour le
transfert de leur commerce en dehors de
cette ville, tran^mi e ar M. le président de
la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (1).

« Paris, le 27 juillet 1920.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 27 juillet 1920, la Cham
bre des députés a a lopté une proposition de
loi tendant à proioger jusqu'au 1 er octobre
1921 le délai imparti aux marchands de vins
en gros de Paris pour le transfert de leur com
merce en dehors de cette ville.

« conformément aux dispositions de l'article
10> du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« Signé : RAOUL PIÏRET ».

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai imparti aux mar
chands de vins en gros de Paris pour la loi du
31 décembre 1917, pour le transfert de leur
commerce au dehors de cette ville, est prorogé
jusqu'au 1er octobre 1921.

ANNEXE N° 385

(Session ord. — 2e séance du 27 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, relative à : 1° l'unification de la
durée des concessions de distribution et de

production d énergie électrique ; 2° la ser
vitude forcée de passage des courants élec
triques, transmise par M le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (2). — (Renvoyée à la commission,
nommée le 22 juillet 1919, chargée de l'exa
men d'un projet de loi relatif à l'utilisation
de l'énergie hydraulique.)

« Paris, le 27 juillet 1920.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 27 juillet 1920, la Cham

bre des députés a adopté une proposition de
loi relative à : 1° l'unitication de la durée des
concessions de distribution et de production
d'énergie électrique ; 2° la servitude forcée de
passage des courants électriques.

" Conformément aux dispositions de l'ar»
ticle D.) du règlement de la Chambre, j'ai l'hon
neur de vous a Iresser une expédition authen
tique de cette proposition dont je vous prie da
vouloir bien saisir le sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récen»
won de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

» Le président de la Chambre des dcputél,
« Signé : RAOUL PÉRET. *

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe numéroté
1° de l'article 4 de la loi du 16 octobre 1919 est
modifié comme suit :

« 1° Occuper dans l'intérieur du périmètre
défini par l'acte de concession les pi. opriétés
privées nécessaires à l'établissement :

« a) Des ouvrages de retenue ou de prisa
d'eau ;

« 6) Des canaux d'adduction ou de fuit»
lorsque ces canaux sont souterrains ou, s'ils
sont à ciel ouvert, en se conformant à la Ici da
29 avril 1845 ;

« c) S il y a lieu, des conducteurs d'élec
tricité destinés à joindre l'usine concédée &
l'usine d'utilisation qu'elle alimente, lorsque
l'entreprise absorbe pour ses fabrications la
totalité de l'énergie produite. »

ANNEXE N° 336

(Session ord. — 2e séance du 27 juillet 1920.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant prorogation de la concession
du pavillon de Marsan par l'État à l'Union
centrale des arts décoratifs, présenté an
nom de M. Paul Deschanel, Président de la
République française, par M. André iloimo-
rat, ministre de l'instruction publique et de»
beaux-arts, et par M. F. François-Marsal,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le projet de loi que nous avon
l'honneur de vous présenter a pour but d'ap
prouver la nouvelle convention passée la
Ier juin 1920 entre le ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts et le ministre des
finances, d'une part, et la société de l'union
centrale des arts décoratifs, d'autre part.
Nous n'avons rien à ajouter aux considéra

tions contenues dans le rapport n° 12J0 da
M. Jean Locquin, député. Nous nous bornons à
signaler la nécessité qu'il y a de disposer im
médiatement des crédits demandés.
Nous avons l'honneur, en conséquence, da

soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après qui a été adopté par la Chambre des
députés dans sa séance du 27 juillet 1920.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est approuvée la convention pas
sée le 1«' juin 1920 entre, d'une part, le ninis» »
tre de l'instruction publique et des beaux-arts
et le ministre des finances, et, d'autre part, la
société de l'union centrale des arts décoratifs,
convention se substituant, à celle du 3 mars
1897 annexée à la loi du 12 novembre de la
môme année.
Art. 2. — L'enregistrement de la convention

du lor juin ne donnera lieu qu'à la perception
du droit fixe de 3 fr.
Art. 3. — Il est ouvert au ministre de l'ins

truction publique et des beaux-arts, en addi
tion aux crédits alloués pour les dépenses or
dinaires des services civils de l'exercice 1920,
un crédit de 254,292 fr. applicable à un chapi
tre nouveau 57 bis du budget de la 2° sectioa
(beaux-arts de son département) :

« Subvention à l'union centrale des arts de'-
coratifs pour les dépenses de personnel du
musée et de la bibliothèque des arts déco
ratifs. »

i (1) Voir les n«s 1049-1338, et in-8» n» 188 —
(12» législ. — delà Chambre des députés.

(1) Voir les n°J 1268-1354, et in-8» n° 190 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°» 1078-1335, et in-8° n° 187 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

. (1) Voir les n°" 1111-1230-1339, et in-8° n° 18»
— 12« législ. — de la Chambre des dépsités.
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CONVENTION ENTR* L'ÉTAT ET L'UNION CENTRALE
DES ARTS DÉCORATIFS

L'an 1920 et le 1r juin,
Entre les soussigné» :

1 Le. ministre de l'instruction publique et des
beaui-arts et le ministre des finances agissant
au hom et pour le compte de l'État,

D'une part;
Et le président de l'Union centrale des arts

décoratifs, autorisé par le conseil d'adminis
tration, . .

D'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1". ' '

L'État concède, pour une période de quinze
années, à dater du 1er juin 1920, à la société
de l'Union centrale des arts décoratifs, les
locaux du pavillon de Marsan et de ses dépen
dances, actuellement occupés par ladite so
ciété.

Article 2.

Pendant la durée de la concession, l'Union
centrale des arts décoratifs s'engage à entre
tenir à ses frais les locaux actuellement concé
dés, conformément au régime en vigueur à ce
jour.

Article 3.

I/État garde la propriété des collections du
musée et de la bibliothèque. La gestion de ces
collections demeure réservée à l'Union cen
trale des arts décoratifs pendant la durée de
la nouvelle concession, l'Union centrale s'en
gageant à entretenir, dans le musée aménagé
par ses soins, les collections actuelles et celles
qu'elle pourra y réunir pendant la durée de la
concession nouvelle.
Les acquisitions de toute nature, à titre gratuit

ou onéreux, faites pour le compte du musée ou
de la bibliothèque, par l'Union centrale depuis
sa fondation seront réputées avoir été effec
tuées par l'Elat lui-même.

Article 4.

Les dons et legs destinés au musés ou à la
bibliothèque ne pourront être acceptés que sur
l'avis conforme de l'Union centrale des arts
décoratifs.
Les biens ainsi donnés ou légués seront réa

lisés par les soins de l'administration des do
maines. L'Union centrale pourra d'ailleurs
entrer immédiatement en possession des ob
jets d'art destinés à prendre place dans les
collections du musée.
L'article 33 de la loi du 31 décembre 1907 ne

sera pas appliqué. Après la réalisation des
biens l'administration des domaines en remet
tra le produit net à l Union centrale à qui tous
pouvoirs sont conférés pour en faire l'emploi
prévu par le donateur ou testateur, sans autre
contrôle que celui qui est prévu par l'article 9
ci-après.

Article 5.

L'Union centrale des arts décoratifs s'engage
à employer à l'entretien du musée et de la bi
bliothèque, à l'accroissement de leurs collec
tions et à l'organisation des expositions tem
poraires :
1° Les intérêts du capital encore disponible,

tel qu'il est défini par ses comptes administra
tifs annuels. à savoir le solde des sommes pro
venant de la loterie des arts décoratifs ; ce
capital sera placé en rentes sur l'État ;

2" L« reliquat du legs Peyre et les arrérages
du legs Maciet, conformément aux conditions
imposées par les testateurs;
3° Les recettes diverses du musée : entrées,

vente de photographies, etc. ;
4° Les dons et les legs en espèces qui lui se

raient remis avec affectation au musée et à.la
bibliothèque des arts décoratifs.
La fortune privée de l'Union centrale et son

emploi lui demeureront réservés.

Article 6.

Pendant toute la période de la concession,
l'accès de la bibliothèque sera libre et gratuit.
Dans le musée et dans les parties du pavillon
de Marsan réservées aux expositions tempo
raires, la redevance à exiger du public sera
lixée par l'Union centrale des arts décoratifs.

Article 7.

Y,'Et*t s'engage à verser annuellement, à
1 Union centrale des arts décoratifs, une sub

vention égale au montant des dépenses affé
rentes aux traitements, salaires, indemnités
diverses du personnel administratif, scienti
fique, de gardiennage et ouvrier, ces traite
ments, salaires et indemnités diverses étant
calculéschaque année sur le taux de ceux qui
seront payés aux personnels similaires des
musées nationaux. - • -

L'habillement du personnel de gardiennage
et du personnel ouvrier est à la charge de
l'État dans les mêmes conditions que pour le
personnel des musées nationaux.
Le personnel des différentes catégories de

l'Union centrale des arts décoratifs est nommé

et révoqué par elle. L'effectif actuel du per
sonnel de toutes catégories ne pourra être
augmenté sans l'autorisation des ministres de
l'instruction publique et des beaux-arts et des
finances.

Article 8.

1 Dix représentants de l'État désignés par le
ministre des beaux-arts, feront partie du con
seil d'administration de l'Union centrale des
arts décoratifs ; ils ne seront pas soumis à l'élec
tion de rassemblée générale et ne prendront
pas part aux discussions et aux votes relatifs
a la gestion de la fortune privée de l'Union
centrale des arts décoratifs. Les comptes ren
dus des assemblées générales et des séances
du conseil d'administralion seront communi
qués au ministre des beaux-arts.

Article 9.

La gestion du musée et de la bibliothèque
par l'union centrale des arts décoratifs sera
soumise au contrôle de l'inspection générale
des finances.

Article 10.

Si la société de l'union centrale des arts dé
coratifs n'exécutait pas les obligations conte
nues dans la présente convention, ou si la so
ciété venait à être dissoute avant son terme,
l'État prendrait do plein droit et immédiate
ment possession des locaux concédés et des
collections qu'ils renferment.

Article ll.

La présente convention pourra à l'expiration
de la nouvelle période de quinze années, être
prolongée par simple décret contresigné par le
ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts, et par le ministre des finances sur accord
des deux parties et pour une égale durée de
temps.

Article 12.

La présente convention ne sera définitive
qu'après avoir été approuvée par le Parlement.

Le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts,

Signé : ANDRÉ HONNORAT.

Le ministre des finances,
Signé : F. FRANÇOIS-MARSAL,

Le président de l'union centrale
des art* décoratifs.
Signé : F. CARNOT.

ANNEXE N° 387

(Session ord. — 2" séance du 27 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés modifiant la composition du conseil
des musées nationaux, présenté au nom de
M. Paul Deschanel Président de la Républi
que française, par M. André Honnorat minis
tre de l'instruction publique et des beaux-
arts, et par M. F. François-Marsal, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

Messieurs, le projet de loi que nous avons
l'honneur de vous présenter a pour objet de
modifier la composition du conseil des musées
nationaux.

Nous n'avons rien à ajouter aux considéra
tions contenues dans le rapport n° 1235 de
M. Chabrun, député.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après, qui a été adopté par la Chambre des
députés dans sa séance du 21 juillet 1920.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 53 de la loi de
finances du 18 avril 1895, modifié par l'articla
unique de la loi du 2 avril 1898, est remplacé
par les dispositions suivantes :

<t Les musées nationaux sont représentés
par un conseil composé ainsi qu'il suit :

« 1° 19 membres nommés pour trois ans
par décret du Président de la République,
savoir : •-

« 2 sénateurs ;
« 3 députés ;
« 1 conseiller d'État ;
« 1 conseiller-maître à la cour des comptes ;
« 1 inspecteur général ou 1 inspecteur des

finances ;
« 11 membres pris en dehors de l'adminis

tration parmi les personnes que désignent
leurs travaux et leurs connaissances spéciales ;

« 2? 4 membres de droit, savoir :
« Le directeur des beaux-arts ;
« Le directeur des musées nationaux ;
« Le secrétaire perpétuel de l'académie des

beaux-arts :
« Le président de l'union centrale des art»

décoratifs. » »

ANNEXE N° 388

(Session ord. — 2e séance du 27 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
prorogation de la concession du pavillon de

par l'État à l'union centrale des
arts décoratifs, par M. Guillaume Chastenet,
sénateur (1).

Messieurs, quand on sait ce qu'est l'union
centrale des arts décoratifs, et ce qu'elle a fait
jusqu'à ce jour, on ne peut, semble-t-il,
qu'émettre un avis favorable à l'adoption du
projet dont vous êtes saisis. Il a pour but de
permettre à cette société de continuer, au
pavillon de Marsan, l'œuvre qu'elle y poursuit,
depuis quinze ans, au profit de l'art français.
L'union centrale des arts décoratifs est née,

en 18S2, de la fusion de deux sociétés anté
rieures qui s'étaient donné pour tâche de tra
vailler au relèvement de nos industries artis

tiques dont le déclin, vers le milieu du dix--
neuvième siècle, inquiétait tant de nobles
esprits. La plus ancienne, l'union centrale des
beaux-arts appliqués à l'industrie, avait été
fondée dès 1863; l'autre, la société du musée
des arts décoratifs, datait de 1877. La première
apportait à l'œuvre commune, une bibliothèque
documentaire et un programme d'expositions,
de concours et de conférences, déjà en partie
réalisé avec le plus grand succès ; la seconde,
un embryon de musée formé au moyen de
souscriptions et de dons.
Reconnue d'utilité publique le 15 mai 1882,

autorisée la même année à émettre une loterie
qui produisit la jolie somme de 5,812,000 fr.,
l'union centrale des arts décoratifs accroissait
méthodiquement sa bibliothèque, dans un
hôtel de la place des Vosges, et son musée, au
« Palais de l'industrie », quand il fut décidé
que le « Palais de l'industrie » serait démoli,
pour faire place aux bâtiments de l'exposition
de 1900. L'État reconnaissant les services qu'elle
rendait, lui accorda alors la jouissance d'un
local moins précaire Par une convention si
gnée le 3 mars 1897, elle obtint, pour une
durée de quinze ans, à compter de l'achève
ment des travaux d'aménagement nécessaires,
la concession du pavillon de Marsan.
En retour, l'union centrale s'engageait :
1° A dépenser au moins 1,300,000 fr. pour

faire du pavillon de Marsan, alors inachevé
intérieurement, un cadre convenable pour un
musée ;
2° A y exposer les collections qui lui apparte

naient et celles qu'elle pourrait former au
cours de la concession. A l'expiration de la
concession, local et collections feraient retour
à l'État.
Or, les travaux d'aménagement ayant été

terminés le 29 mai 1905, la concession a pris
fin le 29 mai 1920. Que va faire l'État ?

(1) Voir les nos 1121 1235, et in-8« n° 170 —
12* législ". — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n03 386 Sénat, année 1920, et 1111-
1230-1339 et in-8° n° 186 — 12« législ, — de la
Chambre des députés.
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La solution proposée aujourd hui à rappro-
bation du Parlement nous paraît de tout point
excellente, car elle est conforme à la lois &
l'équité et à l'intérêt de l'État.
Il va de soi que personne n'a pu penser un

instant à dire au conseil de l'Union centrale :
* Vous avez bien travaillé pour le pays ; vous
ne demandez qu'à travailler encore. Reposez-
vous. L'État va se substituer maintenant à
vous, comme la convention de 1897 l'y autorise,

Fonurricahdirmi enisctrer le etm yuséegqauniesevrous easve ezxcroéséi,enrichir encore et y organiser des exposi
tions. » L'initiative privée est une source trop
précieuse pour qu'on songe aussi légèrement à
la tarir. Et quel surcroît de charges résulte
rait d'une telle détermination pour le budget des
beaux-arts puisque les seuls frais de conserva
tion, de gardiennage, de chauffage et d'entre
tien du musée et de la bibliothèque s'élève
raient, au prix actuel des choses, à environ
550,000 Ir.
Mieux vaudrait assurément proroger pure

ment et simplement, pour une nouvelle période
de quinze ans, la convention du 3 mars 1897.
L'État n'aurait qu'avantage à cette solution.
Mais c'est l'union centrale qui ne peut l'accep
ter.

Elle a tant dépensé pour réaliser son pro
gramme qu'il lui serait impossible maintenant
livrée à ses seules ressources, d'assurer le»
charges matérielles que lui imposerait cette
prorogation. Au 31 décembre 1919, son capital
disponible n'était plus que de 465.098 fr., en va
leurs, qui ne représentent guère, au cours
actuel, que 300,000 fr.
L'union centrale, en effet, a tenu et au delà

les engagements qu'elle avait pris.
Elle devait affecter au moins 1.300,000 fr. à

l'aménagement du pavillon de Marsan. Or elle
y a consacré 2,500,000 fr.
Ses collections d'objets d'art étaient estimées,

en 1897, quelques centaines de mille francs.
Accrues d'année en année par des dons, par
des legs, par de judicieux achats, on peut
aujourd'hui les évaluer à 40 millions de francs.
Meubles et boiseries sculptés, tapisseries,
tissus, dentelles, céramique et verrerie, ferron
nerie et bronzes... sont actuellement repré
sentés, dans les salles du Pavillon de Marsan,
par les types les plus propres à former le golt
des artistes et du public et, ce qui ne saurait
nuire, classés de façon harmonieuse et vivante.
La bibliothèque, accessible à tous, gratuite

ment et sans formalité, reçoit chaque jour une
centaine de dessinateurs et de lecteurs Elle
met à leur disposition 17,000 ouvrages impri
més, formant environ 50,0C0 volumes, des col
lections d 'étoffes et de dossiers originaux et
4,000 albums de gravures et de photographies
classées par matières.
Le « comité des dames », créé en 1895, orga

nise, pour les jeunes filles, des cours de com
position décorative, de reliure, de broderie, de
céramique, confiés aux meilleurs maîtres ; il
organise également des concours et des expo
sitions de travaux d'art féminin.

Enfin, l'union centrale ne s'est pas contentée
de créer un musée permanent. Par des expo
sitions temporaires, sans cesse renouvelées, et
gui sont consacrées tantôt à une époque, tantôt
à une technique, tantôt à une artiste, elle s'est
efforcée de tenir constamment en éveil la cu
riosité du public et de mettre en bonne lumière,
aux yeux de tous, des trésors d'art qui, sans
son initiative, auraient été le plus souvent ré
servés à la joie de quelques amateurs privi
légiés.
Il faut ajouter que, dans ces expositions, elle

a fait toujours une large place à l'art décoratif
moderne et que les heures les plus angois
santes de la guerre n'ont pas ralenti un instant
son activité; elle n'a cessé de donner l'exemple
de la confiance et du travail.
Telle est en bref, messieurs, l'œuvre réalisée

par l'union centrale des arts des décoratifs dans
les quinze années qui viennent de s'écouler.
Vous pensez bien que pour accomplir sa mis
sion de façon aussi complète, il a fallu qu'elle
ne fût pas plus avare de ses deniers qu'elle ne
l'était de son activité. C'est pourquoi elle se
trouverait actuellement dans l'impossibilité,
avec les fonds qui lui restent, d'assumer, à elle
seule, la totalité des dépenses nécessitées par
la conservation, le gardiennage, l'entretien et
l'accroissement du musée et de la bibliothèque
des arts décoratifs.

Comme cependant elle est prête i mettre à
la disposition de l'État, pendant une période
nouvelle, toutes les ressources d'activité, de
compétence technique et d'autorité artisti

que que lui ont assuré quarante années de
travail désintéressé. Comme elle est disposée
également à employer à l'entretien et à l'enri
chissement du musée et de la bibliothèque
tous les fonds qui lui restent encore et tout
les dons et legs qu'elle pourrait recevoir à cet
effet pendant la durée d'une nouvelle conces
sion, il n'est pas douteux que l'État ait tout
intérêt à collaborer avec l'union centrale des
arts décoratifs dans les conditions établies

par une nouvelle convention annexée au pré
sent rapport et dont.les points essentiels
seraient les suivants :

L'État propriétaire des collections du musée
et de la bibliothèque, et représenté dans le
conseil de l'union centrale, prendrait à sa
charge à partir du 1 er juin 1920, comme il
aurait eu à le faire en tout état de cause, les
traitements, salaires et indemnités du person
nel, calculés chaque année sur le taux de ceux
qui seront payés au personnel similaire des
musées nationaux et qui représenteraient, au
taux actuel,- 435,930 fr. par an.
L'union centrale des arts décoratifs continue

rait, pendant une nouvelle période de quinze
années à gérer le musée et la bibliothèque dont
l'entretien et l'enrichissement resteraient à sa
charge.
C'est cette sage convention que je vous pro

pose de ratifier en adoptant le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Est approuvée la convention
passée le 1er juin 19A» entre, d'une part le
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts et le ministre des finances, et, d'au
tre part, la société de l'union centrale des arts
décoratifs, convention se substituant à colle
du 3 mars 1897 annexée à la loi du 12 novem
bre de la même année (1).
Art. 2. — L'enregistrement de la convention

du 1 er juin ne donnera lieu qu'à la perception
du droit fixe de 3 fr.
Art. 3. — Il est ouvert au ministre de l'ins

truction publique et des beaux-arts, eu addi
tion aux crédits alloués pour les dépenses
ordinaires des servict-s civils de l'exercice 1920,
un crédit de 254,292 fr. applicable à un chapitre
nouveau 57 bis du budget de la 2' section
(beaux-arts de son département) :

» Subvention à l'union centrale des arts dé
coratifs pour les dépenses du personnel du
musée et de la bibliothèque des arts déco
ratifs. »

ANNEXE N° 389

(Session ord. — Séence du 27 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
tinances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant la composition du conseil des musées
nationaux, par M_ Guillaume Chastenet,
sénateur (2).

Messieurs, le projet de loi que nous avons
l'honneur do vous présenter a pour objet de
modifier la composition du conseil des musées
nationaux.

Nous n'avons rien à ajouter aux considéra
tions contenues dans le rapport n'> 12o5 de
M. Chambrun, député.
Nous avons en conséquence l'honneur de

soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 53 de la loi de
finances du 10 avril 18V5, modifié par l'article
unique de la loi du 2 avril 1898, est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les musées nationaux sont représentés par
un conseil composé ainsi qu'il suit:

« 1° 19 membres nommés pour trois ans, par
décret du Président de la République, savoir :

« 2 sénateurs,
a 3 députés,
« 1 conseiller d'État,

« i conseiller maître à la cour des comptes.
« 1 inspecteur général ou 1 inspecteur des

finances,
« 11 membres pris en dehors de l'adminis

tration parmi les personnes que désignent
leurs travaux et leurs connaissances spéciales.

« 2° 4 membres de droit, savoir :
« Le directeur des beaux-arts,
« Le directeur des musées nationaux,
« Le secrétaire perpétuel de 1 académie des

beaux-arts,
« Le président de l'union centrale des arts

décoratifs. »

ANNEXE N® 331

(Session ord. — 2« séance du 28 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés tendant àla modification de l'article 11
de la loi de 20 juillet 189 > sur les caisses
d'épargne, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président de la République fran
çaise, par M. Alexandre Millerand, président
du conseil, ministre des affaires étrangères,
par M. Jules-Louis Breton, ministre de l'hy
giène, de l'assistance et de la prévoyance so
ciales, par M. Yves le Trocquer, ministre des
travaux publics, et par M. F. François-Mar
sal, ministre des finances (1). — (Renvoyé à
la commission, nommée le 16 mars 191'!,
chargée de l'examen d'une proposition de
loi tendant à revise.- la lti du 20 juillet 1895
sur les caisses d'épargne.)

ANNEXE N® 392

(Session ord.— 2« séance da 28 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant au règlement des sommes
demeurées impayées par application des dé
crets relatifs à la prorogation des. échéances
en ce qui concerne les débiteurs qui sont
ou ont été mobilisés, ainsi que les débi
teurs domiciliés dans les régions précé
demment envahies ou particulièrement
atteintes par les hostilités, présenté au
nom de M. Paul Deschanel, Président de la
République française, par M. A. Millerand,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, par M. Isaac, ministre du com
merce et de l'industrie, par M. F. François-
Marsal, ministre des finances, par M. Gustave
Lhopiteau, garde des sceaux, ministre de la
justice, par M. T. Steeg, ministre de l'inté
rieur et par M. Emile Ogier, ministre des
régions libérées (2). — (Renvoyé à la com
mission, nommée le 3 décembre 1918, char
gée d'étudier les questions intéressant spé
cialement les départements libérés de l'in«
vasion.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi tendant au règle-'
ment des sommes demeurées impayées pap
application des décrets relatifs à la proroga*
tion des échéances en ce qui concerne les dé
biteurs qui sont ou ont été mobilisés, ainsi
que les débiteurs domiciliés dans les régions
précédemment envahies ou particulièrement
atteintes par les hostilités, a été présenté le
27 mai 1919, à la Chambre des députés, qui l'a
adopté dans sa séance nu 23 juillet 1920.
Nous avons l'honneur de vous demander au

jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivra
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter h l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — A l'expiration du dernier délai da
la prorogation en cours au moment de la pro
mulgation de la présente loi, le payement des

(1) La convention a été annexée au projet de
loi n» 386, année 1920.

(i) Voir les nos 387, Sénat, année 1920, et
1121-1235, et in-8° n° 170 — 12« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 1216-1332, et in-91 n° 193 «g»
12e législ. — de la Chambre des députés. ' v -

(2) Voir les n»s 367-665-1190 annexe, 1219,
année 1920, et in-8° n° 177 — 12* législ. »» da
kl* Chambre des députés.
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sommes dues soit par les débiteurs qui ont été
mobilisés pendant au moins un an, et par les
réformés pour cause de guerre, quelle que soit
la durée de leur mobilisation, soit par des dé
biteurs dont les établissements étaient situés
ou exerçaient leur profession habituelle dans
des localités qui ont été envahies ou évacuées
du fait des hostilités pendant plus d'une an
née, sera réglé pour le capital et les intérêts,
lorsque ces sommes seront demeurées im
payées par application des décrets relatifs à la
prorogation des échéances, dans les conditions
prévues ci-après. - .
Bénéficieront également des dispositions de

la présente loi les débiteurs compris au para
graphe précédent pour tous engagements rela
tifs à l'achat de fonds de commerce ou d'in
dustrie, sous quelque forme que ces engage
ments soient souscrits.
Pour les débiteurs auxquels la prorogation

des échéances est demeurée applicable jusqu'à
la promulgation de la présente loi et qui ne
sont pas visés au paragraphe précédent, il sera
mis fin au moratorium par un décret spécial
établi dans des conditions analogues à celles des
décrets qui ont procédé précédemment aux
liquidations partielles des mesures moratoires.
Les conditions dans lesquelles pourront être

rétablis les recours suspendus aux termes de
ces derniers décrets seront également fixées
par décret.

SECTION I. — Règlement du principal.

Art. 2. — Au plus tard à l'expiration du troi
sième mois qui suivra la date à laquelle pren
dra fin la dernière prorogation visée à l'article
1er, le porteur d'une valeur négociable, dont
l'échéance a été prorogée, notifiera au débi
teur, par lettre recommandée avec accusé
de réception. qu'il est en possession de l'effet,
à moins qu'il ne puisse faire la preuve que le
tiré a déjà été avisé par ses soins depuis
l'armistice.
Le débiteur aura, de son côté, le droit de

demander par lettre recommandée avec avis
de réception, que le montant de son compte
courant ou le relevé des fournitures dues par
lui, arrêté au 31 juillet 1914, lui soit com
muniqué.
Si le porteur ou le créancier ne se confor

ment pas aux dispositions qui précèdent, les
intérêts visés à l'article G ci-après cesseront de
courir à son profit. Toutefois, ces intérêts
seront dus à nouveau à partir du jour où le
porteur aura fait au débiteur les notifications
Tisées au présent article.
Art. 3. — Au plus tard également à l'expira

tion du troisième mois qui suivra la date à
laquelle aura pris lin la dernière prorogation
visée à l'article 1er, ou lorsque les notifi
cations visées à l'article précédent auront été
faites dans le mois qui suivra l'envoi du compte
ou de la lettre recommandée, le débiteur fera
connaître au porteur de la valeur négociable
ou au créancier, par lettre recommandée avec
avis de réception. les échéances auxquelles il
s'engage à payer par fractions les sommes
dont il est redevable. Cet échelonnement

d'échéances ne devra pas dépasser cinq ans à
dater de l'expiration du délai prévu au présent
article. Un dixième, au moins, de la dette
totale devra être payé annuellement pendant
les quatre premières années.
Le débiteur devra, en même temps, faire

connaître s il est disposé à payer les intérêts
tels qu'ils résultent de la présente loi et, dans
la négative, préciser les motifs détaillés de son
refus, et présenter ses propositions.
Si le débiteur n accomplit pas la formalité

prévue aux paragraphes précédents dans le dé
lai fixé, lés sommes dues en principal et inté
rêts seront payables annuellement par cin
quième, et la première sera fixée, date pour
date, à la fin de 1 année qui suivra l'expiration
de ce délai.

Les intérêts visés aux articles G et 10 seront,
eh cas d'accord ou de décision intervenu comme
il sera énoncé ci-après, exigibles à chaque
échéance, pour la portion du principal payée
par le débiteur.
. Chaque payement partiel sera mentionné sur
le titre par le porteur, qui en donnera quit
tance.

Cette quittance sera exemptée du droit de
timbre.
Le créancier ou le porteur d'une valeur né

gociable pourra exiger que les échéances ainsi
fixées soient, pour le principal, constatées par
dei billets à ordre souscrits par le débiteur.

La création de ces billets n'opérera pas nova
tion quant aux garanties prévues par l'engage
ment primitif ou quant aux sûretés de la valeur
négociable ou quant aux intérêts.
Les billets se référeront au titre principal

qui, lui-même, devra porter mention des nou
veaux effets souscrits. Ils seront exemptés du
droit de timbre. Le titre principal sera conservé
par le porteur et remis au débiteur au moment
du payement du solde.
Art. 4. — Dans le délai d'un mois à dater de

la notification des échéances choisies qui lui
aura été faite par le débiteur, conformément à
l'article précédent, le porteur sera tenu d'en
aviser, par lettre recommandée avec accusé
de réception, le tireur et le dernier cédant à
peine de déchéance de tout recours contre
ceux-ci au cas de non-payement par le débiteur
principal.
Le dernier cédant et les endosseurs anté

rieurs seront respectivement tenus, sous la
même sanction, d'aviser de cette notification
leurs endosseurs immédiats.

Art. 5. — Dans le cas où le garant du paye
ment soumis à un recours appartiendrait lui-
même à l'une des catégories de débiteurs visés
à la présente loi, ce garant aura la faculté de
se libérer dans les mêmes conditions que le
débiteur principal et dans le délai dont ce der
nier aura encore à bénéficier.

Le tribunal pourra cependant, en cas de
besoin, accorder au garant un délai supplé
mentaire dans le cas où, par application du
paragraphe précédent, le garant ne pourrait
bénéficier que d'un délai intérieur à deux ans.
Art. 6. — A partir de l'expiration du dernier

délai de prorogation visé à l'article 1 er , la
dette portera intérêt au taux d'escompte de la
Banque de France majoré de 1 p. 100, sans
préjudice de l'application des conventions par
ticulières ayant iîxé un taux plus élevé et de
la disposition prévue pour la non-observation
de la notification prescrite par l'article 2.
Art. 7. — Si le débiteur ne s'acquitte pas à

une des échéances fixées comme il est dit
ci-dessus. les dispositions des articles 161 à 172
inclusivement du code de commerce rece

vront application.
Toutefois, par dérogation auxdits articles, il

ne pourra êlre dressé de protêt, et le défaut de
payement devra être constaté, dans un délai
de dix jours à dater du lendemain de l'échéance,
par lettre recommandée adressée par le por
teur au débiteur et suivie d'un accusé de ré
ception.
La notification par lettre recommandée, avec

accusé de réception, de la copie de la lettre
constatant le défaut de payement tiendra lieu
de la notification de protêt prescrite par .les
articles 165 et 167 du code de commerce.

Art. 8. — Dès la promulgation de la présente
loi, le porteur ou le créancier sera tenu, si le
débiteur lui en fait offre par lettre recommandée
avec avis de réception, d'accepter le principal
de l'ell'et ou de la créance.

A défaut de réservé en ce qui concerne les
effets ou fournitures de marchandises seule

ment, le porteur ou le créancier seront suppo
sés avoir fait abandon des intérêts.
Ce payement ne pourra être considéré comme

un acompte à valoir sur le principal et les
intérêts.

Le payement du principal sera mentionné
sur le titre par le porteur. Il en sera donné
quittance, et ce payement sera notifié au tireur
et au dernier cédant.

La quittance, ainsi que celle qui sera déli
vrée par le créancier, sera exemptée du droit
de timbre.

Art. 9. — Pendant la période de cinq années
prévue à l'article 3 et celle prévue à l'article 5
de la présente loi. les débiteurs visés par celle-
ci ne pourront être déclarés en faillite à raison
des sommes demeurées impayées par l'appli
cation des décrets relatifs à la prorogation des
échéances.

Ce délai sera prolongé pour les combattants
et les prisonniers de guerre d'une période
égale à celle de leur présence effective au
front, dans les hôpitaux ou dans les camps
d internement. Il sera prolongé, en ce qui con
cerne les réformés pour causes de guerre, d'une
durée égale à celle des hostilités,
Le débiteur aura, en tous les cas. la faculté

de réclamer le bénéfice du règlement transac
tionnel entre les débiteurs commerçants et
leurs créanciers pourcause générale de guerre.
En cas de cessation de payement d'un débi

teur mort pour la France, aucune déclaration
de faillite ne pourra êtr» prouoaeée.

Toutefois, la liquidation judiciaire pourra
être ouverte, soit à la demande des héritiers
du débiteur, soit même à la demande d'un
créancier, sanî préjudice du droit pour les he-
ritiers de demander l'application de la loi du
2-juillet 1919 sur le règlement transactionnel
pour cause générale de guerre.

SECTION II. — Règlement des intérêts.

Art. 10. — Les intérêts qui auront couru jus
qu'à l'expiratien du dernier délai de proroga
tion résultant des dispositions de l'article 1"
seront payables en vertu des dispositions ci-
après :

Le montant en sera calculé, pour la période
du I e ' août 1914 au 23 octobre 1919, au taux
maximum de 5 p. 100 l'an, à l'exclusion de tou
tes capitalisations, redevances, commission ou
courtage, nonobstant toutes clauses ou con
ventions contraires.
Si un taux inférieur à 5 p. 100 a été convenu

il sera appliqué.
"Postérieurement au 23 octobre 1919, les dis

positions prévues à l'article 6 du décret du
29 août 1914 recevront application.
Art. 11. — Les intérêts moratoires du» pour

traites ou fournitures de marchandises entre
commerçants ne pourront être réclamés aux
tirés ou débiteurs bénéficiaires de la présente
loi pour la période qui s'est écoulée entre la'
date d'échéance de leur dette et le 23 octobre
1919. à moins que l'on établisse que, direc
tement ou indirectement, au cours de cette pé
riode, ils ont continué l'exercice de leur pro
fession, se sont livrés à un autre commerce,
une autre industrie ou autre profession quel
conque rémunérée.
Art. 12. — Les débiteurs visés aux articles

1 er et 20, et ne pouvant bénéficier de la cause
d'exemption prévue à l'article précédent, et
ceux qui sont redevables d'intérêts conven
tionnels pour tous comptes courants et avances
prévus à l'article 3 du décret du 29 août 1914,
pourront obtenir remise de tout ou partie des
intérêts dus, s'ils établissent que, du fait de
leur mobilisation ou par. suite des circons
tances dues à l'invasion ou à la guerre, ils ne
pourront s'acquitter de tout ou partie des inté
rêts échus du 1 er août 1914 au 23 octobre 1919

qu'en abaissant la valeur de leur capital actuel
au-dessous de la valeur de leur capital d'avant-
guerre.
Les bénéfices professionnels réalisés par les

démobilisés, postérieurement à leur réinstal
lation ou à leur reprise d'affaires,, n'entreront
pas en ligne de compte pour le règlement des
intérêts ayant couru pendant leur période de
mobilisation, sauf en ce qui concerne les débi
teurs démobilisés qui, au 30 juin 1920, seront
imposables sur les béaéiices de guerre.
Art. 13. — Le créancier sera, quelles que

soient les causes d'exonérations prévues aux
articles 11 et 12, subrogé aux droits de son
débiteur jusqu'à concurrence du montant des
intérêts prévus à l'article 10 sur tous coupons
ou revenus de titres remis en nantissement et
sur tous intérêts dus ou versés aux sinistrés
conformément à l'article 47 de la loi du
17 avril 1919, ainsi que sur le montant dû ou
versé pour frais supplémentaires attribués aux
dommages marchandises.
Art. 14. — Les tireurs, endosseurs ou garants

qui appartiennent eux-mêmes à l'une des caté
gories de débiteurs visés par la présente loi
auront le droit d'invoquer vis-à-vis des por
teurs concessionnaires ou créanciers le béné
fice des articles 11 et 12.
Toutefois, les tireurs ou endosseurs ne pour

ront bénéficier de» intérêts qui leur auraient
été imputés en compte par les porteurs ces
sionnaires sur le montant des effets remis par
eux lorsque les tirés ou cessionnaires posté
rieurs n'auront pas eux-mêmes acquitté les
intérêts moratoires.
Les établissements de crédit dont le siège et

la majeure partie des éléments d'exploitation
étaient situés en pays envahis seront exonérés
de plein droit des intérêts moratoires pour les
effets escomptés par eux, lorsque le débiteur
principal et les autres garants du payement
seront exonérés des intérêts moratoires
en vertu des dispositions des articles 11
et 12.
Art. 15. — Les contestations relatives au rè

glement des intérêts moratoires ou conven
tionnels seront examinées par une commission
arbitrale composée de : •

1° Un président choisi dans le ressort d* 1»
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cour d'appel parmi les magistrats des tri
bunaux de première instance ou de la cour
d'appel ;
2° Un membre choisi parmi les avocats ou

anciens avocats ayant dix ans d'inscription au
tableau, les anciens magistrats, anciens avoués,
agréés, notaires domiciliés dans l'arrondisse
ment ayant exercé pendant dix ans leur
profession ou des fonctions dans la magis
trature ;

3® Un représentant des créanciers choisi sur
une liste de patentés dressée par le tribunal
de commerce ou, à défaut, la Chambre de com
merce du ressort ;
4° Un membre commerçant démobilisé ou

sinistré choisi sur une liste dressée par le
tribunal de commerce ou à défaut la Chambre
de commerce du chef-lieu de l'arrondissement.
Ces membres seront désignés par le premier

président de la cour d'appel, qui désignera en
même temps trois, membres suppléants dans
chaque catégorie ;
5° Un représentant du ministre des finances.
Le président de la commission arbitrale

établira par voie de tirage au sort l'ordre du
tableau des suppléants ; sur le tableau ainsi
dressé, il désignera des membres suppléants
qui seront appelés à siéger en cas d'empê
chement ou de récusation des membres titu
laires.
Les récusations ne pourront s'exercer que

pour les causes prévues à l'article 39 de la loi
du 9 mars 1918, sans que les parties puissent
exercer d'autres récusations.
Il est établi une commission arbitrale dans

chaque arrondissement : le siège en est fixé au
chef-lieu d'arrondissement.

La commission arbitrale compétente sera
celle du domicile d'avant-guerre du débiteur.
Les articles 40 et 41 de la loi du 9 mars 1918

s'appliquent en ce qui concerne les membres
des commissions arbitrales.

La procédure suivie sera celle prévue par les
articles 45 à 50 inclusivement et 52 à 55 inclu
sivement de cette même loi.
Les agréés seront admis comme défenseurs

devant les commissions.
Les commissions arbitrales jugeront en der

nier ressort :

1° Toutes les demandes dans lesquelles les
parties auront déclaré vouloir être jugées défi
nitivement ;
2° Toutes les demandes dont le principal

n'excédera pas la valeur de 10,000 fr,
Art. 16. — Il sera procédé dans tous les cas à

la tentative de conciliation devant le président
de la commission arbitrale du domicile d'avant
guerre du défenseur, conformément aux dis
positions des articles 42, 43 et 44 de la loi du
9 mars 1918.
- Art. 17. — Le délai pour interjeter appel des
décisions des commissions arbitrales sera de
quinze jours à compter du jour de la notifica
tion de la décision pour celles qui auront été
rendues contradicloirement, et du jour de l'ex
piration du délai de l'opposition pour celles qui
auront été rendues par défaut; l'appel pourra
être interjeté au jour même du jugement.
. L'appel est fait au secrétariat de la commis
sion arbitrale par une déclaration dont il est
délivré récépissé.
Il est établi au siège de chaque cour d'appel

une commission arbitrale d'appel. Chaque com
mission sera composée de cinq membres :
1° D'un président désigné par décret sur la

proposition du ministre de la justice parmi les
magistrats honoraires ou en activité de service
des cours d'appel et de tribunaux de première
instance ;
• 2° D'un membre et d'un suppléant désignés
dans les mêmes conditions et choisis parmi
les magistrats en activité ou honoraires des
cours d'appel, des tribunaux de première ins
tance et des conseils de préfecture, les anciens
bâtonniers de l'ordre des avocats, les profes
seurs des facultés de droit. les anciens prési
dents de l'ordre des avocats au conseil d'État
et à la cour de cassation. las membres de
chambres d'avoués et de notaires ;
i 3° De deux membres et de deux suppléants
désignés dans les mêmes conditions et choisis
parmi les membres du tribunal de commerce
et des chambres de commerce ;

4® D'un membre et d'un suppléant désignés
par décret sur la proposition au ministre des
finances et choisis parmi les receveurs des
finances.

La commission arbitrale d'appel ne peut sta
tuer valablement que si trois membres sont
présents, y compris le président.

La commission arbitrale d'appel est assistée
d'un greffier nommé par arrêté du ministre de
la justice.
La commission statue en dernier ressort.

L'opposition aux décisions de la commission
d'appel et la notification desdites décisions
sont réglées conformément aux dispositions de
l'article 46 de la loi du 9 mars 1918.
Il est alloué aux membres des commissions

arbitrales d'appel, ainsi qu'à leurs greffiers, des
indemnités qui seront fixées par arrêté pris
d'accord entre le ministre de la justice, le
ministre des finances et le ministre du com
merce.

Art. 18. — Les décisions des commissions
arbitrales rendues en dernier ressort et celles

des commissions d'appel peuvent être attaquées
par la voie do recours en cassation pour excès
de pouvoir, incompétence ou violation de la
loi dans les délais et formes ci-après indiqués.
Les pourvois seront formés au plus tard le

quinzième jour à dater de la notification pré
vue par l'article 15 de la présente loi et l'arti
cle 40 de la loi du 9 mars 1918, par déclaration
au secrétariat de la commission arbitrale qui
aura rendu la décision, et notifiés,^ peine de
déchéance, dans la quinzaine, par exploit
d'huissier ; les pourvois seront dispensés
d'amende.

Dans la quinzaine de cette dernière notifica
tion, les pièces seront adressées à la cour de
cassation. Les pourvois seront jugés définitive
ment par la chambre des requêtes.
Lorsqu'une décision aura été cassée, l'affaire

sera renvoyée devant la commission arbitrale
d'un arrondissement voisin.
Art. 19. — Tous intérêts moratoires ou con

ventionnels payés sans réserve, soit directe
ment, soit par versement en compte courant
ou autre, avant la promulgation de la présente
loi, ne donneront lieu à aucune ristourne ou
revision. Les dispositions de l'article 1254 du
code civil seront applicables.

SECTION III. — Dispositions diverses.

Art. 20. — Les dispositions de la présente loi
sont applicables aux sociétés en nom collectif,
dont tous les associés, et aux sociétés en com
mandite simple, dont tous les gérants ont été
mobilisés ; aux veuves et héritiers des bénéfi
ciaires de la présente loi, à raison des obliga
tions contractées par leurs auteurs, ainsi qu'aux
sociétés dont le siège et la majeure partie des
établissements étaient situés dans les localités

qui ont été envahies ou évacuées pendant plus
d'un an.
Art. 21. — Les établissements de crédit, dont

le siège et la majeure partie des éléments
d'exploitation étaient situés en pays envahis
auront droit à indemnisation dans la mesure

où ils justifieront que, par suite des décrets
moratoires et de l'application de la présente
loi, leurs pertes réelles d'exploitation, pendant
la période du lsr août 1914 au 11 novembre 1918,
ont entamé leurs capital et réserves existant
à la première de ces dates, étant entendu
que seront comprises dans ces pertes celles
survenues ultérieurement du fait de l'applica
tion de la présente loi.
Un règlement d'administration publique dé

terminera les conditions d'application du para
graphe précédent.
Art. 22. — La présente loi est applicable à

l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N > 393

(Session ord. — 2e séance du 28 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à la modi
fication de l'article 11 de la loi du 20 juillet
1895 sur les caisses d'épargne, par M. Lucien
Cornet, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députes a adopté
dans sa séance du £8 juillet 1920, un projet de
loi tendant à la modification de 1 article 11 de
la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses d'épar
gne.

I A différentes reprises, la commission supé<
rieure et les conférences régionales des caisse»
d'épargne ont demandé l'augmentation du
nombre des membres élus de la commission

■ supérieure des caisses d'épargne instituée pai
l'article 11 de la loi du 20 ju'let 1895. Dans sa
dernière session, notamment, la commission
supérieure, se fondant sur la nécessité de mo
difier les dispositions de cet article sans atten
dre une revision d'ensemble de la loi et sur
l'intérêt que présenterait cette mesure en rai
son du retour à la France des caisses d'épargne
d'Alsace et de Lorraine, a émis le vœu : « Que
le nombre des membres de la commission su
périeure élus par les . caisses d'épargne soit
porté de huit à douze avant les prochaines
élections et soit égal au nombre des autres
membres. »

Une disposition tendant à l'augmentation du
nombre des membres élus avait, d'ailleurs,
déjà été soumise au Parlement en 1913. Les
deux propositions de loi élaborées par la con
férence générale des caisses d'épargne et dépo
sées, en 1913, par M. Lucien Cornet au Sénat
(annexe 480) et par M. Ajam à la Chambre des
députés (annexe 3146) concluaient, en effet, au
relèvement de huit à dix-huit du nombre des
membres élus.

La réforme proposée est donc attendue de
puis longtemps par les caisses d'épargne et la
solution n'en a été retardée que par suite de la
guerre. Ainsi que le fait remarquer l'exposé
des motifs du projet, elle se justifie par la
nécessité d'assurer à la commission supérieure
un régime analogue à celui qui a été admis
pour plusieurs autres comités consultatifs el
notamment pour le conseil supérieur des socié
tés de secours mutuels et le conseil supérieui
du travail. Le retour à la France des 129caissei
d'épargne d'Alsace et de Lorraine est, er
outre, venu rendre plus urgente une modifica
tion législative sur ce point : on ne saurai'
concevoir, en elfet, que ces 129 caisses ne
soient pas représentées à la commission supé
rieure, et on ne peut envisager, d'autre part
que l'entrée des représentants des caisse;
d'épargne d'Alsace et de Lorraine à la commis
sion supérieure ait pour résultat de réduire le
nombre do sièges (huit) attribués jusqu'ici auj
autres caisses d'épargne.
Le projet du Gouvernement tendait à élever

de huit h douze le nombre des membres élus,
mais il proposait en même temps d'adjoindre
aux membres de droit déjà prévus par l'arti
cle 11 le directeur de la comptabilité publique
au ministère des finances. L'adjonction de ce
fonctionnaire avait pour effet de porter à treize
le nombre des membres non élus et de rompre
ainsi, entre ces derniers et les membres élus,
la parité réclamée par la commission supé
rieure. La commission d'assurance et de pré
voyance sociales de la Chambre des députés a
estimé, dans ces conditions, qu'il y avait lieu
de porter do douze à treize le nombre des
membres élus et c'est à ce dernier chiffre que
la Chambre des députés s'est finalement ral
liée.

Par application du même principe, les deuj
fonctionnaires d'Alsace et de Lorraine dont !<

projet du Gouvernement demandait i'adjonc-
tion à la commission jusqu'à ce qu'ait été réa-
liséo la fusion des deux législations, ne seraien-
appelés à siéger qu'avec voix consultative.
Cette décision paraît de nature à faire dispa
raître toute objection au point de vue de l'éga
lité entre les membres élus et les membres
de droit.

"Ea co qui concerne l'attribution obligatoire
de deux sièges aux représentants des caisses
d'épargne d'Alsace et de Lorraine, le projet du
Gouvernement a été adopté sans modification
par la Chambre des députés. Cette disposition
qui tend à assurer dans tous les cas la repré
sentation des caisses d'épargne d'Alsace et de
Lorraine, ne peut que recevoir l'assentiment
du Sénat.

La Chambre des députés a, en outre, adopté
un amendement de M. Join Lambert, d'ail
leurs incorporé, sauf certaines modifications,
au projet de la commission; cet amenlement
tend :

1° A rendre obligatoires des élections com
plémentaires pour toutes les vacances qui sur
viendraient chaque année parmi les représen ■
tants élus ;
2» A prévoir l'élection d'un vice-président par

la commission supérieure ;
3° A donner au vice-président, à défaut du

président, entrée, avec voix délibérative, à la

(I) Voir le* n" 3 391, Sénat, année 192), el
1216-1332, et in -S0 n° 103 — 12" législ. — de la
Chambre des députés.
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commission de surveillance de la caisse des
dépôts et consignations.
Enfin, la durée du mandat des membres élus

et des membres désignés par le ministre est
portée de trois à quatre ans.
Ces dispositions qui répondent aux vœux des

représentants des caisses d'épargne sont de
nature à rendre encore plus efficace la mis
sion confiée par le législateur à la commission
supérieure.
Nous avons confiance que le Sénat voudra

bien adopter, sans modification, le texte voté
par la Chambre des députés, afin que le ré
gime provisoire institué par la loi du 18 octo
bre 1919 puisse prendre fin le plus tôt possible
et que la commission supérieure soit entière
ment reconstituée pour sa très prochaine ses
sion.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 11 de la loi du 20 juillet
1895 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Il est formé auprès du ministre chargé de
la prévoyance sociale une commission supé
rieure qui se réunit, au moins une fois par an,
pour donner son avis sur les questions concer
nant les caisses d'épargne ordinaires ou pos
tais.
Cette commission est composée de 26 mem

bres, ainsi qu'il suit :
« 2 sénateurs élus par le Sénat ;
« 2 députés élus par la Chambre des députés;
« 13 présidents ou membres de conseils d'ad

ministration de caisses d'épargne élus par les
caisses d'épargne suivant les formes et dans
les conditions à déterminer par un règlement
d'administration publique ;

« 3 personnes connues par leurs travaux sur
les institutions de prévoyance et désignées par
le ministre chargé de la prévoyance sociale ;

« Le directeur de la caisse nationale

d'épargne ;
. « Le directeur général de la caisse des dépôts
61 consignations ;

« Le chef de la division de l'assurance et de

la prévoyance sociales ;
« Le directeur de la comptabilité publique au

ministère des finances;
« Le directeur du mouvement général des

fonds au ministère des finances ;
« Le chef du service de l'inspection générale

des finances.
« I.es membres élus et les membres désignés

par le ministre sont nommés pour quatre ans.
En cas de vacances survenues parmi les repré
sentants élus des caisses d'épargne avant le
1er juillet de chaque année, il sera procédé à
de nouvelles élections pour le remplacement
des membres défaillants et pour la durée du
mandat de ces derniers.

« La commission élit un président et un
vice-président.

« ln chef de bureau du ministère chargé de
la prévoyance sociale, désigné par le ministre
remplit les fonctions de secrétaire, avec voix
consultative.

« Le président de cette commission ou, à
défaut, le vice-président, aura entrée, avec
voix délibérative, à la commission de surveil
lance instituée près la caisse des dépôts et
consignations par l'article 2 de la loi du 6 avril
1876. ]1 devra être convoqué à toutes les
séances où il sera discuté des questions inté
ressant les caisses d'épargne. »
Art. 2. — Les caisses d'épargne d'Alsace et

de Lorraine participeront, au même titre que
les caisses d'épargne de la métropole, à l'élec
tion des président ou membres de conseils
d'administration des caisses d'épargne appelés
à faire partie de la commission supérieure.
Art. 3. — A titre transitoire, et jusqu'à ce

qu'un régime légal commun ait été institué
pour les caisses d'épargne de la métropole et
les caisses d'épargne d'Alsace et de Lorraine,
deux des sièges destinés aux représentants
élus par les caisses d'épargne seront obliga
toirement attribués à deux présidents ou mem
bres de conseils d'administration des caisses

d'épargne d'Alsace et de Lorraine élus par
l'ensemble des caisses d'épargne.
Pendant la hême période, seront également

appelés à siéger à la commission supérieure
avec voix consultative :

. » 1° Le directeur du travail, de la législation
ouvrière et des assurances sociales au com

missariat général de la République à Stras
bourg où son représentant:

« 2° Le directeur de la caisse des dépôts et
consignations de Strasbourg ou son repré
sentant. »

ANNEXE W 394

(Session ord. — 2' séance du 28 juillet 1920.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à relever le taux des
pensions sur la caisse des invalides de la

. marine et sur la caisse de prévoyance des
inscrits maritimes, au profit des marins
français, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyée à la commission des
finances.)

« Paris, le 28 juillet 1920.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 23 juillet 1920, la Cham

bre des députés a adopté une proposition de
loi tendant à relever le taux des pensions sur
la caisse des invalides de la marine et sur la
caisse de prévoyance des inscrits maritimes au
profit des marins français.

« Conformément aux dispositions de l'arti
cle 105 du règlement de la Chambre, j'ai l'hon
neur de vous adresser une expédition authen
tique de cette proposition dont je vous prie de
vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

« Le président de la Chambre, des députés,
« Signé : RAOUL PÉRET. »

La Chambre des députés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les allocations temporaires insti
tuées par les lois des 23 février 1919 et 21 oc
tobre 1919, sont remplacées, à compter du
1er janvier 1920, pour les inscrits maritimes
pensionnés sur la caisse des invalides de la
marine et sur la caisse nationale de pré
voyance au profit des marins français, par les
pensions et les allocations temporaires aux
veuves âgées de plus de cinquante-cinq ans,
prévues aux articles ci-après.
Art. 2. — Les pensions sur la caisse des in

valides de la marine seront, jusqu'à la promul
gation d'une nouvelle loi, liquidées sur les
bases suivantes : .
l re catégorie. — Capitaines au long cours,

mécaniciens de 1" classe, 3, €00 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans,

300 fr.

2" catégorie. — Capitaines au cabotage, offi
ciers de la marine marchande, officiers radio-
télégraphistes, pilotes, 2,100 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans,

300 fr.

3' catégorie. — Mécaniciens de 2e classe,
maîtres au cabotage, patrons brevetés d'Is
lande ayant huit ans de commandement, pa
trons brevetés de Terre-Neuve ayant huit ans
de commandement, patrons au cabotage algé
rien ayant huit ans de commandement, 1,500
francs.

Supplément d'invalidité à soixante ans,
300 fr.

4e catégorie. — Inscrits ne figurant dans
aucune des catégories ci-dessus, 1.200 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans,

300 fr.

Art. 3.— Les pensions déjà concédées d'après
le tarif n° 1 annexé à la loi du 14 juillet 1908,
seront, pour compter du 1er janvier 1920, revi
sées d'après le tableau figurant à l'article pré
cédent.
Art. 4.— Les pensions déjà concédées d'après

le tarif n° 2 annexé à la loi du 14 juillet 1908,
seront, pour compter du 1" janvier 1920, revi
sées dans les conditions ci-après :
l re catégorie. — Capitaines au long cours

n'ayant pas quatre ans de commandement,
capitaines eu long cours ayant quatre ans de
commandement, mécaniciens ayant conduit

pendant huit ans au moins des machines de
plus de 300 chevaux, 3,000 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans,

300 fr.

3e catégorie. — Mécaniciens ayant conduit
pendant huit ans au moins des machines de
100 à 300 chevaux, ou pendant une durée de
un à huit ans des machines de plus de 300 che
vaux ou alternativement des machines des
deux puissances précitées pendant quatre ans
au moins ; maîtres au cabotage et patrons
brevetés pour la pêche d'Islande, ayant huit
ans de commandement; mécaniciens ayant
conduit pendant une durée de un à huit ans
une machine de 100 à 300 chevaux ou pendant
un an au moins, comme chef defquart dans
des machines de plus de 300 chevaux ; maîtres "
au cabotage et patrons brevetés pour la pêche
d'Islande n'ayant pas huit ans de commande
ment ; pilotes lamaneurs allant en mer ^au-
devant des navires, 1,500 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans,

300 fr.

4e catégorie. — (Payés à l'État de 55 fr. 01 à
70 fr. et au-dessus, de 40 fr. Cl à 55 frr, de
25 fr. 01 à 40 fr., de 25 fr. et au-dessous),
1,200 fr.
Supplément d'invalidité à soixante ans,

300 fr.
Art. 5. — Les inscrits maritimes titulaires

d'une pension au titre de l'article 11 de la loi
du 14 juillet 1908 auront droit à une pension -
proportionnelle dont le taux est fixé, par
chaque mois de services admis dans la liqui
dation de la pension, à raison de 1/300 de la
pension fixée par l'article 2 et l'article 3 ci-
ci-dessus.

Art. 6. — Les pensions des veuves et or
phelins sur la caisse des invalides de la marina
concédées ou à concéder seront égales à la
moitié des pensions prévues aux articles
précédents.
Art. 7. — Les veuves âgées de plus de cin

quante-cinq ans, pour lesquelles les pensions
prévues ci-dessus n'atteignent pas le chiffra-
qui leur est actuellement payé, recevront, à
titre temporaire, aussi longtemps que les lois
des 23 février et 21 octobre 1919 continueront
à recevoir application, une allocation trimes
trielle suffisante pour que leur situation
actuelle ne soit pas modifiée.
Art. 8. — Sont supprimés les compléments

pour navigation hauturière, complément pour
services à l'État et supplément d'invalidité pré
cédemment accordés par les articles G et 25 de
la loi du 14 juillet 1908.
Art. 9. — Les pensions sur la caisse natio

nale de prévoyance, au profit des marins fran
çais, seront, à compter du 1er janvier 192a,
l'objet d'une majoration fixée comme suit :
A 100 p. 100 pour une première part allant

jusques et y compris 730 fr.;
A 50 p. 100 pour la part comprise entre 759 fr.

et 1.800 fr.;
A 25 p. 100 au -dessus de 1.800 fr.
Les pensions ainsi majorées ne pourront, en

aucun cas être inférieures :

A 1.500 fr. pour les hommes atteints d'une
infirmité du premier degré.
A 750 fr. pour les veuves ou orphelins.
Art. 10. — Les inscrits maritimes se livrant à

la pêche et au bornage effectueront, à partir
de la promulgation de la présente loi, à la
caisse des invalides et à la caisse deprévoyanco
des versements équivalant à 5 p. 100 du pro
duit réel de leurs gains. Un règlement d'admi
nistration publique fixera pour chacune des
catégories de ces inscrits les conditions d'ap
plication de la présente disposition.
Art. II. — Les secours viagers d'ascendants

concédés sur la caisse nationale de prévoyance
seront majorés dans les mêmes conditions
que les pensions de veuves. Lorsqu'il n'exis
tera qu'un seul ascendant, titulaire de la moitié
du secours, il ne pourra prétendre qu'à la moitié
de la majoration et du maximum prévus.
Art. 12. — Les pensions sur la caisse des

invalides de la marine, déterminées d'après
les articles 2, 3, 4 et 5 ci-dessus, ne sont pas
cumulables avec les majorations de pension
fixées par la loi du 25 mars 1920, et par l'arti
cle 9 ci-dessus. ,
Art. 13. — Quand une pension sur la caisse

nationale de prévoyance et une pension civile
ou militaire sont "fixées sur la même tête, il
en est fait masse pour l'application de l'arti
cle 9. Cette disposition s'applique aux supplé
ments, allocations supplémentaires ou complé
mentaires attachés à la pension.
Art. 14. — Quand une pension est partagés

(1) (Voir les n« 611-612-1249-1408-1414, et in-8®
n« 196 — 12« législ. — de la Chambre des dé
putés.)
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entre une veuve en deuxièmes noces et des
orphelins d'un premier lit, il est fait masse
des deux parts pour le calcul des majorations,
et, s'il y a lieu, du complément de majoration,
qui sont ensuite répartis entra les deux lits
proportionnellement à la part de chacun
d'eux.

Art. 15. - Quand la pension est suspendue
en tout ou en partie, la majoration et, s'il y a
lieu, le complément correspondant, sont sus
pendus dans la même mesure.- . . .
Art. 16. - Les majorations et compléments

institués par la présente loi sont incessibles
et insaisissables comme les pensions elles-
mêmes, sau les cas de réduction ou do- sup
pression prévus par l'article 11 de la loi du
29 décembre 1S0i.

ANNEXE N° 395

(Session ord. - i™ séance du 29 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à l'amnistie, présenté au nom
de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française ; par M. Alexandre Mille
rand, président du conseil, ministre des
affaires étrangères ; par M. Gustave Lhopi
teau, garde des sceaux, ministre de la
justice ; par M. André Lefèvre, ministre de
la guerre, et par M. Landry, ministre de la
marine (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 6 février 1919, chargée de l'exa
men d'un projet de loi relatif à l'organisation
judiciaire, aux traitements, au recrutement
et & l'avancement des magistrats.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 28 juillet 1920,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi relatif à l'amnistie.

Le Gouvernement s'est rallié à la plupart des
dispositions bienveillantes votées par cette
assemblée ; sur certains points particuliers il a
fait quelques réserves qu'il se propose de main
tenir devant le Sénat.

Sous le bénéfice de cette observation, nous
venons vous prier de bien vouloir adopter à
Votre tour le projet dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. I e ». — Amnistie pleine et entière est
accordée pour les faits commis antérieurement
au 11 mars 1920 et prévus par les articles du
code pénal ci-après :
153 à 157 inclus, 161 et 162, 192 à 196 inclus,

199 et 200, 212 et 213, 222 à 230 inclus, 236, 249
à 252 inclus, 254 et 2 .5, 257, 258 et 259, 271 à 276
inclus, 309 (§ 1 et 2), 311 (§ 1), 314 et loi du
24 mai 1834, 319 et 320, 337 à 339 inclus, 346 à
348 inclus, 356 et 357, 358 et 359, 373, 378, 401
appliqué à des militaires, 402 (§ 3), 425 à 427 et
tous les délits commis en matière de propriété
littéraire et artistique, 4r6, 471 à 482 inclus et
l'article 460 dans tous les cas où les choses
enlevées, détournées ou obtenues l'ont été à
l'aide d'un crime ou d'un délit amnistié par la
présente loi, sauf lorsque l'auteur principal est
passible des articles 401 du code pénal et 248
du code de justice militaire; et les articles 80
et 157 du code d'instruction criminelle.
La loi d'amnistie est applicable aux mineurs

qui ont commis des infractions pendant la.
durée de la mobilisation de leurs père ou tuteur.
L'envoi en colonie pénitentiaire de ces mineurs
ne pourra être prononcé ou maintenu à l'occa
sion d'une poursuite relative à un fait amnistié,
à condition que le tuteur responsable ou une
œuvre charitable réclame pour l'enfant l'appli
cation du présent article.
Art. 2. — Amnistie pleine et entière est ac

cordée, pour les faits commis antérieurement
au 11 mars 192) :
1° A tous les délits et contraventions en ma

tière de réunions, d'élections, de grève et de
manifestations sur la voie publique ;
2» A tous les délits et contraventions prévus

Farclap loni dseusr- larpresse d prév29 juillaet 1881, àexception des-infractions prévues par les ar
ticles 24 (§§ 2 et 3) et 25 de ladite loi-; aux in
fractions prévues par les lois du 11 juin 1887,

du 19 mars 1889, du 30 mars 1902 et du 20 avril
1910 ;
3" Aux infractions prévues par la loi du

5 août 1914 sur les indiscrétions de la presse
en temps de guerre ;

4® A toutes les infractions prévues par la loi
du 21 mars 1884 ;
5° A toutes les infractions prévues par les

lois des 1er juillet 19J1, 4 décembre 1902, 7 juil
let 1904 ; - . .. -■ . . .
6» A toutes les infractions prévues par la loi

du 9 décembre 1905 ;
7» Aux infractions aux dispositions du livre II

du code du travail et de la prévoyance sociale,
exception faite des infractions aux articles 60,
61 et 62 dudit livre. Toutefois les mises en de
meure signifiées en vertu du titre II (hygiène
et sécurité des travailleurs) dudit livré sont
maintenues ;
8» A tous les délits connexes aux infractions

ci-dessus ;
9» Aux infractions à l'article 5 de la loi du

21 mai 1836 ;
10» A tous les délits et contraventions en

matière forestière, de chasse, de pêche fluviale
et maritime, de grande et petite voirie, de po
lice de roulage et simple police, quel que soit
le tribunal qui ait statué ;
11° Aux délits et contraventions & la police

des chemins de fer et tramways;
12 J Aux infractions prévues par la loi du

3 juillet 1877 et la loi du 22 juillet 1909 sur les
réquisitions ;
13° Aux défauts de déclaration et aux détour

nements d'épaves ;
14» A tous faits ayant donné lieu ou pouvant

donner lieu à des sanctions disciplinaires sans
qu'il en résulte aucun droit à la réintégration,
qui reste facultative. Sont exceptés les faits
ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des
sanctions disciplinaires contre les comptables
publics et relatifs à leur gestion ;
15» Aux infractions il l'article 4 du décret du

22 juillet 1918 sanctionné par la loi du 10 lé
vrier 1918 ;
16» Aux infractions commises en matière de

contributions indirectes, lorsque le montantde
la transaction intervenue ou des condamna
tions passées en force de chose jugée ne dé
passe pas 200 fr, ou lorsque, pour les procès-
verbaux n'ayant donné lieu ni à transaction
ni à condamnation définitive, le minimum des
pénalités encourues n'aura pas été supérieur l
1,200 fr. ;
17» Aux infractions commises en matière de

douane, lorsque le montant des condamnations
pécuniaires encourues ou de la transaction
non définitive intervenue n'excède pas 625 fr.
et lorsqu'elles n'ont pas eu pourobjet des mar
chandises originaires ou en provenance des
pays ennemis.

L'amnistie ne s'étendra pas aux infractions
poursuivies par la régie des contributions
indirectes ou la douane agissant comme par
ties jointes en cas d'infraction concomitante
d'un délit non amnistié et poursuivi par le mi
nistère public.
Seront sans effet, en matière de contribu

tions indirectes et de douane, les articles 4, 5
et 6 ci-après ;
18» Aux infractions à la loi du 2 juin 1891 sur

le fonctionnement des courses de chevaux;
19» Aux infractions à la loi du 23 décembre

1901 ;
20° Aux assurés de la loi du 5 avril 1910 pour

l'infraction prévue par l'article 23 de ladite loi.
Comme conséquence de l'amnistie accordée à
ces infractions, ces assurés sont en outre rele
vés de toute déchéance du droit à l'allocation
de l'État encourue depuis le 2 août 1914, à
charge par eux d'ettectuer les versements
omis dans un délai de six mois à dater de la
présente loi :
21° Aux infractions à la loi du 25 juin 1841

sur les ventes aux enchères de marchandises
neuves et à la loi du 30 décembre 1906 sur les
ventes au déballage et aux infractions relatives
à l'apposition ou oblitération des timbres de
quittances dont le règlement n'a pas encore
été effectué ;
22» Aux infractions prévues par la loi du

19 juin 1918, relative à l'interdiction d'abatage
des oliviers ;
23» A tous les délits commis soit antérieu

rement soit postérieurement au l° r août 1914,
dont la poursuite a été arrêtée ou retardée
par l'état de guerre et dont la criminalité
serait aujourd'hui effacée par la prescription
acquise au cours des hostilités si cette pres
cription n'avait été interrompue, par des actes .

interruptifs, qu'elle qu'en soit la nature, ex
ception faite en ce qui concerne les infractions
a la loi du 24 juillet 1867 et autres lois sur les
sociétés, ainsi qu'aux articles 405, 406 et 403 du
code pénal. Les dispositions du présent para
graphe ne pourront en aucun cas faire échec
aux dispositions de la loi du 24 juillet 1920.

■ Sont également compris dans l'amnistie les
pharmaciens qui ont été condamnés en vertu
de la loi sur les remèdes secrets ou pour n'avoir
pas tenu à jour le livre spécial sur lequel ils
doivent enregistrer les substances prescrites
par la loi, non compris ceux qui se sont livré»
au trafic des stupéliants.
Ne sera pas considérée comme ouverture

d'un nouveau débit de boissons prohibées par
l'article 10 de la loi du 9 novembre 1915, la
réouverture, dans les six mois de la présente
loi, d'un établissement dont la fermeture a été
ordonnée pour infractions à la loi du 16 mars
1915 et à l'article 10 de la loi du 1 er octobre
1917, commises antérieurement au 11 mars
1920.

Art. 3. - Amnistie pleine et entière est
accordée pour les faits commis avant le 14 juil
let 1920 et prévus par l'article 360 du code
pénal, lorsque l'infraction a été commise par
les membres de la famille ou k l'instigation
de la famille sur les tombeaux ou sépultures
de soldats morts sous les drapeaux.
Art. 4. - Amnistie pleine et entière est

accordée à toutes les infractions commises
avant le 11 mars 192J par tous ceux qui auront
bénéficié d'un sursis à l'exécution de la peine
par application des lois des 2i mars 1891,
28 juin 1904 et 27 avril 1916.
La contrainte par corps, à raison do quelque

infraction que ce soit, ne pourra être exercée
à la requête de l'État et des administrations
publiques contre les personnes qui produiront
les certificats de l'article 420 du code d'instruc
tion criminelle.

Art. 5. - Amnistie pleine et entière est
accordée pour tous les délits qui ont été com
mis avant le 14 juillet 1920 :

1» Par tous les militaires ayant appartenu
pendant au moins trois mois & une des unités
réputées combattantes énumérées aux deux
premiers tableaux de l'instruction ministé
rielle du 2 novembre 1919 prise pour l'applica
tion du décret du 2S octobre 1919 et aux unités
automobiles T. P. et T. M. aux armées ;
2» Par tous les marins ayant apparten u pen

dant le même temps aux unités réputées com
battantes énumérées au décret du 24 janvier
1918 pris pour l'application de la loi du 10 aoûl
1917 :

3» Par tous les militaires ou marins qui, ne
rentrant pas dans les paragraphes précédents,
ont été cités à l'ordre du jour des armées fran
çaises et alliées, blessés, mutilés ou réformés
pour blessures ou maladies contractées ou
aggravées en service ou pour troubles men
taux ;
4» Par les père et mère ayant eu un fils ré

formé n» 1 ou décédé des suites de blessure ou
maladie contractée ou aggravée en service ou
de troubles mentaux, ou ayant un fils déclaré
disparu.
Art. 6. - En aucun cas, les dispositions dey

articles 4 et 5 ne s'appliquent aux faits de com
merce avec l'ennemi, aux faits de désertion à
l'intérieur et à l'étranger, qui font l'objet des
dispositions des articles 11 et 12 ci-après, ni aux
faits réprimés par la loi du 18 avril 1886 contra
l'espionnage, par l'article 10 de la loi du 20 avril
1916, par la loi du 23 octobre 1919 sur la spécu
lation, par l'article 20 de la loi du 10 juillet 191*
sur les bénéfices de guerre et la loi du 1 er avril
1905 sur les fraudes alimentaires.
Amnistie pleine et entière est accordée aux

faits d'indiscrétion d'ordre militaire commis
dans des correspondances privées et qui ont
donné lieu à des condamnations prononcées
par les conseils de guerre en vertu de la loi
du 18 avril 1886 sur l'espionnage.
Art. 7. - Amnistie pleine et entière est ac

cordée pour toute infraction prévue par le code
de justice militaire, pour les armées de terre et
de mer, lorsque son auteur a été antérieure
ment atteint d'une blessure de guerre intéres
sant le crâne ou le cerveau.

Sont amnistiés les militaires qui, après l'ar
mistice et après le décret du 6 mars 1919, se
sont livrés l des actes de commerce ou à des
actes réputés tels, sans autorisation, dans les
territoires occupés et qui ont encouru des con
damnations à l'emprisonnement sans sursis et
n'excédant pas six mois.

(1) Voir les n°s 6G-497-1101 et in-8» n» 199 —
12« législ. - de la Chambre des députés.
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Art. 8. - Amnistie pleine et entière est
accordée pour toutes les infractions commises
antérieurement au 14 juillet 1920 et prévues
par les articles du c?de de justice militaire
pour l'armée de terre ci-après :
211, alinéas 2 et 3; 212, 213, alinéas 2 et 3 ;

214, 215, 216, 218, alinéas 2 et 3 ; 219, 220, 223,
alinéa 2; 224 , 225, alinéa 1 : 229, 244 à 247 in
clus ; 250, alinéa 2 ; 254 et 255, 260, 20f>, 271.
Amnistie pleine et entière est accordée à

tous les mutinés qui n'ont pas été retenus et
condamnés en conseil de guerre comme insti-
Kateurs ou chefs de révolte.
~ Art. 9. — Amnistie pleine et entière est
accordée pour toutes les infractions commises
antérieurement au 14 juillet 1920 et prévues
par les articles du ^ode de justice militaire
pour l'armée de mer ci-après :
274 et 275, 277, alinéas 5 et suivants ; 278,

279, alinéas 2 et 3 ; 280, alinéas 2 et 3 ; 281 et
282, 283, alinéas 3 et suivants ; 284, alinéas 3 et
4 ; 285, 286, 287 , 288, 289, 290, 291, 294, alinéas 2
et 3 ; 295 et 296, 297, 300, alinéa 2 ; 301, alinéa 3;
302, 303, 301, alinéa 1 ; 308, 325 à 330 inclus, 332
à 333 inclus, 335, alinéa 2; 339 à 342 inclus,
343, alinéa 3; 344 à 346 inclus, 352, 353, 359,
361, alinéas 2 et 3 ; 362, 363, 369.
Art. 10. - Amnistie pleine et entière est

accordée pour les faits commis antérieurement
Au 14 juillet 1920 :
Aux faits réprimés par l'article 408 du code

pénal pour les condamnations prononcées con
tre des militaires par les conseils de guerre,
conformément- aux dispositions des articles
267 du code de justice militaire pour l'armée
de terre et 364 du code de justice militaire
pour l'armée de mer et qui n auront pas été
supérieurs à trois mois d'emprisonnement.
Art. ll. - Sont amnistiés les faits de déser

tion à l'intérieur dans les pays de protectorat
et sur le territoire occupé par les armées alliées
et associées commis par les individus énu
mérés dans les articles 231 du code de justice
militaire pour l'armée de terre et 309 du code
de justice militaire pour l'armée de mer, lors
que la désertion a pris fin par l'arrestation
avant le 14 juillet 1920 et que sa durée, en une
ou plusieurs fois, n'a pas excédé six mois.
Art. 12. - Sont également amnistiés les faits

de désertion à l'intérieur et à l'étranger lorsque
le délinquant s'est rendu volontairement avant
le 14 juillet 1920 et que sa durée, en une ou
plusieurs fois, n'a pas excédé un an.
Dans les cas prévus aux articles 11 et 12, le

délit primaire de recel de déserteur est égale
ment amnistié, mais seulement dans le cas où
il a été commis par des parents ou alliés
jusqu'au troisième degré inclus.
Art. 13. — Sont amnistiés conformément aux

dispositions des deux articles qui précèdent, et
sous les mêmes conditions de durée, les insou
mis déclarés tels postérieurement au 5 août
1914.
Art 14. - Les désertears à l'intérieur dans

les pays de protectorat et sur les territoires
occupes par les armées alliés et associées, qui
ne remplissent pas les conditions de durée ci-
dessus fixées, bénéficieront cependant de l'am
nistie, à la condition d'être restés, postérieure
ment à l'infraction, pendant un an au moins
dans une des unités combattantes définies à
l'article 5 ci-dessus.
Art. 15. - Dans les cas prévus par l'alinéa 2

de l'article 248 du code de justice militaire
pour l'armée de terre et les alinéas 2 et 7 de
l'article 331 du code de justice militaire pour
l'armée de mer, amnistie pleine et entière est
accordée pour toutes les infractions commises
antérieurement au 14 juillet 1920 si le coupable
n'a ni le grade, ni le rang de sous-officier ou
d'officier ou n'est pas traité comme tel en ver
tu des règlements en vigueur.
Art. 16. - Pour toutes les infractions aux

codes de justice militaire pour l'armée de terre
et pour l'armée de mer commises antérieure
ment au 14 juillet 1920, amnistie pleine et
entière est accordée à tous ceux qui, dans
l'année de la promulgation de la loi, bénéfi
cieront, par décret de grâce, soit d'une remise
totale de la peine, soit de la remise de l'entier
restant de la peine.
Art. 17. - Dans le cas de la condamnation à

la destitution, à la privation du commande
ment ou à la réduction de grade ou de classe
et dans celui où la condamnation prononcée à
entraîné la perte du grade, le bénéfice de
l'amnistie n'emporte pas la réintégration de
plein droit. La réintégration reste facultative.
Art. 18. - Par analogie avec ce qui a été

décidé pour les articles 247 du code de justice

militaire pour l armée de terre et 329 du code
de justice militaire pour l'armée de mer :
Amnistie pleine et entière est accordée pour

les infractions commises antérieurement au

14 juillet 1920 prévues par l'article 460 du code
pénal lorsqu'il s'agira du recel d'objets prove
nant de militaires des armées alliées, associées
ou ennemies.
Art. 19. - Un recours en revision est ouvert

contre toute décision prononcée au cours de
la guerre par les juridictions d'exception :
cours martiales ou conseils de guerre spéciaux
institués par le décret du 6 septembre 1914.
Cette révision sera opérée, soit à la demande

du condamné, soit d'office sur requête du
commissaire du gouvernement dans, le greffe
duquel est déposé le jugement de condamna
tion.
Une commission spéciale sera nommée pour

procéder à cette révision.
Un décret d'administration publique en dé

terminera la composition.
Art. 20. - Sont réhabilités de plein droit tous

commerçants qui, antérieurement au 11 mars
1920, ont été déclarés en état de faillite ou de
liquidation judiciaire, les droits des créanciers
étant expressément réservés.
Art. 21. - Dans aucun cas l'amnistie ne

pourra être opposée aux droits des tiers,
lesquels devront porter leur action devant
la juridiction civile si elle était du ressort de
la cour d'assises ou si la juridiction criminelle
n'avait pas déjà été saisie, sans qu'on puisse
opposer au demandeur la fin de non recevoir
tirée de l'articia 46 de la loi du 29 juillet 1881.
Toute demande en dommages-intérêts, née

d'un délit ou d'une contravention formée, à
quelque titre que ce soit, contre un combat
tant qui, s'étant distingué aux armées par ses
actions d'éclat, bénéficie de la loi du 5 juillet
1918, sera obligatoirement portée devant la
juridiction civile à l'égard de toutes les par
ties, même si la juridiction répressive était
déjà saisie lorsque, par application de la loi du
24 octobre 1919 ou de la présente loi, aucune
éondamnation pénale ne pourra plus être pro
noncée à l'égard des co-auteurs, complices ou
personnes dont le combattant pourrait être
civilement responsable.
Les effets de l'amnistie ne pourront, en

aucun cas, mettre obstacle à l'action en revi
sion devant la cour de cassation en vue de
faire établir l'innocence du condamné.
Art. 22. — Sont sans effet, à l'égard des veu

ves, enfants et ascendants des condamnés, les
condamnations pour crimes militaires.
En cas de condamnations par contumace, si

le contumax est décédé sans avoir fait purger
sa contumace, ses ayants droit auront la fa
culté d'y procéder dans le délai d'un an à
compter de la promulgation de la présente loi,
en se conformant aux dispositions des articles
476 et suivants du code d'instruction crimi
nelle.

Art. 23. - En cas de non réintégration,
l'amnistié aura droit soit à la retraite propor
tionnelle, si la loi ou les statuts la lui confè
rent, soit, dans le cas contraire, au rembour
sement de toutes les retenues opérées sur son
traitement ou son salaire.
Art. 24. - L'amnistie n'est pas applicable

aux frais de poursuite et d'instance avancés
par l'État, aux droits fraudés, restitutions,
dommages-intérêts, ni aux sommes dues en
vertu des transactions souscrites par les con
trevenants.
En aucun cas, la contrainte par corps ne

pourra être exercée pour le recouvrement des
restitutions civiles contre ceux qui auront été
amnistiés en vertu de la présente loi.
Art. 25. - Il est interdit aux greffiers de

mentionner sur les bulletins n0> 2 et 3 les con
damnations effacées par les lois d'amnistie.
Art. 26. - La présente loi est applicable à

l'Algérie, aux colonies et aux pays de protec
torat, quelle que soit la juridiction française
qui ait prononcé.
Sont exceptés de ces dispositions les sujets

des nations ayant été en guerre avec la
France.

ANNEXE N° 396

(Session ord.- lr* séance du 29 juillet 1920.)

PROJET DE LOT, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de proroger les
baux des terrains et locaux aux

exploitations des horticulteurs pépinié
ristes, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président de la République fran
çaise, par M. J. -H. Ricard, ministre de
l'agriculture, et par M. Gustave Lhopiteau,
garde des sceaux, ministre de la justice (1).
- (Renvoyé à la commission nommée le
23 mai 1916, chargée de l'examen d'un projet
de loi relatif aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
dans sa séance du 26 juillet 1920 un projet de
loi ayant pour objet de proroger les baux des
terrains et locaux affectés aux. exploitations
des horticulteurs pépiniéristes.
Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de bien vouloir donner votre haute
sanction à ce projet.
Nous n'avons rien à ajouter ft l'exposé deg ,

motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distributisn a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députési
Toutefois, nous devons vous signaler que le

texte du projet primitif du Gouvernement t
subi, au cours de la discussion à la commis
sion de législation civile et criminelle de la
Chambre, quelques modifications dont la
portée et les motifs ont été clairement exposé»
dans les rapports de M. Inghels, nos 914 et
1340, et auxquels le Gouvernement a donné sa
complète adhésion.
Nous avons donc l'honneur de soumettre à

vos délibérations le texte ci-dessous repro
duit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — A la demande du preneur, s'il a
été mobilisé pendant un an au moins, les
baux de locaux et terrains affectés à une
exploitation d'horticulteurs pépiniéristes et ,
maraîchers primeuristes propriétaires de leur
installation industrielle de forçage seront pro
rogés de cinq années au plus, aux condition»
du bail, à dater de l'expiration de ce bail ou
du délai de prorogation actuellement en cours
et accordé par application des décrets des
19 septembre, 19 octobre, 11 décembre 1914,
11 mars, 3 juillet, 24 novembre 1915, 2 mars,
9 juin, 11 novembre 1916, 13 avril, 9 novembre
1917, 18 avril, 22 octobre 1918, 2 février, 25 avril
et 3 novembre 1919.

Toutefois, la durée de prolongation accordée
par application du présent article ne pourra,
en aucun ca», dépasser celle de la location
primitive.
La disposition de l'alinéa 1° ne s'appliquera

pas aux baux qui ont commencé à courir
après le 1er août 1914, ni aux locations qui ont
été prolongées par l'effet d'nn accord conclu
depuis la même date entre les parties intéres
sées, à moins qu'ils ne rentrent dans les caté
gories prévues à l'article premier de la loi du
4 mai 1920, c'est à-dire qu'ils soient mutilés ou
réformés de guerre, veuves de guerre, ascen
dants de militaires ou marins morts pour la
France ayant recueilli la veuve ou les enfants
de ceux-ci, bénéficiaires des lois des 31 mars
et 24 juin 1919, sinistrés dont l'habitation a été
détruite ou rendue inhabitable par fait ou
accident de guerre.
Art. 2. — Sont exceptés du bénéfice de l'arti

cle précédent (1« alinéa), les horticulteurs pé
piniéristes et maraîchers primeuristes visés à
l'article premier à l'égard desquels le bailleur
aura prouvé devant la commission arbitrale
instituée et régie par les articles 9 à 21 de la
loi du 17 août 1917, qu'ils ont réalisé, pendant
l'ensemble de la durée de la location, des
bénéfices exceptionnels dépassant la moyenne.
Art 3. - Les horticulteurs pépiniéristes et

maraîchers primeuristes, propriétaires de leur
installation industrielle de forçage, devront, à
peine de déchéance, faire connaître leur vo
lonté au bailleur, par acte extrajudiciaire,
trois mois au moins avant l'expiration du bail.
Si le bail doit expirer moins de six mois

après la promulgation de la présente loi, ils
devront faire connaître leur intention dans les
trois mois de ladite promulgation.
Art. 4. - A défaut par le bailleur de contes

ter dans le mois de la notification de l'acte
extrajudiciaire prévu à l'article précédent la

(1) Voir les n°s 391-914-1340 et in-8° n» 182 —
12* législ. - de la Chambre des députés.
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demande de prorogation faite par le preneur,
cette prorogation sera acquise à ce dernier.
En cas de contestations, l'affaire sera, après

préliminaire obligatoire devant le juge de paix
du canton de la situation de l'immeuble, por
tée devant la commission arbitrale du meme
canton, suivant la procédure et dans les con
ditions prévues aux articles 9 et 21 de la loi du
17 août 1917.

ANNEXE N° 397

'Session ord. — 2e séance du 29 juillet 1920.)
RAPPORT fait' au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, tendant
à réprimer la provocation à l'avortement
et la propagande anticonceptionnelle, par
M. Guillaume Poulie, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs. dfns ses séances des 5 mars 1914

et 28 janvier 1919, le Sénat a adopté une
importante proposition de loi tendant à com
battre la dépopulation par la suppression des
avortements criminels. La proposition de loi
s'occupait dans le titre 1 er : du régime des
maisons d'accouchement et de leur surveil
lance; dans lo titra 11, .de la répression des
manœuvres abortives et anticonceptionnelles;
dans le titre III, de quelques dispositions
générales. Elle comprea lit vingt-six articles.
Cette proposition fit. devant la Chambre des

députés, dans la précédente législature, l'objet
d'un rapport iris complet de M. Leredu
(n° 6679), et elle a fait, depuis lors, l'objet d'un
nouveau rapport de M. René Lafarge (n0 637),
déposé le 29 mais 19X).
Ce rapport n'a pu venir en discussion. Mais

M. Edouard Ignace et plusieurs de ses col
lègues ont eu l'idée, excellente d'ailleurs, en
présence de la propagande anticonception
nelle qui a donné neu tout récemment, devant
le Sénat, & d'éloquentes interventions, de dis
traire de la proposition quelques-uns des ar
ticles déjà votés par le Sénat et sur lesquels
l'accord paraissait certain. Ces articles visent
plus particulièrement la propagande anticon
ceptionnelle et la provocation à l'avortement.
Ils portent, dans la proposition de loi votée par
le Sénat, les..nu?iiérjs 18, 19, 20, 21, 24, 23.
Ces articles visent et punissent :
1° La provocation à l'avortement sous toutes

ses formes et. notamment la publicité permet
tant d'attirer la clientèle dans les officines
d'avortement;
2° La vente ou la mise en vente des remèdes

ou instruments susceptibles de provoquer
l'avortement;
3° La propagimlo par laquelle on divulgue

ou on offre ce révéler des procédés propres à
prévenir la grossesse:
4° La vente ou la mise en vente de remèdes

secrets, désignés j ac leurs étiquettes ou les
annonces comme jouissant de vertus spéci
fiques préventives de 1.x grossesse;
5° Enfin, la propagande anticonceptionnelle

ou contre la natalité.

La Chambre a adopté cette proposition de
loi dans sa séance du 2d juillet 1920.
Cette proposition se justifie d'elle-même.
Elle a pour but de prévenir l'avortement, et

d'englober, dans une même répression, tous
les procédés par lesquels on peut provoquer
l'avortement ou divulguer des moyens de pré
venir la grossesse.
Que la propagande néo-malthusienne et anti

conceptionnelle constitue, dans son dévelop
pement, un véritable danger national, nul ne
le saurait nier; qu'il soit nécessaire de la
réprimer dans ses principales applications
pratiques, personne ne saurait hésiter à le
proclamer.
L'adoption de la proposition de loi dont le

Sénat est saisi apparaîtra, aux yeux de tous
ceux qu'inquiète justement la progression
considérable des avortements, — progression
qui s'est aggravée alors que s'organisait et se
développait la propagande néo-malthusienne
et anticonceptionnelle — comme urgente et
nécessaire. Elie constituera la sanction efficace

des sentiments de haute réprobation mani
festée par le Sénat, au cours de récentes
interpellations.
En conséquence, votre commission a l'hon

neur de demander au Sénat d'adopter la pro
position de loi.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Sera puni d'un emprisonnement
de six mois à trois an» et d'une amende de
100 fr. à 3,000 fr. quiconque :
Soit par des discours proférés dans des lieux

ou réunions publics ;
Soit par la vente, la mise en vente ou l'offre,

même non publique, ou par l'exposition, l'affi
chage ou la distribution sur la voie publique
ou dans les lieux publics, ou par la distribution
à domicile, la remise sous bande ou sous
enveloppe fermée, ou non fermée, à la poste,
ou à tout agent de distribution ou de transport,
de livres, d'écrits, d'imprimés, d'annonces,
d'afliches, desseins, images et emblèmes;
Soit par la publicité de cabinets médicaux

ou soi-disant médicaux,
Aura provoqué au crime d'avortement, alors

même que cette provocation n'aura pas été
suivie d'effet.

Art. 2. — Sera puni des mêmes peines qui
conque aura vendu, mis en vente, ou fait
vendre, distribué, ou fait distribuer, de quelque
manière que ce soi t , dos remèdes, substances,
instruments ou objets quelconques, sachant
qu'ils étaient destinés à commettre le crime
d'avortement, lors même que cet avortement
n'aurait été ni consommé, ni tenté, et alors
même quo ces remèdes, substances, instru
ments ou objets quelconques proposés comme
moyens d'avortement efficaces seraient en
réalité inaptes à les réaliser.
Art. 3. — Sera ptini d'un mois à six mois de

prison et d'une amende de 100 à 5,000 fr. qui
conque, dans un but de propagande anticon
ceptionnelle, aura, par l'un des moyens spé
cifiés aux articles 1« et 2, décrit, ou divulgué,
ou offert de révéler des procédés propres à
prévenir la grossesse, ou encore facilité l'usage
de ces procédés.
L53 mêmes peines seront applicables à qui

conque, par l'un des moyens énoncés à l'ar
ticle 23 de la loi du 29 juillet 1881, se sera livré
à une propagonde anticonceptionnelle ou contre
la natalité.

Art. 4. — Seront punies des mêmes peines,
les infractions aux articles 32 et 36 de la loi du
21 germinal an XI, lorsque les remèdes secrets
sont désignés par les étiquettes, les annonces
ou tout autre moyen, comme jouissant de vertus
spécifiques préventives de la grossesse, alors
même que l'indication de ces vertus ne serait
que mensongère.
Art. 5. — Lorsque l'avortement aura été con

sommé à la suite des manœuvres ou des pra
tiques prévues à l'article 2, les dispositions de
l'article 317 du code pénal seront appliquées
aux auteurs des dites manœuvres ou pratiques.
Art. 6. — L'article 463 du Code pénal est ap

plicable aux délits ci-dessus spécifiés.
Art. 7. — La présente loi est applicable à

l'Algérie et aux colonies dans les conditions
qui seront déterminées par des règlements
d'administration publique.

ANNEXE N° 398

(Session ord. — 2" séance du 29 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à proroger les délais
prévus pour la nomination des chambres
d'agriculture, transmise par M. le président
de la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (1). — (Renvoyée à la commission
de l'agriculture.)

« Paris, le 29 juillet 1920.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 29 juillet 1920, la Cham
bre des députés a adopté une proposition de
loi tendant à proroger h s délais prévus pour
la nomination des chambres d'agriculture.

- « Conformément aux dispositions de l'arti-
Ice 105 du réglement de la Chambre, j'ai l'hon
neur de vous adresser une expédition authen
tique de cette proposition dont je vous prie de
vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, Monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

« Le Président de la Chambre des députés
« Signé : RAOUL PÉRET. »

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai prévu par l'arti
cle 65 de la loi du 25 octobre 1919 pour la no
mination des chambres d'agriculture, "porté i
douze mois par la loi du 3J mars 1920, est re
porté à dix-huit mois.

ANNEXE N° 399

(Session ord. — 2e séance du 23 juillet 1920.

PROJET DE LOI portant modification à l'arti
' cie 5 de la loi du 8 juillet 1920 modifiant les
limites d'âge des officiers généraux, colo
nels et fonctionnaires militaires de grades
correspondants, présenté au nom de M, Paul
Deschanel, Président de la République fran
çaise, par M. André Lefèvre, ministre de le
guerre, par M. F. François-Marsal, ministre
des finances. — (Renvoyé à la commissior
de l'armée.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, la loi du 8 juillet 1920, qui attribue
aux fonctionnaires militaires ayant la corres
pondance de grade avec les officiers généraux
et les colonels, les limites d'âge applicables I
ces deux catégories d'o 1 Aciers, n'a prévu comme
possible le maintien en activité au delà de ces
limites normales que pour les contrôleurs gé
néraux de l'administration de l'armée et le:
inspecteurs généraux militaires des poudres, à
l'exclusion des autres fonctionnaires militaires
ayant rang d'officier général.
De la discussion qui a précédé son vote, il
ressort que le Sénat n'a accepté cette exclusion
que pour éviter tout retard à la promulgation
de la loi, et sous bénéfice d'un nouvel examen
de la question.
Le Gouvernement, tout en réservant sor

avis, s'est engagé en conséquence à déposer à
bref délai, pour permettre au Sénat de se pro
noncer, un projet attribuant aux intendants,
médecins, pharmaciens et vétérinaires mili
taires ayant rang d'officier général, des
conditions d'âge analogues à celles adop
tées pour les contrôleurs généraux et les ins
pecteurs généraux des poudres.
C'est l'objet du présent projet de loi, que

nous avons l'honneur de soumettre à vos dé
libérations, en insistant sur le caractère d'ur
gence que présente son examen.

PROJET DE LOI

Arlicle unique. — L'article 5 de la loi du
8 juillet 1920, modifiant les limites d'âge des
officiers généraux, colonels et fonctionnaires
militaires de grades correspondants, est abrogé
et remplacé par le suivant :

« Art. 5.— Les dispositions de l'article 1 er el
de l'article 4 de la présente loi s'appliquent
également aux fonctionnaires militaires ayant
la correspondance de grade avec les officiers
généraux et les colonels.

« Pourront être exceptionnellement main
tenus en activité dans les cadres au delà des
limites d'âge fixées par l'article 1er , s'ils réu
nissent las conditions d'aptitude nécessaires :

« Les fonctionnaires militaires ayant la cor
respondance de grade avec les généraux de
division, jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans ;

« Les fonctionnaires militaires ayant la cor
respondance de grade avec les généraux de
brigade, jusqu'à l'âge de soixante-deux ans.

« Le maintien dans les cadres sera prononcé
par décret du Président de la République, sur

(1) Voir les n°? 366, Sénat, année 1920, et
1357-1353, et in-8° n° 173. — 12" lstisl. — de la
Chambre des députés. \

(1) Voir les n03 1254-12S4 et in-8» n» 201 —
12* législ. — de la Chambre des députés.
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rapport motivé du ministre de la guerre, après
consultation, au scrutin secret, d'une commis
sion composée •. 1

« Pour les contrôleurs généraux de 1 admi
nistration de l'armée, d'un inspecteur général
des finances et de deux contrôleurs généraux,
de grade au moins égal k celui de l'intéressé ;

« Pour les inspecteurs généraux militaires
des poudres, d'un général de division apparte
nant au conseil supérieur de la guerre, d'un
contrôleur général de 1™ classe de l'adminis
tration de l'armée, et d'un inspecteur général
militaire des poudres de grade au moins égal
à celui de l intéressé ; en cas d'impossibilité,
ce troisième membre sera remplacé par un
contrôleur général de i" classe de l'adminis
tration de l'armée ; . , ,

« Pour les autres fonctionnaires, d un géné
ral de division appartenant au conseil supé
rieur de la guerre, et de deux fonctionnaires
du même service de grade au moins égal à
celui de l'intéressé; en cas d'impossibilité, les
deux derniers membres seront remplacés par
des médecins inspecteurs généraux pour les
pharmaciens inspecteurs et par des généraux
de division pour les autres fonctionnaires. »

ANNEXE N° 400

/ (Session ord. — Séance du 29 juillet 1020.)

JROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés sur les récompenses nationales, pré
senté au nom de M. Paul Deschanel, Prési
dent de laRépublique française, par M . Alexan
dre Millerand, président du conseil, ministre
des affaires étrangères, par M. Gustave Lho
piteau, garde des sceaux, ministre de la jus
tice, par M. T. Steeg, ministre de l'intérieur,
par M. F. François-Marsal, ministre des
linances, par M. André Lefèvre, ministre de
la guerre, par M. Landry, ministre de la ma
rine, par M. Albert Sarraut, ministre des co
lonies,- par M. Paul Jourdain, ministre du
travail, par M. André Honnorat, ministre de
l'instruction publique et dos beaux-arts, par
M. Isaac, ministre du commerce et de l'in
dustrie, par M. André Maginot, ministre des
pensions, des primes et des allocations de
guerre, par M. J. -II. Ricard, ministre de
l'agriculture, par M. Yves Le Trocquer, mi
nistre des travaux publics, par M. Emile
Ogier, ministre des régions libérées, et par
M. J.-L. Breton, ministre de l'hygiène, de
l'assistance et de la prévoyance sociales (1).
— (Renvoyé à la commission, nommée le
11 avril 1919, chargée de l'examen d'un pro
jet de loi relatif aux récompenses à décerner
dans l'ordre national de la Légion d'honneur
à l'occasion des expositions de Lyon, de
San-Francisco et San-Diego et de Casablanca.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 29 juillet 1920,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi sur les récompenses nationales.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait ce projet de loi, dis
tribué au Sénat en même temps qu'à la Cham
bre des députés et nous venons vous prier de
vouloir bien l'adopter à votre tour.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le nombre des croix de chevalier
de la Légion d'honneur faisant partie de la ré
serve de croix sans traitement créée par la loi
du 28 janvier 1897, article 2, modifiée par la
loi du 2G juillet 1912 et celle du 31 juillet 1913
est ramené de 900 à 600.
Les 300 croix enlevées K. ladite réserve se

ront versées dans le contingent normal de
croix sans traitement dont les vacances don
nent lieu à répartition entre les dilïérents mi
nistères et la grande chancellerie de la légion
d'honneur.

- Art. 2. — Les quotes-parts de répartition
fixées par l'article 2 de la loi du 31 juillet 1913
sont remplacées par les suivantes :
Présidence du conseil (Alsace-Lorraine), 1.50.
Intérieur, 11.10. -
Colonies, 9.70.

Instruction publique et beaux-arts, 10.60.
Grande chancellerie, 9.30.
Finances. 8.40.

Affaires étrangères, 8.
Justice, 7)90.
Guerre (croix civiles), 5.60.
Travaux publics, 5.
Marine (croix civiles), 4.20.
Commerce et industrie, 2.85. . .
Agriculture, 7.50.
Postes et télégraphes, 2.65.
Travail, 1,50.
Hygiène et prévoyance sociales, 4.20.
Art. 3. — Le ministre des pensions est auto

risé à prélever annuellement pendant cinq ans
à compter de la promulgation de la présente
loi, sur la réserve de croix sans traitement
créée par la loi du 28 janvier 1897, modifiée
par les lois du 26 juillet 1912 et 31 juillet 1913,
4 croix d'officier et 40 croix de chevalier.
Art. 4. — Le ministre des régions libérées

est autorisé à prélever annuellement, pendant
cinq années à compter de la promulgation de
la présente loi, sur la réserve de croix sans
traitement visée à l'article précédent, 4 croix
d'officier et 40 croix de chevalier.
Art. 5. — Les cinq croix de chevalier de la

Légion d'honneur attribuées à titre posthume
sur la proposition du ministre des travaux
publics par décrets des 4, 19 et 31 mai 1920
seront imputées sur la réserve de croix sans
traitement instituée par la loi du 28 janvier
1897, modifiée par les lois des 20 juillet 1912 et
31 juillet 1913. -

ANNEXE N° 401

(Session ord. — 2e séance du 29 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés autorisant des nominations et pro
motions dans l'ordre national de la Légion
d hoaneur pour récompenser les services
exceptionnels rendus au titre civil au
cours de la guerre, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, président de la Républi
que française, par M. Alexandre Millerand,
président du conseil, ministre des affaires
étraug'ms, par M. Gustave Lhopiteau, garda
des sceaux, ministre' de la justice, par
M. T. Steeg, ministre de l'intérieur, par
W. F. François Marsal, ministre des finances,
par M. André Lefevre, ministre de la guerre,
par M. Landry, ministre de la marine, par
M. Albert Sarraut, ministre des colonies, par
M. Paul Jourdain, ministre du travail, par
M. André Honnorat, ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, par M. Isaac, mi
nistre du commerce, par M. André Maginot,
ministre des pensions, des primes et des
allocations militaires, par M. J. -II. Ricard,
ministre de l'agriculture, par M. Yves Le
Trocquer, ministre des travaux publics, par
M. Emile Ogier, ministre des régions libé
rées, et par M. Jules-Louis Breton, ministre
de l'hygiène, de l'assistance et de la pré
voyance sociales (1). — (Renvoyé à la com
mission, nommée le 11 avril 1919, chargée
de l'examen d'un projet de loi relatif aux
récompenses à décerner dans l'ordre national
de la Légion d'honneur à l'occasion des ex
positions de Lyon, de San-Francisco et San-
Diego et de Casablanca.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dan* sa séance du 29 juillet 1920,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi autorisant des nominations dans l'ordre na
tional de la Légion d'honnenr pour récompen
ser les services exceptionnels rendus au titre
civil au cours de la guerre.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait ce projet de loi, dis
tribué au Sénat en même temps qu'à la Chambre
des députés et nous venons vous prier de vou
loir bien l'adopter à votre tour.

PROJET DE LOI

Art. 1" — Afin de récompenser les services
exceptionnels rendus par les personnes qui, au
titre civil, ont bien mérité du pays, au cours
de la guerre, le Gouvernement est autorisé à

faire, dans l ordre national de la Légion d'hon
neur, en dehors des limites et des dispositions
de la loi du 2>i juillet 1912, des nominations et
promotions dont le nombre ne pourra dé
passer :

Présidence du conseil.

(Sous-secrétariat à la présidence du conseil, ■
Alsace-Lorraine) .

3 croix de commandeur.
10 croix d'officier.
50 croix de chevalier.

Ministère des affaires étrangères,
5 croix de commandeur.
17 croix d'officier.
60 croix de chevalier.

Haut commissariat des pays rhénans :
1 croix d'officier.
4 croix de chevalier.

Ministère de la justice.

5 croix d'officier.
25 croix de chevalier.

Ministère de l'intérieur. x

7 croix de commandeur.
120 croix d'officier.
6 0 croix de chevalier.

M'nistère des finances,

1 croix de commandeur.
6 croix d'officier.

40 croix de chevalier.

Ministère de la guerre.

8 croix de commandeur.
65 croix d'officier.
661 croix de chevalier.

En outre, 2 croix de commandeur, 10 croix
d'officier, 40 croix de chevalier, seront appli
quées aux services exceptionnels rendus A
l éducation physique et sportive et à la prépa
ration de la jeunesse au service militaire.

Ministère de la guerre.

(Justice militaire.)

2 croix de commandeur.
5 croix d'officier.
25 croix de chevalier.

Ministère de la marine.

3 croix de commandeur^
25 croix d'officier.
70 croix de chevalier.

Ministère des colonies.

2 croix de commandeur.
20 croix d'officier.
6J croix de chevalier.

Ministère du travail.

5 croix d'officier.
15 croix de chevalier.

Ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.

4 croix de commandeur.
32 croix d'officier.
200 croix de chevalier.

Ministère du comnerce.

(Sous-secrétariat du ravitaillement.^
6 croix d'officier.
80 croix de chevalier.

Ministère des pensions, des primes et des tllo-
cations de guerre.

4 croix de commandeur.
25 croix d'officier.
70 croix de chevalier.

Ministère de l'agriculture.

12 croix d'officier.
120 croix de chevalier.

Ministère des travaux publics.
Globalement r
6 croix de commandeur.
44 croix d'officier.
215 croix de chevalier.

(1) Voir les nos 1048-1189, et in-3° n» 203 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n*s 283-996-1023 et in-8« n» 202 —
12e législ. — de la Chambre des députés.
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Ministère des régions libérée».

2 croix de commandeur.
1? croix d'officier.

. 40 croix de chevalier. ;

Ministère de l'hygiène, de lassistance et de la
prévoyance sociales.

-- i croix de commandeur.
15 croix d'officier.. -

70 croix de chevalier. , ■ • ' • ■ ;

Seront seuls considérés comme ayant des
titres exceptionnels, les candidats qui prouve
ront qu'ils n'ont réalisé au cours des hostilités
*ucun bénéfice sur les commandes qu'ils ont
reçues pour la défense nationale.
Tous les mutilés de guerre de 100 p. 100,

déjà titulaires de la médaille militaire, seront
décorés de la Légion d'honneur ; ceux qui
auront été pourvus d'un grade dans l'ordre
Seront promus au grade supérieur.
Ces décorations seront accordées au titre

civil.

Art. 2. — Ces décorations ne pourront, lors
des extinctions par décès, promotions ou radia
tions des titulaires, donner lieu à rempla
cement.

Il est alloué, en outre, au ministre de la
guerre et au ministre de l'intérieur, un contin
gent illimité de croix pour nommer et pro
mouvoir dans la Légion d'honneur, à titre
posthume, les civils qui ont bien mérité du
pays au cours de la guerre, pendant l'occupa
tion ennemie dans les régions envahies et qui
sont décédés antérieurement à la promulgation
de la présente loi.

ANNEXE N° 403

(Session ord. - 2« séance du 29 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés concernant l'exploitation provisoire
du service maritime postal et d'intérêt
général entre le continent et la Corse, pré
senté au nom de M. Paul Deschanel, Prési
dent de la République française, par M. Yves
Le Trocquer, ministre des travaux publics,
et par M. F. François-Marsal, ministre des
finances (t). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 29 juillet cou
rant, la Chambre des députés a adopté un
projet de loi concernant l'exploitation provi
soire du service maritime postal et dintérêt
général entre le continent et la Corse.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs contenu dans le n° 1184 (12« législ. de
la Chambre des députés) auquel nous vous
prions de vous reporter, et nous venons vous
demander de vouloir bien adopter également
ledit projet de loi.

PROJET DE LOI

r Art. 1". — Sont approuvées les stipulations
financières de la convention conclue le 25 juin
1920 entre l'État et la compagnie marseillaise
de navigation à vapeur Fraissinet et Ce , pour
l'exploitation provisoire du service maritime
postal et d'intérêt général entre le continent
et la Corse.

Art. 2. — Ladite convention sera enregistrée
au droit fixe de 3 fr.

Art. 3. - Il est interdit aux membres de la

Chambre des députés ou du Sénat, sous peine
de déchéance de leur mandat, de faire partie
des conseils ' d'administration et de surveil
lance de la société concessionnaire.
Les personnes'élues sénateurs ou députés

qui feraient partie d'un des conseils devront,
dans les huit jours qui suivront la vérification
de leurs pouvoirs, opter entre l'acceptation du
mandat parlementaire et la conservation de
leurs fonctions.

A défaut d'option, elles seront de plein droit
déclarées démissionnaires par l'assemblée à
laquelle elles appartiennent.

CONVENTION POUR l EXPLOITATION PROVISOIRE DES
SERVICES MARITIMES POSTAUX BT D'INTÉRÊT
GÉNÉRAI, ENTRE LA FRANCK CONTINENTALE BT
LA CORSE. ' '

Entre : " * ,
M. Paul Bignon, sous-sccrétaire d'État au

ministère des travaux publics, chargé des
ports, de la marine marchande et des pèches,
agissant au nom et pour le compté de l'État,
sous réserve de l'approbation du ministre des
travaux publics,

D'une part;

Et la compagnie marseillaise de navigation
h vapeur Fraissinet et C«, : représentée par
M. Alfred Fraissinet, agissant au nom et
comme, directeur gérant de ladite compagnie,
suivant les pouvoirs que lui confère l'article 21
des statuts de la société,

D'autre part, .
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1*'.

La compagnie marseillaise de navigation à
vapeur Fraissinet et C» s'engage à assurer le
transport par paquebots à vapeur des dépêches,
des colis postaux, des passagers et des mar
chandises entre la France continentale et la
Corse, aux clauses et conditions suivantes :

Article 2.

Les services à effectuer comprennent :
1° Un service hebdomadaire à 13 nœuds, de

Marseille à Bastia. avec prolongement sur
Livourne ;
2° Un service hebdomadaire à 10 nœuds 50,

da Marseille à Bastia avec prolongement sur
Livourne ;
3» Un service hebdomadaire à 13 nœuds, de

Marseille à Ajaccio ;
4" Un service hebdomadaire à 10 nœuds 50,

de Marseille à Ajaccio, Propriano, Bonifacio,
avec prolongement par quinzaine sur Porto-
Vecchio;
5° Un service hebdomadaire à 10 nœuds 50,

de Marseille à Toulon, Calvi, Ile Rousse, Nice,
Calvi, Ile Rousse, Toulon et Marseille, une se
maine; l'autre semaine: Marseille, Toulon, lie
Rousse, Calvi, Nice, lle Rousse, Calvi, Nice,
Ile Rousse, Calvi, Toulon et Marseille ;
6° Un service hebdomadaire à 13 nœuds, de

Nice à Bastia ;
7° Un service hebdomadaire à 13 nœuds, de

Nice à Ajaccio ;
8» Un prolongement hebdomadaire k

10 nœuds 50, d'Ajaccio sur Propriano.
Pendant la période du 15 octobre au 15 mars,

les services dont la vitesse est prévue ci-dessus
à 13 nœuds seront effectués à la vitesse de
12 nœuds.

Le ministre pourra, la compagnie entendue,
prescrire des modifications à ces services, sui
vant les besoins ou les disponibilités en maté
riel naval.

Article 3.

Il est tenu, par la compagnie, un compte
d'exploitation qui comporte :

En recettes :

Toutes les recettes, de quelque nature qu'elles
soient (passagers, marchandises, colis postaux,
primes ou subventions reçues au titre des ser
vices concédés, etc.), provenant de l'exploita
tion des services.

Eh dépenses :
1° L'intérêt à 3,50 p. 100 sur la valeur des

paquebots affectés aux services, telle qu'elle
a été fixée par la commission arbitrale d'éva
luation des paquebots-poste fonctionnant à Mar
seille, sous déduction de l'amortissement de
chaque paquebot correspondant au nombre de
jours compris entre la date d'évaluation et
la date d'entrée en vigueur de la convention.
Cette valeur sera diminuée chaque année du

montant des amortissements ;
2° L'amortissement des navires représentant

4 p. 100 par an de la valeur des paquebots telle
qu'elle a été fixée par la commission arbitrale ;
3° Le versement, pour le renouvellement des

chaudières et les grosses réparations, d'une
somme représentant 2 p. 100 par an de la va
leur des paquebots telle qu'elle a été fixée par
la commission arbitrale.

• On entendra par grosses réparation* la
refonte des machines et des chaudières, la ré
fection partielle de la coque, du pont et des
cloisons lorsque la réfection intéressera la na

vigabilité du navire et qu'elle aura été requis (
par une société de classification ;
4» L'assurance maritime de la valeur des pa

quebots. Cette valeur sera diminuée chaque
année du montant des amortissements. Lu
compagnie restera libre de prendre f sa
charge aux mêmes taux et obligations que les
assureurs, le montant des risques qui lui Con
viendra; -
• 5° Les dépenses d'exploitation de toute na
ture afférentes à l'exécution des services cou-"
cédés. - . .,

Si la compagnie, avec l'agrément du minis
tre, affrète un ou plusieurs paquebots en cas
de perte ou d'avaries de ceux qui sont affectés
au service, ou pour améliorer l'exécution des
services, le montant de l'affrètement sera com
pris dans les dépenses visées au présent para
graphe;
6° Une indemnité pour frais généraux (rému

nération du personnel sédentaire, direction et
agences à l'exclusion de celui des colis pos
taux et du service technique, patente, impôt,
immeubles, chauffage, éclairage), calculé for
faitairement à 3,25 p. 100 de la valeur des
paquebots telle qu'elle a été fixée par la cam-
mission arbitrale ;
7° Une prime de gestion représentant 1 p. 10C

du prix total de transport de passagers et dos
marchandises.

Article 4.

Si le compte d'exploitation fait ressortir un
excédent des recettes sur les dépenses, cet
excédent sera versé à l'État dans le mois qui
suivra l'arrêté des comptes rendu par le mi
nistre comme il sera dit ci-dessous. Si le compte
accuse un excédent des dépenses sur les re
cettes, cet excédent sera versé à la compagnie
dans le même délai.

Il sera versé mensuellement à la compagnie,
à titre d'acompte, une somme de 125,000 fr.
Les sommes reçues ainsi par elle, à titra

d'acompte, au cours de l'exercice, s'ajouteront
à l'excédent de recettes qu'elle sera tenue da
reverser ou viendront en atténuation de la
somme qui lui sera due par l'État au titra
d'excédent de dépenses.

Article 5.

Les tarifs de transports des passagers et des
marchandises seront fixés par le ministre, la
compagnie entendue. Les fonctionnaires char
gés du contrôle du service et les agents de la
compagnie envoyés en Corse ou vice-versa poui
raisons de service auront seuls droit au passage
gratuit sur les paquebots de la compagnie. Les
agents de la compagnie et leur famille auront
droit, une fois par an, à un voyage gratuit
aller et retour, sans nourriture.
Les mutilés et réformés de guerre ayant au

moins 50 p. 100 d'invalidité pourront, sur la
présentation de leur carte d'invalidité. obtenir
une réduction de 75 p. 100 en 2e et 3" classe
sur le prix de transport, nourriture non com
prise.
Cette réduction sera également accordée à 11

personne accompagnant un mutilé de la guerre
dont l'invalidité est de 100 p. 100.
Aucune réduction sur les prix de passage ne

pourra être accordée à nulle autre catégorie de
passagers.
La compagnie ne pourra consentir, non plus,

aucune ristourne sur les taux de fret fixés pal
le ministre.

Les transports des passagers des services pu
blics, des animaux ou du matériel de l'État
sont effectués aux mômes prix et conditions
que les transports commerciaux analogues.

Article 6.

Les navires restent entièrement soumis aux
lois et règlements généraux sur la marine mar
chande et, notamment à ceux concernant la
sécurité de la navigation et la réglementation
du travail à bord des navires de commerce.
Sont applicables, en outre, à l'exécution des

services, les articles du cahier des charges du
20 janvier 1903 dont l'énumération suit :
Articles 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31

32 (§ 1"), 33, 34, 35, 38, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 48,
49, 50, 51, 52, 54, 58, 59, 64, 68, 69, 71 (avec la
modification suivante : le poids brut des colis
ou objets à transporter ainsi que leur évalua
tion en décimètres cubes sont inscrits sur le!
connaissements. Pour le matériel taxé au vo
lume, il sera procédé sur les quais d'embar
quement à l'opération du cubage), 72, 73, 84, 85
86, 87, 8b, 89, 90, 91, 92, 94, 96, 102, 104, 105, 109,

. (1) Voir les n05 1184-1333-1395, et in-8° n» 204
— 12« législ. — de la Chambre des députés. .
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110, 122 (§ 1»), 123, 124, 125, 126, 127, 128 (us -
qu'à factures).
Il est entendu que lorsque les articles ci-

dessus prévoient des dépenses à la charge du
concessionnaire ou de l'entreprise, ces dépen
ses sont portées au compte d'exploitation.

Article 7.

La surveillance du service est exercée au
nom du ministre chargé des services de la
marine marchande par le commissaire du Gou
vernement près les compagnies de navigation
subventionnées. Le contrôle du commissaire
du Gouvernement s'exerce sur les opérations
de toute nature effectuées parla compagnie. Il
ne doit pas s'immiscer dans l'exploitation com
merciale de la compagnie qui est tenue, cepen
dant, de lui fournir tous renseignements et
toutes pièces utiles.
Tous les marchés et toutes les -mesures sus

ceptibles d'entraîner des augmentations perma
nentes de dépenses sont soumis obligatoirement
à l'examen du commissaire du Gouvernement
qui peut présenter ses observations dans un
délai de huit jours. En cas de désaccord avec la
compagnie, le ministre statue, en dernier res
sort, dans un délai de quinze jours.
Au cas où la compagnie passerait outre, les

dépenses résultant des marchés ou des mesures
non approuvées par le ministre pourrait être,
après avis de la commission de vérification
rejetées totalement ou partiellement des
comptes.
L'indemnité allouée au commissaire du Gou

vernement et qui ne pourra être supérieure à
six mille francs par an sera remboursée par la
compagnie. le montant de ce remboursement
n'entrera pas en dépense dans le compte
d'exploitation.
En outre du commissaire du gouvernement,

le ministre chargé des services de la marine
marchande peut désigner, dans les ports d'at
tache ou d'escale, un fonctionnaire chargé de
le représenter auprès des agents de la compa
gnie ; ceux-ci sont tenus de fournir à ce délé
gué tous renseignements demandés par lui sur
l'exécution du service.
Le contrôle financier est exercé par le dépar

tement des finances.

La comptabilité de la compagnie est intégra
lement soumise aux vérifications des inspec-
leurs des finances. La compagnie doit produire
deux mois plus tard, après la clôture de l'exer
cice, les comptes de l'exploitation du service
concédé dans la forme comptable usitée jus
qu'ici par elle.
Ces comptes sont soumis à l'examen d'une

commission dont la composition est fixée par
décret rendu sur la proposition du ministre
chargé des services de la marine marchande
et du ministre des finances. La commission
des comptes adresse son rapport au ministre
chargé des services de la marine marchande
qui statue après avoir pris l'avis du ministre
des finances et sauf recours au conseil d'État.
L'arrêté des comptes doit intervenir dans un
délai de six mois après la production des
comptes par le concessionnaire.

Article 8.

Les pénalités encourues par la compagnie
resteront entièrement à sa charge et ne seront,
en aucun cas, portées en dépense dans le
compte d'exploitation.

Article 9.

En garantie de la bonne exécution des servi
ces et pour couvrir l'État des reprises de toute
nature qu'il serait en droit d'exercer, la com
pagnie sera tenue de constituer, dans le mois
qui suivra la mise en vigueur de la présente
convention, un cautionnement de 1 million de
francs par affectation hypothécaire sur deux
de ses paquebots libres de toute hypothèque.

Article 10.

La présente convention aura une durée de
deux ans à partir de la date de mise en vigueur
qui sera fixée par le ministre. Elle se prolongera
le cas échéant, d'année en année par taci te re
conduction, sauf aviscontraire donné par l'une
des parties trois mois à l'avance.

Article ll.

Conformément à l'article 3 de la loi du 17 avril
1916, la compagnie lorsque des vacances se pro
duiront dans son personnel, réservera aux
mutilés et réformés qui font l'objet de cette loi

les emplois énumérés dans le tableau annexé
au décret du 2 octobre 1917 et suivant les con
ditions de l'arrêté du 13 octobre 1917.

Article 12.

La présente couvention sera enregistrée au
droit fixe de 3 fr. Elle ne deviendra définitive

qu'autant qu'elle aura été approuvée par une
loi.

Fait à Paris, le 25 juin 1920.
Le sous-secrétaire d'État, au ministre des travaux
publics, chargé des ports, de la marine mar
chande et des pêches,

Signé : PAUL BIGNON.

Lu et approuvé :
Pour la compagnie marseillaise

de navigation à vapeur Fraissinet et C*,
Le directeur gérant,

Signé : A. FRAISSINET.

Approuvé :
Le ministre des travaux publics,
Signé : YVES LE TROCQUER.

ANNEXE N° 403

(Session ord. — 2« séance du 29 juillet 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant l'exploitation des servi
ces maritimes postaux et d intérêt général
entre la France, le Brésil et la Plata, Pré-
sente au nom de M. Paul Deschanel, prési
dent de la République française, par M. Alexan
dre Millerand, président du conseil, ministre
des affaires étrangères, par M. Yves Le Troc
quer, ministre des travaux publics, par
M. F. François-Marsal, ministre des finances,
et par M. Albert Sarraut, ministre des colo
nies (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.) !

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 29 juillet la
Chambre des députés a adopté un projet de loi
concernant l'exploitation des services mariti
mes portaux et d'intérêt général entre la
France, le Brésil et la Plata. .
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs contenus dans le n" 1231 (12e législ. de
la Chambre des députés) auquel nous vous
prions de vous reporter et nous venons vous
demander de vouloir bien adopter également
ledit projet de loi.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Sont approuvées les stipulations
financières de la convention conclue, le
24 juin 1920, entre l'État et la compagnie de
navigation Sud-Atlantique pour l'exploitation
du service maritime postal entre la France, le
Brésil et la Plata.

Art. 2. — Ladite convention et le cahier des
charges qui s'y rapporte seront enregistrés au
droit fixe de 3 fr.

Art. 3. — Il est interdit aux membres de la
Chambre des députés et du Sénat, sous peine
de déchéance de leur mandat, de faire partie
des conseils d'administration ou de surveillance
de la société concessionnaire.
Les personnes élues sénateurs et députés

qui feraient partie d'un des conseils devront,
dans les huit jours qui suivront la vérification
de leurs pouvoirs, opter entre l'acceptation du
mandat parlementaire et la conservation de
leurs fonctions.

A défaut d'option, elle seront de plein droit
déclarées démissionnaires par l'assemblée à
laquelle elles appartiennent.

CONVENTION POUR L EXÉCUTION DES SERVICES MA
RITIMES POSTAUX ET D INTÉRÊT GÉNÉRAL ENTRE
LA FRANCK, LE BRÉSIL ET LA PLATA

Entre,
M. Paul Bignon, sous-secrétaire d'État au mi

nistère des travaux publics, chargé des ports,
de lamarine marchande et des pêches, agis

sant au nom et pour le compte de l'État, sous
réserve de l'approbation du ministre des tra
vaux publics,

D'une part;

Et la compagnie de navigation Sud-AtlantîJ
que, représentée par M. Denis Pérouse, prési
dent du conseil d'administration, agissant en
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés, à
cet effet, par une délibération du conseil d'ad-»
ministration,en date du 9 juin 1920,

D'autre part, j

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er *

La compagnie de navigation Sud-Atlantique
s'engage à organiser et à exploiter dans les
conditions ci-après définies, entre la France, le
Brésil et la Plata, les services prévus au cahier
des charges annexé à la présente convention,
en se conformant aux clauses et condition*
dudit cahier des- charges.

Article 2.1

Seront considérés comme appartenant à un
exercice tous les voyages dont les départs de
France auront été effectués entre le 1« no
vembre de l'année précédant celle de l'exercice

■ et le 1 er novembre de l'année qui donne son
nom à l'exercice.

Article 3.

La ligne de paquebots rapides et de luxe et la
ligne de paquebotsmixtes prévues à l'article 1«
du cahier des charges seront soumises à deuj;
régimes financiers différents.

Ligne rapide.

Article 4.

Pour la ligne rapide, comme pour la ligne
mixte, le fonds de roulement nécessaire à
l'exécution du service sera fourni par le con
cessionnaire.

Toutefois, pour les paquebots rapides, en rai
son de l'importance des dépenses de combus
tible, l'État remboursera, dans les deux mois
au maximum de leur présentation, et dans les
proportions indiquées ci-dessous, à titre
d'avance à régulariser lors de la présentation
des comptes d'exercice, les factures payées par
le concessionnaire pour achat de charbon, tant
en France qu'à l'étranger.
Cette avance ne sera consentie pour chaque

facture qu'autant que le prix du charbon qui
en est l'objet sera supérieur à ICO fr. (cent
francs) la tonne ; elle sera égale à la moitié du
montant de la facture. Quand le prix du char
bon dépassera 200 fr. (deux cent francs), l'avan
ce comprendra la totalité du montant de la fac
ture.

Tant que le service s'effectuera sur le pied
d'un voyage tous les vingt-huit jours, l'avance
ne pourra s'appliquer à une quantité de char
bon supérieure à celle qui serait nécessaire
pour assurer deux voyages complets du paque
bot rapide dont la consommation est la plus
forte. Elle pourra atteindre la quantité néces
saire à trois voyages quand le service définitif
prévu à l'article 1 er sera établi.

Article 5.

Dans le compte de chaque voyage, il sera
porté :
1° Au crédit :

a) Toutes les recettes produites par l'ex
ploitation du navire, notamment celles prove
nant du transport des passagers, des marchan
dises, du service postal et des communications
radioélectriquespour la part revenant au con
cessionnaire, ainsi que celles provenant des
ventes de toute espèce faites aux passagers ;

V) Les primes à la navigation ou compensa
tion d'armement, ainsi que toutes autres allo
cations qui pourraient être acquises au con
cessionnaire, à raison de l'exploitation du na
vire, tant en France qu'à l'étranger ;
c) Une part proportionnelle au tonnage brut

légal du navire, dans les recettes diverses réa
lisées par le concessionnaire au cours da
l'exercice, telles que : revenus de portefeuille,
bénéfices de participation, etc., à l'exclusion
seulement des produits qui proviendraient de
la liquidation d'opérations engagées anté
rieurement à la mise en vigueur ds la pré
sente convention ou d'aliénation d'immeubles,
de navires, de matériel, d'outillage, d'approvi»

(1) Voir les n05 1231-1306-1413, et in-8° n» 205
— 12* législ. — de la Chambre des députés.
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sionnement et de valeurs. Pour la répartition
proportionnelle du tonnage, on se référera aux
précisions données plus loin au sujet des Irai»
généraux, paragraphe d, du 2";
2° Au débit des comptes de voyage seront

portés :

a) Toutes dépenses occasionnées par l'exploi
tation du navire et de l'hôtel, notamment celles
relatives à l'équipage et aux employés civils à
la télégraphie sans fil, au charbon, aux huiles
et matières grasses, aux matières Consomma
bles et approvisionnements de toute nature, au
matériel, à l'entretien et aux réparations cou
rantes du navire (coque, machines, apparaux
et mobilier), au transport des dépêches et des
colis postaux, ainsi que les primes d'assurance
sur corps contre les risques de guerre et les
risques de mer payées aux assureurs, ou celles
qui, après autorisation desministres de la ma
rine marchande et des finances, seront versées
au fonds d'assurance de la compagnie, l'énu
mération ci-dessus étant donnée à titre de

simple, indication sans avoir aucun caractère
limitatif.

Pour les navires affrétés, la totalité des som
mes versées au propriétaire du navire en exécu
tion du contrat datfrétement sera portée au
débit du compte de voyage ;
f) Une participation à une provision à cons

tituer pour grosses réparations des navires et
et refontes des chaudières. Cette participation
sera de 1 p. 100 par an du prix total do chaque
navire qui sera acquis par la compagnie après
la mise en vigueur de la présente convention ;
mais elle sera portée à 2 p. 100 pour les na
vires actuellement possédés par la compagnie
(LuteHaJifassilia, Garonna, Alésia ex-Rretagne,
Samara, Liger) dont la valeur initiale ne cor
respond plus aux prix actuels, ni pour la coque,
ni pour les chaudières. La réparation par voyage
se fera comme pour l'amortissement;

c) L'amortissement du navire, s'il appartient
au concessionnaire, calculé au taux de 5 p. 100
l'an sur le coût total du navire porté au débit
du compte « matériel naval de la compagnie »
lors de l'acquisition, et augmenté, s'il y a lieu,
des plus-values pouvant résulter de travaux
d'amélioration ultérieure, ledit amortissement
ne prenant fin, pour les navires achetés neufs,
qu'a l'expiration de vingt années prévues
comme période normale d'utilisation du na
vire, alors même que le concessionnaire au
rait procédé avant la signature de la présente
convention à des amortissements anticipés.
Le paquebot Alésia, ex-La Bretagne, sera

considéré, au point de vue de l'amortissement,
comme ayant une période d'utilisation de cinq
années à dater de la mise en vigueur de la
convention, et pendant cinq années il sera pro
cédé à l'amortissement à 5 p. 100 du coût total
du navire.

Si le concessionnaire achète d'autres navires

usagés, l'amortissement sera pratiqué en rai
son de leur prix d'acquisition et de leur âge,
de façon à ce que, en principe et sauf entente
préalable avec l'Jîtat, leur valeur soit amortie
a l'iige de vingt ans par fractions annuelles
égales.
Sous réserve de ce qui sera dit à l'article 11,

en ce qui concerne les immobilisations pour
grosses réparations, ou renouvellement de
chaudières, chaque voyage supportera l'amor
tissement du navire calculé, comme il vient
d'être dit, depuis le lendemain du retour du
▼oyage précédent jusqu'au lendemain du re
tour du voyage d'imputation, quel que soit le
nombre de jours de stationnement ou d'immo
bilisation dans les ports. Le premier voyage
accompli sous le régime contractuel commen
cera, pour les navires qui sont en France, le
jour de l'entrée en armement du navire pour
son premier voyage contractuel, entrée en ar
mement constatée par le élégué de la marine
marchande, et pour ceux qui seront en route
à cette date, le lendemain de leur retour à
leur port d'armement;
d) Une part dans les frais généraux d'admi

nistration et d'exploitation.

Ces frais généraux, y compris les frais de
publicité et l'amortissement normal des parties
de l'actif autres que le matériel naval qui sont
susceptibles d'être amorties, seront répartis
entre tous les navires en service sur la ligne
rapide et la ligne mixte, au prorata de leur
tonnage brut légal, et de la durée de leur mise
en service pendant l'exercice envisagé. La part
Ue chaque navire sera imputée aux voyages

accomplis par lui proportionnellement à la
durée de chacun de ceux-ci.
Pour l'application de cette règle, chaque

voyage comprendra la même période que celle
qui est indiquée au dernier alinéa du para
graphe c.
Ne rentreront pas dans les frais généraux,

les frais d'études spéciales, de surveillance et
de contrôle relatifs à la construction des na
vires ;
e) Une part des sommes nécessaires au ser

vice de l'intérêt des emprunts de la compagnie
existant à la signature de la convention et de
ceux qui seraient contractés ultérieurement
avec l'approbation préalable des ministres des
finances et de la marine marchande.
Cette charge sera répartie entre tous les na

vires affectés au service contractuel, y compris
les navires all'rêtés^dans les mêmes conditions
que les frais généraux ;
f) Une part de la somme nécessaire au ser

vice de l'intérêt au taux de 5 p. 100, de l'en
semble du capital appartenant à la société et
utilisé par elle dans son exploitation au 31 dé
cembre de l'année qui précédera celle de la
signature de la convention. Ce capital com
prendra exclusivement: le capital social versé,
la réserve légale, la réserve pour reconstitution
de la flotte, ainsi que la part du fonds d'amor
tissement excédant la dépréciation de la flotte.
Cette dépréciation sera calculée à raison de
5 p. 100 de la valeur totale des navires pour
chaque année écoulée depuis leur mise en ser
vice ; la valeur des navires de plus de vingt ans
étant ainsi ramenée à un franc.

Le concessionnaire ne pourra augmenter son
capital-actions sans y être préalablement au
torisé par les ministres de la marine mar
chande et des finances. Le montant des - som
mes versées sur les nouvelles actions, y com
pris la prime d'émission, viendra en augmen
tation du capital appelé à bénéficier de l'inté
rêt de 5 p. 100 prévu au présent paragraphe.
La charge résultant du service de cet intérêt

sera répartie entre chaque navire possédé ou
affrété et entre chaque voyage dans les mêmes
conditions que les frais généraux mentionnés
au paragraphe d ci-dessus;
g) Une prince de gestion fixée à 10 p. 100 de

l'excédent des recettes définies au 1° du pré
sent article 5 sur les dépenses mentionnées au
2° paragraphe a et d du même article.

Article 6.

Si le compte du voyage, établi comme il est
dit à l'article précédent, fait ressortir un béné
fice, neuf dixièmes de ce bénéfice seront attri
bués à l'État, lors du règlement définitif prévu
à l'article 16, un dixième restant acquis au
concessionnaire.

Au contraire, si le compte fait ressortir une
perte, les neuf dixièmes seront imputés à
l'État, un dixième à la compagnie lors du même
règlement.
Mais la part du concessionnaire dans la perte

de chaque voyage ne pourra dépasser le mon
tant de la prime de gestion afférente à ce
voyage.
Par contre, le bénéfice net de la compagnie,

pour l'ensemble d'un exercice de la ligne
rapide, ne pourra dépasser un dixième du béné
fice net total de cet exercice.

Article 7.

Le coût des grosses réparations des navires
et des refontes de chaudières sera pré
levé sur la provision constituée au moyen de
la participation prévue à l'article 5 2° para
graphe b et qui sera dénommée : Provision
pour grosses réparations des paquebots rapides.
Si cette provision se trouve insuffisante, le

concessionnaire fera l'avance nécessaire, il
récupérera cette avance sur les sommes qui
seront ultérieurement portées à ladite provi
sion.

Article 8.

A l'expiration de la convention, le conces
sionnaire aura le droit de ne pas conserver les
paquebots qu'il aura fait construire, à la de
mande du ministre, pour le service rapide
après la signature de la présente convention.
Si le concessionnaire use de cette faculté, il

devra remettre èi l'État lesdits paquebots, en
parfaites conditions de navigabilité et d'entre
tien, munis de tout leur armement ainsi que
des meubles et fournitures destinés à l'usage

des passagers. Le concédant se réserve de f»irf
procéder à toutes vérifications qu'il jugera
utiles. •

Le concessionnaire devra également remettra
à l'État tous rechanges de matériel naval et d«
matériel d'hôtel spéciaux à ces navires, qu'il
possédera en approvisionnemenfs.
L'État s'engage, de son côté, à supporter le*

frais, charges, amortissements et intérêts res
tant dus sur les emprunts contractés avec so*
approbation pour la construction de ces na*
vires, dans la mesure où le produit de ces em«
prunts aura été effectivement appliqué au coût
de cette construction.
D'autre part, l'État se réserve le droit, en flrt

de concession, de se faire livrer sans exception
tous les paquebots du service rapide, ainsi qua
leurs approvisionnements. Cette cession aura
lieu dans les conditions prévues ci-dessus poue
les navires construits à la demande du mi
nistre. Pour les navires acquis avant la mise en
vigueur de ladite convention, elle se fera àt
dire d'experts choisis : l'un par l'État, l'autre
par le concessipnnaire. Au cas où les deux
experts ne pourraient se mettre d'accord, ils
en désigneraient un troisième chargé de le»
départager.

Ligne de paquebots mixtes.

Article 9.

Pour chaque voyage de la ligne de paquebot*
mixtes, il sera dressé un compte annuel au
quel seront portées les mêmes recettes et dé
penses que pour les paquebots rapides, à l'ex
clusion toutefois de la prime de gestion da
10 p. 100, laquelle ne sera pas allouée au con
cessionnaire pour cette ligne.
L'État no fera pas d'avance pour le combus

tible de la ligne mixte.
L'ensemble des bénéfices accusés par tous

les comptes do voyage d'un exercice, diminué
des pertes provenant des voyages déficitaires,
constitue le bénéfice net de cet exercice. Sur
ce bénéfice net, de la ligne mixte, il sera alloué
30 p. 100 au concessionnaire et 70 p. 100 à l'État,
lors du règlement de l'exercice prévu à l'arti
cle 10.
Si le résultat d'un exercice est déficitaire, la

répartition de la perte se fera dans les mêmes
proportions que ci-dessus.

Article 10.

Le coût des réfections de chaudières et des
grosses réparations des paquebots mixtes sera
prélevé sur la provision constituée au moyeu
des participations passées au débit du compte
de chaque voyage, suivant les règles posées
par l'article 5, li°, § b, et qui sera dénommée :
« Provision pour grosses réparations des paque
bots mixtes ».

Si cette provision se trouve insuffisante, la
concessionnaire fera l'avance nécessaire qu'il
récupérera sur les sommes qui seront portées
ultérieurement à ladite provision.

Dispositions générales.

Article ll.

Seront compris dans les frais généraux pré«
vus à l'article 5, 11°, § d, l'amortissement atf
taux de 5 p. 100 des navires en réserve, leurs
frais d'assurance, d'entretien et de gardien
nage.
Pour les navires immobilisés pour renou

vellement de chaudières et grosses réparations,
la même règle sera suivie. La date du début et
celle de la fin de l'immobilisation des paque
bots devront être immédiatement notifiées
par le concessionnaire au ministre chargé de»
services de la marine marchande.

Article 12.

Si le concessionnaire est autorisé à établir
de nouveaux services entre la France et l'Es
pagne, le Portugal, le Brésil ou la Plata, un
accord devra intervenir entre lui et l'État pour
déterminer les conditions financières d'exploi
tation de ces services.

Article 13.

Lorsque, pour un exercice, la part nette
totale de la compagnie dans les bénéfices des
deux lignes telle qu'elle est définie aux
articles > et 9, augmentée des 5 p. 100 du
capital investi et déterminée par l'article 5,
11°. § /. représentera plus de 10 p. 100 de cl
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capital investi, il sera prélevé sur la partie du
bénéfice du concessionnaire excédant cette
limite de 10 p. 100 :
• 25 p. 100 en faveur de l'État et 25 p. 100 pour
constitution d'une réserve destinée a faire face
aux perles éventuelles de l'ensemble de l'ex-
plpitatjon, avant tout partage des résultat»
fntre le concédant et le concessionnaire. Si
cette réserve présente un reliquat à l'expira
tion de la convention, celui-ci appartiendra au
concessionnaire.

; Si le bénéfice net total du concessionnaire
dépasse 20 p. 100- de son capital investi, les
prélèvements susindiqués continueront à être
effectués sur l'excédent compris entre 10 et 20
p. 100 et, en outre, sur la fraction supérieure
a 20 p. IC0, il sera reversé :
' 37 fr. 50 p. 100 à l'État et 37 fr. 50 p. 100 4
M réserve prévue à l'alinéa précédent. \

; - Article 14.

• Après avis favorable de l'inspecteur des
finances chargé du contrôle, le concession
naire pourra obtenir des avances à régulariser
en fin d'exercice. Ces avances seront consen
ties dans los limites d'un maximum de 2,500,000
francs, tant que le service sera exécuté dans
les conditions de l'article 2 du cahier des
charges, ce maximum sera porté à 5 millions
lorsque le service sera exécuté dans les con
ditions de l'article 1er .

Article 15.

• Aussitôt que cela sera possible, il sera établi
pour chaque voyage un compte suivant les
régies prévues à l'article 5 pour la ligne rapide
et à l'article 9 pour la ligne mixte.

Article 16.

Dès que tous les comptes des voyages de
l'exercice auront été dressés, il sera établi un
compte général des résultats.
Les recettes provenant du service des colis

postaux qui ne peuvent être déterminées qu'en
fin d'année, seront réparties entre les doux
lignes. Il en sera de même des dépenses résul
tant des ristournes différées payées au cours
de l'exercice. Si le compte général fait appa
raître un déficit pour l'ensemble de l'exploita
tion, ce déficit sera, si possible, comblé, par
un prélèvement sur la réserve prévue à l'ar
ticle 13. En cas d'insuffisance de cette réserve,
les sommes qui y figurent seront partagées
entre les deux lignes proportionnellement à la
perle de chacune d'elles.
' Le règlement général se fera ensuite pour la
ligne rapide d'après les règles posées à l'ar
ticle 6 et pour la ligne mixte suivant les stipu
lations de l'article 9.

Si la part nette totale de la compagnie dé
passe les limites prévues par l'article 13, le
compte de l'État sera crédité du montant des
prélèvements k effectuer en sa faveur.
Il le sera aussi :

' a ) Du montant des avances -faites par l'État,
en vertu de l'article Li pour l'exercice en
règlement ;

b) Des avances pour fournitures do charbon
faites au titre des voyages de l'exercice, par
application de l'article 4.

! Si le compte de l'État ainsi établi faif ressor
tir un solde créditeur, le montant en sera
versé par le concessionnaire à l'État ; si le
solde est débiteur, le montant en sera versé
par l'État au concessionnaire.
T. Ces versements seront effectués dans les
deux mois de la remise de ce compte, sous
réserve des rectifications ultérieures qui pour
raient résulter de la vérification de la com
mission des comptes.
A dater de l'expiration de ces délais, tout

payement ou tout reversement en retard, por
tera de plein droit et sans mise en demeure,
un intérêt décompté à raison de 6 p. 100 l'an
au profit du créancier, concessionnaire ou Etat.

Article 17.

La présente convention entrera en vigueur
aussitôt qu'elle aura été approuvée par une
assemblée générale de la compagnie de navi
gation Sud-Atlantique.

Article 18.

La présente convention sera enregistrée au
'droit fixe de 3 fr. Elle ne deviendra définitive

qu'autant qu'elle aura été approuvée par une
loi.

Fait h Paris, en triple expédition, le 24 Juin
1920.

Le sous-secrétaire d'État au ministère des
■ ■ travaux publics chargé des ports, de

la marine marchande et des pêches, .
. ; Signé : PAUL BWNON. -

Lu et approuvé : ■ ,
Le ministre det travaux publics,

Signé : LB TROCQUER.

Lu et approuvé :
Pour la compagnie de navigation

Sud-Atlantique:
• ' Le président du conseil d'administration,

Signé : D. PKROUSSE.

CAHIER DES CHARGES POUR L'EXPLOITATION DES
SERVICES MARITIMES POSTAUX ET DINTKRBT

" GÉNÉRAL ENTKB LA FRANCK, LB BRÉSIL BT LA
PLATA

Définition du service.

"Article 1*'.

Le service à exécuter par la compagnie con
cessionnaire comprend :

1» Un voyage toutes les deux semaines (aller
et retour) par paquebots rapides et de luxe
entre Bordeaux, Vigo, Lisbonne, Rio-de-Janeiro,
Montevideo, Buenos-Ayres, et retour.
L'escale de Ténériffe, ou do Las Palmas, ou

de Saint-Vincent, ou de Dakar pourra être
effectuée chaque fois que le ravitaillement du
navire l'exigera ;
2° Un voyage par mois (aller et retou?) par

paquebots mixtes entre Bordeaux, la C*rogne
ou Vigo, Leixoes, Porto, Lisbonne, Dakar, Per
nambuco ou Bahia, Rio-de-Janeiro, Santos,
Montevideo, Bi:enos-Ayres.
Le concessionnaire peut être autorisé sur sa

demande à desservir des escales supplémen
taires. De son côté le ministre se réserve la
faculté, le concessionnaire entendu, de suppri
mer des escales ou d'en imposer de nouvelles.
Le concessionnaire ne pourra créer aucun

nouveau service de paquebots ou de cargos
entre la France et l'Amérique du Sud sans
l'autorisation du ministre.
S'il accorde cette autorisation, le ministre

peut exiger que les nouveaux services soient
soumis aux clauses et conditions du présent
cahier des charges.

Période transitoire.

Article 2.

Aussi longtemps que les paquebots Gallia et
Burdigala détruits par l'ennemi en cours de
réquisition militaire, n'auront pas été rem
placés par l'État au moyen de paquebots appro
priés au service et acceptés par le concession
naire ou par des paquebots construits dans les
conditions prévues au présent. contrat le ser
vice sera assuré comme suit:

Les paquebots Lutetia et Massilia et, à défaut
de l'un d'eux, Alésia effectueront des voyages
qui alterneront avec ceux effectués par les
paquebots mixtes du concessionnaire.
Le nombre total annuel des voyages effec

tués qui sera au maximum de 26 et les dates
auxquelles ils seront effectués, seront déter
mines d'accord entre le ministre et le conces
sionnaire.

Toutefois des voyages complémentaires
pourront être assurés par des paquebots affré
tés par le concessionnaire (avec l'agrément du
ministre).

Durée de la concession.

* ■ Article 3.

La concession faisant l'objet du cahier des
charges aura une durée de dix ans à compter
de la date qui sera fixée par le ministre, le
concessionnaire entendu, dans le mois qui
suivra l'approbation du contrat par le Parle
ment.

Elle pourra être renouvelée, d'un commun
accord, pour une nouvelle période de dix ans,
au plus, à compter de son expiration, avec ou
sans modifications. Au cas où les modifications
porteraient sur les stipulations financières,*
elles devraient être soumises à l'approbation
du Parlement, six mois, au moins, avant l'expi
ration de la première période décennale.

Cautionnement.

Article 4.

En garantie de la bonne exécution des ser-
yices qui lui sont confiés, le concessionnaire
est tenu de verser un cautionnement de 1 mil
lion. Ce cautionnement peut être constitué
soit en bons du Trésor, soit en rentes sur
l'État calculées conformément au décret du
18 novembre 1882, soit par affectations hypo
thécaires sur un matériel naval libre de tout
engagement et agréé par l'administration con
formément à la loi du 10 juillet 1885 et au dé
cret précité du 18 novembre 1832, soit par tout
autre gage ou caution acceptés par le ministre.
Dans le cas où le gage vient à être diminué

eu perdu, ou si la caution cesse d'être agréée,
le concessionnaire doit, dans le mois de la
demande qui lui est faite, lui substituer un
autre gage ou une autre caution agréés par la
ministre.

Le concessionnaire doit justifier que ses
polices d'assurances portent la mention qu'en
cas de perte d'un navire hypothéqué et affecté
au cautionnement, l'assureur nepeut se libérer
valablement entre les mains de la compagnie
qu'avec l'agrément du ministre.
L'engagement correspondant doit être pris et

produit par ie concessionnaire en même temps
que l'affectation hypothécaire.
Le cautionnement, s'il est en numéraire, en

bons du Trésor, ou en rente, est versé à la
caisse des dépôts et consignations.
Après que le déposant a justifié de ses qua

lités et fait constater sur le registre spécial de
cette caisse que le versement est fait à titre de
cautionnement, il lui est délivré par le caissier
général de la caisse des dépôts et consigna
tions une déclaration destinée à lui tenir lieu
de récépissé.
Le cautionnement répond des répétitions &

exercer contre le concessionnaires, dans les
cas spécifiés au cahier des charges, ou à l'occa
sion de tout règlement de compte avec l'État, y
compris ceux relatifs au services des colis
postaux et, généralement de tous dommages-
intérêts prononcés pour cause d'infraction aux
clauses du marché, ainsi que de.l'excédent des
dépenses qui pourraient résulter des mesures
prises pour assurer le service, aux lieu et place
de l'entrepreneur défaillait, ou bien à la suite
de résiliation, sans préjudice des recours de
droit, si le cautionnement se trouvait insuffi
sant ou s'il avait été remboursé.

Matériel naval.

Article 5.

Dans le cas où l'État ne remplacerait pas en
nature par des unités appropriées au service
et acceptées par le concessionnaire les paque
bots Gallia et Burdigala le concessionnaire
recherchera et étudiera, à la deunde du mi
nistre, les moyens de faire construire les pa
quebots rapides nécessaires à l'exécution du
service complet. Il soumettra au ministre les
plans, devis et conditions générales qu'il ob
tiendra des constructeurs français et étrangers
et traitera, s'il y a lieu, après approbation par
le ministre, des plans, devis et prix et condi
tions générales, lorsqu'il lui aura été possible
de s'assurer les ressources nécessaires à la
construction.

Dans le cas de perle d'un de ses navires ou
d'immobilisation consécutive à des avaries
graves, l'armateur peut compléter le service
pendant le temps nécessaire, par un navire
affrété avec l'agrément du ministre.
Si, en raison des prix demandés, l'affrète

ment est jugé trop onéreux par le ministre, le
service sera modifié et réduit dans les propor
tions nécessitées par la diminution du maté
riel. Les modifications seront décidées par le
ministre sur la proposition du concession
naire.
Les navires, sauf autorisation ministérielle,

sont la propriété de la compagnie. Ils navi
guent sous pavillon français et les paquebots
rapides portent, en outre, en service, le pa
villon postal.
Aucun des navires affectés au service ne

peut en être distrait définitivement qu'avec
l autorisation du ministre et sur justification,
par la compagnie, que l'exécution régulière dut
service ne souffrira pas de cette distraction.
Les dispositions et les échantillons des pa

quebots doivent être établis en conformité des
règlements d'une société française de classifi
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cation reconnue par le ministre de la marine.
Les paquebots doivent être inscrits à ladite
société avec la première cote et la marque de
cloisonnement indiquant qu'ils sont subdi
visés par des cloisons étanches, de telle sorte
qu'ils puissent flotter avec l'un quelconque
dos compartiments envahis par l'eau. Les pa
quebots à construire devront en outre, être
inscrits avec la marque de surveillance spé
ciale.
Le concessionnaire doit, saut force majeure

ou empêchement d'ordre technique, (aire ef
fectuer dans les ateliers situés en France ou
dans les colonies françaises, tous les travaux
de transformation ou de grosso réfection, ainsi
que toutes les réparations autres que celles
qui, par suite de leur nature, ou par suite des
circonstances, doivent être effectuées au lieu
où se trouve le navire.
L'installation et le mobilier des locaux ré

servés aux passagers sur les paquebots rapides
doivent être équivalents à ce qui existe sur les
meilleurs paquebots français ou étrangers na
vigant dans les mêmes parages.

Admission des paquebots dans la flotte
contractuelle.

Article 6.

' Aucun nouveau paquebot rapide, y compris
le Massilia, ne peut être affecté au service
contractuel qu'après avoir été examiné dans
toutes ses parties par une commission spéciale
dont les membres sont désignés par le minis
tre et qui, seule, a qualité pour autoriser la
mise en service.
Cette commission procède à des essais aussi

étendus qu'elle le juge convenable. Le coût des
dits essais sera porté au compte de construc
tion du navire. La commission s'assure notam
ment :
i° Que les paquebots satisfont aux conditions

du cahier des charges ;
2« Qu'au tirant d'eau moyen correspondant

au demi-chargement, les paquebots réalisent,
aux essais, sur bases d'une durée de quatre
heures consécutives, une vitesse supérieure
de un nœud et demi à celle qu'ils sont tenus
de réaliser en service courant.
L'état de mi-chargement s'obtient en ajoutant

au poids du navire lège, chaudières pleines,
la moitié des poids variables : charbon, eau
douce, approvisionnements, marchandises.
Le poids des marchandises étant défini par

le produit du volume des cales et entreponts
normalement affectés au logement des mar
chandises, parla densité moyenne prévue pour
le navire au marché de construction.
Le calcul de vitesse est effectué d'après les

règles usitées dans la marine militaire. Sont
dispensés des essais les paquebots antérieure
ment admis dans la flotte contractuelle. La
commission peut d'ailleurs dispenser des essais
d'endurance les navires qui lui paraissent
remplir toutes les conditions nécessaires pour
que leur mise en service soit autorisée.
Les essais d'endurance auxquels peuvent être

soumis les paquebots ne doivent pas dépasser
guarante-huit heures sans le consentement du
concessionnaire.

Installation pour le cas de guerre.

Article 7.

Le concessionnaire communique les plans
d'aménagement des navires au ministre de la
marine, afin qu'il puisse faire étudier à l'avance
les dispositions à prendre pour approprier
lesdits navires au service de guerre. Si le mi
nistre croyait nécessaire et possible de faire
établir, dès le début de l'entreprise ou en cours
de concession, tout ou partie de ces installa
tions, sans toutefois amener aucun retard ou
aucune gêne dans le service, les dépenses
seraient à la charge du département de la ma
rine.

Sur les paquebots rapides à construire, le
ministre de la marine aurait le droit d'exiger
les consolidations partielles de la coque et les

'aménagements qu'il jugerait utiles en vue de
l'établissement rapide et de l'utilisation des
pièces d'artillerie appropriées au service qui
serait exigé de ces navires en temps de guerre.
Les consolidations et aménagements pres

crits ne pourraient d'ailleurs avoir pour effet
' d'entraver la marche normale du service cou
rant ni de rendre inutilisable pour l'exploita
tion commerciale un espace supérieur à 75 mè
tres cube». l'espace exigé dépassait ce

volume, le département de la marine serait
tenu au payement d'une indemnité spéciale
pour dédommager l'entreprise de la perte cor
respondant à cet excédent. Cette indemnité
sara portée au crédit du compte de construc
tion au navire.

Durée des traversées.

Article 8.

Entre Lisbonne et Buenos-Ayre» et vice versa
la durée de la traversée pour les paquebots
rapides sera au maximum, dans chaque sens,
de dix-huit jours pour les voyages dits de pleine
saison et de vingt et un jours pour les voyages
dits de morte saison.

Si par suite de la concurrence des lignes
étrangères il est reconnu nécessaire de réduire
la durée des traversées, le ministre peut, le
concessionnaire entendu et compte tenu des
possibilités des paquebots en service, exiger une
augmentation de vitesse.
Les navires mis en construction ultérieure

ment à cette décision devront être en mesure
de réaliser les nouvelles vitesses.

Sont réputés voyages de pleine saison ceux qui
sont effectués :

1° Dans le sens Bordeaux — Buenos-Ayres
entre le 1er août et le 31 janvier ;
2° Dans le sens Buenos-Ayres — Bordeaux

entre le 1« février et le 15 juillet.
Tous lès autres voyages sont réputés de morte-

saison.

Fixation des itinéraires.

Article 9.

Le ministre fixe, sur la proposition du con
cessionnaire, les dates et la périodicité des
voyages. Il fixe, en outre, sur la proposition
du concessionnaire, pour les paquebots rapides,
les jours et heures de départ des points ex
trêmes, ainsi que le temps minimum à passer
dans les escales obligatoires.
Le départ de France ne peut avoir lieu avant

l'arrivée des dépêches de Paris, sans toutefois
que le retard résultant de cette circonstance
puisse dépasser douze heures. Lorsque des
circonstances extraordinaires l'exigent, les dé
parts peuvent être retardés, sur la réquisition
de l'autorité compétente, sans que, dans ce cas
également, le retard puisse dépasser douze
heures.

A l'issue de chaque voyage. le concession
naire adresse au ministre un extrait du journal
de bord certifié conforme par le capitaine et
mentionnant pour chaque escale les heures de
départ et d'arrivée et indiquant sommairement,
s'il y a lieu, les motifs des dérogations aux
itinéraires officiels.

Service postal.

/ Article 10.

L'entreprise effectue le transport sans limita
tion de poids, pour le compte de l'administra
tion postale française, de toutes les dépèches
qui sont remises à l'entreprise dans les ports
desservis par ses navires, ainsi que les valises
diplomatiques expédiées par le ministre des
affaires étrangères ou ses représentants à
l'étranger.
Le prix forfaitaire annuel h payer pour ce

transport est déterminé d'accord entre l'admi
nistration des postes et des télégraphes et celle
de la marine marchande, le concessionnaire
entendu. Ce prix est revisable chaque année.

11 comprend le transport des dépêches et des
valises à bord ainsi que leur transport entre le
bureau de poste et le navire et vice versa dans
chacun des ports desservis.
Les produits des transports postaux de toute

nature appartiennent a l'administration des
postes et des télégraphes de France, sous
réserve de la rémunération due pour le trans
port des colis postaux.
Le concessionnaire est tenu de faire prendre

les dépêches et d'en effectuer la remise dans
les bureaux de poste et les gares de chemins
de fer ou à bord des paquebots correspondants,
aux heures fixées par l'administration, et en se
conformant aux dispositions arrêtées par elle.
L'administration des postes et des télégraphes
assure la surveillance du service des dépêches
par des agents qu'elle désigne à cet effet et
qui sont accrédités auprès du concessionnaire.
Le transport des dépêches et valises s'effec

tue tous la responsabilité du concessionnaire ;

il est assuré, suivant le cas, au moyen de voi
tures couvertes fermant à l'aide d'une serrure
de sûreté ou d'embarcations convenablement
armées et de dimensions suffisantes.
Si i'administration juge convenable de faire

accompagner les dépêches par ses agents, le
transport de ceux-ci est également assuré par
l'entreprise.
L'entreprise doit pourvoir au transport des

valises diplomatiques et, s'il y a lieu, du con
trôleur des services maritimes postaux qui
les accompagne entre-le lieu de débarquement
ou d'embarquement et la légation ou le con
sulat de France à l'étranger, dans les ports des
servis.

Toutes les dispositions nécessaires sont prises
par le concessionnaire pour que les opérations
de transbordement et de transport s'accom
plissent avec sécurité, rapidité et sans risques
d'avaries.

Le débarquement des dépêches s'effectua
aussitôt après l'admission en libre pratique,
sans attendre la mise à quai du navire et avant
tout débarquement de passagers et de mar
chandises. . .

Les préposés des postes constatent la remise
des dépêches au moyen d'un part qui men
tionne le nombre des valises, sacs ou paquets
cachetés, ainsi que l'heure de la livraison aux
agents du concessionnaire. Ces derniers doivent
donner reçu des envois postaux qui leur sont
livrés.

Les sacs & dépêches sont fournis et entre
tenus par l'administration des postes et des
télégraphes.
L'entreprise est tenue de pourvoir au rem

placement à ses frais ou à la réparation des
sacs perdus ou détériorés par sa faute.
Il lui est interdit de faire usage des sacs de

l'administration pour le transport des colis
postaux.
Une boîte mobile, au moins, est placée sur

chaque paquebot pour recevoir les lettres que
le public et les passagers peuvent y déposer,
soit avant le départ, soit pendant la route.
La ou les boîtes sont fournies par l'adminis

tration des postes.-
A l'arrivée du paquebot, les agents de l'en

treprise chargée de transporter les dépêches au
bureau de poste y portent, en même temps, la
boîte qui est ouverte immédiatement par le
préposé et rendue auxdits agents après la levée
des objets qu'elle renferme.

Contrôleur des services maritimes postaux.

Article ll.

L'administration des postes et des télégra
phes se réserve le droit de placer à bord de
chaque paquebot, un agent chargé d'assurer
l'exécution du service postal. Cet agent, qui a
le titre de contrôleur des services maritimes

postaux, a un caractère officiellement reconnu
par toutes les personnes du bord et par tous
les agents maritimes de l'entreprise ainsi
qu'une autorité entière et exclusive pour tout
ce qui concerne la réception et la transmission
des dépêches qui lui sont confiées.
Il est traité, au point de vue de la nourriture,

comme les passagers de première classe. Il bé
néficie d'une réduction de 30 p. 100 sur le tarif
ordinaire.

Une cabine de première classe est affectée
au logement du contrôleur des services mari
times postaux.
Un local fermant à clef, contigu à cette ca

bine, est aménagé pour servir de bureau d'après
les indications fournies par l'administration
des postes et des télégraphes. Ce local doit
être bien aéré et éclairé, asssz grand pour per
mettre la manipulation des correspondances
et la confection des dépêches pendant le cours
du voyage. Il est pourvu d'une coffre-fort et
d'armoires blindées de dimensions suffisantes
pour y placer les valeurs confiées au service
postal.
Un autre local de dimensions suffisantes

fermant à clef et placé dans un lieu sûr et
facilement accessible, à proximité d'un pan
neau de chargement, le plus possible de la
cabine-bureau, sert à l'entrepôt des dépêches.
Des ventilateurs électriques, avec prise de

courant gratuite, sont installés dans ces diver»
locaux. (

Pour l'usage des locaux visés ci-dessus, excep
tion faite des soutes à dépêches, l'administra
tion des postes paye le tarif commercial dimi$
nué de 30 p. 100. » . *
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tmbarquement et débarquement des dépêches.

Article 12.

Une embarcation, convenablement armée,
portant pavillon postal et tenue en état cons
tant de bon entretien et de propreté, est mise
à la disposition du contrôleur dos services ma
ritimes postaux, mais seulement pourles besoins
du service.
Les passagers et les colis ne peuvent profiter

de cette embarcation lorsqu'elle est utilisée
par le contrôleur des services maritimes pos
taux.
Si le bâtiment est forcé de mouiller en rade,

par suite de mauvais temps ou pour toute
autre cause, le contrôleur des services mari
times postaux peut exiger qu'on mette à sa
disposition celle des embarcations tenant le
mieux la mer. Dans cette circonstance, un offi
cier doit en prendre lo commandement.
Dans tous les cas, le transport du contrôleur

des services maritimes postaux et des dépêches
a lieu par les moyens les plus rapides et les
plus sûrs dont peut disposer le concession
naire.
Le concessionnaire doit mettre à la disposi

tion du contrôleur des services maritimes pos
taux un matelot de bord pour la manipula
tion des sacs de dépêches et le service de
peine. Le salaire alloué à ce matelot est com
pris dans le forfait payé par l'admnistration
des postes et des télégraphes pour le transport

, des dépêches.
S'il n'est point placé de contrôleur des ser

vices maritimes postaux à bord, ou si cet agent
se trouve, pendant le cours du voyage, empê
ché par une cause quelconque do continuer
son service, le capitaine devient responsable
des dépêches et de leur acheminement au
même titre qu'un contrôleur des services ma
ritimes postaux, sans avoir droit à aucune in
demnité à raison de ce fait. En particulier,
lorsqu'une traversée ne peut être achevée pour
une cause quelconque, le capitaine doit, si
faire se peut, assurer le transport des dépê
ches par le premier paquebot français ou
étranger se rendant au lieu de destination ou
en communication avec les. points intermé
diaires correspondants.
Les frais de ce transport sont à la charge du

concessionnaire.
La perte d'une ou plusieurs valises ou dépê

ches, la spoliation ou la détérioration de tout
ou partie de leur contenu engagent la respon
sabilité de l'entreprise. Celle-ci est tenue en
vers l'administration des postes et des télé
graphes aux mémes obligations que cette
administration vis-à-vis des tiers intéressés.

Colis postaux.

Article 13.

*" Le concessionnaire est tenu de coopérer au
service et au transport des colis postaux, con
formément aux lois sur la matière et suivant
les règlements, tarifs et instructions établis
en conformité de ces lois.

■ Le concessionnaire est tenu aux obligations
et bénéficie des avantages résultant pour le
Gouvernement français des conventions de
l'union postale universelle qui interviendront
pendant la durée de la concession.

Postes radioélectriques.

Article 14.

Le concessionnaire est tenu d'établir sur tous
les navires affectés aux services qui font l'objet
du présent cahier des charges les postes radio
électriques nécessaires. L'installation doit être
soumise à l'approbation de l'administration des
postes et des télégraphes.
Le concessionnaire doit se conformer, en ca

qui concerne l'établissement, les modifications
et l'exploitation des postes radioélectriques à
la réglementation existante ou à intervenir en
France, dans le service intérieur et dans le
service international, en matière de communi
cation radioélectrique et, notamment, à toutes

' les obligations imposées pour l'établissement
et l'emploi des stations de bord.

J,Transport des passagers et des marchandises.
Article 15.

/

' Le concessionnaire fixe les prix de fret et de
passages suivant les nécessités de la concur
rence. Il peut passer, à cet effet, des accords

de fret et de passages avec d'autres compagnies
françaises ou étrangères isolées ou groupées
en syndicats ou conférences.
Toutefois, le concessionnaire doit soumettre

à l'approbation du ministre les tarifs de fret et
de passages de ou pour Dakar. En cas de
désaccord, le ministre statue sur l'avis d'un
comité qui comprend, sous la présidence
d'un conseiller d'État, un représentant du
ministre chargé des services de la marine
marchande, un représentant du ministre des
colonies, un représentant du ministre des
finances, un représentant de la compagnie, un
membre de la chambre de commerce de Bor
deaux, le commissaire du Gouvernement au
siège social de la compagnie.
Les, administrations publiques bénéficient

pour le transport de leurs passagers et des
marchandises des conditions les meilleures

accordées pour les transports commerciaux
analogues.
Si la compagnie délivre des billets d'aller et

retour, elle fera bénéficier de la réduction
résultant de ces billets les fonctionnaires et

leur famille voyageant aux frais de l'État.
Cette rédutionsera répartie par moitié sur le

billet d'aller et sur celui du retour.
La durée de validité des billets d'aller et re

tour pour les fonctionnaires sera de trois ans
et six mois.

Les mutilés et réformés de guerre ayant au
moins 50 p. 100 d invalidité pourront, sur la
présentation de leur carte d'invalidité, obtenir
une réduction de 75 p. 100 sur les prix de trans
port de 21 et 3° classe, nourriture non com
prise.
Cette réduction sera également accordée à

la personne accompagnant un mutilé de guerre
dont l'invalidité est de 100 p. 100.
Le concessionnaire reservo sur chaque pa

quebot, pour les besoins des services publics,
dix places de l r« classe et cinq places de
2« classe au départ de Bordeaux et à destina
tion de l'Amérique du Sud. Si ces places ne
sont pas effectivement retenues le vingtième
jour qui précède le départ, le concessionnaire
peut en disposer à son gré.
Sur les paquebots mixtes, les passagers et les

marchandises à destination ou en provenance
de Dakar ne seront embarqués que dans la
mesure des disponibilités et sans garantie préa
lable de place.

Surveillance du service.

Article 16.

La surveillance du service est exercée, au
nom du ministre chargé des services de la
marine marchande, par le commissaire du
Gouvernement au siège social du concession
naire. Le contrôle du commissaire du Gouver
nement s'exerce sur les opérations de toute
nature effectuées par le concessionnaire. Ce
commissaire n'a pas à s'immiscer dans l'exploi
tation du concessionnaire qui est entièrement
libre do l'organiser comme il l'entend et de
passer tout traité ou contrat qu'il jugera con
venable pour assurer le bon fonctionnement
de ses services. Le concessionnaire est, toute
fois, tenu de fournir au commissaire tous ren
seignements et de lui communiquer toutes
pièces utiles, notamment tous les accords con
clus au sujet des passages et des frets.
Vingt-quatre heures au moins avant chaque

séance du conseil d'administration, l'ordre du
jour de la réunion est communiqué au commis
saire du Gouvernement qui peut demander à
être entendu sur les questions qu'il juge con
venable. Les procès-verbaux des réunions du
conseil lui seront communiqués.
Si le commissaire du Gouvernement estime

qu'une décision du conseil ou une résolution
votée par l'assemblée générale est contraire
aux dispositions de la convention ou du cahier
des charges, il peut exiger que l'exécution
en soit ajournée jusqu'à ce qu'une décision ait
été prise par le ministre chargé des services
de la marine marchande, après avis du minis
tre des finances, s'il s'agit d'une question fi
nancière. Dans le cas où le ministre s'oppose
rait à l'exécution de la décision ou de la réso
lution critiquée, la concessionnaire pourrait
se pourvoir devant le conseil d'État.
Le commissaire du Gouvernement peut être

chargé par les administrations intéressées de
les représenter auprès du concessionnaire pour
étudier et solutionner au mieux de l'intérêt
général toutes les questions se rapportant à
l'exécution ou à la modification des servi
ces.

Le traitement du commissaire du Gouverne
ment est remboursé par le concessionnaire.
Si ce commissaire est commun à plusieurs en
treprises, le concessionnaire rembourse la
partie du traitement qui lui est assignée par le
ministre chargé des services de la marine
marchande.

En outre du commissaire au siège social, la
ministre chargé des services de la marine mar
chande peut désigner, dans les ports d'attache
ou d'escale, un fonctionnaire chargé de le re
présenter auprès des agents du concession
naire; ceux-ci sont tenus de fournir à ce délé
gué tous renseignements utiles sur l'exécution
des services.

Le contrôle financier est exercé par le dépar
tement des finances.

La comptabilité du concessionnaire qu'il
s'agisse de services libres ou de l'exploitation
qui fait l'objet du contrat est intégralement
soumise aux vérifications de l'inspection géné
rale des finances.

Les inspecteurs des finances auront le droit
de se faire communiquer les marchés, les con
trats, et, d'une manière générale, toutes pièces
ou documents nécessaires au contrôle.

La compagnie doit produire son compte géné
ral de règlement six mois au plus après la clô
ture de l'exercice.

Après avoir été vérifié au moyen des rappro
chements utiles avec les écritures et les pièces
justificatives, ce compte est soumis à l'examen
d'une commission dont la composition est
fixée par décret rendu sur la proposition du
ministre des finances et du ministre chargé
des services de la marine marchande.

La commission des comptes adresse son rap
port au ministre chargé des services de la
marine marchande qui statue après avoir pris
l'avis du ministre des linances et sauf recours
au conseil d'État.

L'arrêté des comptes doit intervenir dans un
délai maximum d'un an après la production
du compte général de l'exercice par le conces
sionnaire.

Registre des réclamations.

Article 17.

Il est ouvert, sur chaque paquebot, un regis
tre des réclamations, préalablement coté et
paraphé par l'administrateur da l'inscription
maritime, sur lequel les passagers ont la
faculté de formuler leurs plaintes ou leurs
observations.

Ce registre est tenu à la disposition de tout
requérant par l'officier du bord qui en est
dépositaire. Au retour do chaque voyage, une
copie certifiée conforme des plaintes est trans
mise au ministre dont les délégués ont tou- -
jours le droit d'exiger en communication ledit
registre.
En cas de plaintes gravas ou fondées, le

ministre peut, après avis du commissaire du
Gouvernement, exiger le remplacement des
agents reconnus coupables.
Une affiche reproduisant in extenso le pré

sent article et faisant connaître l'officier à qui
le registre des réclamations doit être demandé,
est apposée, en un lieu très apparent, dans les
salles où se tiennent les passagers des diverses
classes, ainsi que sur le pont.

Pénalités.

Article 18.

A défaut de force'majeure dûment constatée,
le concessionnaire encourt les pénalités ci-
après :
En cas de retard au départ des navires des

points extrêmes :
100 francs par heure ou fraclion d'heure. Au

delà de douze heures consécutives do retard,
l'amende peut être portée à 1,000 fr. par heure.
Pour tout retard dans l'arrivée au point

extrême 500 fr. par heure ou fraction d'heure,
au delà de douze heures consécutives de
retard, l'amende est portée à 2,000 fr. par
heure. ,
Ba cas d'inexeeution d'un voyage 20,000 fr.
En cas de retard dans la livraison des dépê

ches ou valises, ou de négligence dans l'exécu
tion de ce service, 100 fr. à 500 fr.
Les pénalités sont appliquées par le ministre,

sur avis du commissaire du Gouvernement et
après avoir entendu le concessionnaire dans
ses explications.
Les amendes restent entièrement à la charge

du concessionnaire et ne doivent pas entrer
ligne dans les comptes contractuels.
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Résiliation du marche.

Article 19.

Le marché peut être résilié par décision du
ministre dans les cas suivants :

Inexécution du marché pendant plus de deux
mois s'il n'y a pas force majeure; ■
Cession de tout ou partie du marché, vente

ou distraction non autorisée du matériel naval;
Faillite ou liquidation judiciaire de la com

pagnie ;
Traité conclu avec un gouvernement ou

office postal étranger sans l'autorisation de
l'administration ;
Affectation, sans autorisation préalable de

l'administration, aux services contractuels, de
navires qui ne seraient pas la propriété de la
compagnie ;
Infraction aux dispositions de l'article "16,

paragraphe 3. Toutefois, dans ce cas, le mi
nistre peut, au lieu de la résiliation, appliquer
une amendé de 5,000 fr. à 20,000 tr.
Dans le cas eu le marché serait résilié, le

ministre aurait la faculté d'assurer pendant la
durée d'un an la gestion directe des services,
en utilisant pour ce faire le matériel naval et
les installations du concessionnaire;

Personnel du concessionnaire.

Article 20.

Nul ne peut faire partie du conseil d'admi
nistration de la compagnie concessionnaire,
ni en être directeur, s'il n'est de nationalité
française. Les directeurs des agences géné
rales de Rio-de-Janeiro et de Buenos-Ayres de
vront être de nationalité française.
La compagnie est responsable à l'égard de

l'État de tous ses agents pour la bonne exécu
tion du service. *■

Conformément à l'article 3 de la loi du

"17 avril 1916, la compagnie réserve aux muti
lés et réformés qui font l'objet de cette loi, les
emplois rénumérés dans le tableau annexé au
décret du 2 octobre 1917 et suivant les condi
tions de l'arrêté du 13 octobre 1917.

Versements a la caisse des retraites.

Article 21.

La compagnie devra verser annuellement, à
la caisse nationale des retraites, une alloca
tion égale à 5 p. HO du traitement total, remi
ses et gratifications comprises, de ceux de ses
employés de tous ordres, autres que le person
nel naviguant, qui effectuent à la même caisse
un versement d'égale importance.
Lorsque les limites fixées par les règlements

3e la caisse nationale des retraites seront
atteintes, les versements susvisés devront
être effectués à l'une des compagnies d'assu
rances françaises placées sous le contrôle de
1 État, pour y être employées, soit en assu
rance sur la vie, soit pour la constitution de
rentes- viagères ou dotales, ou de toute autre
manière au choix de l'intéressé.

Rémunération du personnel en cas 4e différend
d'ordre collectif.

Article 22.

En cas de différend d'ordre collectif portant
sur les conditions de travail entre le con-
concessionnaire et son personnel navigant,
le concessionnaire est tenu de soumettre sans

délai l'objet du différend à l'arbitrage dans les
conditions prévues par les lois ou règlements
sur l'arbitrage en matière maritime.
Si l'État met son personnel, à la suite d'un

différend de cette nature, à la disposition du
concessionnaire, la rémunération de ce per
sonnel ne peut être inférieure à la rétribution
sur les navires de l'État, ni au tarif de l'enga
gement en vigueur au moment de l'interrup
tion des services, ni aux tarifs qui sont défini
tivement adoptés. Le plus élevé de ces trois
tarifs est appliqué à compter de l'embarque
ment.

Le personnel autreque le personnel de l'État,
embarqué sur les navires réquisitionnés en vue
de l'exécution des services, est rémunéré au
tarif des engagements en vigueur au moment
de la cessation du travail et, s'il y a lieu & relè-
yement des salaires, il en bénéficie rétroacti
vement.

Cat de guerre.

Article 23.

En cas de guerre maritime dans laquelle la
France est engagée, l'exécution du présent
contrat est suspendue. Le concessionnaire
reste soumis au droit commun, sous réserve
des accords spéciaux qui peuvent être conclus
entre lui et l'État pour la continuation des
services.

Dispositions diverses.

. Article 24.

Le concessionnaire est tenu de remettre à
l'administration un exemplaire de ses statuts
et de l'informer de toutes les modifications

qui y seraient apportées au cours de la con
cession. Dans un délai de quinze jours, le mi
nistre a le droit de s'opposer aux modifications
qui seraient de nature à compromettre les
garanties offertes par l'État ou qui seraient
inconciliables avec les engagements souscrits
par le concessionnaire.
Le concessionnaire communique aux dépar

tements ministériels intéressés le tarif par
classe de transport des passagers, ainsi que
les tarifs de fret. 11 les informe de "toutes les
modifications survenues au cours de la con
cession.

Le concessionnaire adresse chaque année au
ministre un exemplaire ou une copie du rap
port présenté à l'assemblée générale des ac
tionnaires ainsi que des résolutions prises et
des documents annexés au rapport.
Le concessionnaire supporte les droits de

timbre et d'enregistrement du marché et des
pièces justificatives à produire.
Il doit livrer à l'administration 500 exemplai

res du cahier des charges et du marché, ainsi,
que du texte de la loi d'approbation.
Toutes les contestations qui peuvent s'élever

à l'occasion de l'exécution des services faisant
l'objet du cahier des charges ou au sujet de
l'interprétation des clauses du contrat sont
jugées administrativement et, en dernier res
sort, par le conseil d'État.
Indépendamment des dispositions du cahier

des charges, les navires affectés au service
concédé restent soumis aux lois et règlements
généraux sur la marine marchande et, notam
ment, à ceux concernant la sécurité de la navi
gation et la réglementation du travail à bord
des navires de commerce.

Fait à Paris, le 24 juin 1920.
Le sous-secrétaire d'État au ministère
des travaux publics chargé des
ports, de la marine marchande et
des pêche*,

Signé : PAUL BIGNON.

Lu et approuvé :
Pour la compagnie de navigation

Sud-Atlantique ;
Le président du conseiladministration,

Signé : D. GROUSE.
Lu et approuvé :

Le ministre des travaux publics,
Signé : YVES LE TROCQUER.

ANNEXE N° 404

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant modification de la composition
et de l'organisaton du conseil d'État, pré
senté au nom de M. Paul Deschanel, Pré
sident de la République française, par M. Gus
tave Lhopiteau, garde des sceaux, ministre
de la justice, et par M. F. François-Marsal, mi
nistre des finances (1). — (Renvoyé à la com
mission nommée, le 6 février 1919, chargée
de l'examen d'un projet de loi relatif à l'or
ganisation judiciaire, aux traitements, au re
crutement et à l'avancement des magistrats.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 29 juillet 1920,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi portant modification de la composition et
de l'organisation du conseil d'État.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé dej
motifs qui accompagnait le pro jet de loi n°4978
distribué au Sénat en même temps qu'à la
Chambre des députés, et nous venons vout
prier de vouloir bien l'adopter à votre tour.

PROJET DE LOI

TITRE Ie »

ORGANISATION DU CONSEIL D'ÉTAT STATUANT
AU 'CONTENTIEUX

Art. 1 er . — Le conseil d'État comprend deux
sections du contentieux, composées chacune
d'un président et de seize conseillers d'État
en service ordinaire. Les conseillers affectés à
la 2e section qui conserve son nom de
section spéciale, sont pris dans la section de
législation et dans les sections administra
tives, auxquelles ils continuent d'appartenir.
Ils sont désignés par le vice-président du con
seil, délibérant avec les présidents de section.

Chaque section est divisée en quatre sous-
sections.

Art. 2. — La l™ section est juge des
affaires qui relèvent de la juridiction contenu
tieuse du conseil d'État, à l'exception de celles
qui sont jugées par la section spéciale du con
tentieux et ses sous-sections. Elle se constitue
en deux chambres, composées chacune des
membres de deux sous-sections, suivant un
roulement établi par le vice-président du con
seil d'État délibérant avec les présidents da
section.
Des commissaires du Gouvernement et des .

commissaires adjoints, pris respectivement
parmi les maîtres des requêtes et parmi les
auditeurs ayant au moins six ans de services,
sont désignés par décret pour être attachés à
chacune dés sections du contentieux.

Art. 3. — La section spéciale du contentieux
continue à juger les affaires délections, da
contributions directes et de taxes assimilées.
Un décret en conseil d'État pourra appeler la -
section spéciale à concourir au jugement des
pensions.
Art. 4. — Toutes les affaires portées devant

le conseil d'État peuvent être, avant toute ins
truction, soumises directement à rassemblée
publique du conseil d'État, statuant au con
tentieux, par le vice-président du conseil
d'État ou par le président de la section compé
tente.
Le renvoi à cette assemblée a lieu, de droit,

lorsqu'il est demandé, en cours d'instruction,
soit par le président de la section, de la cham
bre ou de la sous-section saisie, soit par le
commissaire du Gouvernement, soit par déci
sion de la section, de la chambre ou de la
sous-section. Le renvoi de la chambre à la sec
tion a lieu dans les mêmes conditions.-
Art. 5. — L'assemblée publique du conseil

d'État statuant au contentieux se compose :

1» Du vice-président du conseil d'État ;
2° Des membres de la l re section du conten

tieux, dont huit au moins doivent être pré
sents *
3» De six conseillers d'État en service ordi

naire, choisis dans la section de la législation
et dans les sections administratives et élus
chaque année au 15 octobre'par le conseil
d'État réuni en assemblée générale.
A défaut du vice-président du conseil d'État,

la présidence de l'assemblée publique appar>
tient au président de la 1 1C section du conten
tieux.

Art. 6. — L'assemblée publique du conseil
d'État statuant au contentieux ne peut juger
valablement que si treize membres au moins,
ayant voix délibérative, sont présents.
Les sections et les chambres de la l r'

section du contentieux ne peuvent juger vala
blement que si neuf membres au moins, ayant
voix délibérative, dans les sections, et cinq
dans les chambres, sont présents.
Dans le cas où, par suite de vacance, d'ab

sence ou d'empêchement d'un ou plusieurs
conseillers d'État, l'assemblée publique, les
sections, les chambres ou les sous-sections ne
se trouvent pas en nombre pour délibérer, elles
sont complétées par l'appel de conseillers
d'État pris dans l'ordre du tableau.
L'assemblée publique, les sections, les

chambres et les sous-sections ne peuvent dé
libérer qu'en nombre impair. Lorsque les

(1) Voir les n08 84-222-1001, et in-8" n° 207i —
12e législ, — da la Chambre des députés.
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membres présents à la séance sont en nombre
pair, le plus ancien des maîtres des requêtes
présents à la séance est appelé à siéger.

- TITRE II

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 7. — le nombre des conseillers d'État
en service ordinale est oorté à 42; celui des
maîtres des requêtes est porté à 43, y compris
le secrétaire général du conseil d'État ; celui
des auditeurs est porté à 48, dont 24 de 1" classe
et 24 de 2= classe.

Art. 8. — Il pourra être ouvert, à titre excep
tionnel, des concours pour l'auditorat en vue
d'assurer l'application de la disposition qui
précède.
Art. 9. — Les trois quarts au moins des em

plois vacants ou à créer de conseillers d'État
seront réservés aux maîtres des requêtes.
Art. 10. — Pour l'attribution des postes de

Conseillers d'État et de maîtres des requêtes
réservés respectivement aux maîtres des re
quêtes et aux auditeurs de l re classe, les nomi
nations effectuées au profit de ceux de ces
fonctionnaires qui ne figurent pas dans les
cinq premiers rangs du tableau, ne pourront
avoir lieu que sur l'avis conforme du vice-pré
sident du conseil d'État délibérant avec les

présidents de section.,
Art. ll. — Les membres du conseil d'État

sont mis de plein droit à la retraite à l'âge de
soixante-dix.

Art. 12. — Un règlement d'administration

Sublixqéucotidoéteremianerra leenstem lesures nécessairesl'exécution de la présente loi.

ANNEXE N° 405

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés modifiant les caractéristiques des
monnaie de bronze de nickel donnant
cours légal à ces monnaies dans les colo
nies françaises soumises au régime moné
taire de la métropole, et autorisant la frappe
d'un nouveau contingent, présenté au nom

. de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. F. François-Marsal,
ministre des finances (1). — (Renvoyé A la
commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

.. Messieurs, le Gouvernement a déposé sur le
bureau de la Chambre les trois projets de loi
suivants :

1» Projet n» 763 du 23 avril 1920 relatif à la
modification des caractéristiques des monnaies
de bronze de nickel ;
2° Projet n° 1147 du 23 juin 1920 tendant à

donner cours légal, dans les colonies françai
ses soumises au régime monétaire de la mé
tropole, aux monnaies de billon en bronze de
nickel ;
3° Projet n» 1375 du 21 juillet relatif à la

frappe de monnaies de billon en bronze de
nickel.

La commission des finances, à qui ces projets
ont été renvoyés, les a approuvés quant au fond
et, dans un but d'uniformité, les a groupésdan»
un dispositif unique.
Dans sapremière séance du 30 juillet 1920, la

Chambre des députés a adopté les propositions
de sa commission des finances.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite il MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.
Nous avons en conséquence l'honneur de

soumettre à vos délibérations le texte dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

■Art. i". — Les caractéristiques des mon
naies de bronze de nickel dont l'émission a été
autorisée par la loi du 16 octobre 1919, et dont

la frappe n'est pas encore effectuée ainsi qUe
de celles dont l'émission est autorisé^ ' ar l'ar

ticle 4 de la présente loi, seront modifiées ain*
si qu'il suit :

_____

' I

DÉNOMINATION •

des pièces.

; i
* • i

f
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Cuivre, 75 p. 100. | . 20
I

. K < I /.A

10 — 21 5 & L(ï

> . — j 4

L_!_ j Dû

Art. 2. — Les pièces de 5 centimes en bronze
de nickel (ancien module) émises en vertu des
lois du 2 août 1917 et 16 octobre 1919, cesseront
d'avoir cours légal et seront retirées de la cir
culation à des dates qui seront fixées par
décret.

Art. 3. — Auront désormais cours légal, dans
les colonies françaises soumises au régime mo
nétaire de la métropole, les monnaies en
bronze de nickel, dont la substitution aux pièces
en nickel pur prévues par l'article 3 de la loi
du 4 août 1913, a été autorisée par la loi du 2
août 1917 et par les lois ultérieures.
Art. 4. — Par dérogation aux dispositions de

l'article 3 de la loi du 4 août 1913, le ministre
des finances est autorisé à émettre, jusqu'à
concurrence de 25 millions, et en sus des con
tingents précédemment autorisés par les lois
des 2 août 1917 et 16 octobre 1919, des monnaies
en bronze de nickel percées au centre d'un i
trou rond, et présentant les caractéristiques
définies à l'article 1er de la présente ioi.

ANNEXE N° 405

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés tendant : 1» à rétablir la mise en sur
veillance instituée par l'article 3 de la loi du
15 juillet 1914 réglementant le régime de
l'indigénat en Algérie, ainsi que les arti
cles 8 à 15 inclus de la même loi ; 2° à com
pléter l'article 14 de la loi du 4 février 1919
sur l'accession des indigènes de l'Algérie
aux droits politiques, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, Président de la Républi
que française, par M. T. Steeg, ministre de
l'intérieur. (1). — (Renvoyé à la commission,

, nommée le 26 novembre 1915. chargée d'étu
dier les réformes que comporterait la situa
tion de l'Algérie.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté le
21 juin 1920 à la Chambre des députés, un pro
jet de loi tendant : 1» à rétablir la mise en sur
veillance instituée par l'article 3 de la loi du
15 juillet 1914 réglementant le régime de l'indi
génat en Algérie, ainsique les articles8à 15 in
clus de la même loi ; 2° à compléter l'article 14
de la loi du 4 février 1919 sur l'accession des
indigènes de l'Algérie aux droits politiques.
La Chambre des députés a adopté ce projet

dans sa 2= séance du 29 juillet 1920, et nous
avons l'honneur aujourd'hui de le soumettre à
vos délibérations.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi. et qui a été déjà distribué au Sénat en
même temps que la Chambre des députés en
était saisie.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont rétablies et maintenues à
titre permanent les • dispositions contenues
dans l'article 3 de la loi du 15 juillet 1914 ré
glementant le régime de l'indigénat en Algé
rie.

Art. 2. — Sont rétablies, pour une période
de deux années, les dispositions des articles 8
à 15 inclus de la même loi du 15 juillet 1914.

Art. 3. — Le paragraphe 3 de l'article l't de
la loi du 4 février 1919 sur l'accession des indi
gènes de l'Algérie aux droits politiques est
complété de la manière suivante :

« Ceux qui seront inscrits sur les listes élec
torales ne peuvent être condamnés, en ce qui
concerne les contraventions et les délits, que
pour les mêmes faits et par les mêmes tribu
naux que les citoyens français, sous réserve
des mesures spéciales édictées pour la protec
tion et la conservation des forêts par la loi du
21 février 1903, et des dispositions :

« 1» De la loi du 15 juillet 1914 relatives à la
mise en surveillance spéciale ;

« 2® Du paragraphe final do l'article 5 de la
même loi; "

« 3" Du décret du 12 décembre 1851 sur
l'achat, la vente et la détention des armes et
munitions par des indigènes musulmans. »

ANNEXE N° 407

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés ayant pour objet de modifier les arti
cles 13 et 36 de la loi du 11 juin 1880, ainsi
que les articles 13, 14 et 15 de la loi du
31 juillet 1913 sur les voies ferrées d'inté
rêt local, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président de la République française,
par M. Yves Le Trocquer, ministre des tra
vaux publics ; par M. T. Steeg, ministre de
l'intérieuret par M. F. François-Marsal, minis-
des finances (1).— (Renvoyé à la commission
des chemins de fer.) —(Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi ayant pour objet
de modifier les articles 13 et 36 de la loi du

11 juin 18S0, ainsi que les articles 13, 14 et 15
de la loi du 31 juillet 1913 sur les voies ferrées
d'intérêt local, a été présenté, le 22 juillet 1920,
à la Chambre des députés, qui l'a adopté dans
sa séance du 3) juillet 1920.
Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait ce projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna

teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er .— Les chiffres de recette brute an
nuelle (impôts déduits) intervenant pour le
calcul de la subvention de l'État dans les con
ditions spécifiées au deuxième paragraphe de
l'article 13 et au deuxième paragraphe de l'ar
ticle 36 de la loi du 11 juin 1880, sont portés de
10,000 fr. à 20,000 fr. par kilomètre pour les li
gnes de chemins de fer d'intérêt local établies
de manière à recevoir les véhicules des grands
réseaux, de 8,000 fr. à 16,000 fr. par kilomètre
peur les lignes qui ne peuvent recevoir ces
véhicules, et de 6,000 fr. à 12,000 fr. par kilo
mètre pour les tramways.
Les chiffres au-dessus desquels la recette

brute annuelle kilométrique no peut être.éle
vée en aucun cas par la subvention de l'État,
d'après le troisième paragraphe des mêmes ar
ticles, sont portés respectivement de 10,500 fr.

<1) Voir les nos 763-1147-1375-1450, et in-8°
n° 209 — 12* législ. — de la Chambre des dé
putés.

(1) Voir les nos 1117-1258, et in-8° n° 203 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

.(1) Voiries n°s 1351-1403 1436, et in-8° n» 208
—. 12e législ. — de la Chambre des députés.
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à 20,500 fr., de 8,500 fr, à 16,500 fr. et de 6,500
francs à 12,500 fr., suivant la catégorie des li
gnes, et la participation de l'État ne sera sus
pendue que lorsque la recette brute annuelle
Kilométrique atteindra les nouvelles limites
ainsi fixées.
Pour le calcul des valeurs limites, ainsi

augmentées, de la participation financière
annuelle de l'État, il sera tenu compte des
recettes totales, y compris les majorations de
tarifs autorisées par application des lois des
30 novembre 1916 et 22 octobre 1919.
Toutefois, les dispositions qui précèdent ne

sont applicables qu'aux lignes pour lesquelles
les recettes provenant des majorations de
tarifs autorisées par application des lois des
30 novembre 1916 et 22 octobre 1919 ne sont

pas portées à un compte spécial, avec les
dépenses qu'elles sont destinées à couvrir.
Elles n'auront d'effet que pour le règlement

des comptes de l'année 1919 et pour celui dos
années suivantes jusque» et y compris l'année
1925. .

Art. 2. — L'article 13 de la loi du 31 juillet
1913 est complété comme il suit :

« L'État peut, dans les mêmes conditions et
suivant les mêmes règles, allouer aux départe
ments et aux communes des subventions pour
l'électrification des voies ferrées existantes, ou
pour l'exécution de travaux ayant pour but
d'améliorer, lors de leur reconstruction, les
conditions d'établissement des voies ferrées

détruites ou endommagées par faits de guerre.
L'approbation des projets relatifs à l'électrifl-
cation ou aux travaux d'amélioration susvisés,
et s'il y a lieu, leur déclaration d'utilité
publique sont poursuivies conformément aux
dispositions du titre premier.

« l'our le calcul de la subvention afférente

aux travaux d'amélioration, l'application du
barème do l'article 14 ci-après sera déterminée
d'après la valeur du centime départemental
d'avant-guerre. »
Art. 3. — En ce qui concerne les voies ferrées

d'intérêt local dont la déclaration d'utilité
publique sera prononcée entre la promulgation
de la présente loi et le 31 décembre 1925, le
calcul du maximum de la subvention que peut
allouer l'État s'effectuera conformément aux
articles 14 et 15 de la loi du 31 juillet 1913, sous
réserve des modifications ci-après :
1° Tous les chiffres delà colonne 1 du tableau

de l'article li seront doublés ;
2" Les subventions déjà allouées à un dépar

tement ou à une commune en vertu de la loi
du 11 juin 1880 et dont le montant doit, en
application de l'article 15, être inscrit virtuel
lement au barème de l'article 14 seront
supposées doublées pour cette inscription vir
tuelle.

ANNEXE N° 408

; (Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant approbation d'une conven
tion conclue pour la concession d'un réseau
de chr m ns do fer au Maroc, présenté au
nom de M. Paul Deschanel, Président de la
République française, par M. Alexandre Mil
lerand, président du conseil, ministre des

• affaires étrangères, par M. Landry, ministre
de la marine, charge de l'intérim du minis
tère des finances, et par M. Yves Le Trocquer,
ministre des travaux publics (1). — (Renvoyé

. à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa l r° séance du 30 juillet
1920, la Chambre des députés a adopté un
projet de loi portant approbation d'une conven-
vention conclue pour la concession d'un ré
seau de chemins de fer au Maroc.
Nous n'avons rien à ajouter & l'exposé des

motifs contenus dans le projet du Gouverne
ment, auquel nous vous prions de bien vou
loir vous reporter, et nous venons vous de
mander aujourd'hui de vouloir bien donner
votre haute sanction à ce projet.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est approuvée, avec le cahier des
charges y annexé, la convention conclue le
29 juin 1920, au nom de Sa Majesté le Sultan
du Maroc et du Gouvernement de la Républi
que française, avec la compagnie générale du
Maroc, la compagnie des chemins de fer Paris-
Lyon-Méditerranée, la compagnie des chemins
de fer Paris-Orléans et la compagnie Maro
caine pour la concession des chemins de fer
ci-après, savoir :
1° De Petitjean (station de la ligne de Tanger

à Fez) à Kenitra, avec raccordements au port ;
2° De Kenitra à Casablanca par Rabat, avec

les raccordements aux ports de Rabat et de
Casablanca;
3° De Kenitra à Souk-el-Arba du Rharb ou à

un point de la ligne de Tanger à Fez situé
entre Souk-el-Arba et Arbaoua ;
4° De Casablanca à Marrakech ;
5° De Settât ou d'un point voisin de la ligne

de Casablanca-Marrakech, à l'oued Zem ou à
un point voisin ;
6° De Fez à la frontière algérienne.
Art. 2. — La compagnie des chemins de fer

de Paris à Lyon et à la Médilerranée, et la
compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans
sont autorisées à exécuter, pour la part qui les
concerne la convention et le cahier des charges
ci-dessus visés.

Art. 3. — L'annuité nécessaire pour assurer
le service des intérêts et de l'amortissement
des obligations émises en vertu de la présente
loi, et, s'il y a lieu, de la garantie d'intérêts
prévue à l'article 13 delà convention, sera ins
crite obligatoirement au budget général du
protectorat marocain. Si besoin est, il sera
pourvu à ce service au moyen de versements
de l'État français dont le montant sera fixé
par lus lois annuelles de finances.
Art, 4. — Le gouvernement chérifien pourra

faire appel aux versements de l'État français
-prévus à l'article précédent :
Pour la totalité des sommes nécessaires aux

fins définies dudit article jusqu'au 31 décembre
1925;
Pour les trois quarts desdites sommes du

1er janvier 1926 au 31 décembre 1930 ;
Pour la moitié du 1er janvier 1931 au 31 dé

cembre 1935 ;
Pour le quart du ier janvier 1936 au 31 dé

cembre 1910.
Il devra assurer intégralement le service

des obligations, et, s'il y a lieu, de la garantie
d'intérêts prévue à l'article 13 de la convention
à partir du 1er janvier 1941.
Art. 5. — Les sommes fournies dans les

limites ci-dessus par l'État français constitue
ront des avances remboursables par le gouver
nement chérifien sans intérêt.

Art. 6. — Au cas où, en raison de la garantie
assumée par lui, l'État français serait amené à
fournir des sommes excédant lesdites limites,
ces sommes constitueraient également des
avances remboursables par le gouvenement
chérifien, mais qui, à la différence des pre
mières, seraient productives d'intérêts simples
calculés au taux de 6 p. 100 l'an.
Art. 7. — Le gouvernement chérifien devra

affecter au remboursement d'abord des avances
visées à l'article 6, puis de celles visées à l'ar
ticle 5.

En premier lieu, aussitôt qu'auront été rem
boursées les sommes à lui versées par l'État
français en garantie de l'emprunt autorisé par
la loi du 16 mars 1914, et porté à 242 millions
par celle du 29 mars 1916, la part de l'excédent
du budget marocain, affectée jusqu'alors par
par l'article 2 de la seconde de ces lois au rem
boursement susdit ;
Et, en outre, la totalité des sommes qui se

raient versées par le concessionnaire en rem
boursement des avances faites, en application
de l'article 13 de la convention.
Art. 8. — L'enregistrement de la convention

du ou des actes annexés visés à son article 21
ne donnera lieu qu'à la perception du droit fixe
de trois francs (3 fr.).

CONVENTION DE CONCESSION

Entre les soussignés :
Le général Lyautey, commissaire résident

général de la République française au Maroc,
agissant tant au nom de S. M. le sultan du
Maroc, en vertu d'un décret chérifien. en date
du 10 juin 1920, qu'au nom du Gouvernement
de la République française, en vertu d'une

I délégation en date du 15 juin 1920» de M. 1«
président du conseil, ministre des affaires

[ étrangères, et sous réserve de l'approbation des
présentes par une loi française,

D'une part ;
Et ;

1° La société anonyme établie à Paris sous-
la dénomination de compagnie générale du

. Maroc, représentée par M. Griolet, président
de son conseil d'administration, élisant domi
cile au siège de ladite société, rue d Antin,
n° 3, à Paris, et agissant en vertu des pouvoirs
qui lui ont été conférés par délibération du
conseil d'administration en date du 8 juin
1920, et sous la réserve de l'approbation des
présentes par l'assemblée générale des action
naires dans le plus bref délai possible à dater
de l'approbation des présentes par une loi fran
çaise ;
2° La société anonyme établie à Paris sous la

dénomination de compagnie des chemins de
fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, repré
sentée par M. Stéphane Dervillé, président de
son conseil d'administration, élisant domicile
au siège de ladite société à Paris, rue Saint-
Lazare, n° 88, et agissant en vertu des pouvoirs
qui lui ont été conférés par délibération du
conseil d'administration en date du 11 juin
1920, et sous la réserve de l'approbation des
présentes par rassemblée générale des action
naires dans le plus bref délai possible à dater
de l'approbation des présentes par une loi
française ;
3° La société anonyme établie à Paris sous la

dénomination de compagnie des chemins de
fer. de Paris à Orléans, représentée par
M. Charles Vergé, vice-président de son conseil
d'administration, élisant domicile au siège de
la société à Paris, place Valhubert, n° 1, et
agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été
conférés par délibération du conseil d'adminis
tration en date du 11 juin 1920, et sous la
réserve de l'approbation des présentes par
l'assemblée générale des actionnaires dans le
plus bref délai possible à dater de l'approbation
des présentes par une loi française ;
4° La société anonyme établie à Paris sous

la dénomination de compagnie marocaine
représentée par M. Boucard, président de son -
conseil d'administration, élisant domicile au
siège de ladite société, à Paris, 60, rue Taitbout,
et agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont
été conférés par délibération du conseil d'ad
ministration en date du 5 mai 1916, et sous la
réserve de l'approbation des présentes par
l'assemblée générale des actionnaires, dans le
plus bref délai possible à dater de l'approbation
des présentes par une loi française,

D'autre part,

Il a été dit et convenu ce qui suit :

Objet et durée de la concession. .

Article 1er.

Le gouvernement chérifien concède, sous
l'autorité et avec la garantie du Gouvernement
français, aux compagnies susdésignées, qui
acceptent, les chemins de fer ci-après :
1° De Petitjean (station de la ligne de Tan

ger à Fez) à Kenitra, avec le raccordement au
port de Kenitra ;
2° De Kenitra à Casablanca par Rabat avec

les raccordements aux ports de Rabat et de
Casablanca ;
3° De Kenitra à Souk el Arba du R'arb

ou à un point de la ligne de Tanger à Fez situé
entre Souk cl Arba et Arbaoua ,
4° De Casablanca à Marrakech :

5° De Settât (ou un point voisin de la ligne
de Casablanca-Marrakech) à l'oued Zem (ou à
un point voisin) ;

6° De Fez à la frontière algérienne. '
La concession est faite aux clauses et condi

tions stipulées par la présente convention et
le cahier des charges annexé.
Elle commencera à courir à dater de la der

nière des approbations susvisées et prendra
fin le 31 décembre 1999.

Constitution d'une société.

Article 2.

Dans un délai de trois mois à dater de l'ori
gine de la concession, les sociétés concession»
naires constitueront une société anonyme au
capital de 10 millions qui leur sera substitués

(1) Voir les n°» 1287-1401-1S02-1120, et in-8»
n« ïll — 12* législ. — de la Chambre des dé
putés.



768 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT
>

dans tous les droits et obligations de la pré
sente concession.

■ La substitution devra être approuvée par le
gouvernement chérifien.
Les statuts sur le vu desquels il aura donné

son approbation ne pourront être modifiés
^qu'avec son autorisation.

Cession de la concession.

Article 3.

, Tonte cession totale ou partielle de la con
cession, tout alermage de l'exploitation seront
nuls et non avenus s'ils n'ont été autorisés par
le gouvernement chérifien avec l'agrément
préalable du Gouvernement français.

Cautionnement.

Article 4.

Les sociétés concessionnaires verseront à la

caisse des dépôts et consignations, dans le
mois qui suivra l'origine de la concession, un
cautionnement de 500,000- fr. constitué soit en
espèces, sait en titres et valeurs émis par
l'État français ou par le gouvernement chéri
fien. soit en obligations des grandes compa
gnies de chemins de fer français.
Le cautionnement sera restitué au conces

sionnaire lorsque les dépenses d'établissement
imputées sur le capital-actions dépasseront
10 millions.

Répartition des dépenses d'établissement.

Article 5.

Les dépenses portées au compte d'établisse
ment seront :

a) Pour les lignes désignées à l'article 1«
sous les nos 1°, 2°, 3°, 4°, 5°.
Pour une première tranche de 300 millions à

la charge du concessionnaire pour 70 millions
et du gouvernement chérifien pour 230 mil
lions. .
Pour le surplus, à la charge du concession

naire pour 10 p. 100 et du gouvernement chéri
fien pour 90 p. 100.
b) Pour la ligne de Fez à la frontière algé

rienne (n° 6 de l'art. 1 er).
Pour une première tranche de 120 millions à

la charge exclusive du gouvernement chéri
fien.

Pour le surplus, à la charge du concession
naire pour 10 p. 100 et du gouvernement chéri
fien pour 90 p. 100.
La part incombant au concessionnaire sera

couverte au moyen du capital-actions, puis au
moyen d obligations.
La part, incombant au gouvernement chéri

fien sera couverte au moyen d'obligations
émises pour le le compte du gouvernement par
le concessionnaire.
- L'intérêt et l'amortissement des obligations
émises par le concessionnaire, tant pour son
compte direct qua pour celui du Gouverne
ment chérifien, seront garantis par le Gouver
nement chérifien et par le Gouveinement fran
çais, la garantie étant attachée au titre et le
suivant en quelque main qu'il passe.
Mention de cette garantie sera faite sur le

titre.

Ordre d'emploi des fonds.

Article 6.

La répartition des dépenses d'établissement
entre le Gouvernement chérifien et le conces
sionnaire dans la proportion prévue à l'article
précédent sera assurée ainsi qu'il suit :
A) Lignes désignées à l'article I e* sous les

nos 20, 3°, 4°, 5°.
Les premières dépenses seront couvertes par

le capital-actions jusqu'à épuisement de ce
capital ; puis, pour une somme de 150 millions,
par des obligations à la charge du Gouverne
ment chérifien ; ensuite, à partir du moment
où les dépenses totales atteindront 200 millions,
par des obligations à la charge :
Du gouvernement chérifien pour 80 p. 100 et

du concessionnaire pour 20 p. 100 pour une
première tranche de 100 millions ;
Du gouvernement chérifien pour 90 p. 100

et du concessionnaire pour 10 p. 100 pour le
surplus.
B) Lignes de Fez à la frontière algérienne

(G» de l'art. 1")-
Les dépenses seront couvertes par des obli»

gâtions :
1° A la seule charge du gouvernement ehé

riflen pour une première tranche de 120 mil
lions ;
2° Au delà de ces premiers 120 millions, par

des obligations à la charge du gouvernement
chérifien pour S0 p. 100 et du concessionnaire
pour 10 p. 100.
Il est entendu que c'ost en tenant compte de

l'ordre d'emploi ci-dessus, et d'après les impu
tations effectives qui en auront été la consé
quence, que seront déterminées, pour chaque
ligne, les parts du capital de premier établis
sement prélevées respectivement sur le capital-
actions, sur les obligations à la charge du gou
vernement chérifien et sur celles à la charge
du concessionnaire.

Charges afférentes au capital-actions.

Article 7.

Les charges afférentes au capital-actions,
prévues dans la présente convention, com
prendront une annuité fixe d'intérêt et d'amor
tissement calculée â raison de Op. 100 d'in
térêt l'an à partir du lsr janvier suivant chaque
appel de fonds jusqu'à l'expiration de la con
cession ; pendant la période démission, elles
comprendront en outre les intérêts à 6 p. 10 J
depuis chaque appel do fonds jusqu'au l tr jan
vier suivant.

11 y sera ajouté le montant de tous impôts à
la charge des porteurs, en vertu des lois ulté
rieures et aussi les frais de timbre et de ser
vice des susdits titres.

Obligations.

Article 8.

Aucune Omission d'obligations ne pourra
être faite qu'avec l'autorisation du gouverne
ment chérifien et aux conditions approuvées
par lui,

Amortissement des obligations.

Article 9.

Les obligations émises jusqu'au 31 décembre
1959 devront être intégralement amorties avant
le 31 décembre 1999. Toutefois, l'amortissement
de celles émises avant le 1 er janvier 1935 ne
commencera qu'à cette dernière date.
Les obligations émises postérieurement au

31 décembre 1969 formeront une série unique
dont l'amortissement prendra fin le 31 décem
bre 2029, le service des titres restant en circu
lation après le 31 décembre 1993 étant assuré,
à partir de cette date, par le gouvernement
chérifien avec la garantie de l'État français.

Compte d'établissement.

Article 10.

Le compte d'établissement comprendra :
a) Les dépenses des études poursuivies en

conformité de la convention du 29 janvier 1916
et les dépenses faites par le gouvernement
chérifien pour les travaux déjà exécutés par
lui antérieurement à l'origine de la concession
ou pour ceux dont il assurerait l'exécution
après cette date.

b) Toutes les dépenses qui auront été faites
à toute époque dans un but d'utilité pour la
constitution de la société, le dépôt du caution
nement, l'émission des obligations, la cons
truction, U matériel roulant, le mobilier, l'ou
tillage et la mise en exploitation des lignes, les
travaux complémentaires, les augmentations
et renouvellements de matériel roulant, d'ou
tillage, de mobilier, etc., les approvisionne
ments nécessaires à l'exploitation et, le cas
échéant, les usines et les installations hydrau
liques ou hydroélectriques établies en vue de
la production et du transport de l'énergie à
utiliser pour ladite exploitation, le tout avec
les frais généraux et faux frais s'y rattachant.
c) Jusqu'au moment où elles seront suppor

tées par le compte d'exploitation prévu à l'ar
ticle 11 ci-après, les parts afférentes à chaque
ligne :
1» Des charges du capital-actions calculées

dans les conditions- définies à l'article 7 ci-
dessus ;
2° Des charges des obligations au compte du

concessionnaire représentant le montant de
l'annuité d'intérêt et à partir de 1935 de l'an
nuité d'amortissement y relatives, ce montant
étant augmenté des frais de service des titres
et des impôts qui du fait, soit de la loi, soit

des conditions d'émission, ne seraient pas à la
charge des porteurs.
d) Les déficits du compte d'exploitation déjà

visé, pendant les cinq premières années à dater
de son ouverture.

e) Et toutes les dépenses faites sur les lignes
ou sections de ligne non encore inscrites au
compte d'exploitation.
Le tout, sous déduction des recettes de ces

lignes ou sections de ligne, des intérêts du
cautionnement et du produit des fonds approvi
sionnés, du prix des terrains revendus ou res
titués au gouvernement chérifien, comme
aussi de la valeur des installations supprimées
et du matériel détruit ou vendu.
Tant que certaines lignes ou sections de

ligne seront exploitées au présent compte, on
procédera à la ventilation nécessaire pour dé
terminer les charges du capital afférentes à
ces lignes ou sections de ligne.
En vue de cotte ventilation :

1° Les dépenses des gares de Kenitra et Casa
blanca, y compris celles des ateliers et instal
lations de toute nature qui y seront établies,
et des voies de quai qui y aboutissent, seront
réparties, savoir :
Celles de Kenitra par moitié entre les lignes

Petitjean-Kenitra et Kenitra-Casablanca,
Celles de Casablanca par moitié entre les

lignes Kenitra-Casablanca et Casablanca-Mar-
rakech ;
2° Les dépenses du matériel roulant seront

réparties au prorata du parcours kilométrique
des trains ;
3° Les frais de constitution de la société au

prorata des dépenses faites sur les différentes
lignes au moment de l'ouverture du compta
d'exploitation.

Compte d'exploitation.

Article 11.

Il sera tenu un compte d'exploitation à d£
ter du 1er janvier qui suivra l'ouverture à l'ex
ploitation des lignes mettant en communica
tion Kenitra avec Fez ; ce compte s'étendra à
toutes les lignes qui seront en exploitation sur
leur longueur entière à la-date da son ouver
ture.

Les lignes restantes y seront inscrites, sa
voir :

Celle de Fez à la frontière algérienne à par
tir du 1er janvier postérieur de vingt ans à
celui qui suivra sa mise en exploitation sur sa
longueur entière.
Et les autres, chacune à partir du 1 er janvier

postérieur d'un au à celui qui suivra sa mise
en exploitation sur sa longueur entière, sous
cette réserve toutefois, que, pour la ligne de
Kenitra à Tanger-Fez (ligne n» 3), l'inscription
ne pourra avoir lieu avant le 1 er janvier qui
suivra la mise en communication par rails de
kenitra avec Tanger.
Le concessionnaire aura la faculté d'inscrire

au compte d'exploitation la ligne de Fez à la -
frontière algérienne à l'un quelconque des
1" janvier que comprend le délai de vingt ans
ci-dessus stipulé pour ladite ligne, étant tou
tefois entendu que cette ligne, une fois portée
au compte d'exploitation, y restera définiti-
ment incorporée. *
Le compte comprendra en dépenses pour les

lignes y figurant :
a) A la seule exception de celles qui seront

imputées sur le fonds de réserve prévu à
l'article 12 ci-après, dans les conditions dé
finies à cet article, toutes les sommes dépen
sées dans un but d'utilité sur les lignes consi
dérées, y compris notamment colles consa
crées à la constitution des retraites du person
nel, les versements aux caisses de prévoyance,
les impôts et frais de contrôle, los indemnités
relatives aux accidents, pertes, avaries et dom
mages d'incendie, les subventions aux corres
pondances par voie terrestre, fluviale ou mari
time, les frais des services de factage et
camionnage, les charges résultant des engage
ments de toute nature que le concessionnaire
aura contractés, avec l'assentiment du gou
vernement chérifien, vis à vis des exploitants
des chemins de fer reliés à ses lignes ou en
correspondance avec lui, comme aussi la
valeur des installations supprimées et du ma
tériel détruit ou vendu, le tout avec les frais
généraux et faux frais s'y rattachant.

>) Les charges du capital-actions et des obli
gations au compte du concessionnaire, telles
qu'elles sont définies sous la lettre c da l'arti-
le 10 ci-dessus. ■
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Les recettes comprennent : les produits de»
taxes de péage et transport, ceux des services
"de correspondance, factage, camionnage, etc.,
fies revenus des terrains non encore revendu»
(ou restitué», et, généralement, toutes les som-
Tmes encaissées par le concessionnaire à l'oc
casion de son exploitation, comme aussi les

. intérêts du fonds de réserve prévu par l'arti-
l'clé 12 et ceux des fonds disponibles autres que
ceux approvisionnés en vue de l'établisse
ment.
La différence entre les recettes et les dépen

ses constituera, suivant que les premières se-
i'ront supérieures ou inférieures aux secondes,
l'excédent ou le déficit du compte d'exploitation.

Fonds de réserve.

Article '12.

11 sera institué un fonds de réserve ayant
; pour objet de pourvoir aux dépenses de renou
vellement de la voie, du matériel fixe et du
matériel détruit ou vendu, lorsque l'inscription
'desdites dépenses au compte d'exploitation
imettrait celui-ci en déficit. Pourront être im-

ipulées égalemint sur le fonds de réserve, après
'accord entre le Gouvernement chérifien et le
concessionnaire, des dépenses d'autre nature
Hians la mesure nécessaire pour parer au même
déficit.

Ce fonds sera alimenté par le prélèvement
stipulé à l'article 14 ci-rteisous.

11 tiendra lieu de la réserve statutaire prévue
J>ar l'article 36 de la loi du 24 juillet 1867,

Garantie d'intérêt.

Article 13.

Si le compte d'exploitation se solde en déficit,
• ce déficit sera, comme il est stipulé à l'article.
;10, lettre d, porté, pendant les cinq années
suivant l'ouverture du susdit compte, au compte
d'établissement.

■„ Pendant les vingt années suivantes, le défi
' cit sera couvert par des avances du gouverne
ment chérifien, ou, à son défaut-, du Gouver
nement français.
A partir de l'expiration de ces vingt années,

'le déficit sera porté à un compte d'attente sans
•'intérêt.

1 Les avances des gouvernements ne porte
ront aucun intérêt; elles seront remboursables
ainsi que le compte d'attente, dans les condi
tions stipulées à l article 14 ci-après.

Partage des bénéfices.

Article 14.

Lorsque le compte d'exploitation se soldera

Fardrundeexcécdcesnst,ocetcie-xcédsen ltesreceevra dannssordre de succession ci-après les affectations
suivantes :

1° Prélèvement en faveur du fonds de ré
serve, calculé à raison de 500 fr. au plus par
kilomètre pour les lignes figurant au compte,
île prélèvement cessant lorsque le susdit fonds
de réserve aura atteint 3,500 fr. par kilomètre,
mais étant repris aussitôt qu'il sera retombé à
une somme inférieure ;
2° Après ce prélèvement, tant que le rem

boursement des avances faites par le gouver
nement chérifien, et des sommes portées au
compte d'attente en vertu de l'article 13 ci

. dessus, ne sera pas intégralement effectué :
Distribution d'un tiers dans les mêmes condi

tions que celles fixées par ,le paragraphe 3» ci-
j après :

Affectation du surplus au remboursement
des avances du gouvernement chérifien et du
compte d'attente, les sommes ainsi affectées
étant réparties au prorata des sommes non
remboursées:
S0 Et, une fois les remboursements ci-dessus

intégralement opérés :
Attribution au concessionnaire de la totalité

dû solde jusqu'à concurrence de la somme né
cessaire pour assurer au capital-actions, en sus
de la rétribution stipulée à l'article 7, une ma
joration d'intérêt nette de tout impôt de
i p. 100;

•■ ' Et pour le surplus, partage entre le gouver
nement chérifien et le concessionnaire à raison
de moitié pour chacun d'eux jusqu'au moment
où la somme ainsi attribuée au concessionnaire
aslurera au capital-actions une nouvelle majo
ration d'intérêt égale à la précédente;

De trois quarts pour le gouvernement chéri
fien, et un quart pour le concessionnaire, au
delà.

Expiration de la concession.

Article 15.

Après l'expiration de la concession, lo gou
vernement chérifien assurera le service des

obligations non encore amorties à cette date.
Sous cette unique réserve il se trouvera, du

seul fait de ladite expiration, et à partir de la
date de celle-ci, subrogé à tous les droits du
concessionnaire sur les lignes et voies de rac
cordement aux ports concédés et toutes leurs
dépendances et entrera immédiatement en
jouissance de tous leurs produits. ,
Le concessionnaire sera en conséquence tenu

de lui remettre gratuitement, outre les voies
• proprement dites, tous les ouvrages et instal
lations, les engins, le matériel, l'outillage et le
mobilier, payés sur le éompte d'établissement,
à la seule exception des installations et ou
vrages supprimés et des engins et objets dé
truits ou vendus dont le prix aura été amorti
soit sur le compte d'exploitation, soit sur le
fonds de réserve.

Tous les ouvrages, engins et objets men
tionnés ci-dessus devront être en état normal
d'entretien ; en vue d'assurer l'exécution de
cette clause, la direction générale procédera,
deux ans avant l'expiration de la concession, à
une reconnaissance complète desdits ouvrages
engins et. objets, après laquelle le gouverne
ment chérifien déterminera, s'il y a lieu, les
travaux à faire en vue de leur remise en état
et le délai dans lequel ces travaux devront être
exécutés par le concessionnaire ; celui-ci y
affectera le fonds de réserve prévu à l'article 12,
et, en cas d'insuffisance de ce fonds, prendra le
surplus de ladite dépense à sa charge.
A défaut par lui d'avoir, & l'expiration du

délai prescrit, satisfait à cette obligation, il y
sera pourvu d'office et à ses frais, le gouverne
ment chérifien pouvant, pour se couvrir des
sommes exposées de ce chef, saisit le fonds de
réserve susvisé et les produits de l'exploita
tion.
Les approvisionnements de combustibles ou

autres matériaux consommables seront remis
gratuitement par le concessionnaire au Gouver
nement chérifien jusqu'à concurrence do la
somme pour laquelle ils auront été portés
au compte d'établissement. Le Gouvernement
chérifien sera tenu, si le concessionnaire le re
quiert, de reprendre le surplus desdits appro
visionnements, et, réciproquement, le conces
sionnaire, s'il en est requis, ne pourra se re
fuser à lui céder le susdit surplus, étant en
tendu, toutefois, que cette obligation n'existera
pour l'une des parties comme pour l'autre que
jusqu'à concurrance des quantités néces
saires, y compris celles livrées gratuitement,
pour assurer l'exploitation des lignes pendant
six mois.

Le prix des matériaux repris comme il vient
d'être dit sera fixé par un procès-verbal d'esti
mation dressé contradictoirement ou, à défaut,
par application de la procédure d'arbitrage dé
finie à l'article 20 ci-dessous.
Le solde subsistant sur le fonds de réserve

après remise en état des lignes sera partagé
par moitié entre le Gouvernement chérilien et
le concessionnaire.
Les soldes non encore remboursés sur les

avances faites en application de l'article 13 ci-
dessus par le Gouvernement chérifien et le
concessionnaire resteront à leur charge respec
tive. .

Le règlement des sommes qui, en raison du
partage des fonds de réserve et de la reprise
des approvisionnements, seraient* dues par
l'une des parties à l'autre, sera eil'eetué dans
les trois mois qui suivront l'expiration de la
concession ; en cas.de non-payement à la fin
de ce délai, elles porteraient au profit de l'ayant
droit intérêt à 6 p. 100.

»

Déchéance de la concession.

Article 16.

Si le. concessionnaire ne satisfait pas à l'une
des obligations essentielles de son contrat et
si, notamment,- il venait à interrompre le
payement de l'intérêt et de l'amortissement
de ses obligations, il serait mis en demeure
par le Gouvernement chérifien de prendre,

dans un délai déterminé, telles mesures que d*
droit. A défaut par lui da déférer & cette mise
en demeure, la déchéance pourrait être pro
noncée, après assentiment préalable du Gou
veruemcnt français, par un décret de S. M. la
Sultan, visé par le commissaire résident géné
ral de la République française au Maroc.
Il serait alors procédé à une adjudication des

ouvrages, engins et appareils établis en tout
ou en partie par le concessionnaire, et des
matériaux qu'il aura approvisionnés ; la dato
et les conditions de cette adjudication, notam
ment la mise à prix sur laquelle elle aura liev
seraient fixées par le décret prononçant la.
déchéance.

Si l'adjudication ainsi tentée restait infruc
tueuse, il serait, trois mois après, procédé à
line seconde adjudication poursuivie dans los
mêmes formes et conditions que la première,
sous cette seule réserve que les soumissions
inférieures à la mise à prix seraient acceptées.
Le prix d'adjudication sera versé au conces

sionnaire après déduction :
1° De la somme nécessaire à la mise en état' '

des ouvrages, engins et objets de la concession,
telle qu'elle sera fixée, à défaut d'accord
amiable. par la procédure d'arbitrage prévue à'
l'article 20;
2° Du montant des avances faites, en vertu

de l'article 13 ci-dessus, par le gouvernement:,
chérifien ;
3° De celui des coupons d'obligations échus :

et non payés ;
4° Et au cas ou auraient émises des obliga

tions à la charge du concessionnaire, de la
valeur de ces obligations calculées au cours
de la bourse au jour de la déchéance.
Après le versement des sommes lui revenant

sur le prix de l'adjudication, le concessionnaire
se trouvera définitivement évincé, et l'adju
dicataire lui sera substitué dans l'exercice de
tous les droits et obligations résultant de la
présente convention de concession et du cahiej
des charges.
Si l'une et l'autre des tentatives d'adjudi

cation restaient sans résultat, le gouvernement,
chérifien entrerait ipso facto en possession de
tous les ouvrages déjà établis, de tous les
engins et objets déjà installés et de tous les '
matériaux approvisionnés, sans que le concept
sionnaire pût prétendre à aucune indemnité.
Le fonds de réserve, tel qu'il sera constitué

au jour de la déchéance, et la partie du cau
tionnement non encore remboursée à ce même
jour reviendrait en totalité au gouvernement
chérifien.

Le gouvernement chérifien assurera direc'-'
tement, à partir du jour de l'interruption dtr
payement ou en tout cas de la déchéance, lfe'
service des obligations non amorties.

*

Rachat.

Article 17.

Le gouvernement chérifien aura la faculté
de racheter l'ensemble de la concession au

1er janvier de chaque année postérieure à l'ex
piration de la période de vingt ans pendant
laquelle il est tenu, d'après l'article 13 ci-dessus,
aux avances nécessaires pour couvrir les défi»
cits d'exploitation.
L'avis de rachat devra être, avec assentiment,

du Gouvernement français, donné un an au"
moins à l'avance au concessionnaire. , , c
Du fait du rachat, le gouvernement chérifien

entrera en possession de la concession et de
toutes ses dépendances, la remise en état des
lignes et de leurs accessoires étant opérée,. 4
pendant le délai qui séparera l'avis de rachat
du rachat lui-même, dans les formes indiquées
à 'l'article 15 ci-dessus. ' l
Le gouvernement chérifien sera, & partir du

jour du rachat, substitué au concessionnaire'
pour le payement de l'intérêt et de l'amortisj
sèment de toutes les obligations non encore
amorties à cette date, ainsi que pour l'accom
plissement de tous les engagements déjà pris
en vue d'assurer l'exécution des travaux ap
prouvés et la marche normale de l'exploi
tation.
De l'année du rachat à l'année 1999 inclusi

vement, il sera dû et payé par le gouverne
ment chérifien au concessionnaire une annuité
fixée comme il suit :

1° On déterminera le montant, pour l'année
ayant procédé le rachat, des charges du capi-
tal-actions calculées comme il est dit à l'article
7 ; soit pour ce montant, A ;
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2° On relèvera pour les sept années immé
diatement antérieures au rachat le montant
des excédents qui eussent été attribuées au
concessionnaire, si la répartition eût été opé
rée, après prélèvement en faveur du fonds de
réserve, mais avant tout remboursement des
avances faites i c'est-à-dire dans les conditions
définies à l'article 14; 3° on négligera les deux
1er deux attributions les plus faibles et l'on
fera la moyenne des cinq autres, sauf à substi
tuer à cette moyenne, si elle lui était supé
rieure, l'attribution de la dernière année; soit
pour la somme ainsi déterminée, B ;
3" On relèvera de même l'accroissement

qu'aura pu présenter entre la première et la
dernière des sept années considérées l'excédent
ci-dessus, et l'on prendra le 1/6 de cet accrois
sement ou, s'il est supérieur à ce 1/6, l'accrois
sement de la dernière année par rapport à la
précédente ; soit pour la somme ainsi déter
minée, C;
4° Enfin on établira le montant total, au jour

du rachat, des avances faites en application de
l'article 13 par le gouvernement chérifien ; on
déduira de ce total, pour être remis audit gou
vernement, le solde disponible sur le fonds de
réserve après remise en état des lignes, et l'on
calculera, au taux d'intérêt de 0 p. 103 et pour
la période comprise entre le jour du rachat et
l'expiration de la concession, l'annuité néces
saire au remboursement de la différence; soit
pour cette annuité, D.
L'annuité de rachat sera alors déterminée

par la formule:
A+B+2C- D.

Étant toutefois entendu qu'elle ne pourra en
aucun cas être inférieure à A.

Si le solde du fonds de réserve était supé
rieur au montant des avances faites par le gou-

s vernement chérifien, la différence serait parta
gée par moitié entre ce gouvernement et le con
cessionnaire,-.

Le concessionnaire perdra le droit au rem
boursement du solde des avances faites par lui
en vertu de l'article 13.,

S'appliqueront en tout état de cause les disposi
tions stipulées à l'article 15 ci-dessus pour les
remises a titre gratuit et à titre onéreux les

•approvisionnements de combustibles et autres
matières consommables.

Le Gouvernement ihérifien s'acquittera vis-
à-vis du concessionnaire par le payement au
31 mars et ai 30 septembre de chaque année
de la moitié de l'annuité due par lui, la pre
mière de ces demi-annuités étant augmentée
ou diminuée de la somme dont l'une des par
ties resterait redevable à l'autre par suite du
partage du solde de fonds de réserve et de la
reprise des approvisionnements consommables.
Les sommes non payées aux idates ci-dessus

fixées porteraient au profit de l'ayant droit des
intérêts calculés au taux de 6 p, 100 l'an.

Comptes provisoires.

Article 18.

Le concessionnaire adressera au Gouverne
ment chérifien, quarante jours avant l'échéance
de chacun de* coupons semestriels des obli
gations à la charge de ce Gouvernement, le
décompte des sommes nécessaires tant au
payement dudit coupon qu'à l'amortissement
et aux frais de timbres et de services des obli
gations pendant le semestre suivant.
Ces sommes devront être versées au conces

sionnaire par le Gouvernement chérifien ou à
son défaut par le Gouvernement français dix
jours au plus tari avant l'échéance du coupon,
faute de quoi elles porteraient au profit de ce
dernier, a partir de cette date, des intérêts
calculés à 6 p. 100 l'an.
D'autre part, le concessionnaire présentera

chaque année, avant le 15 février, le compte
provisoire :

1« Des dépenses d'établissement au 31 dé
cembre de l'année précédente ;
2° Des résultats de l'exploitation de la même

année.

Le résident général, sur le rapport du direc
teur général des travaux publics, après avis du
directeur général des finances, fixera les pro
visions à verser soit par le Gouvernement au
concessionnaire, soit par le concessionnaire au
Gouvernement.

Les sommes dues porteront intérêt simple
au taux de Op. 100.

Contre la compagnie, â dater du 15 février,
si le compte provisoire n'a pas été présenté &
cette date, et à dater du seizième jour qui sui
vra la notification de la décision du résident

général dans le cas contraire.
Contre la Gouvernement, à dater du trente

et unième jour qui suivra la] présentation du
compte provisoire.
Toutefois l'intérêt courra contre le Gouver

nement à dater de la présentation du compte
pour la différence entre les quatre cinquièmes
de la somme que l'on reconnaîtrait définitive
ment due au concessionnaire et le montant

de la provision versée le trente et unième jour,
à moins que l'insuffisance de la provision ne
résulte d'erreurs commises par le concession
naire dans le compte provisoire.
Les sommes versées en trop de part ou d'au^

tre porteront intérêt à 6 p. 100 jusqu'au rem
boursement.

Règlement définitif des comptes.

Article 19.

Le concessionnaire adressera le 1er août de

chaque année :
1° Le compte d'établissement arrêté au 31

décembre de l'année précédente ;
2° Le compte d'exploitation de cette même

année;
3° Et. le cas échéant, l'état de répartition de

l'excédent de la susdite année et la situation
du fonds de réserve et des deux comptes d'a
vance à la fin de felle-ci.
Ces comptes, états et situations seront arrê

tés par le résident général, sur le rapport d'une
commission de vérification instituée par lui et
composée comme il suit :
Un conseiller d'État, président;
Un inspecteur général des finances;
Un inspecteur général des ponts et chaus

sées;
Un membre désigné par le ministère des

affaires étrangères ; 4
Un membre désigné par le ministre des fi

nances ;

Le secrétaire général du protectorat ou son
délégué;
Le directeur général des travaux publics du

Maroc ou son délégué ;
Le directeur général des finances du Maroc

ou son délégué.
En cas de partage des voix, celle du président

sera prépondérante.
Les sommes qui, d'après les comptes ainsi

arrêtés, serait reconnues dues par l'une des
parties à l'autre en sus de celles déjà versées à
la suite du réglement provisoire prévu à l'ar
ticle 18 ci-dessus, devront être payées dans un
délai de deux mois à partir de la décision du
résident général.

, Celles non payées aux diverses échéances ci-
dessus fixées porteraient au profit de l'ayant
droit, à partir de la date des susdites échéances,
des intérêts calculés au taux de 6 p. 100 l'an.
En cas de recours du concessionnaire contre

l'arrêté réglant les comptes, il sera statué
comme il est dit à l'article 20 ci-après.

Règlement des litiges entre le gouvernement
chérifien et le concessionnaire.

Article 20.

Tous les litiges entre le gouvernement chéri
fien et le concessionnaire concernant l'exécu
tion de la présente convention et du cahier des
charges y annexé seront tranchés par voie
d'arbitrage. »
Chacune des deux parties désignera un

arbitre; un troisième arbitre sera désigné d'un
commun accord par les deux premiers ou, à
défaut d'accord, par le président de la section
du contentieux du conseil d'État de France.

La décision pourra être rendue par un seul
arbitre si les deux parties se sont mises d'accord
pour sa désignation.

Droits d'enregistrement.

Article 21.

La présente convention et le cahier des
charges seront enregistrés en France et au
Maroc au droit fixe de 3 fr. Il en sera de méme

du traité du 29 Janvier 1916 mentionné à l'ar
ticle 10 ci-dessus et de l'acte de substitution
aux concessionnaires de la société prévu k
l'article 2.

Paris, le 29 juin 1920.

Le Commissaire R- sident général de la
République française au Maroc.

Signé : LYAUTEY.

Le président du Conseil d'administration
de la compagnie générale du Maroc.

Signé : GRIOLET.

Le Président du conseil d'administration
de la compagnie des chemins de fer de
Paris à Lyon et à la Méditerranée.

Signé : DERVILLK.

Le Président du Conseil d'administration
de la Compagnie des Uiemins de fer de
Paris à Orléans.

Signé : Ch. VERGÉ.

Le Président du Conseil d'administration
de la Ct mpagnie marocaine.

Signé : BOUCARD.

CAHIER DES CHARGES

TITRE 1«

TRACÉ DES LIGNES. — CARACTÉRISTIQUE ET CONDI
TIONS TECHNIQUES D'ÉTABLISSEMENT. — MATÉ
RIEL DE VOIE. — MATÉRIEL ROULANT.

Tracé des lignes.

Article 1"-

Les lignes faisant l'objet de la convention
de concession, dont le présent cahier des
charges constitue partie intégrante, suivront
les tracés ci-après, savoir :
1° La ligne Petitjean-Kenitra partira de la

gare de Petitjean, sur la ligne de Tanger à Fez,
passera par ou près Dar-bel-Hamri et Sidi-
Yahia et aboutira à Kenitra;
21 La ligne Kenitra-Casablanca passera par

ou près Salé, Rabat, Bou-Znika;
3» La deuxième ligne reliant''Kenitra à celle-

de Tanger à Fez rejoindra cette dernière à
Souk-el-Arba ou en un point situé entre Souk-
el-Arba et Arbaoua ; -
4° La ligne Casablanca-Marrakech passera

par ou près Ber-Rechid, Settât, Mechra-ben-
Abbou, Ben-Guerir,Sidi-Bou-Othman ;
5° La ligne partant de Settât ou d'un point

voisin de la ligne Casablanca-Marrakech tra
versera la région phosphatière pour aboutir à
l'Oued-Zem ou à un point voisin ;
6° La ligne de Fez à la frontière algérienne

partira de Fez. passera par ou près Tâza, Guer-
cif, Taourirt, El-Aioun pour arriver à Oudjda
d'où elle se prolongera par la voie existante,
jusqu'à la frontière algérienne.

Nombre de voies à prévoir lors de l'établissement
des lignes.

Article 2.

Les terrains seront acquis pour deux voies ;
les ouvrages d'art et les terrassements seront
exécutés et les rails posés pour une voie seu
lement, sauf sur les points où seront prévue»
des voies d'évitement.

Dimensions transversales de la voie.

Article 3.

La largeur de la voie entre les bords in
térieurs des rails sera de 1 m. 44 à 1 m. 45;
sur les sections à plusieurs voies, la largeur
de l'entrevoie, mesurée entre les bords exté
rieurs des rails, sera de 2 mètres.
La largeur des accotements ménagés de

chaque coté entre le bord extérieur du rail et
l'arête supérieure du ballast sera d'un mètre
au moins et l'on réservera au pied des talus de
ballast des banquettes de 50 centimètres de
largeur, le gouvernement chérifien pouvant,
toutefois, autoriser ou prescrire, le concession
naire entendu, en des points exceptionnels, la
réduction des accotements et banquettes.
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Le concessionnaire établira le long de la
;ligri«, partout où il sera jugé nécessaire pour
îl'asiécneiiient de la voie et pour l'écoulement
-des eaux, des fossés et rigoles dont les dimen
sions seront déterminée-; sur ses propositions
«par le gouvernement chérifien.

Alignements et courbes. — Déclivité.

Article 4.

Les alignements seront raccordés entre eux
par des courbes dont le rayon ne pourra, en
•général, être inférieur à 300 mètres. Toutefois,
ce minimum sera abaissé à 250 mètres et
même, en des points exceptionnels, h 200 mè
tres sur les sections de Rabat à Salé; de Fez au
col de Redjem-Zhaza, aux traversées de l'Oum-
er-R'bia et de la chaîne des Djebilet et sur les
voies de quai. - •
Un alignement de 103 mètres de longueur

devra être ménagé entre deux courbes consé
cutives lorsqu'elles seront en sens contraire;
ce minimum sera abaissé à 60 mètres pour les
parties de lignes visées à la fin de l'alinéa pré
cédent.

En alignement droit, le maximum des décli
vités est fixé à 0 m. 15 par mètre ; il sera porté
à 0 m. 25 entre Fez et le col de Redjem-Zhaza
■à Oudjda, de Rabat à Salé, aux traversées de
l'Oum-er-R'bia et de la chaîne des Djebilet.
Toutefois, on évitera les raidillons isolés en
îorte rampe
Dans les courbes de rayon R (R en mètres), les

déclivités-limites en millimètres fixées à l'ali

néa précédent seront diminuées de ; dans
R

les souterrains, les déclivités-limites nettes se
ront les 80/100 de celles à ciel ouvert.
Un palier de 100 mètres au moins devra être

ménagé entre deux déclivités versant leurs
«aux au même point ; ce minimum sera
•abaissé à 50 mètres pour les parties de lignes
visées à la fin du premier alinéa du présent
-article.

A tous ces nombres, le concessionnaire aura
la faculté de proposer, à titre exceptionnel et !
en certains points spéciaux, des modifications ;
qui devront être approuvées par le gouverne
ment chérifien.
En outre, le gouvernement chérifien sera en

■droit de prescrire sur les sections où la tras-
tion électrique pourra être organisée, l'emploi
de déclivités supérieures aux limites ci-dessus,
ces déclivités étant, dans chaque cas, fixés par
lui, le concessionnaire entendu.

#«res, stations et haltes.

Article 5.

Le nombre et l'emplacement des gares, sta
tions et haltes seront déterminés par le gou-.
vernement chérifien sur la proposition du con
cessionnaire, de même que les voies et instal
lations à établir dans chacune d'elles.

Passages inférieurs.

Article 6.

Lorsque le chemin de fer devra passer au-
dessus d'une roule, d'un chemin rural ou d'une
piste, l'ouverture de l'ouvrage à établir à cet
effet sera fixée, le concessionnaire entendu par
le gouvernement chérifien, en tenant compte
des circonstances locales, mais elle ne pourra,
sauf dans des cas exceptionnels, être inférieu
re à 6 mètres pour une route de grand par
cours, à 5 mètres pour une route secondaire et
à 4 mètres pour un chemin rural ou une
piste.
.. Pour les ouvrages voûtés, la hauteur sous
clef, à partir du sol de la route, du chemin
«•ural ou de la piste, sera de 5 mètres au moins.
Pour les ouvrages constitués par des poutres

droites, la hauteur sous poutres, à partir du
même sol, sera de 4 m. 30 au moins.
La largeur entre les garde-corps, les parapets

ou les poutres saillantes sera d'au moins
4 m. 51 et la hauteur des parapets ou garde-
corps ne pourra, en aucun cas, être inférieure
4 0 m. 80.

Passages supérieurs.

. Article 7.

Lorsque le chemin de fer devra passer au-
dessou» d'une route, d'un chemin rural ou
d'une piste, la largeur entre les garde-corps, les

, parapets ou les parties* saillantes de l'ouvrage

qui supportera la route, le chemin rural ot la
piste sera fixée, le concessionnaire entendu,
par le gouvernement chérilien, en tenant
compte des circonstances locales, mais elle ne
pourra, sauf dans des cas exceptionnels, être
inférieure a 6 mètres pour une route de grand
parcours, à 5 mètres pour une route secon
daire et à 4 mètres pour un chemin rural ou
une piste.
L'ouverture de l'ouvrage entre les culées sera

d'au moins 4 m. fl; la hauteur entre le dessus
des rails et le dessous de l'ouvrage, que celui-
ci soit voûté ou constitué par des poutres droi
tes, ne sera pas inférieure à 4 m. 80.

Passages à niveau.

Article 8.

Lorsque le chemin de fer traversera à niveau
des routes, chemins ruraux ou pistes, les rails
devront être posés sans aucune saillie ni dé
pression sur la surface de ces pistes, chemins
et routes, de telle sorte qu'il n'en résulte au
cune gêne pour la circulation.
Le croisement ne pourra, à moins d'autori

sation spéciale du gouvernement chérifien,
s'effectuer sous un angle inférieur à 45°.
Le gouvernement chérifien pourra, le con

cessionnaire entendu, prescrire :
1° L'établissement de barrières de part et

d'autre des passages à niveau dont la situation
ou la fréquentation lui paraîtra justifier cette
mesure, et l'installation aux abords, d'une mai
son de garde;
2° L'empierrement de la route, du chemin

ou de la piste, -entre les rails et sur une lon
gueur de 10 mètres de part et d'autre de ceux-
ci;
3« Et, enfin, la pose de contre-rails sur toute

la longueur à utiliser pour le passage des voi
tures, augmentée de 1 mètre.
Sur 10 mètres de part et d'autre des rails ou

des barrières; les déclivités ne pourront, pour
les voies de terre de toute catégorie, être supé
rieures à 0 m. 02 par mètre.

Profil des routes, chemins et pistes, aux abords
des passages de toute catégorie.

Article 9.

Sauf dérogations spéciales autorisées par le
gouvernement chérifien, l'inclinaison des
pentes et rampes sur les routes, chemins ou
pistes, dont il y aurait lieu de modifier le tracé
ou le profil aux abords.des passages, ne pourra
excéder 0 m. 03 pour les routes de grand par
cours, 0 m. 05 pour les routes secondaires et
0 m. 06 pour les chemins ruraux et pistes.

Ouvrages pour Vécoulemcnt des eaux.

Article 10.

Le concessionnaire sera tenu de rétablir et
d'assurer à ses frais l'écoulement de toutes
les eaux dont le cours serait arrêté, suspendu
ou modifié par ses travaux et de prendre les
mesures nécessaires pour prévenir l'insalubrité
pouvant résulter des chambres d'emprunt. -
La hauteur et le débouché des ouvrages à

établir à cet effet seront déterminés, le conces
sionnaire entendu, par le gouvernement chéri
fien ; leur largeur entre les garde-corps, les
parapets ou les parties saillantes sera d'au
moins 4 m. 51 et la hauteur des garde-corps
et parapets ne pourra être inférieure à 0 m. 80.
On ne mettra de garde-corps que là où l'exige

la sécurité des agents.
Dans tous ltos cas où le gouvernement chéri

fien lui en. fera la demande, le concession
naire ne pourra se refuser à accoler aux ou
vrages établis par lui pour le service du che
min de fer un pont pour voie de terre ou une
passerelle pour piétons, sous la réserve que le
supplément de dépenses qui lui sera ainsi im
posé, tant pour la construction que pour l'en
tretien de l'ouvrage, sera intégralement sup
porté par ledit gouvernement.

Souterrains.

Article 11.

Les souterrains i établir pour le passage du
chemin de fer auront au moins 4 m. 51 de lar
geur entre les piédroits au niveau des rails et
au moins 6 mètres de hauteur sous clef au-
dessus des rails.
La hauteur entre l'intrados et le dessus des

>ails ne sera pas inférieure à 4 m. 80.

CMurc de le voie

Article 12.

La voie ferrée sera clôturée dans les gares e|
aussi sur les autres points où le gouvernement
theriflen le jugera nécessaire, .le concession*
naire entendu.

Cette clôture sera constituée par des haieS
ou barrières dont le type et les dimensions se»
ront airêtéspar le lit gouvernement, sur leï
propositions du concessionnaire.

■ Matériel dc la vole.

s , Article 13.

Les voies seront établies d'une manière so»
lide et avec des matériaux de bonne qualité.
Les rails seront en acier; leur poids ne pourra
être inférieur à 34 kilogrammes par mètre cou
rant.

La nature des traverses sera déterminée par
le gouvernement chérifien sur la proposition
du concessionnaire.

Le concessionnaire pourra employer du ma
tériel usagé, notamment dans les voies de quai
et les voies de service des gares, sous réserve
d'un accord avec le gouvernement chéri,8en
sur le prix auquel ce matériel sera porté au
compte de premier établissement.

Matériel roulant.

Article 14.

Les machines locomotives, tenders, voiture^
à voyageurs, wagons de toute espèce, consti
tuant le matériel roulant, devront être cons<
truits sur les meilleurs modèles et satisfaire 4
toutes les conditions prescrites ou à prescrire
par le gouvernement chérifien.
Il devra être mis en service trois classes au

moins de voitures à voyageurs, toutes suspen
dues sur ressorts, savoir ;
Voitures de première classe, couvertes, fer

mées à glace, munies de rideaux et de per*
siennes et garnies de banquettes rembour
rées ;
Voitures de deuxième classe, couvertes, fer

mées à vitres, munies de rideaux et de per*
siennes et garnies de banquettes rembour«
rées ;
Voitures de troisième classe, couvertes et I

banquettes non rembourrées, soit fermées I
Titres et munies de rideaux et persiennes,
soit ouvertes latéralement.

Matériel spécial.

Article 15.

La direction générale des travaux public*
pourra autoriser la mise en service, soit de
voitures de luxe donnant lieu à la perception
de taxes supplémentaires, soit de voitures de
types autres que les précédents et dont les
places seraient d.'une classe spéciale à prix
réduits.

TITRE II

PROJETS D'EXÉCUTION, MARCHÉS

Consistance des projets.

Article 16.

Les projets devront comprendre:
Ceux d'infrastructure :

1° Un plan général à l'échelle de 1/5000" ;
2° Un profil en long à l'échelle de 1/5000'

pour les longueurs et de 1/500" pour les hau
teurs ;
3° Des profils en travers-types et un .certain

nombre de profils en travers principaux è
l'échelle de l/200e ;
4° Un plan à l'échelle de 1/1000e de l'empla

cernent des gares, stations et haltes ;
5° Des dessins des ouvrages d'art principaux

et des types des ouvrages d'art courants avec
plans, coupes et élévations et, en outre, pour
les ouvrages métalliques et en béton armé, le
calcul des efforts développés dans les diffé
rentes pièces par les surcharges les plus
lourdes qui doivent effectivement passer
sur ces ouvrages, avec, comme minimum, celles
prévues par le règlement français du 29 août
1891.

Ceux de superstructure :
1° Un plan général et un profil en long aux

échelles fixées ci-dessus :
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2° Un plan général à 1/1Q§0» de chaque gare,
station ou halte, avec indication des voies et
des installations de toute nature que comporte
l'aménagement de ces gares, stations et haltes ;

. 3° Un profil en travers-type de la voie à
l'échelle de 1 /200« et des dessins 2® détail
à l'échelle de 1/SQ" de? rails, traverses SI
accessoires, . \
4° Et, pour les bàtirnents de voyageurs,

halles à marchandises, remises, ateliers, mai
sons de garde, barrières, etc., des plans, coupes
et élévations.

Ceux de matériel roulant :

Les diagrammes et documents nécessaires
pour définir le type des machines et véhicules
des diverses catégories, ainsi que leurs disposi
tions générales.
A tous les projets sans exception devront

être joints :
■ i° Une estimation suffisamment détaillés et,
quand ne sera pas proposée l'exécution en régi»
directe, le cahier des charges et le bordereau
nécessaires à la passation du marché ;
2° Une note justifiant les dispositions pré

vues.

Dans le cas où le gouvernement chérifien.
usant de la- faculté que lui réserve l'article 10
ci-dessus, prescrirait la juxtaposition aux ou

. vrages de la voie ferrée d'un pont pour voie de
terre ou d une passerelle pour piétons, le projet
du pont oude la passerelle devrait être produit en
même temps que celui du lot d'infrastructure
correspondant, et faire ressortir dans l'estima
tion le montant des dépenses à prévoir pour
leur établissement.
Enfin, dès l'origine de la concession, le Gou

vernement chérifien remettra au concession
naire, à charge par celui-ci de les reviser et
de les compléter au besoin, conformément aux
prescriptions ci-dessus, les projets déjà étu
diés par ses soins, avec toutes les pièces et
documents ayant servi à les établir.

Mode, ordre, délai de présentation et approbation
des projets.

Article 17,

Tous les projets seront] présentés au gouver
nement chérifien, auquel ils seront à cette fin,
adressés en double expédition.
Il appartiendra à ce Gouvernement de les

approuver, soit purement et simplement, soit
sous réserve de certaines modifications de dé
tail, ou, si les remaniements à y apporter lui
paraissent trop importants pour qu'il soit immé
diatement statué, de prescrire une étude et une
présentation nouvelles; dans tous les cas, une
fois l'approbation intervenue; une des deux
expéditions produites sera retournée au con
cessionnaire avec mention de cette approba
tion.

Passation et approbation des marchés.

Article 18.

La décision du Gouvernement chérifien rela
tive i chaque projet statuera en même temps
sur son mode d'exécution et indiquera si les
travaux doivent être exécutés en régie, être
traités de gré i gré ou faire l'objet d'une adju
dication publique.
Les marchés de gré à gré seront passés di

rectement par le concessionnaire, mais tou
jours après appel d'offres, ledit concessionnaire
étant tenu de démontrer que la concurrence a
été suffisamment provoquée et, à cet effet, de
fournir tous les renseignements à lui demandés
sur les conditions dans lesquelles l'appel a été
lancé et de joindre au dossier toutes les ré
ponses reçues.
Quant aux adjudications publiques, elles se

ront poursuivies par les soins du gonvernement
-chérifien.

Les marchés de l'une ou l'autre catégorie ne
deviendront définitifs qu'après leur approba
tion par le gouvernement chériflen.

Remise au concessionnaire, parle gouvernement
chérifien, des terrains lai appartenant.

Article 19.

Le gouvernement chérifien remettra au con
cessionnaire, qu'ils fassent partie de son do
maine privé ou dépendant du domaine public,
les terrains de sa propriété nécessaires à l'éta
blissement du chemin de fer. —
Cette remise sera opérée par lui, gratuite

ment pour ceux de .ses terrains qu'il murait

pas eu i payer, moyennant remboursement du
prix d'achat pour ceux qu'il aurait acquis à

, titre onéreux

Remise de H section Oudjd-afrontière algérienne.

Article 20.

Au moment de l'ouverture h l'exploitation
de la section Oudjda El-Aioun, le gouverne
ment chériflen remettra au concessionnaire
Jà section comprise entre Oudjda et la fron
tière algérienne. .
Préalablement à cette remise, il sera pro

cédé à une reconnaissance de ladite section

en vue de déterminer, le concessionnaire en
tendu, la nature et la consistance des travaux

[• de parachèvement & y effectuer.
j Les projet» y relatifs seront dressés, les mar-
• chés approuvés et les travaux eux-mêmes exé-
f cutés dans les conditions définies aux arti
cles 16 à 19 ci-dessus.

Droits et obligations du concessionnaire en
matière d'exécution de travaux.

Article 21.

Le concessionnaire sera investi, pour l'exé
cution de tous les ouvrages compris dans la

! concession, des droits que les lois et règlements
en vigueur ou à intervenir ont conférés ou
conféreront au gouvernement chérifien en
matière d'expropriation et d'occupation tempo
raire.

Par contre, 11 sera assujetti, sans pouvoir
réclamer, quelles que soient la nature et 1 im
portance des gênes et sujétions qui lui seraient
,occasionnées de ce chef, aux lois et règlements
intervenus ou à intervenir en matière de grande
voirie ou de voirie urbaine, de sécurité ou de
salubrité publique, etc...; il sera tenu égale
ment de se soumettre à l'accomplissement de
toutes formalités et conditions exigées par
l'autorité militaire.

Les terrains compris dans la concession seront
assimilés aux voies publiques et, par ccnsé-
quent, exempts de tous impôts et contributions,
mais les bâtiments élevés sur lesdits terrains
seront soumis aux impôts et contrbutions
établis sur les propriétés bâties ainsi qu'à ceux
qui viendraient s'y ajouter ou les remplacer.
D'autre part, le concessionnaire sera assujetti

aux impôts -de patentes et aux taxes sur les voi
tures, établis ou à établir.
Les matériaux et engins destinés au premier

- établissement, à l'entretien ou à l'exploitation
i de la concession, et les matières employées à
! ces mêmes fins, devront acquitter les droits de
douane, la taxe spéciale et tous droits ou taxes
de même nature venant s'ajouter aux précé
dents ou les remplacer, mais il seront affran-

. chis des droits dé porte, droits d'octroi et
toutes autres taxes locales.

Prescriptions générales pour l'exécution
des travaux.

Article 22.

Tous les ouvrages i établir par le conces
sionnaire devront être exécutés suivant les
règles de l'art et, sauf dérogations, soumis au
préalable ai gouvernement chérifien et auto
rise» par lui, conformément aux dispositions
des projets approuvés.
ll no pourra être fait usage que de matériaux

ayant satisfait, notamment en ce qui concerne
les chaux, ciments et métaux à mettre en

; œuvre, aux conditions de recette stipulées
. dans chaque cas par le cahier des charges, la
j direction générale des travaux public» ayant la
faculté de se faire représenter par un de ses

; agents aux usines ou cette recette sera
■ opérée.

Épreuves et essais des ouvrages en métal et en
béton armé du matériel roulant, des engins et
appareils fixes.

Article 23.

Les ouvrages en métal ou en béton armé se
ront, après leur achèvement, éprouvés avec les
surcharges les plus lourdes que le concession
naire aura à sa disposition : les efforts et les
flèches mesures ne devront pas dépasser les
efforts et les flèches calculés pour ces sur
charges.
La direction générale des travaux publics

pourra faire procéder aux essais qu'elle jugerait
nécessaire pour vérifier la bonne construction

et le bon fonctionnement du matériel roulant,
des engins et appareils fixes.
Les résultats de ces épreuves seront consi

gnes sur les procès-verbaux dressés contradio-
toiremenl par an représentant de la direction
des travaux publics et par un représentant du
concessionnaire.

Utilisation des ouvrages de la voie militaire
entre Tâza et Oudjda.

Article 24.

^Le concessionnaire, lors de la préparation da
ses projets, s'efforcera d'utiliser les ouvrages de
la voie ferrée militaire déjà établie entre Tâza
et Oudjda.

Rétablissement des communications en cours
de travaux.

Article 25.

Le concessionnaire sera tenu, lorsque les
routes, chemins ou pistes devront être inter
ceptés du fait de ses travaux, d'établir au
préalable les voies et ponts provisoires néces
saires pour éviter toute interruption de la cir
culation et réduire au minimum la gêna
qu'elle aura à subir.
Les susdits ponts et voies ne pourront être

mis en àervice qu'après reconnaissance opérée
par la direction générale des travaux publics,
à l'effet de constater que leur solidité est suf
fisante et que leurs dispositions répondent aux
besoins à satisfaire.

Mesures à prendre pour le maintien des
i exploitations minières.

Article 26.

Si le chemin de fer traverse'une parcelle où
ait été déjà autorisée une exploitation minière,
le gouvernement chérifien déterminera, le
concessionnaire entendu, les mesures à pren
dre pour que l'établissement de la ligne na
puisse nuire à ladite exploitation et, récipro
quement, pour que celle-ci ne puisse compro
mettre la stabilité et le bon fonctionnement
de la ligne.
A moins- de dispositions contraires stipulées

par l'acte qui aura autorisé l'exploitation mi
nière, les dépenses nécessitées par les tra
vaux prescrits à cet effet, ainsi que par les ré
parations des dommages résultant pour l'exploi
tant de l'exécution de la ligne, seront imputées
au compte d'établissement.

Réception des ouvrages.

Article 27.

Les travaux devront, après l'achèvement da
chaque entreprise, faire l'objet d'une réception,
le concessionnaire étant tenu d'y apporter au
préalable tous remaniements ou parachève
ments qui lui seraient prescrits pour les rendre
conformes aux projets approuvés, faute de quoi
il serait mis en demeure de le faire par le di
recteur général des travaux publics. Au cas où
cette mise en demeure resterait sans résultat,
les mesures nécessaires seraient prises d'offica
et à ses frais, les sommes employées à cet effet
étant prélevées sur le cautionnement stipulé e
l'article 4 de la convention.

La réception des ouvrages reconnus en bon
état sera constatée par un procès-verbal, au vu
duquel la direction générale des travaux pu
blics autorisera leur mise en service.

Reconnaissante générale de s diverses sections
des lignes avant leur ouverture à l'exploita-
tion.

Article 2S.

Il sera procédé, pour chaque section de ligne,
avant son ouverture à l'exploitation, à une
reconnaissance générale.
Ct 'I e- reconnaissance donnera lieu à un pro-

et ial dressé contradictoirement par un
re^ . niant de la direction générale des tra
vaux publics et un représentant du conces
sionnaire et accompagné d'un état descriptif
où seront fournis, sur les divers ouvrages et
engins appartenant à la section, tous rensei
gnements utiles.
Sur le vu de ce procès-verbal, la réception

sera prononcée par le directeur général de»
travaux publics, sous Réserve, s'il y a lieu, de
l'exécution des travaux de parachèvement qu'il
jugera nécessaires pour la sécurité et la régu
larité de l'exploitation .
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La date de l'ouverture à l'exploitation, une
■iois la section reconnue en bon état, sera fixée
par le directeur général des travaux publics.

Entretien des ouvrages, engins et appareils.

Article 29.

Le chemin de fer et toutes ses dépendances
seront constamment entretenus en bon état,

' et de manière que la circulation y soit tou
jours facile et sûre.
Seront applicables aux divers travaux d'en

tretien les prescriptions des articles :
21, en ce qui concerne la qualité des maté

riaux à employer et les eonditions de leur mise
en œuvre ;

22, en ce qui concerne les épreuves des ou
vrages en métal ou en béton armé auxquelles
idevront être soumis à nouveau, avant leur re
mise en service, ceux de ces ouvrages qui
auront subi des réparations importantes ;

26, en ce qui concerne la réception des tra
vaux de réparation auxquels aura été reconnu
un caractère exceptionnel.

Bornage et plan cadastral des lignes. — Vente
ou remise des terrains non utilisés.

Article 30.

. Après l'achèvement des travaux et dans le
délai qui lui sera fixé par la direction générale
des travaux publics, le concessionnaire devra
procéder, contradictoirement avec les repré
sentants de celle-ci et les riverains, au bornage

■ des lignes et de leurs dépendances, et dresser
un plan cadastral où ce bornage sera figuré.
Les parcellesreconnues inutiles à l'exploita-

tation seront laissées en dehors de.ce bornage ;
celles qui auront été acquises par le conces
sionnaire seront aliénées, et celles qui lui au
ront été remises par le gouvernement chérifien
seront restituées à ce dernier.
Une expédition,' dûment certifiée, des pro

cès-verbaux de bornage et du plan cadastral
sera adressée par le concessionnaire à la direc
tion générale des travaux publics.
Les terrains acquis par le concessionnaire,

postérieurement au bornage primitif, en vue
.de satisfaire aux besoins de son exploitation,
(donneront lieu, au fur et à mesure de leur
acquisition, à des bornages supplémentaires
qui seront effectués dans les mêmes condi*
lions que le précédent et rapportés sur le plan
cadastral.
Une expédition des procès-verbaux y relatifs

et des parties modifiées de ce plan sera trans
mise à la direction générale des travaux
publics,

Atlas d'exécuiion.

Article 31.

Le concessionnaire devra, en même temps
que les procès-verbaux de bornage et le plan
cadastral visés à l'article précédent, envoyer à
la direction général des travaux publics un
atlas contenant les dessins cotés de tous les

. ouvrages d'art de la ligne.
Les ouvrages exécutés postérieurement à cet

envoi donneront lieu à des dessins similaires,
s. qui seront transmis dans la même forme, pour
compléter et tenir constamment à jour ledit
atlas.

Contrôle de l« construction et de l'entretien.

Article 32.

Le contrôle de la construction et de l'entre
tien sera exercé par la direction générale des
.travaux publics, le concessionnaire étant tenu
de laisser pénétrer dans ses chantiers et ate-
.liers les agents qu'elle aura désignés à cet
effet et de leur fournir tous renseignements et
explications utiles à l'accomplissement de leur
.mission.

TITRE III

EXPLOITATION DES LIGNES

Conditions d'ouverture à l'exploitation.

Article 33.

L'ouverture à l'exploitation des lignes concé
dées aura lieu par lignes ou par sections de
lignes comprises entre stations principales, sur
décision du directeur général des travaux pu
blics à intervenir dans les conditions stipulées
à l'article 2$ ci-dessus, et sous réserve que ces

sections devront : soit partir de l'un des ports
de Kenitra ou Casablanca, soit prolonger des
lignes ou sections de ligne déjà exploitées.
Seront à cet égard considérées comme sta

tions principales :
Entre Fez et Oudjda, celles de Tâza, Guercif,

Taourirt, El-Aioun :
Pour la ligne de Kenitra à Casablanca, celles

de Salé, Rabat, Bou-Znica ;
Pour la ligne de Casablanca à Marrakech,

celles de Ber-Rechid, Settât, Mechra-ben-Abbou,
Ben-Guerir.

D'autres stations pourront 'être déclarées
principales, si le gouvernement chérifien et
le concessionnaire sont d'accord à ce sujet.
Les raccordements aux ports* de Kenitra,

Rabat et Casablanca seront respectivement
mis en service en même temps que celle des
lignes ou sections de ligne aboutissant à ces
ports qui sera ouverte la première.
Le concessionnaire devra assurer l'exploita

tion de la section d'Oudjda à la frontière algé
rienne dès le jour où elle lui aura été remise,
ainsi qu'il est prévu plus haut à l'article 20.

Obligations générales du concessionnaire, en
matière d'exploitation des voies autres que les
voies de quai.

Article 34.

Le concessionnaire devra prendre toutes les
mesures nécessaires pour assurer la complète
sécurité de l'exploitation, notamment en ce
qui concerne la circulation et le croisement
des trains, la manœuvre des signaux et le gar
diennage des passages à niveau.
Les règlements généraux qu'il édictera à cet

effet devront être soumis à l'approbation de la
direction générale des travaux publics. Ils ne
seront appliqués qu'après approbation de
celle-ci et, le cas échéant, avec les modifica
tions qu'elle y aura prescrites; toutefois, ils
pourront l'être un mois après que cette direc
tion en aura été saisie. s'ils n'ont fait; à ce
moment, l'objet d'aucune observation de sa
part.

Marchés pour l'exploitation de la concession.

Article 35.

Les marchés que comportera l'exploitation
de la concession, et notamment ceux relatifs
#ux fournitures de charbon, seront, quand leur
montant excédera 15,003 fr., soumis aux règles
édictées par l'article 18 ci-dessus pour les mar
chés de travaux en ce qui concerne :
1° Leur mode de passation qui fera, dans

chaque cas, l'objet d'une décision du gouver
nement chérifien ;
2° Les conditions dans lesquelles it sera pro

cédé, soit aux appels d'offres en vue de mar
chés de gré à gré, soit aux adjudications pu
bliques ;
3" Enfin l'approbation du gouvernement ché

rifien, qui sera nécessaire pour les rendre
définitifs.

Nombre, horaire, vitesse et composition
des trains.

Article 36.

Après ouverture à l'exploitation partielle ou
totale de chaque ligne, il ae pourra être exigé
sur ladite ligne ou sur sa section exploitée
plus d'un train par jour-dans chaque sens, tant
que le montant des recettes locales, c'est-à-
dire celles fournies par les voyageurs et mar
chandises en provenance ou à destination de
la ligne ou section de ligne considérée, n'excé
dera pas, par kilomètre et par an, 5,000 fr.
Le nombre des trains de chaque sens qui

pourront être exigés sera au plus :
De deux, si cette même recette excède 5,000

francs, sans dépasser 9,000 fr. ;
De trois, si cette même recette excède 9,000

francs, sans dépasser 16,000 fr. ;
De quatre, si cette même recette excède

16,000 fr.
Lorsque la recette dépassera 25,000 fr., le

nombre des trains à créer, s'il y a lieu, en sus
de quatre, sera déterminé d'accord entre le
gouvernement chérifien et le concessionnaire.
Les horaires des trains seront soumis à la

direction générale des travaux publics et
appliqués dans les formes et conditions dé
finies à l'article 34 précédent pour tes règle
ments généraux d'exploitation. Ils devront
être affichés en français et en arabe dans
toutes les gares, stations et haltes de la ligne.

Tant que le nombre des trains exigibles1 ne
dépassera pas trois dans chaque sens, île
devront être tracés de manière à permettre
dans chaque gare secondaire, entre dix-huil
heures et six heures, une interruption de
service de huit heures au minimum.

La direction générale fixera, sur la prop»
sition du concessionnaire, le minimum et le
maximum des vitesses des convois de voya
geurs et de marchandises et la composition di
ces convois. Elle pourra exiger : **

1» Que les voitures à voyageurs de toute class«
soient chauffées pendant la saison froide ;
2° Qu'un compartiment de chaque classe soit,

dans tous les trains de voyageurs, réservé aux
femmes seules.

Tarif des taxes à percevoir.

Article 37.

Pour indemniser le concessionnaire des tra*
vaux et dépenses qu'il s'engage à faire par le
présent cahier des charges, et sous la condition
expresse qu'il en remplira exactement toutes
les obligations, il est autorisé à percevoir,
pendant toute la durée de la concession, les
taxes maxima ci-après déterminées, compre
nant droit de péage et prix de transport.
Ces taxes sont applicables à tous les voya

geurs, animaux et marchandises transportes,
sous réserve toutefois des exceptions stipulées
aux articles 39 et 40.

Dans le prix total le péage compte pour 2/3
et le transport pour 1/3,

TARIF

1» PAR TETE ET PAR KILOMÈTRE

Grande vitesse.

Voyageurs:

Voitures de 1" classe, 2i centimes.
Voitures de 2e éiasse, 18 centimes.
Voitures de 3® classe, 12 centimes. ,

Militaireset marins voyageant isolément avoa
feuille de route et envoyés en congé limité ou
en permission, ou rentrant dans leur foyer
après libération :

l re classe, 6 centimes.
2e classe, 4 centimes 5.
3® classe, 3 centimes.

Militaires ou marins, voyageant avec réquisi*
tion, en corps ou isolément, ou voyageant iso
lément avec feuille de route dans tous les cas.'
non prévus ci-dessus :
- l" classe, 12 centimes.
2S classe, 9 centimes.
3S classe, 6 centimes.

Enfants :

Au-dessous de 3 ans, les enfant ne payeront
rien, à condition d'être portés sur les genoux
des personnes qui les accompagneront. - •
De 3 à 7 ans, ils payeront demi-place et

auront droit à une place distincte ; toutefois,
dans un même compartiment, deux enfant»
ne pourront occuper que la place d'un voya
geur.
Au dessus de 7 ans, ils payeront place'

entière.
Chiens transportés dans les trains de voya*

geurs, 3 centimes 6.

Petite vitesse.

Bœufs, buffles, vaches, génisses, taureaux»
bouvillons, chameaux, chevaux, mulets, ânes,
poulains, bêtes de trait, 15 centimes.
Veaux, porcs-, bourriquets n'ayant pas plus

de l m03 de hauteur au garrot, 6 c|itimes.
Brebis, agneaux, chèvres, moutons, 3 cen

times.

Grande vitesse.

Lorsque les animaux ci-dessus dénommés
seront, sur la demande des expéiteurs, trans
portés à la vitesse des trains de voyageurs, les
prix seront doublés.
Chevaux de militaires voyageant en corps ou

isolément, 15 centimes.
Les animaux de petite taille, tels que chiens,

chats, cochons de lait, cochons dinde, lapins;
singes, écureuils, oiseaux placés dans des cages
ou paniers fournis par l'expéditeur, seront i
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taxés au poids, conformément au tarif des
articles de messagerie, pour le double deleur
poids réel cumulé avec celui des cages ou
paniers.

2° PAR TONNE ET PA* KILOMETRE

Marchandises transportées en grande vitesse.

Excédents de bagages, articles de messa
gerie, denrées, lait et marchandises de toute
nature, transportés à la vitesse des trains de
voyageurs, 81 centimes.
Excédents de bagages des militaires ou ma

rins, 40 centimes 5.

Marchandises transportes en petite vitesse.

l re classe. — Liqueurs, spiritueux, alcools,
sirops, glace (eau congelée), huiles végétales,
animales et minérales non dénommées comes
tibles ou industrielles, essences minérales et
végétales ; ojufs, viande fraîche, gibier, pois
sons et fruits frais, conserves alimentaires et
denrées coloniales; épiceries et mercerie; dro
guerie et produits pharmaceutiques, bois d'ébé
nisterie, de menuiserie, de charronnage façon
nés ; objets manufacturés; quincaillerie, tissus
et toiles; papeterie ; machines et mécaniques,
tapis et tapisseries non dénommées; matériel
d'entrepreneur ; produits chimiques non dé
nommés, sarments verts, armes et munitions
de sûreté, explosifs, 3G centimes.
2e classe. — Alcools non dénommés en fûts,

flegmes et alcools dénaturés, vins et vinaigres ;
limonades gazeuses, huiles de graines, d'olives
et huiles concrètes, viandes desséchées, fumées
ou salées; dattes, grenades et figues fraîches,
légumes frais et fruits secs non dénommés;
miel, pâtes alimentaires, bougies et chandelles;
savons communs, cire -brute, papiers à écrire
et à imprimer, peints ou vernis; fûts métalli
ques, bâches et- toiles à voile ; pièces forgées
ou pièces de machines travaillées ; cuivre ou
vré; outils en bois ou outils agricoles emman
chés ; verres coulés ou moulés pour carreaux ;
dalles ou tuiles ; osier et sparterie ; peaux mé
gissées, tannées ou corroyées ; grilles, grillages \
en acier ou en fer ; taillanderie non dénom
mée, wagonnets ou wagons ne roulant pas
sur rails, 33 centimes.
3« classe. — Bières, cidres, eaux minérales;

raisins frais ou secs ; amandes et arachides,
biscuits de mer, confitures en Jùts, riz ; gluten
et gruau, sucre brut ; tartre, beurre salé ; sain
doux et graisses non dénommées ; fromages ■
non dénommés, carottes, fèves, haricots frais,
pruneaux, poissons famés ou salés ; graines
potagères ; bois exotiques en billes ; bois en
Irises ou en lames ; bronze, cuivre, nickel et
zinc bruts ; fonte de fer ou d'acier moulée ;
ferronnerie non dénommée ; machines et mé
caniques emballées ; accessoires non dénom
més pour voies ferrées, outils agricoles non
dénommés, non emmanchés; outillage de son
dage; pièces non dénommées en ciment armé ; ,
laines cardées, peignées ou effilochées, peaux
brutes non dénommées; tabacs en feuilles;'
feuilles de lentisques ; cartons et papiers gou
dronnés ou bitumés ; sacs en toile; pierres de
taille façonnées ; marbres et tranches scellées,
brutes ou polies ; verres à vitre et verrerie
commune emballés ; phosphates non dénom
més; produits cupriquesdestinés au traitement
de la vigne; soudes et potasses; goudrons,
blanc de zinc, projectiles de guerre non char
gés, cordages métalliques ou textiles, 30 cen
times.

4e classe. — Vins, vinaigres et bières en fûts;
olives fraîches ou conservées, oranges et man
darines ; melons et pastèques, citrouilles ;
viande desséchée moulue ; blés, avoine, orges,
maïs et millet ; pommes de terre et patates;
piments frais et figues sèches ;• légumes secs ;
alfa, diss, graines fourragères et oléagineuses ;
bois de charronnage non dénommés, non fa
çonnés ; bois pour les mines ; bois de char
pente, poutres et madriers ; tôles de fer et d'a
cier non ouvrées ; pièces en acier ou en fer non
dénommées, ajustées ou non, à l'exclusion des
pièces de machines ou de mécanique; mitraille
et déchets non dénommés de métaux ; voies
portatives ; poteaux métalliques ou en bois
varech, tiges de maïs; peaux brutes de bœufs,
vaches, chevreaux, en poils, os bruts ; bitu
mes, rogues de poisson, 24 centimes.
5« classe. — Eau de mer et eau douce ; sel

gemme ou marin ; marc d'olives ; vendanges
[raisins) ; bois à brûler ; coke ; fûts en bois ou
Métalliques ; coussinets, éclisses et accessoires

de voie de fer ; acier et fer laminé ou en bil-
lettas, fonte brute, ferraille, minerais de plomb,
de zinc, de cuivre, d'étain, d'antimoine et de
manganèse, minerais non dénommés ; moel
lons et pierres meulières, bordures de trottoirs
et bornes, pierre de taille brutes ou légèrement
ébauchées, plâtre, chaux, ciments, tuiles en
terre cuite, tuyaux en- terre cuite ou en ci
ment, asphalte, 21 centimes. -
0« classe. — Houilles, lignites et agglomérés,

phosphates et superphosphates de chaux, mi
nerais de fer, sables, graviers et gravats, galets
de mer, pavés en pierre et pierre i macadam,
scories de forge et de haut fourneau, tourbe,
vidanges et poudrettes, fumier et gadoues,
noir animal'- pour engrais, terres végétales et
boues, engrais et amendements non dénommés,
1$ centimes.

3° VOITURES ET MATÉRIEL ROULANT

Grande vitesse'(par pièce et par kilomètre).

Voitures à deux ou à quatre roues, à un fond
et à une seule banquette dans l'intérieur,
1 fr. 14.
Voitures à quatre roues, à deux fonds et à

deux banquettes dans l'intérieur (omnibus,
diligences, etc.), 1 fr. 4i.
Motocycles, tracteurs automobiles, tricycles

automobiles, voitures automobiles, voitures
automotrices. (Prix du transport des articles
de messagerie, sans que la taxe par véhicule
puisse être inférieure à celle prévue ci-dessus
pour les voitures à un ou deux fonds.)
Exceptionnellement, seront taxés au prix de

transport des articles de messagerie avec, s'il
y a lieu, majoration de moitié, au cas où ils ne
pèseraient pas 200 kilogr. sous le volume
d'un mètre cube :
1° Les véhicules emballés ou non, dont le

poids, emballage compris, n'excédera pas
200 kilogr. par véhicule ;
2° Les motocycles, tracteurs automobiles,

tricycles automobiles, voitures automotrices,
en caisses, dont le poids, emballage compris,
n'excédera pas 300 kilogr.

Petite vitesse (par pièce et par kilomètre).

Voitures à deux ou quatre roues et à une
seule banquette dans l'intérieur, 55 cen
times 5.

Voitures à quatre roues, à deux fonds et à
deux banquettes à l'intérieur (omnibus, dili
gence, etc.), 72 centimes.
Motocyles, tracteurs automobiles, tricycles

automobiles, voitures automobiles, voitures
automotrices (prix de la l re classe, sans que la
taxe par véhicule puisse être inférieure à celle
prévue ci-dessus pour les voitures à un ou
deux fonds).
Exceptionnellement seront taxés au prix de

la première classe avec, s'il y a lieu, majora
tion de moitié, au cas où il ne pèseraient pas
200 kilogr., sous le volume d'un mètre cube :
1° Les véhicules emballés ou non, dont le

poids, emballage compris, n'excédera pas
200 kilogr. par véhicule ;
2° Les motocycles," tracteurs automobiles,

tricycles automobiles, voitures automobiles,
voitures automotrices, en caisses, dont le
poids, emballage compris, -n'excédera pas
300 kilogr. par véhicule.
Voitures de déménagement à deux ou quatre

roues, à vide, 45 centimes.
Les voitures de déménagement, lorsqu'elles

seront chargées, payeront en sus du prix ci-
dessus : li centimes par tonne de chargement
et par kilomètre.
Excavateurs roulant sur rails, pesant 18 tonne»

au plus, 6 fr. 75.
Excavateurs roulant sur rails, pesant plus de

18 tonnes, 8 fr. 40.
Grues roulant sur rails, 8 fr. 40.
Locomotives pesant au plus 18 tonnes (ne

traînant pas de convoi), 6 fr. 75.
Locomotives pesant plus de 18 tonnes (ne

traînant pas de convoi), 8 fr. 40.
Tenders pesant au plus 10 tonnes, 3 fr. 40.
Tenders pesant plus de 10 tonnes, 5 fr.
Wagons ou chariots pouvant porter au plus

6 tonnes, 35 centimes.
Wagons ou chariots pouvant porter plus de

6 tonnes, 45 centimes.

Petite'vitesse (par essieu et par kilomètre).

Voitures à voyageurs ou fourgons à bagages
A deux ou plusieurs essieux, 24 centimes.

4° SERVICE BBS POMPES FUNÈBRES BT TRANSPORTS
DES CERCUEILS

Grande vitesse (par kilomètre).

Voiture de pompes funèbres renfermant un
ou plusieurs cercueils, 1 fr. 44.
Chaque cercueil confié à l'administration du

chemin de fer sera transporté dans un compar
timent isolé, au prix de 6 fr. 75.

(Les personnes qui accompagneront un cer
cueil isolé monteront dans les voitures du con
cessionnaire et payeront les places qu'elles
occuperont.)
Pour le transport du matériel militaire, les

taxes ci-dessus seront abaissées :
De 1/10 à partir du 1" janvier postérieur à

l'année qui suivra celle pour laquelle la recette
kilométrique nette aura dépassé 6,000 fr. pour
l'ensemble des lignes ou sections de ligna
exploitées ;
Ue 2/10 à partir du i«r janvier postérieur &

l'année qui suivra celle pour laquelle la recette
kilométrique nette aura dépassé 10,000 fr.
pour l'ensemble des lignes ou sections de ligna
exploitées.
Les prix déterminés ci-dessus ne compren

nent .pas les impôts qui viendraient à être
établis par le gouvernement chérifien sur les
transports.
Le prix du transport ne sera dû au conces

sionnaire que pour les voyageurs et marchan
dises transportés à ses frais et par ses propres
moyens ; dans le cas de transports effectués
sur ses rails par des exploitants d'autres lignes
avec leur propre matériel, il ne pourra exiger
que le payement du droit de péage.
La perception aura lieu d'après le nombre de

kilomètres parcourus, tout kilomètre entama
étant payé comme s'il avait été parcouru en
entier. La distance de parcours sera comptée
pour 6 kilomètres si elle est moindre.
Les distances entre les diverses stations

seront fixées d'après le procès-verbal d'un
chaînage opéré contradictoirement par les
représentants de la direction générale des tra
vaux publics et du concessionnaire, — ce chaî
nage étant, fait suivant l'axe de la voie princi
pale de la ligne, et les points kilométriques
admis pour chaque station étant définis par
l'axe du bâtiment des voyageurs de celle-ci.
Les poids. des excédents de bagages et des

marchandises de grande vitesse jusqu'à 10 ki-
logr. seront comptés pour 5 kilogr., s'ils ne dé
passent pas 5 kilogr. et pour 10 kilogr., s'ils sont
supérieurs à 5 kilogr.
Les excédents de bagages et les marchan

dises de grande vitesse au delà de 10 kilogr. se
ront arrondis en dizaines de kilogr. toute frac
tion inférieure à 10 kilogr. étant comptée
pour 10 kilogr.
Les poids des marchandises de petite vitesse

seront arrondis en dizaines de kilogr., toute
fraction inférieure à 10 kilogr. étant comptéa
pour 10 kilogr., mais avec un minimum da
20 kilogr.
La somme perçue pour chaque expédition na

pourra être inférieure, savoir :
Pour les chiens, animaux, marchandises de

de grande vitesse et excédents de bagages de
voyageurs ordinaires, 40 centimes.
Pour les excédents de bagages de voyageurs

militaires à 20 centimes.
Pour les animaux et marchandises de petite

vitesse à 80 centimes.

Assimilation des animaux et marchandises
non dénommés.

Article 38.

Les animaux et marchandises non dénom
més à l'article précédent seront rangés, pour
les taxes à percevoir, dans les classes avec les
quelles ils auront le plus d'analogie, sans que
jamais, sauf les exceptions stipulées aux arti
cles 39 et 40 ci-après, aucune des marchandises
puisse être soumise à une taxe supérieure &
celle de la première classe.
Les assimilations de classe pourront être

provisoirement réglées par le concessionnaire,
mais elles seront immédiatement soumises à
la direction générale des travaux publics, qui
statuera & leur sujet.

Transport de masses pesant plus de s ,000 kilogr.

Article 39.

Les droits de péage et les prix de transport
fixés à l'article 37, tant pour la grande que
pour la petite vitesse, ne sont point applicables
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aux colis dont le poids individuel dépasse
3,000 kilogr.
Les colis dont le poids sera supérieur à

3,000 kilogr. sans excéder 10,000 kilogr. seront
obligatoirement transportés par le concession
naire, mais moyennant la perception d'une
taxe double. ^
Le concessionnaire ne sera pas tenu au

.transport do ceux dont le poids individuel
excèdora 10,000 kilogr. S'il consent à l'effec-
ituer au profit de certains expéditeurs, il devra,
pendant trois mois au moins, accorder les
mêmes facilités à tous ceux qui formuleraient
des demandes analogues. Dans ce cas, les taxes

; à percevoir seront lixées sur la proposition du
concessionnaire par la direction générale des
travaux publics.

Marchandises auxquelles ne s'appliquent
pas les tarifs de l'article S7.

Article 40.

Les tarifs fixés i l'article 37 ne sont point
applicables:

1» Au£ denrées et objets non dénommés au
dit article et dont le poids au mètre cube serait
inférieur à 200 kilogr. ;
2» Aux matières inflammables ou explosibles,

aux animaux et objets dangereux pour lesquels
les règlements de police prescriraient des pré
cautions spéciales ;
3° Aux animaux dont la valeur déclarée excé

derait 3,000 fr. ;
4° A l oi et à l'argent, soit en lingots, soit

1 monnayés ou travaillés, aux plaqués d or ou
d'argent, au mercure ou au platine, ainsi
qu'aux bijoux, dentelles, pierres précieuses,
objets d'art et autres valeurs.
Dans les quatre cas ainsi spécifiés, les prix

de transport seront, tant pour la grande que
pour la petite vitesse, arrêtés, sur la proposi
tion du concessionnaire, par la direction géné
rale des travaux publics.

Tarifs applicables aux voitures de luxe et aux
voitures de classe spéciale.

Article 41.

Si la direction générale des travaux publics,
f usan-t"de la faculté que lui réserve l'article 14
ci-dessus, autorise la mise en service, soit de
voitures de luxe, soit de voitures de classe spé
ciale à prix réduit, elle fixera, sur la proposi
tion du concessionnaire, les suppléments de
taxes à percevoir pour l'usage des premières,
les taxes à appliquer pour les secondes. ^

Abaissement des tarifs consentis par le
concessionnaire.

Article 12.

Le concessionnaire pourra, à toute époque,
abaisser sur une ligne entière ou sur certaines
sections de celle-ci, au profit, soit de tous les
usagers sans exception, soit seulement de ceux

' de ces usagers qui accepteraient que fussent
opérés, dans des conditions spéciales, les trans
ports les concernant, les taxes fixées à l'article
37 ci-dessus, sous les réserves ci-après :
1° La réduction portera proportionnellement

sur le péage et sur le transport ;
2° Les tarifs abaissés seront homologués par

la direction générale des travaux publics- et
seront annoncés, un mois à l'avance, par des
affiches placées dans toutes les gares et stations
de la ligne ;
3° Ils ne pourront être relevés qu'après un

, délai de trois mois au moins pour les voya
geur et d'un an pour les marchandises ; .

4° Ils ne devront jamais être accordés par
mesure de faveur particulière, et ceux dont
l'application est subordonnée à des conditions
spéciales ne pourront être refusés à aucun
des usagers qui accepteraient lesdites condi
tions.

Toutefois, les usagers ne pourront se préva-
; loir, pour en réclamer le bénéfice, ni des trai
tements consentis après autorisation de la di
rection générale des travaux publics aux divers
services publics français ou chérifiens, qu'il
s'agisse de services civils d'État, de services
municipaux ou de services militaires, ni des
réductions et remises accordées aux indi
gents.
Pour le transport des marchandises destinées

h la construction, à l'entretien ou à l'exploita
tion des lignes concédées, il sera porté unifor-
smémeut en compte une somme de 6 centimes
par tonne et par kilomètre en petite vitesse et

de 12 centimes par tonne et par kilomètre en
grande vitesse.

Abaissements de tarifs prescrits par le gouver
nement chérifien.

Article 43.

Le gouvernement chérifien pourra, quand il
le jugera utile dans l'intérêt, général, pres
crire pour telle ou telle catégorie de transports
l'abaissement tant des taxes maxima de l'ar
ticle 37 que des tarifs réduits consentis, en
vertu de l'article 42, par le concessionnaire, à
condition de dédommager ce dernier de la di
minution que ces abaissements auront entraînés
sur la part du produit net des lignes lui reve
nant.

Pour évaluer cette diminution, il sera tenu
compte à la fois de la réduction de recette,
résultant, pour le trafic antérieur des catégories
considérées, des abaissements prescrits, mais
aussi de l'accroissement du produit net dû à
l'augmentation de quantités qu'auront pu dé
terminer pour ce même trafic les susdits abais
sements.

ll est, en outre, spécifié que si, pendant
deux années consécutives, le second de ces deux
éléments avait été supérieur au premier, la
compensation serait considérée comme défini
tivement acquise et il ne serait plus fait appli
cation pour les années ultérieures des dispo-
tions de l'alinéa précèdent.

Majoration temporaire des taxes et tarifs.

Article 44.

Les taxes maxima de l'article 37 et les tarifs
réduits consentis par le concessionnaire en
vertu de l'article 42, ou prescrits par le gou
vernement chérifien en vertu de l'article 43,
seront majorés d'un tiers jusqu'au moment
où seront inscrites au compte d'exploitation
les quatre lignes n0» 1, 2, 4, 5 de l'article 1« de
la convention et pendant les deux années ulté
rieures.

Au cas où, pendant ces deux années, aurait
joué la garantie prévue à l'article 13 de la con
vention, cette majoration serait maintenue
jusqu'au jour où auraient été complètement
remboursées les avances auxquelles la susdite
garantie aurait donné lieu de la part soit du
gouvernement chérifien, soit du concession
naire.

Après les deux années susvisées, si la ga
rantie n'a pas joué, et dans le cas contraire, à
partir de l'année qui suivra celle où, les som
mes avancées au titre de la garantie ayant été
intégralement remboursées, il y aura eu excé
dent à attribuer en conformité des dispositions
du paragraphe 3 de l'article 14 de la conven
tion, la majoration subira une première réduc
tion. Le pourcentage de celle-ci sera calculé
de telle sorte que la diminution qu'elle eût
entraînée sur les recettes de l'année ayant
fourni l'excédent, représentât la moitié de
celui-ci.

Le nouvelles réductions dont le pourcentage
sera calculé dans les mêmes conditions seront
successivement effectuées jusqu'à suppression
complète de1 la majoration, lorsque, malgré
les réductions antérieures, l'excédent à attri
buer aura atteint les trois demi de celui qui
avait motivé la réduction précédente.
Les réductions seront appliquées à partir du

1" juillet de l'année suivant celle qui aura
fourni l'excédent y donnant lieu.

Ordre et modalités des expéditions.

Article 45.

Le concessionnaire sera tenu d'effectuer
constamment avec soin, exactitude et célérité,
et sans tour de faveur, le transport des voya
geurs, bestiaux, denrées, marchandises et ob
jets quelconques qui lui seront confiés.
Les bestiaux et colis de nature quelconque

seront inscrits & la gare de départ et à la gare
d'arrivée au fur et à mesure de la réception, et
à la première de ces deux gares il sera fait
mention de la taxe totale due pour le trans
port.
Pour les marchandises ayant une même des

tination, les expéditions auront lieu suivant
l'ordre de leur inscription à la gare de départ.
Toute expédition de marchandises sera cons

tâtée par un récépissé énonçant la nature et
le poids du colis, le montant total de la taxe à
percevoir pour le transport et le délai dans
leauel ce transport devra être effectué.

Délais a expédition il de livraison.

Article 46.

Sauf dérogations justifiées par des circons
tances exceptionnelles et autorisées par le gou
vernement chérifien sur la proposition du
concessionnaire, les animaux, denrées, mar»
chandises et objets quelconques seront expé
diés et livrés de gare en gare dans (es délai*
ci-après :
En grande vitesse, il seront expédiés par le

premier train de voyageurs comprenant des
voitures de toutes classes et correspondant
avec leur destination, pourvu qu'ils aient été
présentés à l'enregistrement quatre heures
avant le départ du train.
Ils seront mis à la disposition de l'intéressé

quatre heures après l'arrivée du train à la gare-
de destination..
La durée du trajet sera calculée à raison

d'un jour par 75 kilomètres eu fraction de
75 kilomètres.

La mise à la disposition des intéressés aura
lieu le jour qui suivra celui de l'arrivée à la
gare de destination.
Le délai total résultant des trois paragraphes

ci-dessus sera seul obligatoire pour le conces
sionnaire.

Lorsque la marchandise devra passer du
réseau concédé à un autre réseau, les délais
de livraison au point de jonction des deux
réseaux et les délais d'expédition de ce point
seront fixés par la direction générale des tra
vaux publics, los deux concessionnaires ou
administrations intéressés entendus.

Frais accessoires.

Article 47.

Les frais accessoires non mentionnés dans
les tarifs, tels que ceux d'enregistrement, de
chargement, de déchargement, de magasinage
dans les gares et magasins-du réseau concédé,
de transbordement entre ce réseau et ceux

qui viendraient s'y raccorder, etc., seront
fixés annuellement par la direction général»
des travaux publics sur la proposition du Con
cessionnaire.

Factage et camionnage.

Article 48.

Le factage et le camionnage à domicile ne
seront pas obligatoires pour le concessionnaire,
mais celui-ci aura la faculté d'établir et de
gérer ces servires, soit directement, soit par
des intermédiaires dont il répondra, dans les
localités où il le jugera utile. Les tarifs y rela
tifs seront alors fixés pour chaque localité par
la direction générale des travaux publics, sur
la proposition du concessionnaire.
Les expéditeurs et les destinataires reste

ront, d'ailleurs, libres d'assurer e»x-mêmes les
opérations de factage et de camionnage les
intéressant.

Traités avec les entreprises de transports.

Article 49.

A moins d'une autorisation spéciale de la di
rection générale des travaux publics, il est in
terdit au concessionnaire de faire -directement

ou indirectement avec les entreprises de trans
port de voyageurs ou de marchandises par
terre ou par eau, sous quelque dénomination
ou forme que ce puisse être, des arrangements
qui ne seraient pas consentis en faveur de
toutes les entreprises similaires desservant les
mêmes voies de communication.
La direction générale des travaux publics

garde le droit de prescrire toutes les mesures
qui lui paraîtraient utiles pour assurer la plus
complète égalité entre les diverses entreprises
dans leurs rapports avec le chemin de fer.

Exploitation des raccordements de ports.

Article 50.

Les conditions d'exploitation des raccorde
ments de chaque port et les tarifs à percevoir
pour les transports s'y effectuant seront déter
minés par des règlements qu'édictera la direc
tion générale des travaux publics, sur la pro
position du concessionnaire, et, pour les ports
qui auraient été concédés ou dont l'exploita
tion aurait été affermée en tout ou en partie,
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après avis des concessionnaires ou des fermiers i
desdits ports.

Contrôle de l'exploitation.

Article 51.

Le contrôle de l'exploitation sera assuré par
la direction générale des travaux publics, dans
les formes et conditions stipulées à l'article 32
ci-dessus pour celui de la construction et de
l'entretien. _

Frais de contrôle.

Article 52.

Le concessionnaire sera tenu de verser an
nuellement au gouvernement chérifien, pour
frais de contrôle, une somme fixe de 50 fr.
pour chaque kilomètre de voie principale du
chemin de fer, tant pendant la période de
construction que pendant celle [^exploitation.

TITRE IV

STIPULATIONS RELATIVES A DIVERS SERVICES
PUBLICS

Obligations du concessionnaire en matière
de transports militaires.

Article 53.

Si le Gouvernement français et le gouverne
ment chérifien avaient besoin d'utiliser les
lignes concédées pour amener, en un point
quelconque des troupes et du matériel mili
taire, le concessionnaire serait tenu de mettre
immédiatement à leur disposition tous les
moyens de transport dont il disposerait, et ce,
quelle que fût la gêne qui pût en résulter pour
lui, moyennant perception des taxes prévues
pour les transports militaires à l'article 37 du
cahier des charges. Toutefois, si des trains
spéciaux étaient reconnus nécessaires, il de
vrait être assuré au concessionnaire, au cas
où elle ne serait pas produite par l'application
des taxes susdites, une recette kilométrique de
10 fr. par train.

Fonctionnaires et agents ayant droit
au transport gratuit.

Article 55.

Les fonctionnaires et agents chargés du con
trôle dos lignes seront transportés gratuite
ment dans les voitures de voyageurs, sur le vu
de cartes personnelles délivrées par le conces
sionnaire. /
Il en sera de même de ceux des agents des

finances et des douanes qui seront préposés à
la surveillance desdites lignes en vue de la
perception des impôts les concernant, et aussi
des agents des télégraphes et des téléphones
voyageant pour leur service.

Droits et obligations du concessionnaire vis à vis
de celui de la ligne de Tanger à Fez.

Article 55.

En conformité des dispositions stipulées à
l'article 3 de la convention de concession de la
ligne de Tanger à Fez et à l'article 59 du cahier
des charges annexé, le concessionnaire aura
le droit :
1° D'user de la gare de Petitjean, de celle où

aboutira la ligne partie de Kenitra et de la
gare de Fez, d'y faire pénétrer ses trains et de
demander à la compagnie du Tanger-Fez d'y
assurer le service commun, à condition de
payer à celle-ci ;
a) Les dépenses des installations nouvelles

rendues nécessaires de son fait ;
b) Les frais supplémentaires d'exploitation

auxquels le service commun donnera lieu ;
c) Et une redevance proportionnée à l'utilité

qu'il tirera des installations établies en dehors
de lui ;
2° De faire circuler sur les rails de la ligne

précitée, pourvu qu'ils puissent passer libre
ment dans le gabarit adopté pour celle-ci, et
que leur poids ne soit pas hors de proportion
avec les éléments constitutifs de ses voies, ses
voitures, wagons et machines, à charge par
lui de payer pour les voyageurs et marchan
dises ainsi transportés, les droits de péage
fixés à l'article 40 du cahier des charges du
Tanger-Fez ; le montant desdits droits sera
calculé d'après le nombre de kilomètres réel
lement parcourus, tout kilomètre entamé
étant considéré comme parcouru en entier.

Par contre, il devra de son côté laisser cir
culer sur ses propres voies sous les mêmes
réserves et dans les mêmes conditions que
ei-dessus, les voitures, wagons et machines de
la compagnie du Tanger-Fez.
Enfin, les deux exploitants intéressés devront

s'entendre pour assurer la continuité du ser
vice sur les lignes se raccordant, sauf, en cas
d'utilisation par l'un des exploitants du maté
riel appartenant à l'autre, payement par le
premier au second d'une indemnité en rapport
avec l'usure et la détérioration de ce matériel;
au cas où n'interviendrait pas un accord aux
fins ci-dessus, la direction générale des travaux
publics prescrirait d'office les mesures néces
saires pour les réaliser.
Les contestations qui s'élèveraient entre les

deux exploitants intéressés au sujet de la fixa
tion ou de l'interprétation des clauses finan
cières résultant de l'application des dispositions
ci-dessus seront réglées par voie d'arbitrage,
suivant la procédure définie à l'article 67 du
présent cahier des charges.

Droits et obligations du concessionnaire vis-à-
vis des concessionnaires ou exploitants des
lignes nouvelles se raccordant aux lignes con
cédées.

Article 56.

Le gouvernement chérifien se réserve expres
sément le droit de construire ou d'exploiter
directement, ou à concéder à des tiers de
son choix, des lignes s'embranchant sur celles
qui font l'objet du présent cahier des charges.
Le concessionnaire ne pourra s'opposer à

l'établissement de ces lignes, ni réclamer à
leur occasion une indemnité quelconque
pourvu qu'il n'en résulte ni charge particulière
pour lui, ni obstacle à la circulation sur ses
voie».
Il aura vis-à-vis des concessionnaires ou

exploitants des lignes se raccordant' aux sien
nes, en ce qui concerne l'utilisation des gares
communes, la circulation sur l'une des lignes,
des voitures, wagons et machines de l'autre et
la continuité du service sur les deux lignes
susdites, les obligations que l'article 55 ci-
dessus impose 4 la compagnie du Tanger-Fez
vis-à-vis de lui, et bénéficiera des droits que
le même article reconnaît à cette compagnie.
Les dispositions du présent article devien

dront applicables aux embranchements parti
culiers visés à l'article 57 ci-après le jour où le
gouvernement chérifien autoriserait, fût-ce à
titre accessoire, leur utilisation pour un service
public.
Les contestations qui s'élèveraient entre les

intéressés pour la fixation ou l'interprétation
des clauses financières résultant de l'applica
tion des dispositions ci-dessus seront résolue»
par voie d'arbitrage suivant la procédure défi
nie à l'article 67 du présent cahier des char
ges.

Droits et obligations du concessionnaire en ma
tière d'embranchements particuliers.

Article 57.

Le concessionnaire ne pourra refuser, hors
le cas où la sécurité l'interdirait, les embran
chements particuliers dont le gouvernement
chérifien autoriserait l'établissement au profit
de propriétaires de mines, usines, carrières ou
exploitations agricoles et de propriétaires ou
concessionnaires d'entrepôts, de magasins gé
néraux, d'outillage ou de ports.
Les embranchements seront entièrement

construits aux frais des intéressés et de façon
qu'il ne puisse en résulter aucune charge par
ticulière pour le concessionnaire, aucune en
trave à la circulation sur ses lignes, et aucune
chance d'avarie pour son matériel.
L'entretien en sera fait aux frais exclusifs

des intéressés. Le concessionnaire aura le

droit de les faire surveiller par ses agents, et
c'est lui qui en nommera les gardiens. ,
Le concessionnaire pourra, à toute époque,

demander à la direction générale des travaux
publics tels changements qu'il jugerait conve
nables dans les dispositions des embranche
ments, y compris l'enlèvement des aiguilles
de soudure dans le cas où les établissements
embranchés viendraient à suspendre leurs
transports.
Toutes les dépenses résultant, soit des chan

gements prescrits par la direction générale des
travaux publics, soit des mesures ordonnées
par celle-ci pour le gardiennage ou la surveil

lance des aiguilles et barrières des embran»
chements, seront & la charge des intéressés.
Par contre, le concessionnaire sera tenu de

laisser circuler ses wagons sur les embranche
ments autorisés en les amenant et les repre
nant à l'aiguille de soudure, leur traction entre
ladite aiguille et le point de chargement et de
déchargement étant faite par les soins et
aux frais des intéressés. Cette obligation da
concessionnaire sera limitée, toutefois, aux
wagons destinés* au transport des marchan
dises amenées par son réseau ou devant l'em
prunter.
Le temps pendant lequel lesdits wagons se«

journeront sur un embranchement ne devra
pas excéder six heures lorsque l'embranche
ment n'aura pas plus d'un kilomètre ; il sera
augmenté d'une demi-heure par kilomètre en
sus du premier, non compris les heures de
nuit, depuis le coucher jusqu'au lever du so
leil.

Le chargement et le déchargement des wa-

foannscoen pernovenanceeou à daerst liensation d essem-ranchements s'opéreront par les soins des in
téressés, sauf le cas ou le concessionnaire con
sentirait à les exécuter pour leur compte et à
leur frais.

Les propriétaires de chaque embranchement
devront payer au concessionnaire :

1° D'abord les dépenses des installations
nouvelles rendues nécessaires de leur fait aux
points de raccordement, les frais supplémen
taires d'exploitation auxquels l'embranchement
donnera lieu et les frais de gardiennage d'ai
guilles et de barrières ;

2° Ensuite, k titre de redevance pour la loca
tion du matériel et son envoi sur l'embran
chement, une taxe fixée à 18 centimespar tonne
transportée dans un sens ou dans l'autre,
lorsque l'embranchement mesurera moins d'un
kilomètre, et à 6 centimes par tonne et par kilo
mètre en sus du premier, lorsque sa longueur
excédera 1 kilomètre, toute fraction de kilo
mètre étant d'ailleurs comptée pour un kilo
mètre entier.
Tout wagon envoyé par le concessionnaire

sur un embranchement devra payer pour le
poids correspondant à sa capacité de charge
ment, lors même qu'il rie serait pas complète
ment chargé. Si, des déclarations d'expédition
ou des pesages (que le concessionnaire garde
la faculté d'effectuer lors de l'expédition ou de
la réception du wagon), il résultait que le poids
du chargement est supérieur à celui qui vient
d'être défini, il serait fait application a la sur
charge des tarifs à la tonne plus haut fixés ;
3° En cas de retard dans la restitution des

wagons, une somme égale au prix de location
des wagons, tel qu'il sera porté au tarif homo
logué à cet effet par la direction générale des
travaux publics, pendant la période de retard ;
4° Enfin, en cas de chargement ou de dé

chargement exécutés par le concessionnaire,
le prix stipulé pour ces opérations par l'accord
intervenu, comme aussi les indemnités dues
pour les avaries qu'aurait subi le matériel
pendant son séjour sur l'embranchement.
En cas d'inexécution d'une ou de plusieurs

des conditions énoncées ci-dessus, le conces
sionnaire pourra demander à la direction gé
nérale des travaux publics de suspendre la
service de l'embranchement et de faire enle
ver les aiguilles de soudure, et ce, en conser
vant le droit de réclamer au propriétaire de
l'embranchement des dommages-intérêts pour
les préjudices qu'il estimerait lui avoir été
causés.

Hors les contestations relatives aux change*
ments réclamés à l'embranchement et & la
suppression des aiguilles de soudure sur les
quelles la direction générale des travaux pu
blics, les deux parties entendues, décidera
souverainement, toutes celles qui s'élèveraient
entre le concessionnaire et les propriétaires
d'embranchement, quant à l'application des
dispositions du présent article, seront résolues
par voie d'arbitrage suivant la procédure sti
pulée à l'article 64 du présent cahier des
charges.

Obligations du concessionnaire vis-à-vis
du service postal.

Article 58.

Le concessionnaire sera tenu de réserver
gratuitement 4 l'administration postale chéri-
tienne, dans chacun des trains réguliers trans
portant des voyageurs, un compartiment kj
deux banquettes d'une voiture de 2* classe ou
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an espace équivalent. Le surplus de la voiture
restera à la disposition du concessionnaire.
L'administration précitée aura la faculté de

substituer au compartiment qui lui serait
ainsi réservé, une voiture spéciale dont le
transport sera également gratuit ; les foitures
spéciales, qui devront être d'un poids au plus
égal à celui des véhicules entrant dans la
composition des trains, seront construites et
entretenues aux frais de l'administration inté
ressée, sauf en ce qui concerne les châssis et
les roues, dont l'entretien sera à la charge du
concessionnaire.
Outre le compartiment ou la voiture ci

dessus mentionnés, l'administration postale
pourra exiger :

1° Que soient mis à sa disposition, dans
chaque train, autant de compartiments de
2" classe ou d'espaces équivalents qu'elle ju
gera utile, moyennant un prix de location fixé
à 60 centimes" par kilomètre et par comparti
ment ou espace équivalent ;
2° Que soient transportées, par chaque train,

le nombre fixé par elle de voitures spéciales
lui appartenant, moyennant le payement d'une
taie de 2 fr. par voiture et par kilomètre.
Le concessionnaire devra prévenir l'adminis

tration postale, quinze jours au moins avant
leur application, de tout changement apporté
^ ces horaires.
D'autre part, l'administration postale aura le

droit de requérir la mise en marche, pendant
les périodes d'ouverture du service, d'un convoi
extraordinaire qui devra alors être expédié
aussitôt que possible, sauf observation des rè
glements de police. Ce convoi sera payé à
raison de 10 fr. le kilomètre, à condition que
le nombre de voitures ne dépasse pas trois,
le prix étant augmenté de 1 fr. par kilomètre
pour chaque voiture en sus.
La vitesse moyenne des susdits convois no

pourra être, sur aucune section- de la ligne.
inférieure à celle des trains les plus rapides
du concessionnaire.
Celui-ci pourra, d'ailleurs, placer dans ces

convois des voitures de toute classe pour le
transport à son profit des voyageurs et des
marchandises.
Enfin, le concessionnaire sera tenu de four

nir à chacun des points extrême de ses lignes,
ainsi qu'aux principales stations intermédiaires
qui seront désignées par le gouvernement ché-
riflien, un emplacement sur lequel ce dernier
puisse faire construire des bureaux de postes
ou d'entrepôt de dépêches et des hangars pour
le chargement et le déchargement des malles-
postes.
L'emplacement et la dimension de ces bâti

ments, construits aux frais du gouvernement
chérifien, seront fixés par lui, le concession
naire entendu, de manière qu'ils ne puissent
entraver en rien le service des lignes concé
dées.

Le prix du loyer du terrain fourni par le
concessionnaire sera fixé de gré à gré. En cas
de désaccord, il sera recouru à l'arbitrage prévu
par l'article 20 de la convention.
Les agents préposés à l'échange ou à l'entre

pôt des correspondances, et les employés
chargés de la surveillance postale auront accès
dans les gares et stations pour l'exécution de
leur service en se conformant aux règlements
de police intérieure des lignes concédées.

Obligations du concessionnaire vis-à-vis
des services télégraphiques et téléphoniques.

Article 59.

Le gouvernement chérifien aura la faculté
de procéder, le long d'un des côtés des lignes
qui font l'objet de la présente concession, à
l'exécution de toutes constructions, et à la pose
de tous appareils nécessaires à l'établissement
de lignes télégraphiques ou téléphoniques, à
condition de ne pas nuire au service du che
min de fer.

Il sera réservé dans les gares ou stations des
villes et des localités qui seront désignées ulté
rieurement par le gouvernement chérifien, un
terrain d'étendue suffisante pour l'installation
de bureaux télégraphiques ou téléphoniques
et pour le remisage de leur matériel.
Le prix du loyer du terrain fourni par le con

cessionnaire sera fixé de gré à gré. En cas de
désaccord, il sera recouru à l'arbitrage prévu à
l'article 20 de la convention.
Le concessionnaire sera tenu de fairr garder

par ses agents les fils et appareils électriques,
de donner aux employés des télégraphes et des
téléphones connaissance de tous les accidents

survenus à ces fils of «nrareili et de leur en
faire connaître les causes.
En cas de rupture des fils télégraphiques et

téléphoniques, les employés du concessionnaire
auront à raccrocher provisoirement les bouts
séparés, d'après tes instructions qui leur
seront données à cet effet par les représentants
de l'administration intéressée; d'autre part,
après constatation d'une rupture ou de tout au
tre accident grave, une locomotive sera mise,
aussitôt que possible, à la disposition de l'ins
pecteur des télégraphes et des téléphones pour
le transporter sur le lieu de l'accident avec les
hommes et les matériaux nécessaires à la

réparation ; ce transport sera gratuit, étant
entendu qu'il sera effectué dans des conditions
telles qu'il ne puisse entraver la circulation
publique.
Dans le cas où des déplacements de fils,

appareils ou poteaux deviendraient nécessaires
par suite de travaux exécutés sur les lignes
concédées, ces déplacements auraient lieu
aux frais du concessionnaire par les soins
de l'administration des télégraphes et des télé
phones.
Le concessionnaire pourra être autorisé et

au besoin invité, par cette administration à
établir à ses frais les fils et appareils télégra
phique* et téléphoniques destinés à trans
mettre les signaux nécessaires pour la sûreté
et la régularité de son exploitation.
Il pourra, avec l'autorisation de l'administra

tion, utiliser à cet effet les poteaux des lignes
télégraphiques et téléphoniques que celle-ci
aurait établis le long de ses voies.
Enfin il sera tenu de se soumettre aux règle

ments édictés ou & édicter au sujet de l'emploi
des lignes et appareils télégraphiques et télé
phoniques par 1 administration, qui aura toute
liberté pour réglementer le contrôle à exercer
par ses agents sur les lignes et appareils sus
visés.

Obligations du concessionnaire vis-d-vis
du service pénitentiaire.

Article 60.

Le concessionnaire sera tenu, à toute réqui
sition du gouvernement chérifien, de faire
partir par convoi ordinaire les wagons on voi
tures cellulaires employés au transport des
prévenus, accusés ou condamnés et aussi des
jeunes délinquants à transférer dans ses éta
blissements d'éducation.
Les wagons et les voitures employés à cet

effet seront construits et entretenus aux frais

dudit gouvernement qui en déterminera, le
concessionnaire entendu, les -formes et les
dimensions, sous réserve que leur poids ne
dépassera pas celui des voitures à voyageurs
des trains express.
Les prisonniers ou délinquants ainsi trans

portés, les employés du gouvernement chéri
fien et les gardiens préposés à leur surveil
lance ne payeront que la moitié du prix fixé
par les voyageurs de 3® classe par l'article 37
du présent cahier des charges, et les militares
d'escorte qui prendraient place dans les mêmes
wagons et voitures ne payeront que le quart
de ce même prix; il ne sera rien perçu, en sus
des sommes ainsi recouvrées, pour le transport
des wagons ou voitures susvisés.
Dans le cas où le gouvernement chérifien

Voudrait, pour le transport des prisonniers et
délinquants, faire usage des voitures du con
cessionnaire, celui-ci serait tenu de mettre à
sa disposition un ou plusieurs compartiments
spéciaux de wagons de 2e classe à deux ban
quettes, moyennant un prix de location fixé à
59 centimes par compartiment et par kilo.
mètre.

, TITRE V

CLAUSES GÉNÉRALES ET DIVERSES.

Droits du gouvernement chérif!en en matière
d'exécution ou d'autorisation de travaux ulté
rieurs.

Article 61.

Toute exécution par le Gouvernement chéri
fien de voies de terre, chemins de fer, ports,
canaux, etc..., dans la contrée où sont situées
les lignes, qui font l'objet de la présente con
cession, ou dans toute autre contrée voisine
ou éloignée, ne pourra donner ouverture à
aucune demande d'indemnité de la part du
concessionnaire ; il en sera de même de tous
ouvrages ou travaux analogues exécutés par
des tiers après concession ou autorisation par
ledit gouvernement.

Droits du concessionnaire en matière de trnaux
exécutés dans set emprises.

Article 62.

Au cas où les voies de terre, chemins de fer
ou canaux, visés à l'article précédent, traver
seraient les lignes qui font l'objet de la pré
sente concession, le concessionnaire ne poufra
s'opposer à l'exécution des travaux les concer*
nant, sous réserve qu'il n'en résultera ni em«
pêchement pour son service, ni charges supplé
mentaires pour lui ; il aura, en outre, la fa
culté d'exiger que ceux de ces travaux à pour
suivre dans les emprises de ses lignes soient
exécutés par ses propres soins et après verse»
ment entre ses mains du montant de leur esti
mation.

Relations avec les chemins de fer existant
au Maroc.

Article 63.

Pendant la période de construction du ré
seau concédé, le gouvernement chérifien s'en
gage à employer ses bons offices en vue de
faire obtenir au concessionnaire et à ses en
trepreneurs la faculté :

1° D'utiliser aux conditions les plus avanta
geuses les voies militaires existant au Maroc
pour leurs transports de personnel et de maté
riel;
2° En particulier d'effectuer par leurs propres

moyens leurs transports sur la section de ls
ligne d Oudjdaà la frontière algérienne jusqu'à
sa remise au concessionnaire, sans avoir à
supporter la taxe de péage.
Les conditions obtenues seront mentionnée!

dans les cahiers des charges des entreprises.
Après la mise en exploitation de chacune des

lignes concédées, les lignes militaires suscep
tibles de leur faire concurrence cesseront

d'être ouvertes au service commercial, si 1«
concessionnaire le demande.

Siège social.— Représentant du concessionnaire

Article 64.

La société concessionnaire pourra avoir son
siège social à Paris, mais elle devra avoir au
Maroc un représentant accrédité auprès du gou
vernement chérifien pour l'examen des ques
tions que soulèverait l'exercice de la conces- •
sion qui fait l'objet du présent cahier des
charges.

Monnaies.

Article 65.

Bien que toutes les taxes à prévoir soient
fixées en francs, le concessionnaire ne pourra
se refuser à en accepter le payement en mon
naie marocaine ou en monnaie étrangère
ayant cours au Maroc, et ce, pour chaque
semaine, au change pratiqué le dernier jour
de la semaine précédente par la douane.

4gents du concessionnaire.

Article 66.

Les agents et gardes nommés par le conces
sionnaire soit pour la surveillance et la police
des lignes et de leurs dépendances, soit pour
la perception des taxes, pourront être asser
mentés. Ils seront porteurs d'un signe distinc
tif et munis d'un titre constatant leurs fonc
tions.

Règlement des litiges survenus entre le conces
sionnaire d'une part, et les concessionnairei
ou gérants d'autres chemins de fer, les pro
priétaires ou concessionnaires d'embranche
ments particuliers, les entrepreneurs ou le>
fournisseurs, d'autre part.

Article 67.

Les litiges survenus entre le concessionnaire,
d'une part, et les concessionnaires ou gérant!
d'autres chemins de fer, les propriétaires ou
concessionnaires d'embranchements particu
liers et enfin les entrepreneurs et fournisseurs
avec lesquels auraient été passés des marchés
d'un "montant supérieur à la,000 fr., d'autre
part, seront réglés suivant la procédure indi
quée à l'article 20 de la convention pour les
litiges entre le Gouvernement chérifien et le
concessionnaire, sauf toutefois que le troisième
arbitre sera désigné par le premier président
de la courd'appel de Rabat: une clause rendant
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cette procédure obligatoire devra être insérée
dans Us contrats à intervenir entre le susdit
concessionnaire et les tiers des catégories ci-
dessus.

ANNEXE N° 409

(Session ord. - Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser le protectorat
tunisien à contracter un emprunt de 300 mil
lions de francs pour couvrir l'iusuffisance des
ressources non encore employées de son
précédent emprunt de 1912 et pour compléter
son outillage économique, présenté au nom
de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. Alexandre Millerand,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, et par M. K. François-Marsal, mi
nistre des finances (1). - (Renvoyé 4 la com
mission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa 1" séance du 30 juil
let 1920, la Chambre des députés a adopté un
proje.t de loi tendant à autoriser le protectorat.
tunisien à contracter un emprunt de 300 mil
lions pour couvrir l'insuffisance des ressources
non encore employées de son précédent em
prunt de 19 1 2 et pour compléter son outillage
économique.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs contenus dans le projet du Gouver
nement, auquel nous vous prions de bien vou
loir vous reporter, et nous venons vous
demander aujourd'hui de vouloir bien donner
votre haute sanction à ce projet.

PROJET DE LOI

Art. 1". - Le gouvernement tunisien est au
torisé à réaliser, par voie d'emprunt, jusqu'à
concurrence d'un maximum global de 300 mil
lions, les sommes applicables à l'achèvement
de son programme de chemins de fer de 1912
et aux dépenses d'outillage économique ci-
èprès énumérées : - , *
1» Chemins de fer: 1
Réseau ferré proprement dit.... 96.300.000
Matériel roulant 45.200.000

Total .; 141.500.000

2° Participation do la Tunisie à la dépense
de construction et de pose d'un nouveau câble
télégraphique entre Tunis et la
France 8.500.000
3° -Extension du réseau routier.. 33.0ÛO.ÔOO
4° Construction de lignes de

transport de force électrique 10.000.000
5° Port maritime, phares et ba

lises 3.003.000
6° Alimentation en eau potable.. 8.0J0. 000
7° Hydraulique agricole 10.000.000
8° Assistance hospitalière 10.000.000
9° Mesures d'assainissement et

d'hygiéno 5.000.000
10° Dotation des habitations &

bon marché 5.000.000
11° Constructions d'écoles et de

classes nouvelles ; améliorations
des établissements d'instruction .
existants 12.000.000
12» Intensification de l'agricul

ture :
a) Extension de la colonisation

française 33.500.000
b) Constitution d'un fonds d'as

sistance pour l'amélioration de la
culture des indigènes, leur instal
lation et leur fixation sur le sol
avec droit de préférence pour les
mutilés et combattants de la
grande guerre 11.500.000
13» Développement des établis

sements d'agriculture :
Français 2.500.000
Indigènes 2.000.000
14* Enseignement commercial

et industrie! indigène 1.500.000

15® Aménagement et exploitation
des forêts domaniales 1.000.000
16° Participation de la Tunisie à

l'exposition coloniale de Marseille. 1.000.000
17° Inventaire et protection des

richesses archéologiques de la Ré
gence 1.000.003 *
18° Construction de bâtiments

civils 5.000.000

Total 300.000.000

Art. 2. - Pourra, en outre, être incorporé à
cet emprunt, pour être réalisé aux mêmes taux
et conditions, le solde non encore émis de
l'emprunt que le Gouvernement tunisien a
été autorisé à contracter par la loi du 28 mars
1912.

Art. 3. - L'emprunt émis en vertu des arti
cles 1er et 2 ci-dessus devra être amorti
dans un délai maximum de 68 ans ; il pourra
être réalisé en totalité ou par fractions, soit avec
publicité et concurrence, soit de gré. à gré, soit
par voie de souscription publique, avec faculté
d'émettre des obligations nominatives et au
porteur. Les conditions des souscriptions à
ouvrir ou des traités àpasser de gré à gré seront
fixées par décret du Président de la Répu
blique, rendu sur la proposition des ministres
des affaires étrangères et des finances.
Art. 4. - Les travaux restant à exécuter de

l'emprunt de 1912 et ceux de l'emprunt actuel
seront entrepris indistinctement d'après leur
degré d'urgence, quelsque soient le programme
auquel ils appartiennent et l'ordre dans lequel
ils y figurent.
Les fonds disponibles provenant déjà de

l'emprunt de 1912 et ceux a provenir des réa
lisations ultérieures de cet emprunt et de
celui présentement autorisé y seront affectés
suivant le même ordre sans distinction d'ori
gine.
L'ordre de priorité des travaux et les fonds à

y affecter seront déterminés et les réalisations
des tranches d'emprunt nécessaires seront si
multanément autorisées par décrets successifs
du Président de la République rendus sur le
rapport des ministres des affaires étrangères et
des finances.

Ce rapport devra établir la nature et l'urgence
des travaux à exécuter ainsi que la disponibi
lité des fonds ou la nécessité de la réalisation
d'une tranche d'emprunt et justifier que l'an
nuité correspondante est exactement inscrite
au budget de la Tunisie.
Art. 5. - Tous les matériaux et tout le ma

tériel nécessaires à la construction et à l'exploi
tation des lignes ferrées seront de provenance
française ou tunisienne, sauf les dérogations
exceptionnelles autorisées par décrets spéciaux
du Président de la République, rendus en con
seil des ministres.

Art. 6. — Le ministre des affaires étrangères
adressera chaque année au Président de la
République un rapport qui sera publié au
Journal officiel avant le 1" juillet et qui fera
ressortir la situation au 30 avril précédent de
chacun des travaux imputés sur les emprunts
autorisés, tant par la présente loi que par
celles des 10 janvier 1907 et 28 mars 1912. Ce
rapport, qui sera annexé au budget du protec
torat et distribué aux Chambres, donnera
également pour chacun des travaux une éva
luation rectifiée tenant compte de toutes les
circonstances qui, à cette date du 30 avril,
auront pu motiver une modification de l'éva
luation primitive.
Art. 7. — Le compte définitif du budget des

fonds d'emprunt des protectorats de la Tunisie
sera soumis chaque année à l'approbation des
Chambres.

Art. 8. — Il sera publié au Journal officiel
tunisien, après l'émission de chaque tranche
d'emprunt, le nom des parties prenantes des
fonds de publicité.

ANNEXE N° 410

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser le gouverne
ment du, protectorat du Maroc à contracter
un emprunt de 744,140,000 fr. présenté au
nom de M. Paul Deschanel, Président de la
République française, par M. Alexandre Mil

lerand, président du conseil, ministre des

affaires étrangères et par M. P. François-
Marsal, ministre des finances (1).— (Renvoyé
a la commission des finances )

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa 1" séance du 30 juillet
1920, la Chambre des députés a adopté un
projet de loi tendant à autoriser le gouver
nement du protectorat du Maroc à contracter
un emprunt de 744,140,000 fr.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé deS

motifs contenu dans le projet du Gouverne
ment auquel nous vous prions de bien vouloir
vous reporter, et nous venons vous demander ■
aujourd'hui de vouloir bien donner votre,
haute sanction à ce projet.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . - Le gouvernement du protectorat
du Maroc est autorisé à réaliser par voie d'em-?
prunt une somme de 744,140,000 fr. applicables-
aux dépenses suivantes :

I. - Balimenls administratifs.

1» Bâtiments d'État :
Contrôle civil et commandement :
a) Contrôles civils : construction de bureau*

et d'habitations (chefs de régions,,
contrôleurs,.etc.) 3.6G0.000
b) Contrôles militaires : bureaux

de renseignements en territoire de
commandement militaire ;... 15.000.009

2® Service pénitentiaire 7. 300.000
3» Gendarmerie 3.450.000
4° Finances »... 7.280.000
5° Justice 8.000.003

Total 41. 690.003

{I. - Dépenses d'ordre économique et social «

1° Travaux publics :
a) Phosphates. - Constitution du capital d«

premier établissement de la régie chérifienne
des phosphates : ;6.000.000

б) Ports 290.0)0.000
c) Routes 60. 000. 000

Total ; 376.000.0D3

2» Mise en valeur et développement des res
sources naturelles du Maroc :

a) Agriculture, commerce, colo
nisation 30.000.000
b) Hydraulique agricole et in

dustrielle .90.000.003
c) Eaux et forêts. Reconstitution

des forêts et reboisement 15.500.000
d) Propriété foncière (immatri

culation dos terres de colonisa
tion) 5.500.003
e) Domaines (Reconstitution du •>

patrimoine immobilier de l'État.
Fonds de remboursement doma- •

nial pour la colonisation.) 18.000.000
Total ~159.000.000

3" Postes, télégraphes et télé
phones 71.000.000
4» Santé 43.050.000
5° Enseignement 40.400.000

Total 15 i. 450.000

III. - Dépenses diverses.

1» Beaux-arts et monuments historiques,
10 millions.

RÉCAPITULATION.

I. - Bâtiments administratifs. . 44.690.000
II. - Dépenses d'ordre économi- ^

que et social 689.450.000
III. - Dépenses diverses 10.000.000

Total général 744.140.000

Le taux maximum auquel pourront être réa
lisées les tranches de cet emprunt sera fixé
pour chacune d'elles par un décret du Prési
dent de la République, rendu sur^> rapport dil
ministre des affaires étranger & après avis
du ministre des finances, qui autorisera sa
réalisation.

(1) Voir les n°' 1129-1314-1396, et in 8" 213. —
12° législ. - de la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 1288-1392-1393, et in-8° n° 241
- 12« législ. - de la Chambre des députés.
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Les fonds disponibles sur les évaluations
portées à la présente loi pourront être affectés
par voie de décrets, rendus sur le rapport du
ministre des affaires étrangères, après avis du
ministre des finances, à l'un quelconque des
objets prévus au programme.
Art. 2. — L'ouverture des travaux divers,

désignés à l'article 1er ci-dessus, aura lieu sur
la proposition du commissaire résident général,
en vertu d'un décret rendu sur le rapport du
ministre des affaires étrangères, après avis du
ministre des finances.
Ce rapport sera publié au Journal officiel de

la République française, en même temps que le
décret autorisant l'ouverture des travaux.
Art. 3. — L'emprunt sera réalisé par fractions

successives au fur et à mesure des besoins. La
réalisation de chacune de ces tranches sera

autorisée par un décret du Président de la
République, rendu sur la proposition des mi
nistres des affaires étrangères et des finances.
Le rapport à 1 appui des décrets antorisant la

réalisation des parties successives de l'em
prunt fera connaître l'emploi des fonds an
térieurs, les noms des parties prenantes, lès
frais de publicité, l'avancement des travaux et
les dépenses restant à ellectuer. Le rapport
devra en outre établir :
1° Que les projets définitifs des travaux à

entreprendre et, s'il y a lieu, les projets de
contrats relatifs à leur exécution ont été ap
prouvés par le ministre ;

2° Que l'évaluation des dépenses des nou
veaux ouvrages à entreprendre, augmentée de
l'évaluation rectiliée des dépenses des ouvrages
déjà exécutés ou en voie d'exécution, ne dé
passe pas le montant de l'emprunt autorisé par
la présente loi.
Art. 4.— L'annuité nécessaire pour assurer

le service des intérêts et de l'amortissement
de l'emprunt, autorisé par la présente loi, sera
inscrite obligatoirement au budget général du
protectorat marocain ; le payement en sera ga
ranti par le Gouvernement de la République
française.
Les versements faits au titre de la garantie

constitueront des avances remboursables non
productives d'intérêts.
Le payement des intérêts et le rembourse

ment des obligations seront effectués à Paris.
Art. 5.— Les actes susceptibles d'enregistre

ment auxquels donnera lieu l'exécution des
dispositions de la présente loi seront passibles
du droit fixe de 3 fr.

Art. 6. — Les recettes et les dépenses affé
rentes à l'emprunt faisant l'objet de la pré
sente loi seront comprises dans le budget des
fonds d'emprunt du protectorat du Maroc,
dont le compte définitif est annuellement sou
mis à l'approbation des Chambres.

ANNEXE N° 411

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920).

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant- approbation d'une conven
tion particulière, conclue le 3 mars 1920
entre la France et l'Allemagne, relative au
payement des pensions à leurs titulaires
alsaciens-lorrains et aux conditions d'appli
cation de l'article 62 du traité de Ver
sailles, signé le 28 juin 1919, présenté au
nom de M. Paul Deschanel, Président de la
République française, par M. Alexandre Mil
lerand, président du conseil, ministre des
affaires étrangères,» par M. André Maginot,
ministre des pensions, des primes et des
allocations de guerre, et par M. F. François-
Marsal, ministre des finances (1). - (Ren
voyé à la commission, nommée le 22 novem
bre 191S? chargée de l'examen des projets et
propositions de lois concernant l'Alsace et la
Lorraine).

EXPOSÉ DES MOTIFS .

Messieurs, dans sa première séance du 30 juil
let 19i0, la Chambre des députés a adopté un
projet de loi portant approbation d'une conven
tion particulière, conclue le 3 mars 1920 entre
la France et l'Atlemagne, relative au payement
de» pensions à leurs titulaires alsaciens-lor-
rains et aux conditions d'application de l'ar

ticle 62 du traité de Versailles, signé le 28 juin
1919.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs contenus dans le projet du Gouverne
ment auquel nous vous prions de bien vouloir
vous reporter, et nous venons vous demander
aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier et, s'il y a lieu, à
faire exécuter la convention particulière con
clue à Baden-Baden, le 3 mars 1920, entre la
France et l'Allemagne, ayant pour objet d'assurer
le payement des pensions à leurs titulaires
alsaciens -lorrains et de préciser les conditions
d'application de l'article 62 du traité de Ver
sailles, signé à Versailles, le 28 juin 1919.
Une copie de cet arrangement sera annexée

à la présente loi.

CONVENTION PARTICULIÈRE ENTRE LA FRANCS
ET L'ALLEMAGNE

Pensions d'Alsace-Lorraine.

Le Gouvernement français et le gouverne
ment allemand, désireux d'assurer le payement
des pensions à leurs titulaires alsaciens-lor-
rains et de préciser les conditions d'application
de l'article 62 du traité de paix signé à Ver
sailles le 28 juin 1919, sont convenus des dis
positions suivantes :

Article 1er.

Par application de l'article 62 du traité de
Versailles, les pensions militaires allemandes
et les pensions civiles des administrations
d'empire sont à la charge du gouvernement
allemand, lorsqu'elles étaient acquises en
Alsace-Lorraine à la date du 11 novembre 1918.

Les pensions civiles sont considérées comme
acquises en Alsace-Lorraine lorsqu'elles ont été
acquises au service d'une administration
d'empire établie dans le pays. Les pensions
acquises au service des chemins de fer
d'empire sont réputées acquises en Alsace-
Lorraine, même si les intéressés ont été
employés dans l'exploitation du réseau Guil
laume Luxembourg.
Les pensions militaires dues à des alsaciens-

lorrains sont considérées dans tous les cas

comme acquises en Alsace-Lorraine.
Lespensionssont considérées comme acquises

au 11 novembre 1918, lorsque le fait ouvrant le
droit à pension est antérieur à cette date.
Les fonctionnaires d'empire - qui avaient

atteint au 11 novembre 1918 l'âge de soixante-
cinq ans et qui ont été laissés & leur poste par
le Gouvernement français sont considérés
comme ayant acquis droit à pension à cette
date, sans qu'il y ait lieu de rechercher s'ils
sont aptes ou non à continuer leur service.

Article 2.

Le Gouvernement français supportera la
charge des pensions acquises par les anciens
fonctionnaires, instituteurs et ministres des
cultes du pays d'Alsace-Lorraine, ainsi que par
leurs veuves et orphelins, en tant que les
intéressés acquerront la nationalité française
et résideront sur le territoire français ou seront
autorisés par le Gouvernement français à rési
der à l'étranger.
Toutes autres pensions du pays d'Alsace-Lor

raine, acquises au 11 novembre 1918, resteront
à la charge du gouvernement allemand.

Article 3.

Les pensions non visées aux articles 1" et 2,
acquises, en vertu de la législation allemande,
au service de l'empire, d'un État confédéré ou
d'une collectivité publique restée allemande,
par desAlsaciens-Lorrains qui deviennent Fran
çais en vertu du traité de paix restent à la
charge du gouvernement allemand, dans les
mêmes conditions que si les titulaires avaient
conservé la nationalité allemande.

Article 4.

Le Gouvernement allemand s'engage à liqui
der et à payer des pensions proportionnelles à
la durée de leurs services en faveur des alsa-
ciens-Lorrains acquérant la nationalité fran
çaise, qui, domiciliés hors de l'Alsace-Lorraine
le 11 novembre 1918 et ayant, à' cette date,
servi pendant au moins dix ans une adminis-

| tration publique allemande, auront quitté leui
emploi avant le 1« janvier 1921 et ne seron*
pas entrés au service de l'État français.
Le gouvernement allemand- .s'engage égale

ment à liquider et à payer des pensions propor
tionnelles en faveur des fonctionnaires d'em
pire relevés de leur emploi en Alsace-Lorraine-
par le Gouvernement français avant le l ,r jan
vier 1920, si ces fonctionnaires deviennent fran
çais en vertu du traité de paix, s'ils ont dix
années de services comptant pour la pension
et s'ils ne rentrent pas au service de l'Étal
français.
Les dispositions de l'article 41 de la loi d'em

piré du 31 mars 1873 sont applicables pour la
calcul de ces pensions proportionnelles, dont
le point de départ sera fixé au jour de la ces
sation du traitement d'activité.

Article 5.

Aux termes de la présente convention, le
mot « pension » comprend non seulement les
pensions de retraite et d'invalidité, celles des
veuves, orphelins et ascendants, mais encore
les allocations permanentes, temporaires ou
exceptionnelles qui, en vertu des lois ou de?
règlements administratifs, peuvent être accor
dées à toute une catégorie d'intéressés pour
compléter leurs pensions eu en tenir lieu,
étant entendu que les Alsaciens-Lorrains de
venus Français doivent être traités à tous
moments, en ce qui concerne tant ces alloca
tions que les tarifs mêmes des pensions comme
le sont où le seront les nationaux allemand»
remplissant les mêmes conditions.

Article 6.

Pour l'attribution des pensions et allocations
visées aux articles 1 er et 5, le Gouvernement
allemand considérera comme valables les cer
tificats établis régulièrement par les autorités
françaises relativement à l'invalidité et à l'in
digence des intéressés.
En cas de contestation, les cas litigieux se

ront soumis à une commission arbitrale mixte
comprenant un délégué de chacun des deux
gouvernements et un tiers arbitre désigné par
ces deux délégués.
Un accord spécial déterminera les conditions

dans lesquelles seront réglés les frais de, visites
médicales, d'hospitalisation et d'appareillage
pouvant incomber à l'Allemagne comme se
rattachant aux pensions militaires.

Article 7.

Le payement des pensions dont il est ques
tion dans la présente convention est effectué
par l'intermédiaire de la trésorerie française,
dans tous les cas où lesbénéllciaires possèdent

"la nationalité française et résident sur le ter
ritoire français ou sont autorisés parle Gouver
nement français à résider à l'étranger.
Il est fait directement par le gouvernement

allemand dans les autres cas : dans ce but, le
Gouvernement français fournira au gouverne
ment allemand toutes les indications qui pour
raient être en sa possession.

Article 8.

Le règlement des comptes relatifs aux pen
sions aura lieu entre le Gouvernement français
et le gouvernement allemand le 30 septembre
de cliaqne année. A cette date, le gouverne
ment allemand versera au Gouvernement Iran»
çais pour l'exercice commencé le l« r avril pré
cédent et sous réserve de règlement ultérieur,
une somme égale à celle résultant des comptes
de l'exercice expiré.
Le premier règlement, qui portera exception

nellement sur deux exercices (1918-1919;, inter
viendra le 30 septembre 1920. Un acompte de
35 millions de marks, à valoir sur ces règle
ments, sera versé par l'Allemagne dans les
quinze jours qui suivront l'entrée en vigueur
de la présente convention.

Article 9.

Tous les payements du gouvernement alle
mand au Gouvernement français se feront en
francs au cours moyen des transferts télégra
phiques de Berlin sur Paris, ou, à leur défaut,
au cours des changes donnés par la cote offi
cielle de la bourse de Genève, le cours du 15
de chaque mois étant pris pour cours moyen
de ce mois.

L'acompte prévu à l'article précédent sera
payé en francs à un taux égal à la moyenne
des cours mensuel» de Genève relevé* le 15 de

(1) Voir les n" 1131-1362 et in-8° 214 —- 12« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.
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chaque mois, de novembre 1918 & janvier
1920.

Article 10.

Les règlements se feront au vu d'états
dressés chaque année par le Gouvernement
français.
Le gouvernement allemand sera autorisé h

faire vérifier l'exactitude de ces états par deux
délégués de son choix à l'aide d'un examen
sur place des livres de comptabilité.
Toutefois, ce contrôle ne pourra avoir pour

effet de retarder les payements prévus à l'ar
ticle 8 ; les erreurs qu'il aurait fait apparaître
donneront lieu à des règlements spéciaux.

Article ll.

En vue de faciliter les règlements relatifs
aux pensions des invalides de la guerre 1914-
1918, qui acquièrent la nationalité française, et
en tenant compte de ce que le payement de
pensions liquidées suivant le tarif français est
étudié par le Gouvernement français, il est
convenu ce qui suit pour le cas où ce mode de
liquidation serait adopté :
Le nombre de marks dus par l'Allemagne

pour les pensions en question est donné par
le nombre de francs payés globalement aux
pensionnés, ce dernier étant mullplié par un
i acteur de correction. Ledit facteur est égal au
rapport entre le nombre de marks résultant
des liquidations au tarif allemand et le nom-
de francs résultant des liquidations au tarif
français, les deux liquidations étant faites
d'après les effectifs et les tarifs au 31 décembre
1919. En cas de modification de tarif par l'un
des deux gouvernements, le facteur de correc
tion est calculé à nouveau d'après la même
méthode.

Il est procédé d'une manière analogue pour
les pensions des ayants cause des victimes de
la guerre de 191i-l:)1S.
Si, par suite du cours du change, le Gouver

nement français se trouvait avoir, pour un
exercice, payé aux pensionnés dont il est ques
tion dans le présent article une somme globale

■supérieure ou intérieure à celle versée par le
gouvernement allemand, la différence serait
inscrite à un compte spécial, étant entendu
que si le solde de ce compte, calculé depuis le
11 novembre 1919 avec capitalisation dos inté
rêts au taux des avances de la Banque de
France, le 30 septembre de chaque année. ve
nait à faire ressortir pour la France un excé
dent des recettes sur les dépenses, cet excé
dent serait versé aux pensionnés.

Article 12.

Dans les trois mois qui suivrontla mise en
vigueur de la présente convention, les Alle
mands résidant es Alsace-Lorraine, titulaires
de pensions visées aux articles 1 et 2, recevront
du gouvernement allemand par les soins du
Gouvernement français, pour la période com
prise entre la date à compter de laquelle le
payement de leur pension a été suspendu ou
effectué au cours commercial du mark et le
31 janvier 1920 une allocation spéciale, à condi
tion qu'ils n'aient pas bénéficié du traitement
de faveur réservé par le Gouvernement fran
çais aux pensionnés d'origine alsacienne-lor-
raine. Le montant de cette allocation excep
tionnelle sera, dès la signature de la présente
convention, fixé d'un commun accord par les
deux gouvernements.

Article 13.

La présente convention sera ratifiée : les rati
fications seront échangées à Baden-Baden aus
sitôt que faire se pourra.
La convention entrera immédiatement en

rigueur. v
Fait à Baden-Baden, le 3 mars 1920.

RAYMOND BRUYÈRE.

GERHARD KOPKH.

ANNEXE N° 412

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture d'un crédit pour
l'acquisition par l'État des mines de potasse
d'Alsace sous séquestre, présenté au nom
de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. Alexandre Millerand,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, par M. Yves Le Trocquer. mi

nistre des travaux publics et par M. F. Fran
çois-Marsal, ministre des finances (1). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 22 no
vembre 1918, chargée de l'examen des pro
jets et propositions de loi concernant l'Alsace
et la Lorraine..)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi portant
ouverture d'un crédit pour l'acquisition, par
l'État, des mines de potasse d'Alsace sous sé
questre.
Dans sa séance du 30 juillet 1920, la Chambre

des députés a adopté ce projet de loi.
Nous avons l'honneur de soumettre à vos

délibérations le texte voté par la Chambre.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Le commissaire général de la Ré
publique à Strasbourfest autorisé à se porter
acquéreur, au nom de l'État français, des
biens, droits et intérêts afférents aux conces
sions et exploitations des mines de potasse du
Haut-Rhin, qui seront liquidées par application
de l'article 74 du traité de paix du 23 juin 1919.
Art. 2. — Il sera statué par une loi ultérieure

sur les conditions dans lesquelles il sera pro
cédé par le Gouvernement à l'amodiation ou à
la concession des biens, droits et intérêts visés
par l'article précédent.
Art. 3. — A partir du jour de l'acquisition

par l'État des biens et droits séquestrés et jus
qu'au jour où l'amodiation définitive entrera en
vigueur, l'exploitation industrielle et commer
ciale sera continuée par le séquestre actuel, à
titre d'administrateur provisoire, et à son dé
faut, par un administrateur désigné par un ar
rêté du ministre des travaux publics, après ac
cord avec le ministre de l'agriculture.
La gestion de l'administrateur provisoire sera

contrôlée par le service des mines et l'office
des engrais.
Art. 4. — 11 est ouvert au ministre des tra

vaux publics, en addition aux crédits provi
soires alloués pour les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles de l'exercice 1920,
des crédits «'élevant à la somme de 76 millions

et applicables aux chapitres ci-après :
Chapitre E octies (acquisition et aménage

ment par l'État des mines de potasse d'Alsace
sous séquestre) 75 millions.
Chapitre E nonies (Frais d'exploi- -

tation des mines de potasse en
régie provisoire) 1 —

Total égal 76 millions.

ANNEXE N° 413

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté parla chambre des dé
putés portant modification de la loi du 8 jan
vier 1905 sur les abattoirs et les tueries par
ticulières, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président de la République française,
par M. J.-1I. Ricard, ministre de l'agriculture,
par M. T. Steeg, ministre de l'intérieur et par
M. F.-François Marsal, ministre des finan
ces (2).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le présent projet de loi réunit
deux textes déposés presque simultanément
sur l« bureau de la Chambre des députés ; il
comprend, d'une part, le projet de loi présenté
par le gouvernement le 18 mai 1920 et tendant :
1° à porter de 2 centimes à 5 centimes par ki
logramme de viande nette le maximum fixé
par la loi du 8 janvier 19>5 pour la taxe d'aba
tage des animaux sacrifiés dans les abattoirs,
et de 1 centime à 2 centimes la maximumprévu
par le deuxième paragraphe du même article
pour frais de visite et de poinçonnage des
viandes dites à la main ou foraines ; 2° et à
porter également de 1 centime à 2 centimes
par kilogramme de viande nette le droit de
visite et de 'poinçonnage des viandes abattues

dans les communes dépourvues d'un aDanoir
communal ou intercommunal et dans les
fractions de commune situées en dehors du
périmètre légalement fixé. -
D'autre part, M. Durafour, député, avait dé

posé une proposition de loi sur la même ques
tion. Cette proposition tendait à autoriser les
communes à porter à 5 centime» et à 3 cen
times les taxes établies respectivement aux
paragraphes 1 et 2 de l'article 1er .
Dans sa séance du 28 juillet 1929, la Chambre

a adopté le texte présenté par M. Niveaux rap
porteur, proposant : 1» de porter de 2 centimes
à 5 centimes la taxe prévue au paragraphe l" r
de la loi du 8 janvier 1905 et d'y ajouter un
deuxième paragraphe (nouveau) qui autorisa
dans certains cas et sous certaines conditions
l'élévation de ladite taxe à 10 centimes. De
plus, la taxe de 1 centime prévue au deuxième
paragraphe (qui devient ainsi le troisième du
même article) est portée à 3 centimes et il en.
est de même de la taxe prévue à l'article 5.
Les considérations qui ont décidé le vote de

la Chambre, et qui n'ont donné lieu de sa part
à aucune discussion, déterminent le Gouver
nement à accepter le projet ainsi modifié et
nous avons en conséquence l'honneur, mes
sieurs, de proposer à votre examen le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. I". —Le maximum prévu par l'article I e*
de la loi du 8 janvier 1905 pour la taxe d'aba
tage des animaux sacrifiés dans les abattoirs-
publics établis par las communes est porté do
2 centimes à 5 centimes par kilogramme da
viande nette.

Toutefois, ce maximum pourra, après appro
bation par le ministre de l'intérieur, être tem
porairement porté à 10 centimes dans les villes
oùla valeur du centime communal ne dépasse
pas 2,000 fr., lorsque ce relèvement de taxe
sera destiné h permettre la construction ou la
réédification d'abattoirs communaux.
Le maximum prévu par le même article pour

frais de visite et de poinçonnage des viandes
dites à la main ou foraines est porté de 1 cen
time à 3 .centimes par kilogramme de viande
nette.

Art. 2. — La taxe prévue par l'article 5 de la
loi du 8 janvier 1905 pour droit de visite et da
poinçonnage des viandes, dans les communes
dépourvues d'un abattoir communal ou inter
communal et dans les fractions de communes
situées en dehors du périmètre fixé par l'ar
ticle 2 de la même loi est porté de 1 centime
à 3 centimes par kilpgramme de viande nelle.

ANNEXE N> 414

(Session ord. — Séance du 33 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant : 1° à. autoriser le ministère
de l'instruction publique et des beaux-arts 4
engager une dépense de 1,133,000 fr. pour
l'aménagement de l'hôpital brésilien en
service de Chirurgie de la faculté de mé
decine de l'université de Paris ; 2° portant
ouverture de crédits additionnels, sur l'exer
cice 1920, pour les services du ministère de
l'instruction publique et des beaux-arts, pré
senté au nom de M. Paul Deschanel, prési
dent de la République française, par M. André*
Honnorat, ministre de l'instruction publique*
et des beaux-arts, et pir M. François-Marsal,-
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS ,

Messieurs, dans sa première séance da
30 juillet 192), la Chambre des députés a adopté
le projet de loi tendant : 1° à autoriser le mi
nistère de l'instruction publique et des beaur-
arts à engager une dépense de 1,133,000 fr. pour
l'aménagement de l'hôpital brésilien en service
de chirurgie de la faculté de médecine de l'uni
versité de Paris; 2° portant ouverture de cré
dits additionnels, sur l'exercice 1920, pour les
services du ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

Nous n'avons rien à ajouter aux explications
(1) Voir les n°» 1141-1209-1429-1432-1433-1437,

et in-8° n» 215 — 12e législ. — de la Chambre
des députés.)
(2) Voir les nos 528-883-1387, et in-8° n° 198 —

12" législ. — de la Chambre des députés.
(1) Voir les nos 1386-1411 et in-8° n° 210 —

12° législ. — de la Chambre des députés.
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fournies dans l'exposé des motifs du projet
1386 et dans le rapport n° 1411, qui ont été

distribués à MM. les sénateurs en même temps
qu'à MM. les députés et auquel nous vous
prions de vouloir bien vous reporter.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

soumettre à vos délibérations le projet de loi
ei-après :

PROJET DE LOI.

Art. l,r . — Le ministre de l'instruction publi
que et des beaux-arts est autorisé à engager,
pour aménager en service de chirurgie de la
faculté de médecine de Paris l'hôpital installé
dans l'ancien petit collège des jésuites, rue
de Vaùgirard, des dépenses qui ne pourront
excéder la somme de 1,133,000 tr.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre de l'ins

truction publique et des beaux-arts (i re section.
— Instruction publique) sur l'exercice 1920, en
addition aux crédits provisoires alloués pour
les dépenses ordinaires des services civils, des
crédits s'élevant à la somme totale de

1,352,250 fr. et applicables aux chapitres ci-
après :

Chap. 151 bis. — Aménagement de l'hôpital
installé dans l'ancien petit collège des Jésuites,
rue de Vaùgirard, 500,000 fr.
Chap. 151 ter. — Acquisition de terrains et

aménagement de locaux en vue de l'agrandis
sement des facultés de l'université de Lyon,
852,250 fr.

ANNEXE N° 415

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, modifiant la loi du 9 mars 1920 ten
dant à relever jusqu'à 1,500 fr. la pension
des ouvriers mineurs, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, président de la Répu
blique française, par M. Paul Jourdain, mi
nistre du travail, et par M. Yves Le Troc
quer, ministre des travaux publics (1). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 24 oc
tobre 1918, chargée de l'examen des projets
et propositions de loi relatifs aux questions
minières.)

EXPOSÉ DES MOTIFS '

Messieurs, un projet de loi modifiant la loi
■du 9 mars 1920 tendant à relever jusqu'à
1,500 fr. la pension des ouvriers mineurs a été
présenté à la Chambre des députés, qui l'a
adopté sans débats dans sa séance du 27 juillet
1920.
Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre
haute sanction à ce projet.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait le projet de loi, et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. Ie ". — La 5° du second paragraphe de
l'article 10 de la loi du 25 février 1914, tel qu'il
a été modifié par l'article 2 de la loi du 9 mars
1920 est abroge.
Art. 2. — Lô paragraphe 1" de l'article 4 de

la loi du 9 mars 1920 est modifié comme suit :
« Le conseil d'administration accordera, dans

les limites des maxima prévus à l'article 1er,
une allocation aux ouvriers et employés ayant
atteint cinquante-cinq ans d'âge et justifiant
d'au moins trente ans de travail salarié, dont
quinze ans dans les mines françaises, repré
sentant au moins 3,9G0 journées de travail. »

ANNEXE N° 417

(Session ord.— Séance du 30 juillet 1920.)

PROJET DE LOI tendant à régler provisoire
ment la situation des assurés de la loi des
retraites et des bénéficiaires des institu
tions d'assurance -invalidité d'Alsace-

Lorraine, présenté au »om de M. Paul Des
chanel, Président de la République fran
çaise, par M. Alexandre Millerand, président
du conseil, minstre des affaires étrangères,
et par M. Paul Jourdain, ministre du travail.
— (Renvoyé à la commission, nommée le
22 novembre 1918, cnargée de l'examen des
projets et propositions de loi concernant
î'Als&çe et la Lorraine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, il importe de coordonner sans
retard la législation d'assurance contre l'inva
lidité en vigueur en Al ace-Lorraine et la lé
gislation sur les retraites ouvrières et paysan
nes applicable dan» le reste de la France. A cet
effet, l'administration prépare un projet de loi
sur les assurances sociales, qui placera sous le
môme régime tous les assurés français, y com-

; pris les Alsaciens-Lorrains.
Toutefois, ce pro.el, qui constituera une

modification profonde de la législation actuelle,
exigera, en raison de son importance toute
mparti culi. re, une étude approfondie, et par là
. môme, assez longue. D'autre part, et pour les
; mêmes motifs, son examen par les commis
sions parlementaires et sa discussion devant

s les Chambres demanderont un certain délai.

Pour toutes ces raisons, nous avons l'hon
neur de soumettre à vos délibérations le projet

f de loi dont la teneur suit, qui a pour objet de
regler, à titre provisoire, jusqu'au vote du pro-
i jet susvisé, la situation des bénéficiaires de la
| loi des retraites allant travailler en Alsace
-Lorraine, et, inversement, celle des Alsaciens
Lorrains bénéficiant de l'assurance-invalidité,

' qui viennent travailler dans les autres dépar
tements français.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les assurés de la loi des retrai
te» ouvrières et paysannes ainsi que les bénéfi
ciaires des régimes spéciaux prévus à l'article 10
de ladite loi, lorsqu'ils travaillent dans les dé
partements d'Alsace-Lorraine, doivent, à titre
transitoire, effectuer les versements prévus par

: la législation locale, tout en continuant à béné
ficier des avantages prévus par les lois'et règle
ments des retraites en vigueur qui leur étaient

: applicables dans les autres départements du
i territoire français, à moins qu'ils ne deman
dent, avant l'échange de leur première carte
quittance, à être placés sous le. régime local.
Art. 2. — Les assurés précédemment affilié»

aux diverses institutions d'assurance-invalidité
d'Alsace et de Lorraine, lorsqu'ils travaillent
dans les autres départements français, doivent,
à titre transitoire, effectuer les versements
prévus par les lois et règlements des retraites
qui y sont applicables, tout en continuant à
bénéficier des avantages prévus, soit par le
code du 19 juillet 1911, soit par la loi du 20 dé
cembre 1911, à mains qu'ils ne demandent,
avant l'échange de leur première carte d'assu
rance, à être placés sous le régime des retraites
ouvrières.

Art. 3. — Des arrêtés interministériels, pris
d'un commun accord entre le président du
conseil et le ministre du travail régleront les
mesures d'application de la présente loi qui
prendra effet à dater du 11 novembre 1918.

ANNEXE N° 418

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture et annulation, sur l'exercice 1919,
de crédits concernant les services de la

guerre et de la marine, par M. Paul Doumer,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 30 décembre 1919 a, par
son article 25, prorogé jusqu'au 31 juillet 1920
la date de clôture de l'exercice 1919 pour la
liquidation et l'ordonnancement des sommes
dues à leurs créanciers par les départements
de la guerre et de la marine. C'est par appli
cation de cette disposition que le Gouverne
ment a pu soumettre au Parlement, à l'heure

| ou nous sommes, un nouveau cahier de cré
ait» supplémentaires à ouvrir sur l'exercice
1919.

Les crédits qu'il demandait dans le projet da
loi déposé à la Chambre «'élevaient, en ce
qui concerne le budget général, à 65,696,151 Ir.

Dont :

Au titre du ministère de la guerre. 25.179.290
Au titre du département de la

marine..-., 40.516.861

Total égal. - 65.G56.151
Ils étaient compensés et au delà par les annu

lations proposées qui atteignaient 165,651,03?
francs.

Guerre ." 142.097.03Î
Marine _23.55i.000

Total égal 165.651.032

Non compris 197,947 fr. 84 de crédits à annu
ler, gagés par des ressources exceptionnelles
correspondantes.

' Des annulations s'élevant à 19,873,000 fr.
► étaient, en outre, proposées au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres.

' Les principaux crédits supplémentaires solli
cités concernaient, au titre du département de
la guerre, les frais de fonctionnement des
commissions de contrôle militaire et aéronau
tique pour l'exécution des traités de paix,
1,791,800 fr.
Ces commissions sont chargées, particuliè-

ment, de veiller à l'application des clauses
relatives à la réduction des effectifs militaires

et au désarmement des Etats avec lesquels
nous avons été en guerre.
Les dépenses auxquelles elles donnent lieu

sont remboursables par les pays où elles opè
rent, mais il faut que nous acquittions ces dé
penses à titre d'avance, en attendant le rem
boursement par l'État débiteur.
Les frais de la justice militaire, 320,000 fr.
Ce supplément de dépenses à couvrir pro

vient de l'augmentation, par suite du renché
rissement du coût de la vie, des frais de séjour
payés aux témoins civils, et de l'importance
des affaires qui ont été jugées par les conseils
de guerre de l'intérieur.
Les casernements et bâtiments militaires,

2,015,140 fr.
Ce supplément de crédit est nécessité sur

tout par l'augmentation des prix dans le re
nouvellement des marchés de vidanges et la
revision du prix des marchés d'entretien,
comme suite au vote de la loi sur la journée
de huit heures.
Les frais de traitement et de matériel médi

cal dans les établissements du service de
santé, 5,238,650 fr.
L'augmentation demandée est, pour 3,738,650

francs, la conséquence de la hausse du prix de
journée de traitements des militaires dans de
nombreux hospices' mixtes. Pour le surplus,
elle est destinée.à permettre au service de
santé de rembourser la valeur de matériel
d'hôpitaux complémentaires qu'il a repris à
l'armée américaine lors de la liquidation du
matériel de cette dernière. Ce matériel, ou tout
au moins une grande partie, s'est d'ailleurs
trouvé, dans la suite, compris dans les quan
tités de matériel divers que le service de santé
a versées à la liquidation des stocks et dont
l'aliénation procurera une recette au Trésor. La
dépense incombant au service de santé est dono
appelée à être compensée par cette recette.
Les dépenses de transport pour les besoins

des troupes en Algérie-Tunisie, 670,000 fr.
Cette insuffisance a pour cause l'augmenta-

lion générale du prix des transports.
La remonte en Algérie-Tunisie, 459,330 fr.
L'augmentation des dépenses provient sur

tout de la hausse du prix des fourrages.
La subvention aux territoires du sud de

l'Algérie, 3 millions.
L'insuffisance résulte surtout de la majo

ration des tarifs de transports par chemins de
fer, de l'exécution de nombreuses opérations
de police et de l'organisation de convois auto
mobiles très onéreux à raison du prix élevé da
l'essence.
Les dépenses de transports au Maroc,

6,400,000 fr.
Ce supplément de dépenses est dû, notam

ment :
A la diminution delà puissance d'achat de la

monnaie française par suite de la hausse de la
monnaie hassani ;
A l'augmentation importante des prix faits

par les entrepreneurs de transports et de ravi
taillement :

A des transports exceptionnels des récoltes
(1) Voir les nos 1198-1343, et in-8« n* 189 —

12« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 331, Sénat, année 1920, et
1234-1270, et in-8» n° 161 — 12« législ. —• de la
Chambre des députés.
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du sud dans le nord, par suite de la récolte
déficitaire dans cette région ;
A la longueur des parcours pour les tcans-

ports de ravitaillement des colonnes ayant
opéré dans le territoire de Bou-Denib, par suite
de l'élo gnement considérable de la base ;
A l'augmentation du nombre des postes à.

ravitailler, par suite de l'extenston des zones
«ccupées (100 postes de plus qu'au commence-
tnent de 1918).
Les chemins de fer militaires du Maroc,

6,234,410 fr. -
Sur cette somme, s'appliquent au règlement

de fournitures de matériel commandées en
1917 et 1918 et qui n'ont été livrées qu'en
4919. 2.830.000

A la continuation des travaux dS i
«onstruction des lignes de Toualiaf1 I
Matmata et Céflet Mahiridja, Outât 1
El laj 1.800.000
Enfin, au relèvement général des

traitements du personnel civil de
l'exploitation 634.410

Total égal.. 5.234.419
Au titre du département de la marine :
L'allocation aux marins des indemnités de

logement sur les taux en vigueur au ministère
de la guerre, à partir de la même date qu'aux
sous-ofticiers de l'armée de terre, 445,000 fr.
L'application des salaires régionaux dans le

service des substances à partir du 1er juillet
1919, £59,000 fr.
Les matières du service de l'habillement, du

couchage et du casernement, 15,770,000 fr.
Cette dernière augmentation provient des

causes suivantes :

1° i ausse du prix des matières premières et
relèvement des salaires de confections ;

2° Déliviance de vêtements chauds aux équi
pages des bâtiments opérant sous des climats
rigoureux (Baltique, mer Noire, Haut-Danube);
3" Allocation de l'indemnité d'habillement de

52 fr. à des marins indigènes démobilisés en
1919 :
4° Livraisons faites par l'intendance militaire

en exécution du programme de cessions de
mandées au début de 1919.
Les matières du service des approvisionne

ments de la flotte, 8 millions.
Le déficit à couvrir provient des cessions

consenties aux gouvernements étrangers.
Les matières du service des hôpitaux, 3,120,000

francs.
Augmentation du prix de revient de la jour

née d'hôpital
L'entretien des ouvrages maritimes, 400,030

francs.

Renchérissements des prix des matières pre
mières et de la main-d'œuvre.
Les transports de matériel, 1,603,000 fr.
Augmentation des tarifs de transport et im

portance des mouvements de matériel.
Les frais de déplacement. 4,854,030 fr.
Démobilisation et renvoi des réservistes dans

leurs foyers; nombreuses mutations du person-
neldel'active, consécutives àladémobilisation;
enfin, relèvement des tarifs des compagnies de
navigation.
Les dépenses diverses it l'extérieur, 2,209,350

francs.

Pertes au change à l'étranger.
Les allocations temporaires pour chafges de

familles et les indemnités exceptionnelles du
temps de guerre, 2,900.0>0 fr.
Les annulations portent principalement :
Au titre du ministère de la guerre :
Sur le matériel de l'artillerie, 55,356,120 fr.
Les automobiles et le matériel cycliste,

13,593,770 fr.
Les bâtiments du service de l'artillerie,

24 millions.

Le service de la navigation aérienne,
28,257,142 fr.
Les avances au budget annexe des poudres

pour bâtiments et outillage, 19,800,000 fr.
Au titre du ministère de la marine :
Sur les travaux neufs des ouvrages mari

times, 1,259,000 fr.
Les travaux extraordinaires des ports de

guerre et des bases d'opération de la flotte,
1,203,000 fr.
Les constructions neuves du service -de

santé, 1,337,000 fr.
L'aéronautique maritime, 19,649,000 fr.
Au titre du budget annexe des poudres et

salpêtres :
Sur les travaux d'entretien courant des bâti

ments d'exploitation et les travaux de cons
tructions neuves.

La Chambre s'est prononcée, le 9 juillet cou
rant sur le projet de loi, en apportant aux de
mandes de crédit un certain nombre de réduc
tions, atteignant au total 3,124,011 fr. et por
tant principalement : - ,
Ministère de la guerre :
Pour 1 million, sur le crédit afférent aux i

casernements et bâtiments militaires, les jus
tifications produites par le Gouvernement lui
ayant paru insuffisantes ;
Pour 238,650 fr., sur le crédit demandé en

raison de l'augmentation du prix de la journée
de traitement pour les militaires soignés dans
les hôpitaux mixtes, pour protester contre la
revision rétroactive des conventions avec les
hôpitaux pour la période 1914-1915 ;
Pour 200,000 fr., sur la subvention aux terri

toires du sud de l'Algérie, les dépenses faites
pour la formation des convois automobiles lui
ayant paru exagérées ;
Ministère de la marine :

Pour 770,000 fr., sur les matières du service
de l'habillement, du couchage et du caserne^
ment en raison de l'insuffisance de renseigne
ments fournis par l'administration ;
Enfin, pour 900,350 fr., sur les dépenses di

verses à l'intérieur, pour le même motif.
La Chambre a, en conséquence, ramené à

62,572,140 fr. les crédits à ouvrir au titre des
budgets des départements de la guerre et de la
marine, laissant les annulations à prononcer
au titre des budgets de ces mêmes départe
ments et du budget annexe des poudres et sal
pêtres aux chiffres proposés par le Gouverne
ment.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier les décisions de l'autre assemblée.

En dehors des ouvertures et des annulations
de crédits, le projet de loi comporte encore un^.
disposition spéciale ayant pour objet d'autoriser
les ministres de la guerre et de la marine à ce- '
der des matières et des matériels faisant partie
des approvisionnements de guerre, pour assu
rer le renouvellement de ces approvisionne
ments et leur maintien dans l'état d'entretien

et de perfectionnement désirables.
Les cessions donneraient lieu au rétablisse

ment de leur montant au crédit des services
cédants.

Leur payement en espèces ou en matière
d'échange serait effectué dans les condition?
et les délais acceptés par le ministre de finan
ces.

La somme rétablie au crédit du service de
vrait être employé à la fabrication du matériel
de môme nature que celui qui a fait l'objet de
la cession. Exceptionnellement, lorsque le ré
tablissement n'aurait pas été opéré avant la
clôture de l'exercice pendant lequel la cession
aurait été faite, il pourrait être effectué au
profit de l'exercice suivant.
Les sommes provenant de ces rétablisse

ments, qui n'auraient pu être utilisées au
cours de l'exercice au titre duquel elles
auraient été rétablies, pourraient être reportées
par décret à l'exercice suivant.

Enfin, les ministres de la guerre et de la ma
rine fourniraient chaque année aux Chambres
l'indication des quantités qui auraient été pré
levées sur les nécessaires et de celles qui au
raient été restituées pendant ]'année écoulée,
par application du présent article.
Cette disposition paraît à votre commission

d'une utilité incontestable dans les circons
tances où nous sommes.

Le matériel de la guerre moderne est, en
effet, délicat et susceptible d'améliorations
continuelles. Il faut donc le maintenir sans

cesse an niveau des derniers perfectionne
ments. On ne peut le faire qu'en se débarras
sant du matériel désuet au moyen de cessions.
Ajoutons que la continuation des fabrications
ainsi assurée maintien en action un personnel
et un matériel qu'il est de toute nécessité de
trouver prêts à la mobilisation, et enfin, comme
le fait remarquer le Gouvernement dans son
exposé des motifs, que les cessions, ont l'avan
tage, si elles sont consenties aux gouverne
ments étrangers, de contribuer à l'expansion
de notre influence et d'ouvrir 4 notre industrie
des débouchés en amorçant des relations com
merciales.

Par les motifs qui précèdent, nous avons
l'honneur de soumettre à votre approbation le
projet de loi soumis à vos délibérations.

PROJET DE LOI

TITRE I"

SERVICES DB LA GUERRE Bt DE LA MARWS

Art. 1«. — Il est ouvert aux ministres, ea
addition aux crédits alloués par la loi du 16j
février 1920 et par des lois spéciales, pour les!
dépenses militaires et «les dépenses exception*
nelles des services civils de l'exercice 1919#.
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 62,572,140 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par minis

tère et par chapitre, conformément à l'état À
annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis

tres par la loi du 16lévrier 1920^ par des lois
spéeiales, pour les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils da
l'exercice 1919, une somme de 165,651,032 fr. est
et demeure définitivement annulée, confor
mément à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 3. — Sur les crédits ouverts au ministre da

la guerre, au titre du chapitre 41 ter de la pre»
mière section du budget de son ministère pour
l'exercice 1919 (dérasement partiel des forlifi- ^
cations de Bayonne), une somme de 67,989 fr. 15
est et demeure annulée.
Art. 4. — Sur les crédits ouverts au ministre

de la guerre, au titre du chapitre 81 bis de la
première section du budget de son ministère

Eousrel'eexerci mce 191e9s( erénorgaénriisation d osméta-lissements militaires en Algérie), une somma
de 89,440 fr. 11 est et demeure annulée.
Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre

de la guerre, au titre du chapitre 81 ter de la
première section du budget de son ministère
pour l'exercice 1919 (dérasement partiel des
fortifications d'Alger), une somme de 40,518 fr.58S
est et demeure annulée.

TIERE II

SERVICE DES POUDRES ET SALPETRES.

Art. 6. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerre, au titre de l'exercice 1919, ea
addition aux crédits alloués par la loi du 16 fé
vrier 1920 et par des lois spéciales, pour les
dépenses du budget annexe du service des
poudres et salpêtres, une somme de 19,873,038
francs est et demeure définitivement annulée
aux chapitres ci-après :
Chap. 7. — Entretien des bâtiments d'ex

ploitation, de l'outillage et des machines di
verses » 73.003
Chap. ll. — Achats de terrains.

— Bâtiments. — Outillages et ma
chines. — Dépenses accidentelles, 19.800.000

Total égal 19.873.000

TITRE III

DISPOSITION SPÉCIALE

Art. 7. — Des cessions de matières et de maté
riels faisant partie des approvionnements recon
nus nécessaires pour les besoins du temps de
guerre peuvent être consenties dans les limites
autorisées par les ministres de la guerre et de
la marine. Elles donneront lieu au rétablis
sement de leur montant au crédit des services
intéressés. Ces cessions sont effectuées dan»
les conditions ci-après :
1° Le payement de la cession en espèces ou

en matière d'échange doit être effectué, aux
conditions et dans les délais acceptés par l»
ministre des finances ;
2° La somme rétablie au crédit du servic»

doit être employée à la fabrication du maté
riel de même nature que celui qui a fait l'ob
jet de la cession. Exceptionnellement, lorsque
le rétablissement n'aura pas été opéré avant
la clôture de l'exercice pendant lequel la ces
sion aura été faite, il pourra être effectué au
profit de l'exercice suivant.
Les sommes provenant de ces rétablisse

ments, qui n'auront pu être utilisées au cours
de l'exercice au titre duquel elles auront été
rétablies, pourront être reportées par décret à
l'exercice suivant.
Les ministres de la guerre et de la marina

fourniront chaque année aux Chambres l'indi
cation des quantités qui auront été prélevée»
sur les nécessaires et de celles qui auront été
restituées pendant l'année écoulée par l'appli
cation du présent article.
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SERVICES DE LA GUERRE ET DE LA MARINE

État A. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires accordés au titre des dépenses militaires et des dépenses
exceptionnelles des services civils de l'exercice 19i9. - ■ ■■

m

§
H

<u
■<
a
u

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

fr.

[ Ministère de la guerre.

| lr# SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES
; ET COLONIALES
i

[ 3* partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

11
quater.

Commission de contrôle militair^et aéronautique
pour l'exécution des traités de paix 1.791.800

13 irais de la justice militaire 320,0K

22 Casernements et bâtiments militaires 4.015.140

OU Frais de traitement et de matériel médical dans
les établissements du service de santé 5.000.000

Algérie et Tunisie. ^

55 bis Transports * 670.000

Établissements pénitentiaires et sections d exclus. 49.960

DJ Remonte 4ï>y.330

M Subvention aux territoires au sua de 1 Algérie.... 2.800.000

2e SECTION. — OCCUPATION MILITAIRE DU MAROC

5« partie. — Service* généraux
de* ministères. ■

Titre Ier . — Troupes métropolitaines et formations
indigènes mixtes.

101 bis Transports 6.400.000
10J Établissements du génie » &. 234. 410

Total pour le ministère de la guerre 23.740.640 I

Tf1
M
X
H
M

d.

■4
SS
u

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

du

CRÉDITS

accordés. '

fr.

Ministère de la marine.

3' partie. — Services généraux des ministères.

Titre Ier. — Frais généraux d'administration.
Entretien de la marine militaire.

9 Impressions. — Livres et reliures. — Archives 90.000
1 Matériel et frais divers du service hydrographique. &&.000

KauiDases de la flotte 44J.UUU

1> Service Mes subsistances. — Salaires... 3jy.u*j

17 Service de 1 habillement, du couchage et du caser
nement. — Matières 15.000.000

13 Services des approvisionnements de la flotte.—
Matières et dépenses accessoires 8.000.000

2l Services des hôpitaux. — Matières • 3.12u.ouu

sa ouvrages maritimes, voirie et immeubles admi
nistrés par le service des travaux hydrauliques.
— Entretien et service général, y compris les
dépenses indivises «00.000

da» bi* Transport de matériel .. .. 1.OUU.UUU

37 Irais de déplacement et de transport de person
nel. — Frais de séjour . 4.8:4.000

38

qter
Dépenses diverses à l'extérieur. — Frais de com
munications télégraphiques. — bépenses diverses
spéciales au temps de guerre . . ...... . 2.000.000

40 Solde des officiers généraux et assimilés du cadre
de réserve 8.500

vis Attribution aux personnels civils de lEtat d'allo
cations temporaires pour charces rio famille ... 400.000

41 ter Indemnités exceptionnelles da temps de guerre
et suppléments du temps de guerre pour char
ges de famille 2.500.000

i

l
Total pour le ministère de la marine 38.831.500

RÉCAPITULATION

I Ministère de la ruerre 23.7S0 f/,0

Ministère de la marine 38.831.5CO

Total de l'état A I 62.572.140

État B. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits annulés au titre des dépenses militaires et des dépenses exceptionnelle*
des services civils de l'exercice 1919.

m

Sffî
H

P*
■<
SC
U

e*

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

annulés.

t &.

Ministère de la guerre.

1" SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES
ET COLONIALES

S' partie. — Services générau» des ministères.

Intérieur.

18 Service géographique. — Matériel 250.000

20 bis. Matériel de l'artillerie 55.356.120

20 ouater Automobiles et matériel cycliste 13.593.770

£0]ninq. Bâtiments du service de l'artillerie 24.000.000

28 Matériel de l'aéronautique 840.000

28 bis. Service de la navigation aérienne 28.257.142

41 {Dater Avances au budget annexe des poudres pour bâti
ments et outillage 19.800.000

Total pour le ministère de la guerre 142.097.032

. ta
w
PS
H

§
B
U

MINISTÈRES ET SERVICES

\

MONTANT

d**

CRÉDITS

anfulés.

: — fr.

Ministère de la marine.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Titre II. — Travaux neufs. — Approvisionnements
de guerre.

42
Approvisionnements divers de la flotte. — Consti
tution des stocks de guerre. — Gros outillage... 109.000

51 .
Ouvrages maritimes. — immeubles d intérêt mili
taire et général. — Travaux neufs et grandes
améliorations. ' „ I 259.000

52
Travaux extraordinaires des port* de guerre et
des bases d'opérations de la flotte. . 1.200.000

53
service de santé. — consirucuons neuves. — im

meubles. — Stocks de mobilisation 1.337.000

Aéronautique maritime.. 1V.04V.UUU

Total pour le ministère de la marine 23.&>4. UUU

RÉCAPITULATION

A n 1« Ii2.097.032

Ministère de la marine 1

Total de l'état B I 165.651.082
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ANNEXE N° 449

(Session ord. - 2« séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom do la commission des fi
nances, chargée d'oxaminer le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
répartition du fonds de subvention destiné
à venir en aide aux départements (exer
cice 1921), par M. Paul Doumer, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, vous êtes appelés, par le projet de
loi qui fait l'objet de ce rapport, à opérer la
répartition du fonds de subvention affecté par
l'article 58, paragraphe 9, de la loi du 10 août
1871, modilié par la loi du 30 juin 1907, aux
dépenses des départements qui, à raison de
leur situation financière, doivent recevoir
une allocation sur les fonds généraux du
budget.
La répartition de ce fonds, qui est demeuré

fixé à 3,682,000 fr. depuis 1891, a soulevé depui»
de longues années do nombreuses critiques.
Aussi le Gouvernement, conformément à l'en
gagement qu'il avait pris, a-t-il saisi le Parle
ment d'un projet de loi organique établissant
des règles nouvelles pour la répartition dont il
•'agit.
Ce projet de loi n'ayant pas encore abouti, la

répartition qu'il a proposée pour 1921 et que la
Chambre a adoptée est conforme à celles des
années précédentes.
Nous sommes d'accord avec la commission

des finances de la Chambre pour estimer que
cette répartition doit être modifiée dans l'ave
nir, mais, comme elle, vu l'impossibilité à
l'heure présente de la réformer ppur 1921, nous
vous proposons d'approuver celle que le Gou
vernement a soumise au Parlement et d'adop
ter en conséquent le projet de loi tel qu'il
nous vient de la Chambre.

PROJET DE LOI

Article uniotlâ. — La répartition du fonds de
subvention affecté par l'article 58, paragraphe 9,
de la loi du 10 aofit 1871, modifié par la loi du
30 juin 1907, aux dépenses des départements
qui, à raison de leur situation financière, doi
vent recevoir une allocation sur les fonds gé
néraux du budget, est fixée, pour l'année 1921,
conformément à l'état annexé à la présente
loi.

Répartition du fonds de subvention.

.(Exercice 1921.)

DÉPARTEMENTS ALLOCATIONS

Ain 100.400
Allier.... r 44.600

Alpes(Basse- 171.0UU

Alpes(Hautes- 1w.o00

Alpes- Maritimes 1M.7UU

Ardèche 10I.ZUU

Ariège 131.600

Anne 22. (XXI

Aveyron Ri .500

Cantal 80.700
Cher 1U/.OUU

Corrèze 110.600

Corse 237.800

Côtes-du-Nord 26.600
Creuse «Ml

Dordogne 24.000
Drôme : iz.suu

Finistère ' KO 4 H)

Gers 4.000
H f.-et-Vi aine a .KHI

Indre 117.600

Indre-et-Loire t 5.600

Jura 7.600

Landes 147.600

Loir-et-Cner 55.400

Loire(naute- 53.700

LOI 53.700

Lozère 150.600

DÉPARTEMENTS AUOCATIOXS

Marne (Haute-) 7.600
Mayenne 33. «UU

Meurthe-et-Moselle 3.200

Meuse 23.b00

Morbihan zo . bUU

Nièvre 44.600

Puy-de-Dôme. 12.UUU

Pyrénées liasses- .\ SD.IIJ

Pvrenees Hautes-) 81. (UV

Pvrenees-urientaies va. t uu

Territoire de Belfort b.UUJ

Saône(Haute-) 14.UUU

Savoie zii . /uo

Savoie(Haute- ; 244 . vuu

Sèvres Deux- • >i . 1UU

Tarn . 23.600

Var 10 . ouu

VallP use . . . I ca. .uu

Vendée 26.600

Vienne 5S.1UU

Vienne(Haute- , eu. /uu

Vosges ; * 43.0UU

Yonne S.bUU

Total 3.682.000

ANNEXE N° 420

(Session ord. - Séance du 30 juin 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiiier le projet de loi, adopté par le
Sénat, adopté avec modifications par la
Chambre des députés, tendant à instituer
temporairement près la cour de cassation
une commission supérieure de cassation
chargée de juger les pourvois formés contre
les décisions des commissions arbitrales,
par M. Boivin-Champeaux, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

I. - Messieurs, la principale modification
votée par la Chambre des députés est relative
à la composition de la commission. Dans, le
texte du Sénat, la commission comprenait
quatre conseillers de la cour de cassation,
quatre conseillers de la cour d'appel de Paris
et huit magistrats près le tribunal de première
instance de la Seine.
D'après l'article 2, voté par la Chambre des

députés, la commission devrait comprendre
quatorze membres, savoir : six conseillers de
la cour de cassation et huit conseillers de la
cour d'appel de Paris.
II. - Votre commission ne voit pas d'incon

vénient à ce que les magistrats de première ins
tance soient écartés, mais elle vous propose de
maintenir le nombre de quatre pour les con
seillers de la cour de cassation.
Cette solution parait imposée par le nombre

considérable d'affaires sur lesquelles la cour
de cassation a à statuer et qui a doublé
depuis vingt-cinq ans, sans que le nombre des
magistrats ait été augmenté.
D'autre part, la cour de cassation fournit

déjà des magistrats pour le tribunal des con
flit», pour la commission de revision, les com
missions du tableau d'avancement des magis
trats, do discipline des juges de paix, de clas
sement des juges de paix, la commission de
réforme du code de procédure civile, la com
mission de réforme du code d'instruction cri
minelle, le comité consultatif de législation. Il
n'est pas possible de lui en emprunter davan
tage sans courir le risque de mettre parfois
certaines do ses chambres dans l'impossibilité
de siéger. D'ailleurs quatre conseillers à la
cour de cassation suffiront largement pour per
mettre à la commission supérieure de cassa
tion de se mettre rapidement au courant sous
leur direction, de la jurisprudence aujourd'hui
à peu près faite en matière de loyer.
III. - Pour compléter la commission, votre

commission vous propose de prendre dix magis
trats à la cour d'appel de Paris, en spécifiant
que quatre pourraient être désignés parmi les

r> ::;str ;ts honoraires :1e nombre des magistrats
en service actif devant faire partie de la com
mission, serait ainsi réduit a six et ce chiffre
bien qu'important, pourrait être obtenu sans
porter une trop grave atteinte au fonctionne-
mont de la cour d'appel de Paris.
IV. — La commission supérieure reste divisé»

en deux sections de sept membres, compre
nant alors chacune deux conseillers à la cour
de cassation qui exerceront les fonctions de
président et de vice-président, et cinq magis
trats de la cour d'appel.

11 est d'ailleurs expressément spécifié, con
formément au texte voté par la Chambre des
députés, que chaque section statuera au nom
bre de cinq membres au moins, dont un con
seiller à la cour de cassation, président.

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Il est institué temporairement
près la cour de cassation une commission
supérieure de cassation devant laquelle seront
portés directement les pourvois formés contre
les décisions des commissions arbitrales,
conformément à la loi du 17 aoàt 1917 concer
nant la résiliation des baux ruraux, par suite
de la guerre, à la loi du 9 mars 1918, relative
aux mtifications apportées aux baux à loyer
par l'état de guerre, à la loi du 25 octobre 1919
réglant droits et obligations résultant des baux
d'immeubles atteints par faits de guerre ou
situés dans les localités évacuées ou envahies
et à toutes autres lois relatives aux mêmes
objet».
Art. 2. - Cette juridiction comprendra

14 membres, savoir : 4 conseillers de la cour
de cassation et 10 magistrats de la cour d'ap
pel de Paris, dont 4 pourront être pris parmi
les magistrats honoraires de cette cour.
Au cas où un des conseillers à la cour de

cassation, atteint par la limite d'âge, serait
admis à la retraite et nommé conseiller hono
raire, il pourrait conserver ses fonctions à la
commission ; en tous cas, celle-ci devrait
comprendre toujours au moins deux conseiller»
en activité de service.

Quatre magistrats du parquet de la cour
d'appel de Paris rempliront les fonctions de
ministère public, sous la direction du procu
reur général près la cour de cassation ; celui-ci
pourra, s'il l'estime nécessaire, siéger person
nellement aux audiences de la commission, ou
y déléguer un des avocats généraux «de son
parquet.
Le service du greffe fonctionnera sous la

direction du greffier en chef de la cour de cas
sation.

Art. 3. - § 1° La commission supérieure da
cassation sera divisée en deux sections de 7
membres, comprenant chaciyie 2 conseillers à
la cour de cassation quj exerceront les fonc
tions de président et de vice-président et 5 ma*
gistrats de la cour d'appel;

§ 2° Les magistrats en activité de service ap
pelés à faire partie de la commission seront
désignés par leurs cours respectives en assem
blée générale. Les magistrats honoraires seront
désignés par le garde des sceaux ;

§ 3° Le nombre des magistrats et des sec
tions peut être augmenté en la même forme,
si les nécessités du service l'exigent, par dé
cret rendu sur la proposition du garde des
sceaux.

Art. 4. - Les affaires seront instruites et
jugées suivant les lois et règlements en vi
gueur à la chambre civile de la cour de cassa
tion; toutefois, le ministère d'avocat n'est pas
obligatoire.
Chaque section statuera, au nombre de 5

membres au moins, dont un conseiller à la
cour de cassation, président.
Sur l'avis du rapporteur ou les réquisitions

du ministère public, les affaires seront ren
voyées devant la commission supérieure de
cassation tenânt'séancè plénière, siégeant alors
au nombre de 11 membres au moins.

Art. 5. - Lorsqu'après la cessation d'une
première sentence arbitrale, la seconde sen
tence rendue dans la même affaire entre les
mêmes parties, procédant en la"ïnéme qualité,
sera attaquée par les mêmes moyens que la
première, la cour de cassation prononcera,
toutes les chambres réunies.
Si la deuxième sentence est cassée pour les

mêmes motifs que la première, la commission
arbitrale à laquelle l'affaire est renvoyée se
conformera à la décision de la cour de cassa

tion sur le point de droit jugé par cette cour.

(1) Voir les n°s 342, Sénat, année 1920, et
1088-1197' et in-8» n° foi - 12» législ. - de la
Cbiubre des députés.

(1) Voir les n°s 53-143-3 il, Sénat, année 1920,
et 879-1149, et in-8° n° 155 - 12e législ. - de la
Chambre des députés.
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Le tout conformément aux dispositions de la
loi du 1er avril 1837.

Art. 6. — Sont abrogés le paragraphe 4 de
l'article 18 de la loi du 17 août 1917 et le para
graphe 4 de l'article 51 de la loi du 9 mars
1918, toutes autres dispositions de ces lois
étant maintenues.

Art. 7. — Les affaires visées parla présente
loi, actuellement pendantes devant la chambre
civile de la cour de cassation et non encore en

état, seront, aussitôt après sa promulgation,
déférées à la commission supérieure de cassa
tion.

ANNEXE N° 421

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
portant modification à l'article 5 de la loi du
8 juillet 1920 modifiant les limites d'âge des
officiers généraux, colonels et fonction
naires militaires de grades correspon
dants, par M. Hervey, sénateur (1). — (Ur
gence déclarée.)

Messieurs, le Sénat a voté, le 6 juillet 1920,
une loi modifiant les limites d'âge des officiers
généraux, colonels et fonctionnaires militaires
de grades correspondants.
L'article 5 de cette loi n'a prévu comme pos

sible le maintien en activité au delà des limi
tes normales que pour les contrôleurs géné
raux de l'administration de l'armée et les ins

pecteurs généraux des poudres, à l'exclusion
des autres fonctionnaires militaires ayant rang
d'officier général.
De la discussion qui a précédé le vote, il

résulte que des amendements auraient été
proposés pour étendre la mesure aux médecins,
intendants, pharmaciens et vétérinaires mili
taires ayant rang d'officier général.
C'est pour éviter tout retard à la promulga

tion de la loi, et sous bénéfice d'un nouvel
examen de la question par le ministre que ces
amendements ont été retirés.
Le Gouvernement, tout en réservant son

avis, s'était engagé à déposer à bref délai, pour
permettre au Sénat de se prononcer, un projet
de loi attribuant à toutes les catégories des
services militaires comprenant des officiers gé-
raux les conditions d'âges similaires à celles
que l'article 5 accorde aux contrôleurs géné
raux et inspecteurs généraux des poudres.
On avait fait observer que cette mesure est

déjà la règle pour les fonctionnaires de la ma
rine, qu'il est d'évidence que les fonctionnaires
militaires arrivés au sommet de la hiérarchie
sont bien souvent en pleine possession de
leurs moyens et capables de rendre les plus
éminents services dans des positions beaucoup
moins actives que celles des armées combat
tantes, que, d'ailleurs, le maintien dans leurs
cadres no serait prononcé par décret du Prési
dent. de la République que sur le rapport mo
tivé d'une commission dont la composition
donne toutes garanties.
Ce sont ces raisons, nous n'en doutons pas,

qui ont décidé le Gouvernement à présenter
le projet de loi qui vous est soumis.
Votre commission de l'armée, après en avoir

délibéré, a adopté les termes de l'article pro
posé à l'unanimité des votants.
En conséquence, elle propose au Sénat de

voter le projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 5 de la loi du
8 juillet 1920, modifiant les limites d'âge des
officiers généraux, colonels et fonctionnaires
militaires de grades correspondants, est abrogé
■et remplacé par le suivant :

_ «Art. 5.— Les dispositions de l'article 1er et de
l'article 4 de la présente loi s appliquent égale
ment aux fonctionnaires militaires avant la
correspondance de grade avec les officiers
généraux et les colonels.

« Pourront être exceptionnellement main
tenus en activé dans les cadres au delà des
limites d'âge fixées par l'article 1er, s'ils réu
nissent les conditions d'aptitude nécessaires :

« Les fonctionnaires militaires avant la cor

respondance de grade avec les généraux de
division, jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans ;

« Les fonctionnaires militaires ayant la cor
respondance de grade avec les généraux de
brigade, jusqu'à l'âge de soixante-deux ans.

« Le maintien dans les cadres sera prononcé
par décret du Président de la République, sur
rapport motivé du ministre de la guerre, après
consultation, au scrutin secret, d'une com
mission composée :

« Pour les contrôleurs généraux de l'admi
nistration de l'armée, d'un inspecteur général
des finances et de deux contrôleurs généraux,
de grade au moins égal à celui de l'intéressé ;

« Pour les inspecteurs généraux militaires
des poudres, d'un général de division apparte
nant au conseil supérieur de la guerre, d'un
contrôleur général de 1" classe de l'adminis
tration de l'armée, et d'un inspecteur général
militaire des poudres de grade au moins égal à
celui de l'intéressé; en cas d'impossibilité, ce
troisième membre sera remplacé par un contrô
leur général de i re classe de l'administration
de l'armée ;

« Pour les autres fonctionnaires, d'un géné
ral de division appartenant au conseil supé
rieur de la guerre, et de deux fonctionnaires
du même service de grade au moins égal à
celui de l'intéressé ; en cas d'impossibilité, les
deux derniers membres seront remplacés par
des médecins inspecteurs généraux pour les
pharmaciens inspecteurs et par des géné
raux de division pour les autres fonction
naires. »

ANNEXE N° 422

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de modifier les articles 13
et 36 de la loi du 11 juin 1880, ainsi que les
articles 13, 14 et 15 de la loi du 31 juillet
1913 sur les voies ferrées d'intérât local par
M. Adolphe Simonet, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, les conditions de l'exploitation,
comme de la construction de nos voies ferrées

d'intérêt local et de nos tramways se sont pro
fondément modifiées durant ces dernières
années et subissent encore des modifications
presque incessantes.
Cette situation se prolongera très vraisem

blablement pendant les années qui vont
suivre.

C'est pour ces motifs que le Gouvernement
a déposé le projet de loi qui vous est aujour-
d'hui soumis, et que la Chambre vient de
voter sans modifications.

Ce projet de loi modifie la loi du 11 juin 1880
et celle du 31 juillet 1913, sur trois points
essentiels :

1» Relèvement des chiffres de la recette brute
annuelle qui interviennent pour le calcul de la
subvention de l'État, pour l'exploitation des
chemins de fer d'intérêt local et des tramways ;
2° Relèvement des subventions aux départe

ments et aux communes, pour l'électrification
des voies ferrées existantes, ou pour l'améliora
tion et la reconstruction de ces lignes ;
3° Enfin, relèvement du maximum de la sub

vention de l'État pour les voies ferrées d'intérêt
local dont la déclaration d'utilité publique sera
prononcée entre la présente loi et la date du
31 décembre 1925.

Nous allons parcourir rapidement le texte
des dispostions proposées sur ces trois points.

A. — Relèvement des chiffres de la recette brutes
annuelle.

Les recettes brutes actuelles des compagnie
ont été très notablement accrues par les majo
rations temporaires des tarifs de transport sur
les voies ferrées d'intérêt local, approuvées en
vertu de la loi du 30 novembre 1916.
Mais ce serait une grande erreur de croire

que cet accroissement traduise un relèvement
quelconque de la prospérité de l'exploitation,
car ces majorations n'arrivent même point, la

plupart du temps, à équilibrer les dépenses
dont l'augmentation a été encore plus rapide.

11 importait donc, pour le calcul des subven
tions de l'État, établi d'aarès les articles 13 et
36 de la loi du 11 juin lfeiO, d'après le chiffre
des recettes brutes annuelles, sans considérer
les dépenses de l'exploitation, de remanier ces
articles. Il a paru que. pour cela, le plus sim
ple, en vue de rétablir la concordance, était
de relever les maxima de subventions dans la
môme proportion que le taux moyen des majo
rations de tarifs c'est-à-dire de doubler, au
moins, les chiffres maxima prévus à la loi de
1880 et qui limitent l'octroi de la subvention
de l'État.

D'autre part, pour certaines lignes qui ont
dû procéder à des majorations de tarifs beau
coup plus importantes, il a fallu leur mainte
nir la faculté de porter à un compte spécial
le produit des majorations de tarifs, avec les
dépenses complémentaires que ces majora
tions sont destinées à couvrir, ces comptes
spéciaux n'entrant pas en ligne pour le calcul
de la subvention de l'État, sur les bases de la
loi de 1830.

Ces dispositions font l'objet de l'article 1«
dont le texte est relaté plus loin et auquel il
y a lieu de se reporter.
Il convient d'observer que ces dispositions

sont provisoires, et sont applicables jusqu'au
31 décembre 1925 seulement.

B. — Relèvement des subventions pout-
l'électrification et l'amélioration des voies ferrées.

La loi de 1913 n'avait pas prévu la transfor
mation des lignes par leur électrification.
Ce système qui va, de plus en plus, être,

certainement, en faveur, impose des dépenses
premières considérables, mais réalise, en défi
nitive, une amélioration et une économie pour
l'avenir, tout à fait sensibles.
Pour cette initiative, il convient également

de compléter la loi de 1913, article 13, de façon
à permettre d'allouer aux départements et aux
communes des subventions adéquates.
Pour le calcul de ces subventions, l'applica

tion du barème de l'article 14 de la loi du 31
juillet 1913 sera déterminée d'après la valeur
du centime départemental d'avant-guerre.
Mêmes dispositions pour reconstruction et

amélioration des voies ferrées détruites ou
endommagées par faits de guerre.

C. — Relèvement de la subvention de l'État pour
les voies ferrées d'intérêt local, dont la décla
ra/ion d'utilité publique sera prononcée entre
la présente loi et la date du SI décembre 1925*

Le Parlement a voté, le 28 avril 1920, le relè
vement de la subvention accordée par l'État
aux départements et aux communes pour la
construction des voies ferrées d'intérêt local,
en ce qui concerne les lignes déjà concédées et
dont la construction a été arrrêtée ou ralentie

par suite de la guerre.
Mais le projet gouvernemental laissait en

dehors, par une lacune regrettable, d'assez
nombreuses lignes à l'étude ou à l'instruction,
qui n'avaient pas encore été déclarées d'utilité
publique et qui présentent cependant un réel
intérêt économique pour lesdépartementsnon
encore pourvus d'un réseau de chemins de fer
locaux ou de tramways.
Avec le maintien du maximum de subven

tion de l'État, tel qu'il est déterminé par l'arti
cle 14 de la loi du 31 juillet 1913, c'était l'im
possibilité absolue pour ces départements de
réaliser ces constructions.
Au cours de la discussion, au Sénat, du pro

jet de loi devenu la loi du 28 avril 1920, cette
lacune fut signalée fvec force par plusieurs
membres de la comjsèssion des chemins de
fer, et fut l'objet d'utf amendement que déve
loppa en séance, M. | «îonet, en son nom et
au nom de plusieurs se ses collègues.
Cet amendement ne fut retiré que sur l'en»

gagement formel, pris par le ministre des tra
vaux publics, de déposer sans retard un projet
spécial, pour {lequel le contreseing de M, ïg
ministre des finances était nécessaire.

M. le ministre des travaux publics a tenu sa
promesse et l'articie 3 du présent projet de loi
la consacra.
Cet article, pour permettre la constructi a

de ces lignes modifie le barème de l'article 4
de la lo du 31 juillet 1913, qui fixe les maxima
de la subvention du Trésor et qui limite à
1,200,000 Ir, le total des eubven tions que peut(1) Voir le n° 399, Sénat, année 1920.

(1) Voir les nos 407, Sénat, année 1920 et 1351-
1403-1436, et in-8» n° 203 — 12e législ. — de la
Chambre des députés.
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recevoir un département pour l'ensemble des
lignes concédées sur son territoire.
Tous les chiffres d3 la colonne 1 du barème

en question sont doublés, et, cela, pendant la
période qui se termine le 31 décembre
1925.
Ce doublement est à peine suffisant pour

maintenir, actuellement, le rapport que la loi
de 1913 établissait entre la participation des
départements ou des communes et le concours
de l'État.

Le prix de revient, pour l'exécution d'une
voie ferrée, est actuellement presque quadru
ple de celui d'avant guerre, et le taux de l'ar
gent est passé de 4 à 7 p. 100 environ, en y
comprenant l'amortissement. De telle sorte
qu'en dernière analyse lacharge annuelle d'une
ligne atteint au moins le quintuple de ce
qu'elle eût été avant la guerre.
Les départements n'en seront donc pas

moins lourdement chargés par la construction
de lignes nouvelles, et l'augmentation ainsi
fixée pour la subvention de l'État est bien
réellement un minimum au-dessous duquel
il était impossible de s'arrêter.
En conséquence, votre commission des che

mins de fer vous propose d'adopter le projet de
loi tel qu'il vous est soumis.

PROJET DE Loi

Art. i tr . — Les chiffres de recette brute
annuelle (impôts déduits) intervenant pour le
calcul de la subvention de l'État dans les con
ditions spéciliées au 2e paragraphe de l'article 13
et 2e paragraphe de l'article 36 de la loi du
11 juin 1S80, sont portés de 10,000 fr. à
20,000 fr. par kilomètre pour les lignes de che
mins de fer d'intérêt local établies de manière
à recevoir les véhicules des grands réseaux,
de 8,000 fr. à 16,000 f\ par kilomètre pour les
lignes qui ne peuvent recevoir ses véhicules,
et de 6,000 fr. à 12,030 fr. par kilomètre pour les
tramways.
les chiffres au-dessus desquels la recette

brute annuelle kilométrique ne peut être éle
vée en aucun cas par la subvention de l'État,
d'après le 3e paragraphe des mêmes articles,
sont portés respectivement de . 10,500 fr. à
20,500 fr., de 8,500 fr. à 16,500 fr. et de 6,500 fr.
à 12,500 fr., suivant la catégorie des lignes, et
la participation de l'État ne sera suspendue
que lorsque la recette brute annuelle kilo
métrique atteindra les nouvelles limites ainsi
fixées.

Pour le calcul des valeurs limites, ainsi aug
mentées, de la participation financière an
nuelle de l'État, il sera tenu compte des recet
tes totales, y compris les majorations de tarifs
autorisées par application des lois des 30 no
vembre 1914 et 22 octobre 1910.

Toutefois, les dispositions qui précédent n B
sont applicables qu'aux lignes pour lesquelles
les recettes provenant des majorations de tarifs
autorisées par application des lois des 30 no
vembre 1910 et 22 octobre 1919 ne sont pas
portées à un compte spécial, avec les dépenses
qu'elles sont destinées à couvrir.
Elles n'auront d'effet que pour le règlement

des comptes de l'année 1919 et pour celui des
années suivantes jusques et y compris l'année
1925.

Art. 2. — L'article 13 de la loi du 31 juillet
1913 est complété comme il suit :

« L'État peut dans les mêmes conditions et
suivant les mêmes règles, allouer aux dépar
tements et aux communes des subventions
pour l'électriflcation des voies ferrées exis
tantes, ou pour l'exécution des travaux ayant
pour but d'améliorer, lors de leur reconstruc
tion, les conditions d'établissement des voies
terrées détruites ou endommagées par faits
de guerre. L'approbation des projets relatifs à
l'électrification ou aux travaux d'améliora
tion susvisés, et, s'il y a lieu, leur déclaration
d'utilité publique sont poursuivies conformé
ment aux dispositions du titre 1".

« Pour le calcul de la subvention afférente
aux travaux d'amélioration, l'application du
barème de l'article 14 ci-après sera déterminée
d'après la valeur du centime départemental
d'avant-guerre. »

Art. 3. — En ce qui concerne les voies ferrées
d'intérêt local dont la déclarations d'utilité pu
blique sera prononcée entre la promulgation
de la présente loi et le 31 décembre 1925, le
calcul du maximum de la subvention que peut

allouer l'État s'effectuera conformément aux

articles 14 et 15 de la loi du 31 juillet 1913. sous
réserve des modifications ci-après :
1° Tous les chiffres de la colonne 1 du tableau

de l'article 14 seront doublés ;
2° Les subventions déjà allouées à un dépar

tement ou à une commune en vertu de la loi
du 11 juin 1880 et dont le montant doit, en ap
plication de l'article 15, être inscrit virtuelle
ment au barème de l'article 14 seront supposées
doublées pour cette inscription virtuelle.

A. NNEXE

EXPLICATION SUR LE CALCUL DE LA SUBVENTION

ALLOUÉE PAR L'ÉTAT POUR LES LIGNES D'INTÉ
RÊT LOCAL.

1° Régime de la loi du H juin iSSO.

L'État alloue aux chemins de fer d'intérêt lo
cal et aux tramways, à partir de leur ouverture
à l'exploitation, une subvention annuelle qui
peut s'élever à une somme égale à la subven
tion que fournit la collectivité locale (départe
ment ou commune), c'est-à-dire à la moitié du
concours financier à accorder à la ligne parles
pouvoirs publics.
Elle ne joue, en outre, que dans la mesure

nécessaire où le produit brut de la ligne est
insuffisant pour couvrir les dépenses d'exploi
tation et 5 p. 100 du capital de premier établis
sement, et elle cesse d'être allouée lorsque,
ajoutée au produit brut, elle aurait pour effet
d'élever la recette kilométrique au-dessus de
10,500 fr., 8,500 fr. ou 6,500 fr., suivant qu'il
s'agît de chemins de fer d'intérêi local à voie
normale, ou à voie d'un inètre, ou de tram
ways.
Lorsque la recette brute devient insuffisante

pour couvrir les dépenses d'exploitation et
6 p. 100 du capital d'établissement, la moitié du
surplus est affectée au remboursement des
subventions antérieurement versées par le dé
partement et l'État, dans la proportion du
montant de ces subventions.

2° Régime de la loi du S1 juillet 1913.

L'État alloue aux voies ferrées d'intérêt lo
cal une subvention qui est, soit une -, subven
tion en capital une fois donnée, soit une sub
vention annuelle.

L'acte déclaratif d'utilité publique en fixe le
mode et le montant maximum.

Cette subvention est calculée d'après les
charges du département et elle varie de 0 à
75 p. 100 desdites charges suivant la richesse
du département «tle montant des subventions 1
qui lui ont été précédemment allouées, dans
les conditions fixées par le barème annexé à
l'article 14 de la loi.

Elle est due à partir du moment où les char
ges du département commencent à courir.
Lorsque les recettes suffisent à couvrir les

dépenses d'exploitation augmentées des char
ges d'intérêt et d'amortissement de la part des
dépenses d'établissement laissées à la charge
du conceslionnaire, le surplus 'est partagé
entre l'État et le département dans la propor
tion de leurs subventions.

3° Régime résultant du projet deloien discussion
devant le Parlement.

C'est le régime de la loi du 31 juillet 1913 avec
cette seule modification que les chiffres ins
crits à la présente colonne du barème de l'ar
ticle 14 sont doublés.
On a ainsi :

POUR UN TOTAL MAXIMUM DE SUBVENTIONS

allouées ou à allouer

par les lois et décrets de concessions compris entre les limites
/ ci-après.

QUOTITÉ DE LA SUBVENTION
par rapport aux charges annuelles réelles

■ suivait que la valeur du centime
par kilomètre tors de la déclaration _

d'utilité publique est de

Loi de 1913. Projet de loi. > 7 7 à 6 6 à 5 5 à 4 | i à 2.5 < 2.5

francs. francs. p. 100 p. 100 p. 100 p. 100 p. 100 P. 100

0 h 200.000 0 à 400.000 50 55 60 65 70 75
200.000 à 400.000 400.000 a 800.000 50 50 bU 60 65

400.000 a to3. 000.. «uo.00o a 1. zoo. ooo ou DU >o ou DU ou

60 MHKJ a 8 K0.0 K0 II.2UJ.UUU a I.OUJ.UJU 4U «u 4U 4U 4U 4U

800.000 à C0O.000 1.600.000 a 1.800.000 dJ 30 30 30 30 30

mnmtn à 1.000.000 1.8 H . 0: ( a 2.000.000 2 0 2U 2u ZU zu zu

1.000.000 à 1-.100.000 2.000.000 i 2.200.000 10 10 10 10 10 10

Au delà de 1.100.000 Au teia de z.zuu.uuu
» O . I»

|
» »

Enfin la loi de 1913 ne prévoit une subvention de l'État que pour l'établissement des voies
ferrées d'intérêt local ; le projet de loi spécifie qu'une subvention pourra être donnée (dans les
conditions du barème) pour les travaux d'électritication et, en ce qui concerne les régions dé ■
vastées, pour les travaux d'amélioration des lignes reconstruites.

ESSAIS D'APPLICATION DU BARÈME DE L'ARTICLE 14 DE LA LOI DU 31 JUILLET 1913,
AVANT ET APRÈS LA MODIFICATION PRÉVUS AU PROJET DE LOI.

Soit un département, projetant un réseau de 200 kilomètres coûtant 150,000 fr. le kilomètre,
soit 30 millions de francs devant supporter une charge annuelle calculée à raison de 7 p. 100,
soit 2,100,000 fr. ; n'ayant pas encore de lignes subventionnées et enfin dont le centime par
kilomètre carré vaut de 2.5 à 4.

A. — Calcul de la subvention avec la loi non modifiée.

Pour une tranche de la charge
du département de 285.714 fr. la première ligne du barème donne une subven

tion de l'État de 70 p. 100, soit 200.000
Pour la tranche suivante de... 333.333 la deuxième ligne du barème donne une

subvention de l'État de 60 p. 100, soit. 200.000
Pour la tranche suivante de... 400.000 la troisième ligne dubarème donne une

subvention de l'État de 50 p. 100, soit. 200.000
Pour la tranche suivante de... 500. 0C0 la quatrième ligne du barème donne une

subvention de l'État de 40 p. 100, soit. 200.000
Pour la tranche suivante de... 333.333 la cinquième ligne du barème donne une

subvention de l'État de 30 p. 100, soit. 100.000
Pour le reste, de 247.620 la sixième ligne du barème donne una

subvention de l'État de 20 p. 100, soit. 49.524

Pour la charge totale de 2.100.000 fr. le barème donne au total 949.524
949.525 "K~

soit une proportion de gm = 45. 2 p-
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B. - Calcul de la subvention avec la loi modifiée.

Pour une tranche de la charge .
du département de 571.430 fr. la première ligne da barème donnerait une sub

vention de l'État de 70 p. 100, soit. . . 400.000
Pour la tranche suivante de.. 666.666 la deuxième ligne du barème donne

rait une subvention de l'État de
60 p. 100, soit 400.000

Pour la tranche suivante de.. 800.000 la troisième ligne du barème donne
rait une subvention tle l'État da
50 p. 100, soit ; 400.000

Pour le reste, de 61.904 la quatrième ligne du barème donne
rait une subvention de l'État de
40 p. 100, soit 24.760

' Pour la charge totale de./..., 2.100.000 (r. le barème donnerait au total 1.224.760
! 1 224 760
soit une proportion de g ioo 000 = 58. 3 p. 100

Supposons qu'il s'agisse d'un département
plus riche qui a déjà été doté antérieurement
de 350,000 (r. de subvention et où le centime
par kilomètre carré vaille de 6 à 7, le calcul
donnerait dans les deux cas les résultats ci-

après, la troisième ligne du barème, en entier,
et la deuxième ligne, pour les deux tiers étant
occupées par la subvention antérieure de
350,000 fr., virtuellement doublée dans le
deuxième cas:

A. - Loi non modifiée.
Pour une tranche de la charge

du département de 363.636 fr. la première ligne du barème donne une subven
tion de l'État de 55 p. 100, soit 200.0D0

Pour la tranche suivante de.... 100.000 la deuxième ligne du barème donne une
subvention de l'État de 50p. 100, soit. 50.000

Pour la tranche suivante de.... 500.000 la quatrième ligne du barème donne une
subvention de l'État de 40 p. 100, soit. 203.000

Pour la tranche suivante de .... 333.333 la cinquième ligne du barème donne une
subvention de l'État de 30 p. 100, soit. 100.000

Pour la tranche suivante de.... 500.000 la sixième ligne du barème donne une
subvention de l'État de 20 p. 100, soit. 100.000

Pour le reste, de 303.031 la septième ligne du barème donne une
subvention de l'État de 10 p. 103, soit. 30.303

Pour la charge totale de ...... 2.100.000 Ir. le barème donne au total 630.303
680.303

soit une proportion de ^OÔ QOO = 32,4 p. 100.

B. - Loi modifiée.
Pour une tranche de la charge
du département de 727.270 fr. la.première ligne du barème donnerait

une subventionde l'Etatde55p. 100, soit 400.030
Pour la tranche suivante de.. 200.000 fr. la deuxième ligne du barème donnerait

une subvention de l'Etatde50p. 100, soit 100.000
Pour la tranche suivante de.. 1.000.000 fr. la quatrième ligne du barème donnerait

une subvention de l'État de 40p. 100, soit 400.000
Pour le reste, de 172.630 fr. la cinquième ligne du barème donnerait

une subvention de l'État de 30 p. 100, soit 51.8t9
Pour la charge totale de 2.100.030 fr. le barème donnerait au total U51.81ÇI
... ... 951.819

soit une [proportion de g <QQ QQQ — 45,3 p. 100.

ANNEXE No 423

(Session ord. - Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant à
autoriser le protectorat tunisien à contracter
un emprunt de 3C0 millions de francs pour
couvrir l'insuffisance des ressources non

encore employées de son précédent emprunt

de 1912 et pour compléter son outillage
économique, par M. Jean Morel, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Tunisie sollicite l'autorisation
de contracter un emprunt de 274,500,000 fr. Le
produit de cette opération est destiné à com
pléter et à perfectionner son réseau ferroviaire
à construire des routes et des chemins terres

tres. a aménager sea ports maritimes, à pour
suivre son progrf^fme rationnel d'irrigation et
d'hydraulique agricole, à intensifier sa produc
tion agricole et enfin à doter la régence d'ins
titutions drassistance, d'hygiène et de soli
darité sociales susceptibles d'améliorer l'état
physique et moral de sa population indigène
en la défendant contre la maladie et les épidé
mies, en l'instruisant dans ses écoles, en lui
fournissant l'enseignement professionnel pro
pre à développer ses procédés culturaux, in
dustriels et commerciaux et en multipliant ses
moyens de contact avec nos nationaux par la
création de centres français autour desquels sa
grouperont les indigènes sédentarisés.
La loi du 23 mars 1912 a permis au protecto

rat d'amorcer son programme de construction
de chemins de fer en l'autorisant â emprunter
a cet effet une somme de 90,503,003 fr. Mais;
au moment oi la guerre a éclaté, il avait à
peine réalisé le tiers de ce programme. Jus
qu'au mois d'août 1914, il n'avait émis qu'une
première tranche de 58/500,000 fr. Une seconde
tranche, émise en 1918, a donné 13,850,030 fr.
Le surplus du montant total de l'emprunt, soit
18,153,000 fr. est demeuré en suspens.
Quant aux dépenses effectuées pour solder

les travaux exécutés, elles s'élevaient seule
ment à 12,429,200 fr. à la fin de l'exercice 1913,
clos le 30 avril 1914. Au cours des hostilités,
de 1914 à 1918, une dépense complémentaire
s'est chiffrée par 24,33u,000 fr. .
La construction partielle de la ligne de Men-

zel-bou-Zaelta jusqu'à l'oued Lebna, en vue
d'atteindre les gisements de lignites voisins de
cet oued, a réclamé, en outre, une somme de
2,950,000 fr. La mise en exploitation de ce tron
çon u permis de remédier dans une faible
mesure à la pénurie du charbon de terre.
De sorte que, à l'heure présente, il subsiste

une disponibilité voisine de 51 millions de
francs sur les fonds réalisés ou sur ceux à

provenir de l'autorisation accordée par la loi
du 28 mars 1912.

Mais l'utilisation rationnelle de ce reliquat
présente actuellement des inconvénients sé
rieux. En ellet, en vertu des dispositions for
melles de la loi d'autorisation, il est grevé
d'affectations obligitoires que le Gouverne
ment ne peut satisfaire parce qu'elles exigent,
par suite du renchérissement des matériaux
et de la main-d'œuvre, une dépense quadrupla
des évaluations primitives. Nous pouvons à
cet égard mentionner à titre d'exemple les
fluctuations du prix des rails.
Le prix est passé de 192 fr. la tonne en 1914

à 750 fr. en juillet 1919 et à 1.35) fr. en
mars 1920. Li majoration est encore plus
sensible sur le petit matériel, boulons, tire
fonds, etc. Le bois, la chaux, le ciment subis
sent une hausse du même ordre. La main-
d'œuvre a augmenté parallèlement. Quant au
prix du matériel, des wagons et des voitures,
il a plus que quintuplé sur la valeur d'avant-
guerre.
Le tableau suivant, détaché de l'exposé des

motifs du projet de loi, précise exactement la
situation en ce qui concerne l'état d'avance
ment des travaux entrepris, le montant des
travaux exécutés et celui des travaux restant
à faire. 11 en ressort la preuve évidente da
l'insuflisance des fonds tirés de l'emprunt
de 1912.

Tableau présentant la situation, au 30 avril 1919, date de la clôture de l'exercice 4918, des fonds de l'emprunt de 4912
et faisant ressortir l' insuffisance actuelle de ces fonds.

DÉSIGNATION DES TRAVAUX

d'après le programme

de l'emprunt de 1912.

MONTANT DE CES TRAVAUX

imputables d'après le programme de l'emprunt de 1912.
MONTANT

des

COÛT

aut

pris actuels
des

travaux restant
à faire

ou à payer.

INSUFFI

SANCE

des fonds

de l'emprunt
de 1912.

sur la

1" tranche.

sur la

2' tranche.
sur les tranches

subséquentes.
Total. travaux faits.

travaux restant

à faire.

fr. I fr. fr. | fr. fr. I fr. j Ir. fr.

I. - Règlement des travaux des programmes de 1902 et 1917.

Ligne de Kairouan à Ilenchir-Souatir et
traval* connexes . . _ . ... . . I rnn non

u
: i soir nno 500.000 y> * - $

Ligne de Soûsse à Sfax 650.000 » 650.000 650.000 » »

Ligne de Bizerte aux Nerzas et àTabarka. 12.200.000 » 12. *00. 000 7.645.600| 4.554.400 o.wu.wg

Ligne de Maïeur a Neneur i S.vMMMM) » y .MHI.IHJ ) 3.d/S.7UU ! 1Z1.9UU 1c1 . ouu »

.Ligne de Zaehouan à Bou-Richa i» 1.300.000 • • 1.300.000 » • I 1.300.500 D.yDZ.VUU «.ODs.yuu

Ligne de Menzel a KéUDia. i # 4 .tH00.00O » I 4.&0U.UUU 1.94Z.9UU Z.DD/.OUU S.64d.UUtJ

Ligne de Sfax a Bou-Thadi.Sv.>.. .. i » KOOU.OM /» I > 'b.OOO.uLKi » *i a.uuu.uuu

jUtenoj roulant. . . . . * „ .r. <• i 1 500.000 •» - - - l' « J &W.000 t I t

(IV Voir les nos 409, Sénat, année 1920, et
1129-1314-1396, et in-8° n° 213. — 12* législ. —
de la Chambre des députés.
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DÉSIGNATION DES TRAVAUX

d'après le programme

de l'emprunt de 1912.

MONTANT DE CES TRAVAUX

Imputables d'après le programme de l'emprunt de 1912.
MONTANT .

des

COÛT

J11x

prix actuels
des

:ravaux restant
à faire

ou à payer.

INSUPFÎ-
SANCE

. des fonds
'de l'emprunt •
de 1912.

sur la

!• tranche.
sur la

2* tranche.

sur les tranches

suliaéquentes.
Total travaux faits.

travaux restant

à faire.

fr- fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

II. — Travaux complémentaires du réseau exploité.

Gare de Tunis et travaux connexes 6.650.000 3.050.000 » i 9.700.000
! 5.766.200
I

10. 233. 800 i
I

18.4ff.700 ! R.7fO 7YI

Réseau et voie normale (ligne de la uea-
ierdah et gare de Bizerte) 6.300.000 » 6.300.000 9.972.800 9 439.000

Réseau a voie étroite (ligne de Tunis a
Kalaat-Es-Senam, Tunis à Soûsse,
Soûsse à Ouerdenine et gare de
Soûsse) 7.500.000 » 7.500.000 3.977.600 3.522.400 13.012.400 9.490 nm

Matériel roulant 3.yoo.uuu » » i s.yuu.uw 2.032.40o 1.ou7.60J| 47.039.600 45.172.000

III. — Lignes nouvelles.

Ligne de Metlaoui à Tôzeur 5.800.000 J> » 8.800.000 I 5.093.000 707.000 707.000 i»

Ligne de Graïba a ianes t.WJ.VW » » - /xuu.utu D.SUS.4UU 1.1.'1.o00 J.1ÛL.f* «rn n00

Ligne de Tunis a Teboursouk » » 1B.1au.uuo 1S.15U.OUO » 1o. 150. 000 59.000.000 40.R,n nnn

Ligne de Tunis a Hammam-Lil 4.UOO.OUU - » » 4.UWJ.0U0 . ^.3sj.00o 1.o1a.000 4.015.000 2.400.000

Totaux..' 58.500.000 13.850.000 18.150.000 90.500.000 39.679.400 50.820.600 192.288.200 141.467.600

90.5c0.000

La loi du 28 mars 1912 a défini limitativement
l'emploi des-sommes à provenir de l'emprunt
qu'elle a autorisé. Chacune de ces sommes ne
peut servir qu'à l'objet auquel elle doit obliga
toirement s'appliquer et il est interdit au Gou
vernement de 1'atfecter à toute autre destina
tion. 11 n'est donc pas possible de faire usage
du fonds disponible pour un autre quelconque
des travaux inscrits au programme approuvé,
fut-il le plus urgent ou le plus utile. On ne
peut pas davantage attendre des circonstances
plus favorables pour exécuter les travaux pré
vus ou inachevés. L'attente, dans ce cas, serait
de trop longue durée. Et, pendant ce temps
d'inaction prolongée, la rénovation écono
mique de la Tunisie serait fâcheusement dif
férée, l'exploitation intensive de ses minerais
retardée, l'expédition de ses importants gise
ments de phosphate ralentie ! Grave préjudice
pour l'activité, pour la prospérité, pour la ri-
richesse de l'état tunisien.

C'est pour parer à ce danger que les deux
sections, française et indigène, de la confé
rence consultative ont été unanimes, d'abord
à fixer à 274,500,000 fr. le montant de l'em
prunt projeté et qu'elles ont ensuite décidé
d'alïecter, sur le produit de cet emprunt. une
somme de 141,500,(»0 fr. pour continuer et
compléter le programme des chemins de fer
de 1912, en répartissant cette dépense, suivant
les données du tableau précédent, de la façon
suivante :

Pour les lignes ferrées propre
ment dites 96.300.000
Pour le matériel roulant 45.200.000

Ensemble 141.500.000

La conférence consultative a été également
unanime pour répondre à la demande de la
métropole conviant le protectorat à participer
à frais communs à la pose d'un nouveau câble
télégraphique entre Marseille et Tunis doublant

. la ligne actuelle, établie en 1893, qui est deve
nue depuis longtemps notoirement insuffisante
pour les besoins du service. La construction
de ce second câble sous-marin est en ce mo
ment absolument indispensable. La commis
sion de l'outillage économique et la conférence
. consultative l'ont proclame h l'unisson avec
égale énergie. Pour cette création, une somme
de 3,500,000 fr. est inscrite au nombre des dé
penses à prévoir sur les fonds d'emprunt pour
la participation propre à la Tunisie.

Extension du réseau routier.
H

Ce chapitre comporte, au projet de loi, une
' Imputation globale de 33 millions de francs.

La dépense s'appliquerait à un programme
nouveau d'établissement de routes de grands
parcours, de routes de moyenne communication
*t de routes vicinales particulièrement récla
mées par des populations mal desservies et qui
n'ont pu être construites pendant la guerre.

La longueur totale des routes actuellement
existantes atteint seulement 4,4G3 kilomètres.
La longueur primitivement réclamée pour
compléter le réseau ouvert à la circulation
comprenait : ...
1,560 kilomètres de routes dé grand par

cours ;
700 kilomètres de routes de moyenne com

munication ;
110 kilométres de routes vicinales.
La somme totale prévue pour une extension

de cette importance représentait un chiffre
global de 83 millions. C'eùt été, en une seule
fois, un effort trop onéreux. La conférence
consultative a dû forcément réduire l'étendus

du programme et elle a ramené, en faveur du
réseau routier, la dépense à engager au crédit
de 33 millions ci-dessus indiqué.
Le réseau envisagé devra servir à la fois :
a) A relier la Tunisie à l'Algérie, aussi bien

dans un intérêt national, militaire et straté
gique que dans l'intérêt économique des deux
colonies ;
' Dépense évaluée 12.250.000
b) A créer de nouvelles voies ré

clamées par l'armée et la marine
pour la défense des côtes mais qui
à ces nécessités d'intérêt national,
aj outeraient l'avantage de desservir
des régions agricoles et de favoriser
la colonisation 8.750.000

c) A liquider les programmes an
térieurs des routes et à améliorer
le réseau destiné à desservir les

gares, les centres de population et
les groupes de fermes 12.003.000

Total de la dépense des routes. 33.000.000

Assistance hospitalière.

Les hôpitaux ouverts dans la régence sont
loin de suffire à tous les besoins de la popula
tion. Les deux sections de la conférence con

sultative ont été d'avis qu'il convient d'étendre
largement l'assistance hospitalière et, pour
cela, de créer de nouveaux établissements, des
asiles de vieillards, d'incurables et d'aliénés et
de multiplier les infirmeries sur tous les points
du territoire.
Dans sa session de novembre 1919, la confé

rence avait établi un premier programme
réclamant, pour son exécution, une somme
de 7. 600. 000
Sur la demande de la section in-

gène, il a été ajouté, en mars 1920,
pour la création, à Tunis, de nou
veaux services à destination des
indigènes, aussi bien musulmans
qu'israélites, une somme complé
mentaire de 2.400.000

Ce qui porte au total de. ... 10.000.000
les crédits ouverts pour cet emploi.

Les dépensesde cette nature sont amplement
justifiées. Elles répondent à de généreuses
préoccupations d'humanité. Les bienfaits qui
en découlent pour les malheureux et les moins
favori.-és de la fortune, ne peuvent qu'apporter
une aide efficace à la politique de la France
dans le protectorat.
Votre commission des finances accepte le

principe de l'inscription de ce crédit au projet
d'emprunt. Mais, pour qu'il n'y ait aucune ambi
guïté au sujet de 1 utili^atioif de ces fonds, elle
demande que le libellé de l'article relatif à
l'assistance hospitalière soit rédigé en ces ter
mes :

« Construction d'hôpitaux, d'infirmeries et
d'asiles pour aliénés, vieillards et incura
bles. »

Instruction publique.

Une somme de 12 millions sera consacrée a
l'édification de nouvelles écoles et à la créa

tion de classes supplémentaires. L'augmenta
tion rapide du nombre des enfants français,
étrangers et indigènes oblige le protectorat à
ouvrir, chaque jour. aussi bien pour les gar
çons que pour les filles, mêmes musulmanes,
des établissements scolaires dont les familles

apprécient à leur juste valeur la supériorité et
l'attrait de l'enseignement qu'ils distribuent.
L'emprunt projeté permettra d'accorder une

dotation indispensable à cette œuvre excel
lente d'éducation et de moralité.

Intensification de la production agricole.

« La Tunisie, a écrit le résident général de
France à Tunis, notre éminent collègue,
M. Flandin, dans Un rapport éloquent et cir
constancié — la Tunisie, sous la domination
romaine — tous les historiens en rendent

témoignage — produisait plus de grains et de
fruits qu'il n'en fallait pour nourrir une popu
lation quintuple de celle qu'elle possède aujour-
d'hui. A une heure où l'insuffisance de la pro
duction mondiale pose le plus angoissant des
problèmes, nous avons, plus que jamais, le
devoir ds restaurer la richesse agricole que la
paix romaine avait su réaliser. Nous devons y
arriver à la fois par le développement de la
colonisation française et par la collaboration
des indigènes à la mise en valeur de la
régence. »
Lignes suggestives ei considérations

haute portée sociale et patriotique !
La question du peuplement français devient,

en effet, une question vitale pour notre
influence dans le protectorat. Il faut amener
des Français dans la régence. Il faut y multi
plier les entreprises françaises. Mais, pour
attirer des colons, il faut pouvoir leur offrir
des terres et créer des centres de colonisation
qui seront les points de ralliement autour i
desquels les Français viendront se grouper. Loi
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Gouvernement du protectorat, s'inspirant de
ces vues d'avenir, ne cesse de recommander le
défrichement des terres broussailleuses et il
s'efforce de les mettre à la disposition de nos
nationaux décidés à s'établir en Tunisie. Ceux-
ci, avec le concours de la main-d'œuvre indi
gène qu'ils éduquent et perfectionnent, devront
constituer des centres de population et de cul
ture aussi utiles à la production agricole qu'au
rayonnement de l'influence et de la menta
lité françaises.
Les deux sections, française et indigène, de

la conférence consultative ont été d'avis
d'affecter, sur le produit de l'emprunt, une
dotation de 19,500,000 fr. destinée à favoriser
l'immigration et l'établissement de nos conci
toyens dans la régence.
Cette dépense prévisionnelle aurait été

répartie sous les titres suivants:
a) Aux œuvres de colonisation française :
En vue de la constitution d'une dotation

complémentaire du fonds spécial d'achat de
terres, 5 millions ;
En dépenses de création de centres ou de

villages, 7,500,0G0 fr. -
En dépenses d'amélioration de centres déjà

existants, i million.
b) A des œuvres parallèles spéciales aux

indigènes :
Pour la constitution d'un fonds propre aux

indigènes, de préférence aux mutilés el aux
combattants de la guerre de 1914-11918 1.000.000
Pour l'installation de cultivateurs

indigènes 4.000.000
Pour la fixation des indigènes au

sol 1.003.000

Total 6.03i0.090
La commission de l'Algérie, des colonies et

des protectorats de la Chambre des députés a
proposé d'élever les crédits de ce chapitre à la
somme globale de 45,500.000 fr., en augmenta
tion de 25,500,000 fr. sur les prévisions du gou
vernement du protectorat.
Cette majoration a été motivée par le désir

de favoriser très largement la dotation des
œuvres de colonisation française et indigène
en vue de donner une extension nouvelle à la
culture des terres en Tunisie, dont 4 millions
d'hectares sont, selon l'expression de M. le ré
sident général, frappées de stérilité écono
mique, et d'apporter un surcroît de produc
tion agricole dont la métropole recueillera
elle-même de précieux avantages.
Ce chapitre sera, en conséquence, ainsi

rectifié :

a) Dotation complémentaire du fonds spécial
d'achats de terres, 20 millions de francs au lieu
de 5 millions :
Création de centres ou villages, 12,500,000 fr.

au lieu de 7,500,000 fr. ;
Amélioration des centres déjà existants,

1 million, sans changement ;
Au total, 33,500,000 fr. au lieu de 13,500,000

francs ;
b) A des œuvres parallèles, spéciales aux

indigènes :
A la constitution d'un fonds propre aux indi

gènes, de préférence aux mutilés et aux com
battants de la guerre de 1914-18, 3 millions de
francs, au lieu de 1 million ;
Pour l'installation des cultivateurs indigènes,

6,500,000 fr. au lieu de 4,610,000 fr.
Pour la fixation des indigènes au sol, 2 mil

lions au lieu de 1 million ;
Au total, 11,500,000 fr. au lieu de 6 millions.
La Chambre a approuvé par son vote cette

importante modification. Votre commission
des finances est d'avis d'adopter les crédits
ainsi majorés.
Le projet de loi présenté par le Gouverne

ment comportait d'autres dépenses imputables
sur le produit de l'emprunt à autoriser, no
tamment :

Pour la construction de lignes de transport
de force électrique 10.000.000
Pour travaux d'amélioration dans

les ports maritimes secondaires et
pour l'entretien des phares et des
balises 3.000.000
Pour exécution de travaux d'ad

duction d'eau potable 8.000.000
Pour l'hydraulique agricole 10.000.000

J Pour mesures d'assainissement et
d'hygiène 5.000.000

.1 Pour dotation de l'œuvre de» ha
bitations à bon marché -5.000.000

} Pour développement des établis-
lotoenU d'agnçulture, 4.500.000

Pour l'enseignement commercial -
et industriel indigène 1.500.000
Pour l'aménagement et l'exploi

tation des forêts domaniales 1.000.000
Pour la participation de la Tuni

sie à l'exposition coloniale de Mar
seille 1.000.000
Pour construction de bâtiments

civils 5.000.000

Total 54.000.000

Votre commission des finances rend hom
mages aux intentions qui guident l'adminis
tration du protectorat en ce qui concerne la
création ou l'amélioration de services visés
par ces divers articles. Mais les dépenses qui
s'y rapportent lui ont paru devoir être préle
vées sur les ressources ordinaires du budget
et non réclamées à des fonds d'emprunt.
A son avis, l'emprunt doit pourvoir à la réa

lisation de vastes programmes d'outillage éco
nomique destinés à mettre en pleine valeur les
ressources latentes du territoire. Les budgets
annuels doivent suffire pour faire face à des
dépenses ordinaires dont les exigences peuvent
être supportées par des exercices successifs.
La situation financière du protectorat est

excellente. Elle permettra sans difficulté à son
Gouvernement de poursuivre son plan louable
d'amélioration hygiénique et de réformes so
ciales sans demander à l'emprunt, dont il ne
faut jamais forcer la note, des ressources
exceptionnelles qui se présentent normalement
par ailleurs.
Le montant total de l'emprunt sera donc ra

mené à la somme de 245 millions.

Art. 2. — L'article 2 autorise l'incorporation
au projet d'emprunt envisagé du solde non en
core émis de l'emprunt que le gouvernement
tunisien a été autorisé à contracter par la loi
du 28 mars 1912.

Les deux opérations formeront un ensemble
destiné à créer les ressources nécessaires pour
la fusion des programmes de 1912 et de 1920
et pour l'exécution des travaux complémen
taires se référant à la loi du 23 mars 1912.

Dans ces conditions, le reliquat de l'emprunt
de 1912 et l'emprunt nouveau formeront une
masse de 51 + 245 millions = 296 millions qui
sera l'objet de tranches distinctes et succes
sives, au fur et à mesure des besoins contrôlés
par la métropole, chaque tranche pouvant viser
l'un quelconque des articles portés au pro
gramme des deux emprunts.
Art. 3. — L'emprunt projeté ne sera pas im

médiatement contracté dans son intégralité,
nous venons de le déclarer, en donnant les
raisons qui motivent et expliquent cette pré
vision. Dans ces conditions, l'instabilité actuelle
du marché de l'argent ne permet pas de fixer
dès maintenant les modalités des contrats à
intervenir, ni le taux de l'intérêt à servir
aux souscripteurs futurs. Il est opportun de
laisser ce soin à un décret rendu sur la propo
sition des ministres des affaires étrangères et
des finances.

L'emprunt devra être amorti dans un délai
maximum de soixante-huit ans. Cette durée a
pour but d'assurer, à la même époque, l'amor
tissement général de la dette extérieure du
protectorat.
La seule modification que nous proposons au

texte de cet article consiste dans l'addition des
mots : « sur les ressources ordinaires du bud
get » après la mention d'amortissement dans
une période maximum de soixante-huit ans,
afin d'indiquer nettement quel sera le gage de
l'emprunt projeté.
Art. 4. — Les travaux restant à exécuter de

l'emprunt de 1912 et ceux de l'emprunt actuel
seront entrepris, indistinctement, d'après leur
degré d'urgence, quels que soient le programme
auquel ils appartiennent et l'ordre dans lequel
ils y figurent.
Les fonds disponibles provenant de l'em

prunt de 1912 et ceux à provenir des réalisa
tions ultérieures de cet emploi et de celui dont
l'autorisation sera accordée par l'adoption du
projet de loi en discussion y seront affectés,
suivant le même ordre, sans distinction d'ori
gine.
L'ordre de priorité des travaux et les fonds

destinés à f faire face seront déterminés et
les réalisations des tranches d'emprunt néces
saires seront simultanément autorisées par des
décrets spéciaux rendus sur le rapport des mi
nistres dei affaires étrangères et des finan
ces.

Ces dispositions très explicites sont le corol-*
laire des stipulations présentées à l'article 2
concernant la fusion du nouvel emprunt avec
le reliquat à réaliser de l'emprunt autorisé par
la loi du 28 mars 1912.

Les articles 5, 6, 7 et 8 ne réclament aucuir
commentaire. Ils ont trait à des prescriptions
d'ordre administratif qu'il est d'usage constant
d'insérer dans les lois réglant les conditions
des emprunts contractés par les colonies et les
pays de protectorat.
Le budget de la Tunisie, pour 1920, prévoit

les crédits nécessaires pour le gage du solde de
l'emprunt de 1912 et celui d'une première tran
che du futur emprunt. Les annuités corres
pondantes seront prélevées sur les recettes
ordinaires du protectorat.
La situation budgétaire de la Tunisie, qui

continue à être satisfaisante, donne à ces gages
une valeur de tout repos.
Tous les exercices financiers, depuis 18S8, se

sont soldés par des excédents de recettes. La
guerre elle-même n'a . pas interrompu cette
marche ascendante. Les années de 1914 à 1918
ont donné les excédents de recettes suivants :

Exercice 1914, 7,814,286 fr. 44,
Exercice 1915, 1,602,159 fr. 25.
Exercice 1910, 2,831,304 fr. 3).
Exercice 1917, 10,329,616 fr. 21.
Exercice 1918, 9,387,8G2 fr. 79.

L'exercice 1919 se réglera également par un
excédent de recettes que l'on peut, d'ores et
déjà, évaluer entre 8 et 10 millions.
Ces résultats favorables témoignent de l'état

de prospérité des finances beylicales. Ils attes
tent, en outre, par leur constance et par leur
continuité, la prudence et l'habileté de la ges
tion budgétaire de la colonie. Les méthodes
d'administration employées depuis 1884 n'y
sont pas étrangères. Ces méthodes sont basées
sur trois principes généraux qui sont fidèle
ment observés sous la tutelle du ministre des
affaires étrangères.
Le premier consiste à asseoir le budget ordi

naire sur la moyenne des recettes des cinq
derniers exercices réglés, déduction faite du
plus fort et du plus faible, et à renfermer les
prévisions de dépenses dans les limites des
prévisions de recettes.
Le second principe est l'interdiction absolue

d'ouvrir des crédits supplémentaires, en cours
d'exercice, si ces crédits ne sont pas couverts
par des économies parallèles sur d'autres ar
ticles du budget ou par des ressources nou
velles correspondantes.
Enfin, un troisième principe est de ne pas

engager de travaux neufs tant qu'on ne dis
pose pas des ressources nécessaires pour
les conduire jusqu'à parfait achèvement.
Dans des conditions semblables, à moins de

calamités imprévues, le protectorat ne peut
manquer d'enregistrer, chaque année, comme
nous venons de le constater, de notables excé
dents de recettes et donner ainsi toutes ga
ranties aux prêteurs qui lui feront confiance.
Nous vous prions, messieurs, en consé

quence, de donner votre haute approbation au
projet de loi suivant qui a été adopté, à la
majorité, par votre commission des finances.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le gouvernement tunisien est
autorisé à réaliser, par voie d'emprunt, jus
qu'à concurrence d'un maximum global de
245 millions, les sommes applicables à l'achè
vement de son programme de chemins de fer
de 1912 et aux dépenses d'outillage écono
mique ci-après énumérées :
1° Chemins de fer :
Réseau ferré proprement dit... 96.300.000
Matériel roulant \. 45.200.000

141.500.000

2» Participation de la Tunisie à
la dépense de construction et de
pose d'un nouveau câbla télégra
phique entre Tunis et la France. . 3. 500.003
3* Extension du réseau routier. 33.000.003

4° Construction d'hôpitaux, d'in
firmeries et d'asiles pour aliénés, .
vieillards et incurables 10.000.000
5° Construction d'écoles et de

classes nouvelles ; amélioration
des établissements d'instructioa j
•xistants, 12.000.000
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6« Intensification de 1 agricul-
lure :
a) Extension de la colonisation

française , 33.500.000
b) Constitution d'un fonds d'as

sistance pour l'amélioration de la
culture des indigènes, leur instal
lation et leur fixation sur le sol
avec droit de préférence pour les
mutilés et combattants de la
grande guerre.. 11.500.000

Total 2 15. 030.0)0

Art. 2. — Pourra en outre être incorporé à cet
emprunt, pour être réalisé aux mêmes taux et
conditions, le solde non encore émis de l'em
prunt que le gouvernement tunisien a été au
torisé à contracter par la loi du 28 mars 1912.
Art. 3. — L'emprunt émis en vertu des arti

cles premier et 2 ci-dessus devra être amorti
dans un délai maximum de 68 ans sur les res
sources ordinaires du budget; il pourra être
réalisé en totalité ou par fractions, soit avec
publicité et concurrence, soit de gré à gré, soit
par voie de souscription publique, avec faculté
d'émettre des obligations nominatives et au
porteur. Les conditions des souscriptions à ou
vrir ou des traités à passer de gré a gré seront
fixées par décret du Président de la Républi
que, rendu sur la proposition des ministres des
affaires étrangères et des finances.
Art. 4. — Les travaux restant à exécuter de

l'emprunt de 1912 et ceux de l'emprunt actuel
seront entrepris indistinctement d'après leur
degré d'urgence, quels que soient le programme
auquel ils appartiennent et l'ordre dans lequel
ils y figurent.
Les fonds disponibles provenant déjà de

l'emprunt de 1912 et ceux à provenir des réa
lisations ultérieures de cet emprunt et de celui
présentement autorisé y seront alfectés suivant
le même ordre sans distinction d'origine.
L'ordre de priorité des travaux et les fonds à

y affecter seront déterminés et les réalisations
des tranches d'emprunt nécessaires seront si
multanément autorisées par décrets successifs
du Président de la République rendus sur le
rapport des ministres desallaires étrangères et
des finances.

Ce rapport devra établir la nature et l'urgence
des travaux à exécuter ainsi que la disnonibi-
lité des fonds ou la nécessité de la réalisation
d'une tranche d'emprunt et justifier que
l'annuité correspondante est exactement ins
crite au budget de la Tunisie.
Art. 5..— Tous les matériaux et tout le ma

tériel nécessaires à la construction et à l'exploi
tation des lignes ferrées seront de provenance
française ou tunisienne, sauf les dérogations
exceptionnelles autorisées par décrets spéciaux
du Président de la République, rendus en con
seil des ministres.

Art. 6. — Le ministre des "affaires étrangères
adressera chaque année au Président de la
République un rapport qui sera publié au
Journal officiel avant le 1 er juillet et qui fera
ressortir la situation au 30 avril précédent de
chacun des travaux imputés sur les emprunts
autorisés, tant par la présente loi que par celles
des 10 janvier 1907 et 28 mars 1912. (le rapport
qui sera annexé au budget du protectorat et
distribué aux Chambres, donnera également
pour chacun des travaux une évaluation rec
tifiée tenant compte de toutes les circonstan
ces qui, à cette date du 30 avril, auront pu
motiver une modification de l'évaluation pri
mitive.

Art 7. — Le compte définitif du budget des
fonds d'emprunt du protectorat de la Tunisie
sera soumis chaque année à l'approbation des
Chambres.

Art. 87 — Il sera publié au Journal officiel
tunisien, après l'émission- de chaque tranche
d'emprunt, le nom des parties prenantes des
fonds de publicité.

ANNEXE N° 424

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

AVIS présenté au nom de la commission de*
affaires étrangères, sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
k autoriser le protectorat tunisien à con

tracter un emprunt de 300 millions pour con-
vrir l'insuffisance des ressources non encore

employées de son précédent emprunt de
1912 et pour compléter son outillage écono
mique; par M. Bompard, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, la Tunisie avait contracté, en
1912, un emprunt de 9J, 503, 000 fr. pour déve
lopper son réseau de voies ferrées. Les tra
vaux, aussitôt commencés, ont dû être sus
pendus dès le début de la guerre, partiellement
repris en 1918, en vue de l'exploitation de
lignites, ils laissent encore disponibles 50 mil
lions 823,000 fr., mais les travaux que cette
somme était destinée à couvrir exigeraient, au
prix actuel des matériaux et de la main-d'œu
vre, 192,288.200 fr. L'insuffisance des crédits est
donc de 141,500,030 fr. environ.
Ayant à y pourvoir, le résident général a jugé

nécessaire de procéder tout d'abord à une
étude d'ensemble des besoins de la régence.
De cette étude poursuivie sous sa direction,
avec le concours de ses chefs de service, par
cinq grandes commissions spécialement insti
tuées à cet e'Tet, est sorti un programme de
travaux dont la réalisation demanderait un

long temps et un grand nombre de centaines
de millions. »

Faisant choix, dans ce- programme, des tra
vaux les plus urgents, pouvant d'ailleursètre
accomplis au cours des prochaines années, la
conférence consultative a élaboré un projet
comportant tout d'abord l'achèvement des voies
ferrées dont la construction, décidée en 1912,
demeure suspendue depuis 1914.
Pour cette construction sont prévus 192 mil

lions 320,600 fr., dont 59, 820. 6G0" fr. fournis par
l'emprunt de 1912 et 141,500,003 fr. à prélever
sur celui à émettre. La conférence a envisagé
en outre 133 millions de travaux nouveaux.

En ce qui concerne les voies ferrées, il est
prévu 45,200.000 fr. pour l'achat de matériel
roulant. C'est là une dépense de première ur
gence, le défaut du matériel roulant se faisant
sentir en Tunisie comme dans les pays d'iCu-
rope, et les conséquences pouvant en être des
plus funestes pour la colonisation et mémo
pour la subsistance immédiate des popu
lations.

• Les 133 millions de travaux nouveaux se

décomposent comme suit :
Routes 33.000.003
Ports 3 . 000 . 0 >0

Distribution d'énergie électrique. 10. 003. ( 03
Cible sous-marin 3.500.000
Alimentation eU eau de villes

et villagjs 8.030.000
Irrigations 10.O'O.OX)
Travaux d'assainissement 5.000.030
Habitations à bon marché ...... 5.OHO.O1O

Assistance hospitalière 10. 000. (KO
Colonisation 19. 500.0; K)
Enseignement 18.030.u00
Divers 8. 000. 000

Total 13'3 . 033 . 000

Ces allocations sont justifiées dans l'exposé
des motifs ; la Chambre des députés a même
jugé nécessaire de les augmenter de 23,500,000
francs pour la colonisation. Elles appellent
quelques remarques.
Tout d'abord, il convient de noter que la Tu

nisie supporte seule les frais d'exécution des
travaux qu'elle entreprend. Elle ne demande
pas même la garantie du gouvernement fran
çais pour son emprunt.
Les affectations prévues par le projet de loi

sont impératives en conséquence, les crédits
ouverts sur le montant de l'emprunt ne pour
raient être détournés de leur emploi pour d'au
tres objets.
Sur le crédit de 33 millions pour les routes,

21 millions sont affectés à des travaux de via

bilité réclamés par l'autorité militaire pour
assurer, le cas échéant, la défense du terri
toire.
La distribution d'énergie électrique est des

tinée non seulement aux besoins des villes

(éclairage et force motrice), mais aussi à ceux
des campagnes (culture, moisson, battage).
D'importants travaux sont prévus en ce qui

concerne l'hygiène et l'assistance, qui ont été
jusqu'ici trop négligées ; alimentation en eau

des villes et villages, travaux d'assainisse
ment, habitations à bon marché, hôpitaux et
asiles, en tout, 28 millions.

En ce qui concerne l'enseignement, l'effort
portera surtout sur l'enseignement profession
nel qui est d'une si haute importance dans les
pays neufs.
La question de l'irrigation va être mise à

l'étude et des expériences tentées en vue de
résoudre ultérieurement ce problème, de la so
lution duquel dépend la prospérité agricole de
la Tunisie. Dix millions sont consacrés à ces
travaux préliminaires.

Des mesures seront prises pour développer la
colonisation française dans les campignes où
elle présente, à tant d'égards, un intérêt telle
ment considérable que la Chambre des dépu
tés a mis à la disposition do l'administration
pour cet ob jet vingt millions de plus que celle-ci
ne demandait tout d'abord.

Une des caractéristiques du programme est
la large part qui y est faite aux indigènes, et
que la Chambre des députés a augmentée de
5 millions et demi.

Ceux-ci bénéficieront naturellement des
voies de fer et de terre et de tout loutillage
économique qui sera créé grâce à l'emprunt,
mais en outre des sommes importantes sont
spécialement affectées à leurs besoins, soit
5,90),000 fr. pour l'assistance hospitalière,
1,100,000 fr. pour la clôture et l'aménagement
de leurs cimetières et 1,5-jO,' K.K0 fr. pour des tra
vaux d'hygiène dans les centres qu'ils habi
tent. Le protectorat tient aussi à ca que les
indigènes profitent des dépenses de colonisa
tion : il leur consacre à cet eiîet des crédits
fort élevés : un million pour l'amélioration de
leurs procédés' de culture, quatre millions
pour l'installation de cultivateurs indigènes
et un million pour la jixatio:i au sol des no
mades. Deux millions serviront à la création
de fermes-écoles indigènes et un million et
demi au développement de l'enseignement
professionnel et commercial. C'est ainsi que,
sur lejnontant de l'emprunt, 23,500,000 fr. sont
réservés exclusivement aux indigènes.
L'emprunt ne sera bien entendu, réalisé que

par tranches au fur et à mesure de l'avance
ment des travaux.

Dans les conditions qui viennent d'être rela
tées la commission des affaires étrangères du
Sénat ne peut que donner un avis favorable
au projet qui lui est soumis.

ANNEXE N° 425

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, insti
tuant pour les magistrats de la cour des
comptes la position de disponibilité, soit
pour raisons de santé, soit pour nomination

■ à des fonctions publiques, par M. Louis
Dausset, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
un projet de loi ayant pour objet de régler
légalement la position de disponibilité des ma
gistral s de la cour des comptes, soit pour rai
sons de santé, soit dans le cas où cette dispo
nibilité se trouve motivée par la désignation
de ces magistrats à certaines fonctions publi
ques. Après examen, votre commission des
finances a décidé d'approuver seulement la
partie du projet de loi relative à la position de
disponibilité pour raisons de santé.

La position de disponibilité pour raisons de
santé a été instituée pour les magistrats de
l'ordre judiciaire par la loi du 17 novembre
1918. Aucune mesure de ce genre n'ayant été
iusqu'4 ce jour prévue pour les 'magistrats de
la cour des comptes, le projet qui vous est
soumis a pour but de combler sur ce point une
lacune de notre législation, et aucune objec
tion ne peut être faite à ce que cette mesura
soit étendue aux membres de la cour.

(1) Voir les n« 409-423, Sénat, année 1920, et
1129-1314-1390 et in-8« n» 213 — 12* législ. — de
la Chambre des députés.

(1) Voir les 222, Sénat, année 1920 et 79,
904 et in-8° n* lQt «s» 12* législ. — de U Cbao&^rf
des députée.
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PROJET DE LOI

DISPONIBILITÉ POUR RAISONS DE SANTÉ

Art. 1 er . — Les magistrats de la cour des
comptes, comptant au moins dix ans d'exer
cice à la cour, peuvent, sur leur demande, être

Îiisacéseten disp doannisbilité mpousrsiraisonsrdceosnannutées mettant dans l'impossibilité reconnue
d'exercer leurs fonctions. Toutefois, cette con
dition de durée des services judiciaires ne sera
pas exigée des magistrats victimes de la
guerre.
Dans cette position, ils ne reçoivent aucun

traitement et ils ne peuvent obtenir d'avance
ment.

Ils sont immédiatement remplacés, mais con
servent leur qualité de magistrat. Toutefois,
les articles 10 et 18 de la loi du 20 avril 1810
cessent de leur être applicables pour les délits
et crimes qu'ils pourraient commettre après
leur mise en disponibilité.

Art. 2. — La mise en disponibilité pour rai
sons de santé ou sa prolongation est prononcée
par décret rendu sur le rapport du ministre
des finances, après avis des chefs de la cour et
sur le vu de tous documents justificatifs pour
une période qui ne saurait, chaque fois, être
inférieure à un an, ni, en une ou plusieurs
fois, supérieure à trois ans. Le magistrat peut
toujours , après agrément du ministre des
finances, renoncer au bénéfice de la disponi
bilité, s'il établit que les causes qui ont motivé
cette mesure ont cessé d'exister.

Art. 3. — Dans le délai d'un mois, à dater
du jour où prend fin la période de disponibi
lité pour raisons de santé, le magistrat qui
n'a pas fait connaître ses intentions est mis
en demeure par le ministre des finances, soit
de demander sa réintégration, soit de se dé
mettre de ses fonctions, soit, s'il y a lieu, de
faire valoir ses droits à la retraite. Faute par
lui de satisfaire à cette mise en demeure dans
le délai d'un mois, il sera, sur avis conforme
de la chambre du conseil, mis d'office à la re
traite ou considéré comme démissionnaire.
S'il doit être réintégré, il bénéficiera de la plus
prochaine vacance dans le cadre des magis
trats de son grade et de sa classe pour y re
prendre le rang qu'il occupait au moment de
sa mise en disponibilité.
Art. 4. — La réintégration des magistrats en

disponibilité pour raisons de santé s'effectue
hors tour et en dehors du roulement des no

minations prévu par les articles 18 de la loi du
13 avril 190), 40 de la loi du 26 décembre 1908,
1r du décret du 19 mars 1864 et 3 du décret du
14 décembre 1859.

Si le ministre des finances estime que, de
puis la mise en disponibilité, des faits se sont
produits de nature à porter atteinte à l'honora
bilité du magistrat, il saisit la cour dans les
trente jouis de la demande de réintégration.
La cour statue dans les trois mois en chambre
du conseil.

Art. 5. — Le temps passé dans la disponibi
lité pour raisons de santé ne compte pas pour
la retraite.

ANNEXE N° 426

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à la construction d'habitations provisoires
dans la banlieue parisienne et portant
approbation d'une convention intervenue à
cet effet entre l'État et le département de la
Seine, par M. Debierre, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le ministre de l'hygiène et de la
prévoyance sociales a déposé, le 2-3 juillet der
nier, au nom du Gouvernement, sur le bureau
de la Chambre des députés, un projet de loi
tendant à la construction d'habitations provi
soires dans la banlieue parisienne et portant

approbation i cet effet d'une convention entre
l'État et le département de la Seine.
La question de l'habitation est une des ques

tions sociales les plus pressantes. Dans Paris et
sa banlie le en particulier, on ne trouve plus
de logement et les logements qu'on peut à
grand peine trouver sont hors de prix.
Ce phénomène tient, d'une part. à ce que le

temps de guerre a ralenti considérablement
les constructions nouvelles, et d'autre part, à
l'augmentation considérable depuis la guerre
de l'agglomération parisienne. On ne bâtit plus
dans Paris. En 1912, il y avait 1,680 maisons en
construction ; en 1913, il y en avait 1,628 ; en
1914, il y en avait 1,073. Depuis l'armistice, il
y en a 5i l v
Dans la période qui a précédé la guerre, on

a construit en quatre ans et demi, un total de
32,030 étages. Du 1 er août 1914 au 15 mars 1919,
on n'en a édifié que 1,002. De 1910 à 1914 on
termina annuellement 1,200 constructions en
moyenne. De 1915 à 1918, cette moyenne tomba
à 2^0. Mais ce qui est plus significatif, c'est
qu'en 1919, on n'a édifié que 173 constructions
neuves. L'achèvement des maisons commen
cées a subi le même arrêt. Cet achèvement don

nerait à Paris environ 4,000 logements répartis
en plus de 264 immeubles.

11 serait donc intéressant d'user largement
de la loi du 24 octobre 1919 qui dispose que
« pour l'achèvement des maisons dont la cons
truction a été commencée avant le 1 er août
sous le régime de la législation des habitations
à bon marché, il pourra êlre accordé, dans les
conditions prévues par les lois des 12 avril
1936, 10 avril 1908 et 23 décembre 1912, des
avances de fonds jusqu'à concurrence de la
somme nécessaire a l'exécution des plans pri
mitifs. »

Ces avances devaient être prélevées sur un
crédit de 300 millions, qu'aux termes de l'ar
ticle 3 de la loi du 24 octobre 1919, la caisse
des dépôts et consignations était autorisée à
avancer au taux réduit de 2 fr. 50 p. 100 à des
offices publics, à des société d'habitations à
bon marché et même aux villes, par prélève
ment sur les dépôts effectués par les caisses
d'épargne. 11 aurait été avantageux que cette
loi pût jouer en faveur des propriétaires ou
des villes qui ont des immeubles à achever.
Il n'en est rien.

D'après les renseignements recueillis tant à
la préfecture de la Seine qu'à la préfecture de
police, il résulte que le nombre total des réfu
giés des régions envahies, allocataires et non
allocataires, est d'environ 400,000 pour Paris et
sa banlieue. Bien des habitants aisés, beau
coup d'ouvriers chassés de chez eux par l'inva
sion se sont repliés sur Paris. Ils s'y sont
logés, ils y ont pris des occupations, des entre
prises, du travail. Beaucoup ne retourneront
pas dans leurs pays d'origine. La grande ville
fait comme les grosses planètes, qui attirent
les petites. Ce n'est pas un bien, car ce n'est
pas cette désertion qui repeuplera nos cam
pagnes. Mais c'est un fait. Il a beau être
fâcheux, il nous faut l'accepter dans la mesure
où nous ne pourrons pas l'empêcher.
Chose curieuse, la crise du logement sévit

partout, dans nos grandes villes de province
comme à Paris, en Angleterre, comme en
France. M. Bonar Law annonçait dernièrement
que, pour remédier à cette crise, plus de 30,003
maisons (habitations populaires) sont en voie
de construction... en Angleterre.

Le déséquilibre entre les besoins et les res
sources en logements ne saurait se prolonger
sans les plus graves dangers. Des divers moyens
qui ont été envisagés pour mettre fin à la crise
au logement, il n'est pas contestable que le
mieux approprié es t de bâtir des maisons, quelles
que soient les difficultés de *a construction en
raison de la raison de la pénurie des matériaux
de construction et de l'insuffisance de la main-
d'œuvre. Main-d'œuvre et matériaux sont
chers. Une construction qui coûtait 20,000 fr.
avant la guerre coûte aujourd'hui de 80 à
100,000 fr.

La ville de Paris, l'office public d'habitations
à bon marché de la ville de Paris, l'office
public des habitations à bon marché du dépar
tement de la Seine, ont établi des programmes
importants d'habitations. Le déclassement de
la zone militaire s'y prête admirablement.
Mais il est des besoins pressants auxquels il
faut immédiatement faire face, sans qu'on
puisse attendre la réalisation des programmes
en voie d'étude. L'insuffisance des logements

est, en effet, telle que chaque jour des familles
ne parviennent à trouver nn gite que par des
moyens de fortune et que le logement confiné
et insalubre, loin de diminuer, no fait qua
s'accrottre avec ses promiscuités et ses dan
gers. Le remède à cette situation ne peut être
que dans la consiruction rapide de maisons
provisoires à proximité de Paris.

t)es négociations ont eu lieu, à cet effet,
entre les représentants des ministères inté
ressés et ceux de la ville de Paris et da dépar
tement de la Seine. Elles ont abouti à l'établis
sement d'une convention, d'après laquelle
l'État participerait pour moitié aux frais de
construction dans la banlieue parisienne d'ha
bitations d'un caractère provisoire, mais cepen
dant assez solides pour durer des années,
maisons salubres et rentrant dans les termes
de la législation des habitations à bon marché.
La dépense prévue est de 25 millions. La cons
truction de ces maisons sera confiée au dépar
tement de la Seine qui sera habilité à les
construire et à les gérer et qui pourra d'ail
leurs, le cas échéant, en passer la construction
ou la gérance, soit à l'office public d'habita
tions à bon .marché de la ville de Paris, soit &
celui du département de la Seine.
Pour l'achat des terrains, on propose de

recourir, à titre exceptionnel, à la procédure
simplifiée d'expropriation prévue par la loi du
12 août 1919 relative à l'exécution des travaux
urgents après la guerre.
Enfin, le préfet de la Seine sera autorisé à

contracter,, au nom du département, un
emprunt de la moitié de la dépense, soit
12 millions et demi.

Le projet qui vous est soumis et que la
Chambre a voté, n'est qu'un maigre palliatif à
la crise du logement. Nous ne savons au juste
quel nombre de logements on nous donnera
avec les 25 millions de dépenses prévues dans
le projet, non plus que le nombre de familles
qui pourront s'y abriter. Mettons le logement
de 1,0X) familles. Malgré ses réserves, la com
mission des finances émet un avis favorable
au projet de loi qui est soumis au Sénat et lui
propose d'approuver la convention intervenue
entre le ministre de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales et la préfecture de
la Seine.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est approuvée, conformément au
texte annexé à la présente loi, la convention
intervenue entre l'État et le département de
la Seine relativement à l'acquisition de ter
rains dans la banlieue parisienne, à la cons
truction d'habitations d'un caractère provi
soire, mais salubres, rentrant dans les termes
de la législation sur les habitations à bon mar
ché, et à la gestion de ces habitations.

Art. 2. — Le département de la Seine est
autorisé, à titre exceptionnel, à acquérir les
terrains, à construire et même à gérer direc
tement les habitations visées à l'article précé
dent, au cas où l'office public d'habitations à
bon marché du département de la Seine et
l'office public d'habitations à bon marché de
la ville de Paris se refuseraient à assumer
cette gestion.

Art. 3. — La loi du 12 août 1919, relative à
l'exécution des travaux urgents après la guerre
sera applicable aux expropriations de terrains
qui seraient nécessaires aux opérations susvi
sées.

Art. 4. — Le préfet de la Seine est autorisé à
contracter, au nom du département, un em
prunt de 12,500,000 fr., soit par souscription pu
blique, soit de gré à gré, auprès de la caisse
des dépôts et consignations, de la caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse ou du
Crédit foncier de France, au taux maximum do
6,75 p. 103 ; le service dudit emprunt, amortis
sable en vingt années, devant être assuré par
les ressources générales du budget.
Art. 5. — Il est ouvert au ministre de l'hy

giène, de l'assistance et de la prévoyance so
ciales, en addition aux crédits provisoires
alloués par la loi du 30 décembre 1919 et par
les lois subséquentes pour les dépenses excep
tionnelles des services civils de l'exercice

1920, un crédit de 12,500,000 fr. au titre du cha
pitre A bis « Participation de l'État aux frais
de construction et d'aménagements par le dé
partement de la Seine de mf SJns d'habitation
provisoires ».

(1) Voir les n°» 390, Sénat, année 1920, et
1367-1419 et in-8° n° 191 — 12« législ. — de la
Chambre des députés.
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Art. 6. — La convention visée à l'article pre
mier sera enregistrée au droit fixe de 3 fr.
et ne donnera lieu à. la perception d'aucun
droit de mutation.

ANNEXE N° 427

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant les travaux
d'établissement par l'État d'un réseau de
transport d'énergie électrique à haute ten
sion dans les régions libérées et fixant les
règles éventuelles d'exploitation de ce ré
seau, par M. Milan, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 19 octobre 1919,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi autorisant l'établissement par l'État d'un
réseau de transport d'énergie électrique à
haute tension dans les régions libérées (art. 1 er).
Aux termes de l'article 2, les travaux dont il
s'agit seraient déclarés d'utilité publique par
un décret rendu en conseil d'État.

Aux termes de l'article 3, le réseau serait
exploité par une société anonyme, à capital
variable, constituée par le groupement des
producteurs d'énergie électrique, laquelle
serait administrée par un conseil d'adminis
tration, dans lequel l'État compterait des re
présentants en nombre proportionné avec sa
participation aux dépenses de premier établis
sement. En tout é tat de cause, l'Efat serait
représenté au conseil d'administration dont le
président serait désigné par le ministre des
travaux publics.
Une part dans les bénéfices serait réservée à

l'État, dans une mesure qui serait fixée par la
convention à intervenir entre l'Elat et les so
ciétés. L'approbation de la convention des
cahiers des charges et des statuts serait ré
servée à un décret en conseil d'État.

Enfin, aux termes de l'article 5, la dépense,
évaluée à 135 millions, serait supportée soit
par l'État, soit par les collectivités et les
sociétés deproduction et de distribution d'éner
gie électrique intéressées, groupées entre elles
et associées ou non avec l'État. Les contrats a
intervenir dans ce dernier cas seraient soumis
à l'approbation du Gouvernement par décrets
rendus en conseil d'État.

Voilà, en résumé, l'économie du projet de loi
voté par la Chambre.
Celui-ci a fait l'objet des délibérations de la

commission spéciale de l'outillage national,
qui en a proposé l'adoption par le rapport dé
posé sur le bureau du Sénat, le 14 avril der
nier.

L'honorable rapporteur de la commission de
l'outillage national, M. Boudenoot, a fourni de
très intéressantes explications et de légitimes
justifications de la nécessité qui s'impose de
poursuivre la création de réseaux de transport
d'énergie électrique à haute tension dans les
régions libérées.
Quant aux conséquences financières du pro

jet, elles sont du ressort de la commission des
finances, qui, à différentes reprises en a fait
un long et consciencieux examen, avant de
donner au Sénat l'avis ci-après qui lui a été
demandé.

Conséquences financières du projet.

Il convient tout d'abord de rappeler que les
Chambres furent saisies pour la première fois
de ce projet par une simple demande de
crédits.

En effet, le projet de loi 6141, déposé à la
Chambre des députés, le 16 mai 1919, porte un
crédit additionnel de 40 millions à ouvrir au
budget du ministère des travaux publics.
(Dépenses exceptionnelles des services civils,
chap. A bis.)
Déjà l'ensemble de la dépense de premier

établissement avait été évalué à 135 millions.

Mais comme le Gouvernement n'avait fourni
aucune explication sur le régime d'exploita
tion du réseau, les commissions financières
des deux Chambres avaient invité celui-ci à
soumettre un projet de loi spécial pour déter
miner les conditions d'établissement et d'ex

ploitation de cette grande entreprise.
. En attendant le vote de ce projet, le Gouver
nement a doté ce projet de nouveaux crédits
sur l'exercice 1920, le premier de 9 millions et
le deuxième de 20,300,000 fr. inscrits dan» les
douzièmes provisoires, et le budget de 1920,
que vous venez de voter, affecte à cette en
treprise un crédit de 70 millions. (Budget
extraordinaire du sous-secrétariat des forces
hydrauliques, chap. 59. — Compte des dé
penses recouvrables en exécution des traités
de paix.)
Les travaux ont été entrepris, les dépenses

sont en partie pavées, en partie engagées, de
sorte qu'en ce qui concerne la création de ces
réseaux et les dépenses de premier établisse
ment, le Parlement, qui a été saisi simplement
par voie budgétaire, se trouve en présence du
fait accompli. Il est trop tard pour dire si une
pareille initiative slimposait et pour régler
l'emploi des capitaux mis à la disposition de
l'administration.

Le droit de contrôle et de surveillance du

Parlement et en particulier, de la commission
des finances, se trouve donc réduit à la ques
tion de la mise en exploitation du réseau.
On ne saurait trop regretter qu'une si forte

dépense ait pu être engagée avec une telle
incertitude quant aux règles financière* de
l'entreprise.
Le projet de loi réclamé par les Chambre*,

et dont nous avons donné l'analyse succincte
au début de ce rapport, a fait l'objet d'un pre
mier examen de la commission des finances

du Sénat ; et celte dernière, malgré son désii-
de n'apporter aucun retard, à toutes les me
sures qui tendent à la restauration ries régions
libérées, n'a pu donner tout de suite un avis
favorable à cause des nombreuses critiques
que soulève le projet voté par la Chambre.

Et, en effet, il suffit de lire le texte du pro
jet, pour voir combien il est vague et im
précis.
Eh premier lieu, l'autorisation demandée

par l'article lor ne limite pas la charge, qui
incombera à l'État dans les dépenses de pre
mier établissement.

En deuxième lieu, aucune mention n'est
faite du régime de l'exploitation. L'article 3 dis
pose qu'une fois établi le réseau sera exploité
par une société anonyme à capital variante et
administrée par un conseil d'administration
composé de représentants de l'État et de repré
sentants de producteurs, proportionnellement
aux dépenses faites par eux pour l'établisse
ment du réseau exploité. Si l État paye toutes
ces dépenses, ce qui est probable, sera-t-il le
seul à composer le conseil d'administration?
C'est impossible. Et puis, quel sera la régime
de cet exploitation ? Sera-ce une concession
pure et simple, un affermage, une régie inté
ressée?

Quant à la société exploitante, existe-t-elle ?
N'est-elle qu'en formation ? Quel est ou quel
sera son capital? Dans quelle mesure devra-t
elle participer aux dépenses de premier établis
sement? Que peut faire une société à capital
variable, dont le capital initial ne peut dépasser
200,000 fr. d'après la loi ? Les producteurs d'élec
tricité apporteront-ils dans la société leurs
usines ou centrales? Pour quel capital? Les
capitaux apportés par l'État seront-ils repré
sentés par des actions de premier ou de second
rang, ou des obligations, ainsi que cela est
prévu à l'article 10 — 8», c), d), e\ f), de la loi
du 16 octobre 1919, lorsque l'État donne des
subventions ou fait des avances pour l'aména
gement de chutes d'eau
L'article 3 paraît en contradiction formelle

avec la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés, et
avec l'article 1855 du code civil. La première
exige que les membres du conseil d adminis
tration soient actionnaires. Or les représentants
de l'État auront-ils des actions? Le code civil

exige la participation aux partes comme aux
bénéfices. Or l'État sociétaire ne participe pas
aux pertes d'après le projet de loi. -Ces déroga
tions au droit commun doivent être stipulées
expressément dans la loi.
Enfin, dans l'article 5 du projet de loi, appa

raît très incidemment l'éventualité d un régi

me nouveau, en matière d'exploitation de ser
vices publics, régime très imprécis, très vague,'
qui serait autorisé non par une loi. mais par v
un simple décret. Il ne s'agit pas d'une régie'
iniéressée, où la partie concédante, en l'espèce !
l'État, se réserverait une part de bénéfices sur I
l'exploitation de l'entreprise concédée, mais ;
bien d'une véritable association de l'État avec !
l'industrie privée, avec, pour lui, tous les
droits et devoirs d'un simple associé, sans
plus. i
Cette conception nouvelle et moderne de

l'État, s'intéressant sous cette forme aux gran-'
des entreprises, n'est pas pour nous effrayer;
mais encore faut-il prendre des mesures de
garantie et de sauvegarde pour les finances
publiques.
Voilà un certain nombre de griefs que sou

lève le projet de loi voté par la Chambre. C'est
pourquoi la commission des finances du Sénat
a pensé qu'elle devait faire part de ses appré
hensions à la commission de l'outillage na
tional, qui a le droit d'amendement.
Elle lui a donc renvoyé le texte, avec ses

observations, lui faisant connaître, d'autre
part, qu'elle ne pourrait donner un avis favo
rable, que si le texte amendé prévoyait l'appro
bation du cahier des charges, des statuts et
des conventions à intervenir par un texte
législatif, auxquels ceux-ci resteraient annexés
et non par un simple décret en conseil d'État.
Cette décision est du reste conforme à notre

législation des finances et des travaux publics. •
Enfin, la commission des finances a estimé-

que, en conformité des principes que le Parle
ment a récemment édictés, la loi doit contenir
une disposition finale aux termes de laquelle
ne pourront faire partie des conseils d'admi- .
nistration ou occuper des emplois rétribués
dans les sociétés qui -contracteront avec l'État
pour l'exploitation des réseaux dont il s'agit :
1° Les membres du Parlement ;
2° Les fonctionnaires publics ou attachés à

une administration publique, ayant pris part,
dans l'exercice de leurs fondions, à la prépa
ration do la convention, approuvée par la pré
sente loi et n'ayant pas cessé ces fonctions
depuis au moins cinq ans.
Cette disposition a notamment été édictée

pour le crédit national et pourla banque du
commerce extérieur.

La commission de l'outillage national a déli--
béré à nouveau et a fait part au ministre des
travaux publics des observations et des sug
gestions de la commission des finances. Ce
dernier a jura opportun d'en tenir compte et,
par lettre adressée au président delà commis
sion de l'outillage national, il a proposé à
celui-ci un texte nouveau, qui a été approuvé
par cette dernière, comme tenant compte dans
une largo- mesure des observations mention
nées plus haut.

Voici, en résumé, l'économie du texte nou
veau :

Les articles 1 er , 2, 4, 5 sont exactement ceux
du projet'voté par la Chambre.

L'article 3 décida que le réseau une fois éta
bli sera exploité par une société anonyme. Il
n'est plus question de société à capital variable
Celle-ci sera administrée par un conseil d'ad
ministration composé de représentants de l'É
tat et de représentants des producteurs.

Cet article contient la disposition essentielle
suivante : « Les statuts de la société, la con
vention passée entre elle et l'État et le cahier-
des charges seront conformes aux modèles an
nexés à la présente loi et approuvés par décret
délibéré en conseil d'État et rendu sur le rap
port du ministre des travaux publics après avis
du ministre des finances ».

Puis, il stipule expressément la dérogation à
la loi du 24 juillet 1867, sur les sociétés, ausujet
de l'obligation d'être porteur d'actions pour être
administrateur.

Enfin un article additionnel déclare nulles
de plein droit les élections au conseil d'admi
nistration de la société visée à l'article 3, ainsi
que les nominalions à un emploi rétribué
dans son administration, des membres du Par
lement, des fonctionnaires publics ou attachés
à une administration publique, ayant pris
part dans l'exercice de leurs fonctions à la
préparation de la convention visée à l'article 3
et n'ayant pas cessé ces fonctions depuis
moins de cinq ans. . --
La commission des finances du Sénat, tenant

(1) Voir les n0! Sénat, 716, année 1919; 142,
année 1920, et 7174-7214-7233, et in-8° n° 1611 —
11e législ. — de la Chambre des députés. .
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compte de ce que les crédits nécessaires i
l'exécution des travaux sont votés en grande
partie, engagés, et en partie dépensés ;
Considérant que les travaux sont très avan

cés, et presque terminés en ce qui concerne
le premier réseau;
Que le nouveau texte de l'article 3 qui dé

cide que les statuts de la société, la conven
tion passée entre elle et l'État, et le cahier des
charges seront conformes aux modèles an
nexés à la loi, fait disparaître dans leur en
semble les objections sérieuses auxquelles
donnait lieu le texte de la Chambre, et est de
nature à apporter au Sénat les apaisements
nécessaires;
Considérant qu'il y a urgence à organiser

l'exploitation du réseau de transport, et que
le régime de la régie intéressée est incontes
tablement préférable à celui de la régie di
recte, qui sera appliqué si la présente loi n'est
pas votée d'urgence,
Donne un avis favorable.

ANNEXE N° 428

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920).

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, portant
ouverture d'un crédit pour l'acquisition par
l'État des mines de potasse d'Alsace sous
séquestre, par M. Helmer, sénateur (1).

Messieurs, au lendemain de l'armistice, les
mines de potasse du Haut-Rhin, dans lesquelles
des capitaux allemands étaient engagés en
majorité, ont été mises sous séquestre" Elles
sont au nombre de onze, en face de deux
mines appartenant à des Français.
La première tâche dos ingénieurs du séquestre

aélé de reprendre l'extraction, afin de mettre
à la disposition de l'agriculture les engrais po
tassiques dont elle avait le plus grand besoin.
Dans ce but, les méthodes défectueuses des
Allemands ont été remplacées par les principes
français d'exploitation. Les dommages de guerre
ont été réparés. Les installations ont été com
plétées et perfectionnées. Les résultats ont été
satisfaisants puisque l'extraction a triplé dans
le cours de l'année passée. Aujourd'hui, les
mines séquestrées produisent 3,503 tonnes par
jour, les mines non. séquestrées environ 500.
Cependant, les progrès rapides que fait en

France l'emploi des engrais chimiques, et la
« soif de potasse » dont soutirent tous les pays
agricoles du monde, rendent insuffisante cette
production. 11 est indispensable et urgent de
l'accroître dans de très fortes proportions. Il
faut augmenter les usines, mieux équiper les
puits, créer- de nouveaux sièges d'extraction,
assurer la main-d'œuvre nécessaire par la cons
truction d'habitations ouvrières. etc. Tous ces
travaux d'aménagement du bassin nécessitent
des dépenses que le séquestre ne peut pas
engager,

D'autre part, la gestion du séquestre se fait
pour le compte de l'oftice des réparations et
profitera donc en dernière ligne aux Alle
mands. Aussi ce régime ne peut se perpétuer:
il faut que le plus tôt possible l'exploitation se
fasse au profit de la collectivité française.
Le régime définitif auquel sera soumis le

bassin potassique du Haut-Rhin demande à
être étudié de la façon la plus sérieuse, afin de
répondre à l'importance des engrais de la po
tasse pour toute l'économie nationale.
Il s'agit d'assurer à l'agriculture les engrais

dont elle a besoin, dans les quantités néces
saires et aux prix les plus favorables. 11 faut
en faire de même pour l'industrie chimique et
notamment pour la fabrication des poudres.

D'autre part, le régime de la potasse d'Alsace
ne peut être réglé sans qu'on tienne compte
de l'industrie potassique d'outre-Rhin. Or celle-
ci, non seulement tend par un mouvement
spontané à se concentrer de plus en plus dans
la main de quelques grands groupements ; mais
immédiatement après que notre victoire eût
brisé l'ancien monopole allemand de la potasse,

l'empire d'outre-Rhin s'est empressé de prendre
des mesures législatives pour unir l'industrie
d'outre-Rhin et lui faciliter la concurrence
contre les mines d'Alsace. Confiants dans leur
force d'organisation, les Allemands nous ont
lancé dès l'année dernière un défi orgueilleux
et infatué : ils ont déclaré que la concurrence
de l'Alsace ne serait pas à craindre, parce que
la France serait incapable de donner au bassin
du Haut-Rhin une organisation puissante et
s'inspirant de vues larges.
Il s'agira de donner un démenti à ce défi.

Cependant, le régime définitif auquel le bas
sin devra être soumis n'a pas encore été suffi
samment étudié. Préparé avec soin, de façon à
répondre aux intérêts de notre production agri
cole et à pouvoir résister aux manœuvres
d'outre-Rhin, il devra être agréé par le Parle
ment, auquel devra revenir en dernier ressort
la décision d'une question qui intéresse la na
tion toute entière.

Le projet qui vous est présenté réserve l'ave
nir, mais il règle le présent :

S'inspirant de la loi du 9 septembre 1919, il
veut que la propriété des mines revienne à
'État français pour lequel le commissaire géné
ral de la République à Strasbourg est autorisé
à se porter acquéreur.

Dans ce but,.le Gouvernement demandait
un crédit de 150 millions. Consulté par la com
mission de la Chambre, le soussigné a rappelé
le prix d'achat payé en 1911 lors de la vente
du bassin aux Deutsche Kaliwerke et différen
tes autres évaluations émanant des Allemands

eux-mêmes, desquelles il résulte que la valeur
du bassin ne dépasse pas 60 millions. La Cham
bre a par conséquent réduit le crédit pour
l'acquisition et 1 aménagement des mines à
75 millions, chiffre qui paraît suffisant.

Pendant la période qui s'écoulera entre
l'achat par l'État et l'établissement du régime
définitif, les mines seront provisoirement
administrées comme par le passé, avec cette
dili'ôrence que des dépenses pourront être en
gagées pour l'aménagement du bassin et que
le bénéfice de la gestion reviendra à l'État
français.
Votre commission vous propose donc d'ap

prouver le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le commissaire général de la
République à Strasbourg est autorisé à se por
ter acquéreur, au nom de l'État français, des
biens, droits et intérêts afférents aux conces
sions et exploitations des mines de potasse
du Haut-Rhin, qui seront liquidés par applica
tion de l'article 71 du traité de paix du 28 juin
1919.

Art. 2. — Il sera statué par une loi ultérieure
sur les conditions dans lesquelles il sera pro
cédé par le Gouvernement à l'amodiation ou à
la concession des biens, droits et intérêts visés
par l'article prédédent.

Art. 3. — A partir du jour de l'acquisition,
par l'État, des biens et droits sequestrés, et
jusqu'au jour où l'amodiation définitive entrera
en vigueur, l'exploitation industrielle et com
merciale sera continuée par le séquestre actuel
à titre d'administrateur provisoire et, à son dé
faut, par un administrateur désigné par un
arrêté du ministre des travaux publics après
accord avec le ministre de l'agriculture.

La gestion de l'administrateur provisoire sera
contrôlée par le service des mines et l'office
des engrais.

Art. 4. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, en addition aux crédits provi
soires allouées pour les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles de l'exercice 1920,
des crédits s^élevant à la somme de 76 millions
et applicables aux chapitres ci-après :
Chapitre E octies (Acquisition et

aménagement par l'État des mines
de potasse d'Asace sous séquestre. 75 millions

Chapitre E nonniès (Frais d'ex
ploitation des mines de potasse en
régie provisoire) 1 —

Total égal 76 millions

ANNEXE N° 429

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.}

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
modifier les articles 13 et 36 de la loi du
11 juin 1880, ainsi que les articles 13, 14 et 15
de la loi du 31 juillet 1913 sur les voies fer
rées d intérêt local, par M. Jeanneney, sé
nateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, l'aide financxre que l'État ap
porte aux collectivités pour l'établissement de
voies ferrées d'intérêt local a été dans les lois

du 11 juin 1880et 31 juillet 1913, calculée d'après
l'étiage des valeurs de ce moment.
Par suite de la hausse générale des prix, les

valeurs-limites qui sont inscrites dans ces lois
doivent être remaniées (comme elles l'ont été
en maintes autres matières) sous peine d'an
nihiler complètement l'effet de ces lois.
Pour mettre ces valeurs-limites en harmo

nie avec la situation présente, le Gouverne
ment a déposé et la Chambre vient de voter
un projet de loi, sur lequel notre avis est de
mandé.

En ce qui concerne les chemins de fer ou
tramways, régis par la loi de. 1880, on sait
qu'aux termes de cette loi la subvention de
l'État est formée : 1° d'une somme fixe de
500 fr. par kilomètre ; 2° du quart de la somme
nécessaire pour élever la recette brute an
nuelle au chiffre de 10,000, 8,0J0, ou 6,000
francs par kilomètre suivant la nature des
lignes.
Presque partout, des majorations de tarifs

de transport ont dû, dans ces derniers temps,
être votées en- laveur des chemins de fer d'in

térêt local et tramways: elles ont été commu
nément de 100 p. 100 et parfois 300. Elles ont
majoré, dans la mémé proportion, la recette
bri'e. De cette façon, celle-ci atteindra fort
généralement les maxima fixés par la loi. La
subvention de l'État devrait, par là même,
cesser de jouer.
L'exploitation de ces chemins de fer n'en

est pas moins déficitaire, l'accroissement des
dépenses ayant devancé partout les majora
tions et les surpassant encore souvent. —
Plutôt que d'envisager un système nouveau

où la subvention serait calculée d'après la
recette nette, le Gouvernement a jugé plus
simple et plus expédient, de se borner à relever
les maxima de ka loi de 1S8J. Ce projet les ma
jore de 100 p. 100, en portant les valeurs-
limites à 20,500, 16,500 et 12,500 fr. Les taux
nouvaux ne nous paraissent pas excessifs.
Ils ne joueront au surplus et tout naturel

lement qu'à l'égard des lignes où les majora
tions de tarifs et dépenses complémentaires
d'exploitation ne font pas l'objet d'un compte
spécial. Ils cesseront d'avoir effet au 31 dé
cembre" 1925, date d'expiration des lois des
30 novembre 1916 et 22 octobre 1919.

En ce qui concerne les chemins de fer régis
par la loi du 31 juillet 1913, on se souvient que
le maximum de la subvention de l'État est,
cette fois, calculé d'après le montant des
charges annuelles et suivant un taux qui croit
en sens inverse du centime départemental
superficiel, en 8 tranches dont la plus faible
est 203,030 fr. et la plus élevée 1,100,000 fr.

Déjà, la loi du 28 avril 1920 a relevé les sub
ventions pour les lignes dont la construction a
été arrêtée ou ralentie du fait de la guerre.

Le présent projet pourvoit au cas — signalé
dès ce moment — des lignes qui en 1914 étaient
en instance de déclaration ou en cours d'étu
des. Pour des raisons analogues, à celles qui
ont inspiré la loi de 1880 et suivant un procédé
identique, la quotité de la subvention est, dans
chaque tranche, relevée de 100 p. 100 et portée
ainsi à 600,00) pour la première et 2,200,000
pour la huitième.
Ici non plus ce doublement n'est pas exa

géré : les prix de revient et le loyer de l'ar
gent ont augmenté dans une proportion plus
forte.

(1) Voir les n°< 412, Sénat, année 1920, et
1141-1209-1429-1432-1433-1437 et in -8» n° 215 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 407-422, Sénat, année 1920, et
1351-1403-1436, et in-8» n° 208 — 12e législ. —
de la Chambre des députés.
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Quant à sa durée, la disposition ne concer
nera que les voies ferrées d'intérêt local dont
la déclaration d'utilité publique aura été pro
noncée entre la promulgation de la loi et le
31 décembre 1925.

En outre de ses dispositions temporaires, le
projet contieit une modification d'ordre per
manent à a loi du 31 juillet 1913. L'objet de
celle-ci est limité à l'établissement et l'exploi
tation d'une voie ferrée nouvelle, ou le prolon
gement d'une voie forrée existante. Elle ne
s'étend nia l'électrification des lignes à vapeur,
ni aux améliorations (en particulier la mise à
la voie normale) des lignes détruites dans les
régions dévastées par la guerre. L'extension
est demandée : elle a l'approbation de votre
commission des chemins de fer, après avoir
été accueillie par la Chambre.
La nouvelle charge financière qui en doit

résulter ne nous paraît pas être de celles devant
lesquelles il taille reculer.
En résumé, votre commission n'a aucune

objection d'ordre financier à opposer au projet
qui vous est soumis.

ANNEXE N° 430

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, complétant et

, modifiant la loi du 13 mars 1917 ayant pour
objet l'organisation du crédit au petit et au
moyen commerce, à la petite et à la
moyenne industrie, par M. Jean Codet,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 13 mars 1917 a pour
objet l'organisation du crédit au petit et au
moyen commerce, Nà la petite et à la moyenne
industrie.

Elle a créé à cet effet :

1* Les sociétés de caution mutuelle, qui ont
pour objet exclusif l'aval et l'endos des effets
de commerce et billets créés, souscrits et
endossés par leurs membres à raison de leurs
opérations professionnelles ;
2° Les banques populaires, qui ne peuvent

faire d'opérations qu'avec des commerçants,
industriels, fabricants, artisans et sociétés
commerciales, pour l'exercice normal de
leur industrie, de leur commerce et de leur
métier. .
Ces sociétés et ces banques jouissent de cer

tains avantages. Elles sont notamment exemp
tées, par l'article 8, de l'impôt de la patente ainsi
que de l'impôt sur le revenu des valeurs mobi
lières.

Sur l'avance de 20 millions de francs qui fut
versée au Trésor par la Banque de France, lors
du renouvellement de son privilège en 1911,
une somme de 12 millions a été réservée pour
être attribué, sous forme d'avances sans inté
rêts, aux banques populaires, qui sont spécia
lement chargées de l'escompte, soit directe
ment, soit par voie de réescompte à la Banque
de France, des effets de commerce et billets
créés, souscrits et endossés par les membres
des sociétés de caution mutuelle, après que ces
effets et billets ont reçu l'aval et l'endos de ces
sociétés.

La loi du 13 mars 1917 ne fixait aucune limite
au capital de constitution des banques popu
laires. Elle se bornait à interdire, dans son ar
ticle 10, que les capitaux souscrits puissent re-
recevoir un intérêt supérieur à 5 p. 100 des ver
sements effectués. Elle déclarait, en outre, dans
son article li, que « ces sociétés devraient être
constituées sous le régime des lois françaises»,
laissant par son article 15 à un règlement d'ad
ministration publique le soin de déterminer
les conditions d'application de la loi.
C'est en vertu de ces articles 14 et 15 que

le décret du 31 janvier 1918, préparé par le
conseil d'État, règle l'applicalion de la loi du
13 mars 1917.

Constatant que le capital des banques perpu

laires « est susceptible d'augmentation par des
versements successifs faits par les associés ou
par l'admission d'associés nouveaux, et de
diminution par la reprise totale ou partielle des
apports effectués », le décret leur applique les
règles édictées par la loi du 14 juillet 1867 sur
les sociétés à capital variable, et il décide,
dans son article 49, que « le capital social ne
pourra être porté par les statuts constitutifs de
la société au-dessus de la somme de 2)0,000
francs; qu'il pourra être augmenté par des
délibérations de l'assemblée générale prises
d'année en année ; mais que chacune des
augmentations ne pourra être supérieure &
200,000 fr. ».

Malgré ces entraves apportées à leur consti
tution et que ne comportaient ni la proposition
déposée par votre rapporteur et adoptée à
l'unanimité par votre commission, ni le projet
du Gouvernement qui est devenu la loi du
13 mars 1917, les banques populaires se sont
développées rapidement, cinquante-trois sont
en plein fonctionnement dans les diverses
régions de la France et une vingtaine sont en
voie de création.

La loi du 24 octobre 1919 leur a donné du
reste une nouvelle mission, qui consiste à ré
partir entre les petits commerçants, les petits
industriels, les petits fabricants et artisans dé
mobilisés des prêts de 10,000 fr. au taux de
3 p. 10) pour une durée maximum de dix ans.
Un crédit spécial de 50 millions a été ouvert

pour cet objet au ministre du commerce et de
l'industrie au budget de l'exercice 1919.

La situation actuelle étant exposée, exami
nons les propositions contenues dans le projet
voté par la Chambre des députés.

Ce projet contient quatre articles :
L'article 1er autorise les banques populaires

à se constituer au capital de 500,000 fr., au lieu
de 200,000 fr., et à procéder à des augmenta
tions de capital annuelles pour la même
somme.

Nous ne pouvons qu'approuver cette modifi
cation, qui est encore trop restrictive, et qui,
étant donnée la valeur actuelle de l'argent ne
suffira pas à tous les besoins des banques po
pulaires (1).

L'article2 autorise'ces mêmes banques àpor-
ter à 6 p. 100, au lieu de 5 p. 103, le taux que
pourront recevoir les capitaux souscrits.
Il était nécessaire, en effet, de mettre ce

taux en rapport avec l'intérêt actuel de l'ar-
gont, afin de faciliter les souscriptions aux
banques de crédit mutuel.

L'article 3 interdit de prendre la qualifica
tion de « banque populaire » à toute société
non reconnue comme telle par le ministre du
commerce, sous peine des condamnations pré
vues par l'article 405 du code pénal.

Les avantages accordés aux banques popu
laires de crédit mutuel, tels que subventions
du Gouvernement, exemptions d'impôts, sim
plification des formalités de constitution, qui
sont connues, pouvaient servir d'attrait aux
souscripteurs, qui eussent été déçus de ne
point en bénéficier. Cette mesure est donc des
tinée à protéger le public contre l'abus que
pourraient faire du titre de « banque popu
laire » des mystificateurs de mauvaise foi. Elle
ne peut qu'avoir notre pleine et entière appro
bation.

L'article 4 dispense les sociétés de caution
mutuelle et les banques populaires de l'impôt
sur les bénéfices des professions commerciales
et industrielles.

Cette mesure est logique, puisque lesdites
sociétés et banques étaient exemptées de la
patente par la loi du 13 mars 1917, et que la
patente, supprimée en tant que principal par
la loi du 31 juillet 1917, a été remplacée par
l'impôt dont il s'agit. Des mesures analogues
ont déjà été prises en ce -qui concerne les syn
dicats et les sociétés coopératives de consom
mation. Votre commission ne saurait lui refu
ser son approbation.

Ce projet est déposé depus près de dix mois.
Il vient de nous être renvoyé par la Chambre
des députés àla veille de noir» séparation. Il
est attendu avec impatience par les banques
populaires, dont les ressources sont insuffla
santés pour satisfaire toutes les demandes qu»
leur sont adressées par les petits commerçante
et les petits industriels, dont les ressources
d'avant guerre ne suffisent plus à assurer les
besoins, étant données la dépréciation subie
par la valeur de l'argent et l'augmentation des
frais généraux de toute entreprise commercialô
ou industrielle.

Aussi, malgré les observations que nous
aurions à formuler, notamment en ce qui con
cerne la création d'une banque centrale, solli
citée par l'union syndicale des banques popu
laires dans son assemblée du 8 mai 1920, dont
la conception a été approuvée sans réserve par
la commission du commerce et de l'industrie
de la Chambre des députés, et qui avait été
votée à l'unanimité par votre commission,
dans le projet que nous avions eu l'honneur
de lui présenter, nous vous demandons d'ap
prouver et de voter d'urgence le projet' dont
nous sommes saisis, sans y apporter aucune
modification.

Votre commission vous propose, en consé
quence, le vote du texte suivant : .

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Par dérogation aux dispositions
d» l'article 49 de la loi du 21 juillet 1867 sur les
sociétés, le capital social des banques populai
res formées en conformité de la loi du 13 mars
1917, qui adopteront la forme de société à capi
tal variable, pourra être porté par les statuts
constitutifs à 500,000 fr., et chacune des aug
mentations de capital effectuées d'année en
année pourra atteindre la même somme.
Art. 2. — Le paragraphe 3 de l'article 10 de

la loi du 13 mars 1917 ayant pour objet l'orga
nisation du crédit au petit et au moyen com
merce, à la petite et à la moyenne industrie,
est modifié ainsi qu'il suit :

« 2> Les capitaux souscrits ne peuvent
recevoir un intérêt supérieur à 6p. 100 des ver
sement effectués. . . »
Art. 3. L'usage, comme titre ou comme

qualificatif, des mots « banque populaire » est
interdit notamment dans les prospectas, récla
mes, lettres, etc., à toute entreprise qui n'aura
pas été autorisée par décision du ministre du
commerce, prise après avis de la commission
de répartition des avances instituée par l'ar
ticle 12 de la loi du 13 mars 1917, et ce, sous
peine des condamnations prévues par les dispo
sitions de l'article 405 du code pénal.
Art. 4. — Le paragraphe 1er de l'article 8 de

la même loi du 13 mars 1917 est complété ainsi
qu'il suit :
... « et de l'impôt sur les bénéfices des pro

fessions commerciales et industrielles. »

ANNEXE N° 431

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant des nomi>
nations et promotions dans l'ordre national
de la Légion d'honneur pour récompenser
les services exe optionnels rendus au titre
civil au cours do a guerre, par - M. Albert
Peyronnet, sénateur (1). — (Urgence décla
rée.)

Messieurs, après avoir récompensé les ser
vices militaires sous toutes ses formes, le Gou
vernement a pensé qu'il convenait, dans un
sentiment de haute justice, d'accorder aux
civils qui ont, pendant la guerre, mérité à des
titres divers la reconnaissance du pays, des
distinctions proportionnées à leur mérite et il
leur dévouement.

Ceux qui ont donné leurs soins aux malades,
ceux, hommes ou femmes, qui ont réconforté

(1) \ o.r les n° s 350, Sénat, année 1920, et 349-
919-1130-H38, et in-8° n° 146 — 12« législ. — de
la Chambre des députés.

(1) Des mesures analogues ont du reste été
prises en ce qui concerne les sociétés coopéra
tives d'habitations à bon marché et les sociétés
coopératives de consommation. L'article 8 de
la loi du 25 décembre 1912 a porté à 500,000 fr.
le capital initial et les augmentations annuelles
des premières ; et la loi du 14 juin 1920 a sup
primé toute limitation en faveur des secondes.

(1) Voir les nos 401, Sénat, année 1920, et
283-996-1025 et in -8" n» 2)2 — 12» législ. — de la
Chambre des députés.
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matériellement et moralement les grandes
infortunes de la guerre, qui ont ravitaillé le
pays à des heures douloureuses, les civils qui
ont donné le meilleur d'eux-mêmes, au dur
labeur imposé par les nécessités d'une admira
ble résistance, qui ont assumé les tâches les
plus. ingrates, tous ont droit à la gratitude la
plus digne de leur désintéressement, à savoir
le signe de l'honneur.
Cette idée du Gouvernement de rendre jus

tice à ceux qui ont honoré le pays, la Cham
bre vient de la faire sienne ; nous vous de
mandons aujourd'hui de la faire vôtre, et nous
estimons, que tout développement en atténue
rait la portée et la délicatesse.
Après avoir augmenté le contingent proposé

par le Gouvernement en raison des actes hé
roïques accomplis dans les départements au
jourd'hui libérés, la Chambre a indiqué son
désir très net de donner aux grands mutilés
une nouvelle preuve de sa haute sollicitude.
A celte pensée très généreuse, nous nous asso
cions de tout cœur, estimant qu'en accordant
immédiatement des distinctions à ceux qui
ont souffert à l'avant et qui ont peiné à l'ar
rière, nous rappellerions cette union sacrée
qui a été l'expression concrète, pendant quatre
ans, de l'unanime et indomptable énergie du
pays.

La Chambre, en écartant, dans une disposi
tion additionnelle ceux qui ne se sont préoc-

# cupés au cours de la tourmente que de leurs
intérêts, a pensé qu'il n y avait point de place
dans une promotion exceptionnelle pour des
mérites qui ne fussent pas exceptionnels ici
encore nous serons d'accord avec elle et tout
commentaire affaiblirait le souci si élevé de
l'équité qui a toujours guidé le pays et dont la
Chambre, comme le Sénat, se sont constam
ment inspirés.
La Chambre enfin a eu la pensée pieuse de

nommer et de promouvoir dans la Légion
d'honneur, à titre posthume, les civils qui ont
mérité de la patrie, au cours de la guerre, pen
dant l'occupation ennemie dans les régions
envahies et qui sont décédés.
D'urgence et en bloc, en raison des exigences

de l'heure, votre commission vous demande
d'adopter le projet qui vous est soumis et qui,
s'il était encore différé, irait à l'encontre de nos
intentions elles-mêmes et causerait la plus
vive déception aux soldats de l'arrière.

PROJET DE LOI

Art. 1 e" . — Afin de récompenser les services
exceptionnels rendus par les personnes qui, au
titre civil, ont bien mérité du pays, au cours
de la guerre, le Gouvernement est autorisé à
faire, dans l'ordre national de la Légion d'hon
neur, en dehors des limites et des dispositions
de la loi du 26 juillet 1912, des nominations et
promotions dont le nombre ne pourra dépas
ser :

Présidence du conseil.

(Sous-secrétaire d'État à la présidence
du conseil, Alsace-Lorraine.)

3 croix de commandeur.
10 croix d'officier.
5û croix de chevalier.

Ministère des affaires étrangères.

5 croix de commandeur. ,
17 croix d'officiers.
60 croix de chevalier.

Haut commissariat des pays rhénans:
1 croix d'officier.

4 croix de chevalier.

Ministère de la justice.
5 croix d'officier.
25 croix de chevalier.

Ministère de l'intérieur»

7 croix de commandeur.
120 croix d'officier.
650 croix, de chevalier.

Ministère des finance

t croix de commandeur.
6 croix d'officier. ' -
40 croix de chevalier.

Ministère de la guerre.

8 croix de commandeur.
65 croix d'officier.
661 croix de chevalier.

En outre, deux croix de commandeur, dix
croix d'officier, quarante croix de chevalier,
seront appliquées aux services exceptionnels
rendus à l'éducation physique et sportive et à
la préparation de la jeunesse au service mili
taire.

Ministère de la guerre.

(Justice militaire.)

2 croix de commandeur.
5 croix d'officier.
25 croix de chevalier.

Ministère de la marine.

3 croix de commandeur.
25 croix d'officier.
70 croix de chevalier.

Ministère des colonies.

2 croix de commandeur;
20 croix d'officier. —
00 croix de chevalier.

Ministère du travail.

5 croix d'officier.
15 croix de chevalier.

Ministère de l'instruction publique et des beaux-
arts.

4 croix de commandeur.

32 croix d'officier,
203 croix de chevalier.

Ministère du commerce.

(Sous-secrétariat du ravitaillement. }

6 croix d'officier.
80 croix de chevalier.

Ministère des pensions, des primes et des
allocations de guerre.

4 croix de commandeur.

2? croix d'officier.
70 croix de chevalier.

Ministère de Vagriculture.

12 croix d'officier.
120 croix de chevalier.

Ministère des travaux publics.

Globalement : •

6 croix de commandeur.
,44 croix d'officier.
215 croix de chevalier.

Ministère des régions libérées.

2 croix de commandeur.
12 croix d'officier.
40 croix de chevalier.

Ministère de l'hygiène, de l'assistance
et de la précovunce sociales.

2 croix de commandeur.
15 croix d'officier.
70 croix de chevalier.

Seront seuls considérés comme ayant des
titres exceptionnels, les candidats qui prouve
ront qu'ils n'ont réalisé au cours des hostilités
aucun bénéfice sur les commandes qu'ils ont
reçues pour la défense nationale.
Tous les mutilés de guerre de 100 p. 100,

déjà titulaires de la médaille militaire, seront
décorés de la Légion d'honneur ; ceux qui
auront été pourvus d'un grade dans l'ordre
seront promus au grade supérieur.
Ces décorations seront accordées au titre

civil.

Art. 2. — Ces décorations ne pourront, lors
des extinctions par décès, promotions ou radia
tions des titulaire», donner lieu i remplace
ment.

Il est alloué, en outre, au ministre de la
guerre et au ministre de l'intérieur, un contin
gent illimité de croix pour nommer et promou
voir dans la Légion d'honneur, à titre pos
thume, les civils qui ont bien mérité du pays
au cours de la guerre, pendant l'occupation
ennemie dans les régions envahies et qui sont
décédés antérieurement à la promulgation de
la présente loi.

ANNEXE N° 432

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commissiou char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur les récompenses
nationales, par M. Albert Peyronnet, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le nombre de croix de la légion
d'honneur qui peuvent être conférées semes-
mestriellement par chaque ministre est déter
miné suivant un pourcentage établi par la loi.
Le dernier pourcentage a été fixé par la loi

du 26 juillet 1912. *
Or, trois nouveaux ministères ont été créés

dans le cabinet actuel: hygiène, assistance et
prévoyance sociales; régions libérées; pen
sions, primes et allocations de guerre.
Le projet présenté par le Gouvernement a

pour objet de leur assurer à chacun un con
tingent.
De plus, les services d'Alsace-Lorraine n'étant

pas encore rattachés aux divers -départements
ministériels, il convenait de leur donner égale
ment un contingent spécial.
Pour le ministère de l'hygiène, formé par la

réunion de services détachés des départements
de l'intérieur et du travail, sa quote-part doit
être établie par un prélèvement opéré sur les
contingents de ces deux ministères, suivant
l'importance des services cédés par chacun
d'eux.

Mais en ce qui concerne les ministères des
.pensions et des régions libérées, qui ne doivent
avoir qu'une durée temporaire, la Gouverne
ment a estimé qu'il n'était pas nécessaire de
leur affecter un contingent permanent qui
aurait pour résultat de bouleverser, pendant
quelques années, le tableau des coefficients.
Ils seront pourvus, en conséquence, par des
prélèvements effectués sur les croix de la
réserve, pendant cinq ans.
La Chambre ayant manifesté l'intention

d'augmenter de façon notable le contingent
des croix affectées au ministère de l'agricul
ture, le Gouvernement s'est mis d'accord avec
la commission pour porter à 300 le nombre des
croix à prélever sur la réserve et modifiant en
même temps le tableau des répartitions.
Ainsi, par prélèvement sur les autres minis

tères, la quote-part de l'agriculture a été re
levée de 3,18 à 7,50.
Dans ces conditions, votre commission vous

propose d'homologuer le texte voté par la
Chambre des députés, en l'adoptant sans mo
difications.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le nombre des croix de cheva
lier de la Légion d'honneur faisant partie de la
réserve de croix sans traitement créée par la
loi du 28 janvier 1897, article 2, modifiée par la
loi du 26 juillet 1012 et celle du 31 juillet 1913
est ramené de 900 à 600.

Les 300 croix enlevées à ladite réserve se
ront versées dans le contingent normal da
croix sans traitement dont les vacances don
nent lieu à répartition entre les différents
ministôres'et la grande chancellerie de la Lé
gion d'honneur.
Art. 2. — Les quote-parts de répartition

fixées par l'article 2 de la loi du 31 juillet 1913
sont remplacées par les suivantes :

Présidence du conseil (Alsace-Lorraine), 1,50.
Intérieur, 11,10.
Colonies, 9,70.

(1) Voir les n°" 400, Sénat, année 1920, et 283-
996-1025, et ia-8» n» 203. — 12' législ. — de la
Chambre des députés.
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Instruction publique et beaux-arts, 10, 6D.
Grande chancellerie, 9,30.
Finances, 8,40.
Affaires étrangères, 8.
Justice, 7,j0.
Guerre (croix civiles), 5,60.
Travaux publics, 5.
Marine (croix civiles), 4,2).'
Commerce et industrie, 2,85.
Agriculture, 7,50.

. Postes et télégraphes, 2,65.
/ Travail. 1,50.
Hygiène et prévoyance sociales, 4,20.

Art. 3. — Le ministre des pensions est auto
risé à prélever annuellement pendant cinq ans
à compter de la promulgation de la présente
loi, sur la réserve de croix sans traitement
créée par la loi du 28 janvier 1897, modifiée
par les lois des 26 juillet 1912 et 31 juillet 1913,
quatre croix d'officier et quarante croix de
chevalier.

Art. 4.— Le ministre des régions libérées est
autorisé à prélever annuellement, pendant
cinq années à compter de la promulgation de
la présente loi, sui la réserve de croix sans
traitement visée à l'article précédent, quatre
"croix d'officier et quarante croix de chevalier.

Art. 5. — Les cinq croix de chevalier de la
Légion d'honneur attribuées à titre posthume
sur la proposition du ministre des travaux
publics par décrets des 4, 19 et 31 mai 1920
seront imputées sur la réserve de croix sans
traitement instituée par la loi du 28 janvier
1897, modifiée par les lois des 20 juillet 1912 et
31 juillet 1913. *

ANNEXE N° 434

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture chargée d'examiner la proposi
tion de loi. adoptée par la Chambre des dé
pûtes, tendant à proroger les délais prévus
pour la nomination des chambres d'agricul
ture, par M. Chomet, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le Sénat a adopté au mois d'avril
1920 une proposition de loi reportant à douze
mois le délai prévu par l'article 65 de la loi du
25 août 1919 pour les élections aux chambres
d'agriculture. Elle avait pour but de permettre
au Parlement d apporter à la loi toutes les mo
difications indispensables à sa bonne applica
tion.

La Chambre des députés, saisie d'une propo
sition de modification de la loi, n'a pu encore
la discuter. Le très court délai qui reste avant
la session rend impossible cet examen avec
toute l'ampleur que comporte les modifications
proposées, et la Chambre a dû voter une pro
position tendant à ajourner de nouveau les
élections aux chambres d'agriculture qui de
vaient avoir lieu le 25 octobre prochain.

Votre commission de l'agriculture vous de
mande d'adopter cette même proposition de
loi.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai de trois mois
prévu par l'article 65 de la loi du 25 octobre
1919 pour la nomination des chambres d'agri
culture, porté à douze mois par la loi du
80 mars 1920, est reporté à dix-huit mois.

ANNEXE N° 435

, (Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

AVIS présenté au nom de la commission de la
marine sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant l'exploita
tion provisoire du service maritime postal

et d'intérêt général entre le continent et la 1
Corse, par M. Gabrielli, sénateur (1). — (Ur
gence déclarée.)

Messieurs, dans- votre séance d'hier, vous
avez renvoyé à la commission des finances et,
pour avis, a la commission de la marine, le
projet déposé, au nom de MM. les ministres
des travaux public-*, des transports et de la
marine marchande et des finances, concer
nant l'exploitation provisoire du service mari
time postal et d'intérêt général entre le conti
nent et le Corse.

Votre commission n'a pas à s'occuper des sti
pulations financières de la convention et ne
peut, par conséquent rechercher si les inté
rêts et le taux d'amortissement consentis à la

compagnie sont ou non excessifs. Cela regarde
exclusivement la commission des finances.

En revanche, elle a le devoir d'examiner les
clauses et conditions proposées pour assurer
le transport par paquebots à vapeur des dé
pêches, des colis postaux, des passagers et des
marchandises.

L'élude de questions de cette importance eût
exigé un délai que ne nous laisse guère le dépôt
précipité d'un projet de loi qu'il faut faire voter
sans retard, sous peine, comme cela a été dit
hier à la Chambre des députés, de placer la
Corse, sans contrôle possible, entre les mains
d'une compagnie maritime.
Votre commission a cependant constaté avec

regret que les services à effectuer sont moins
satisfaisants que ceux qui étaient prévus dans
la concession du 26 mars 19J6, notamment en
ce qui concerne le nombre des voyages, les
ports desservis, la qualité des bateaux, leur
capacité de transport, leur vitesse, leur con
fort intérieur et les tarifs de transport des
passagers et des marchandises.
En ce qui concerne les voyages et les ports

desservis, M. le ministre s'est réservé le droit
de modifier les itinéraires et les horaires. Il

semble bien qu'on puisse, dans ces conditions,
appeler son attention sur la nécessité de réta
blir, le plus tôt possible l'escale de Sagone et de
donner ainsi satisfaction à trente-trois com
munes.

Le mouvement de ce port a été, d'après les
dernières statistiques, de 4,024 tonnes, tonnage
supérieur à celui constaté pour d'autres ports
qui seront desservis par l'établissement des
nouveaux services. -

11 en est de même 'des tarifs des marchan
dises. l. le ministre s'étant réservé le droit de

les modifier, cela constitue une garantie qui
sera, il faut l'espérer au moins, profitable à la
Corse le jour prochain où la situation sera
devenue plus normale.
Votre commission reconnaît que l'exploita

tion en régie des services, sous le contrôle de
l'État, est, en ce moment, le seul moyen qui
puisse être adopté. Certes, elle est loin de
donner complète satisfaction à la Corse, mais
elle n'impose à l'État que des charges stricte
ment indispensables.
En outre, sa durée est limitée à deux ans.
Dans ces conditions, vu le caractère d'ex

trême urgence de cette convention, nous vous
proposons de la sanctionner par votre vote,
mais votre commission prie M. le sous-secré
taire d'État de vouloir bien, dès à présent,
mettre à l'étude l'établissement d'un régime
définitif en s'inspirant des légitimes revendi
cations des représentants du département, ainsi
que des vœux émis par l'assemblée départe
mentale, par les chambres de commerce et en
tenant compte aussi des ordres du jour votés
par la Chambre des députés, les 22 et 23 no
vembre 1916, et du système préconisé par les
commissions extraparlementaires, vœux et
systèmes rappelés par les orateurs qui ont
pris part à la discussion qui a eu lieu à la
Chambre des députés.

ANNEXE N° 436

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à titulariser à la date du
27 décembre 1915 les officiers, anciens élèves

— „

de l'Ecole spéciale militaire, tombés en
captivité avant la date de titularisation de
leur promotion, transmise par M. le président
de la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (1). — (Renvoyée à la commission
de l'armée.)

« Paris, le 30 juillet 1920.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 30 juillet 1920, la Cham
bre des députés a adopté une proposition de loi
tendant à titulariser à la date du 27 décembre
1915 les officiers, anciens élèves de l'école spé
ciale militaire, tombés en captivité avant la
date de titularisation de leur promotion.

« Conformément aux dispositions de l'arti
cle 103 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je vous
prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

« Agréez, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute .considération.

« Le président de la Chambre.des députés,
« Signé : RAOUL PÉH.ET. »

La Chambre des députés a adopté la propo
sition de- loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les officiers de l'active à titre
définitif qui, à la suite des concours de 1914
ont été reçus élèves ou qui, admissibles à la
suite desdits concours, ont été considérés
comme élèves de : l'école polytechnique,
l'école spéciale militaire, les écoles de sous-
officiers élèves officiers ou l'école d'adminis
tration militaire et qui ont été faits prison
niers avant d avoir été promus au grade de
sous-lieutenant ou d'officier d'administration de
3' classe à titre dOlinitif, seront titularisés
dans ce grade :
1° A la même date que leurs camarades da

promotion, ci ceux-ci l'ont tous été à la même
date. Leur prise de rang sera fixée d'après les
règles adoptées pour le classement des offi
ciers de leur promotion titularisés en bloc;

2° A la même date que le dernier de leurs
camarades de promotion nommé officier, si
toute la promotion n'a pas été titularisée en
bloc; ils prendront rang après cet officier.

Art 2. — Les officiers de complément à titre
délinitif des mêmes promotions, faits prison
niers avant leur titularisation, bénéficieront
éga'ement des mesures de rétroactivité ci-
dessus; ceux qui, à cette occasion, le deman
deraient, pourront être réintégrés dans les ca
dres de l'armée active.

Art. 3. — Les élèves des mêmes promotion»
présents • sous les drapeaux ou démobilisés,
non encore promus au grade d'officiers à titra
définitif anciens prisonniers de guerre, pour
ront être, sur la proposition de leurs chefs hié
rarchiques, titularisés à la même date et dans
les mêmes conditions que leurs camarades da
promotion. /
Art. 4. — Les rétroactivités prononcées en

exécution des dispositions ci-dessus donneront
lieu au rappel de solde.

ANNEXE N° 437

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920. J

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambra
des députés tendant à proroger les société^
par actions ayant leur siège social ou ex
ploitation en régions libérées ou dévas
tées et qui sont arrivées à leur terme statu*
taire depuis le 1 er août 1914, transmise par
M. le présidant de la Chambre des député^
à M. le président du Sénat (2). — (Renvoyé!

(1) Voir les n™ 398, Sénat, année 1920, et
12a4-1264 et in-8° n° 201 - 12« législ. - de la
£aambre des députés,
\ -

(1) Voir les n°« 402, Sénat, année 1920 et
1184-1333-1395, et in-8° n" 204 — li* législ. —
d» la Chambre des députés.)

(1) Voir les n°» 706-1031-1441, et in-8« n° 225 ,
— 12e législ. — de la Chambre des députés. ;>j

(2) Voir les n°» 1228-1360 et in-8» n» 221 «<• ;
12* législ^.— dç la Chapjbrq d?§ député*
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à la commission, nommée le 3 décembre
1918, chargée d'étudier les questions intéres
sant spécialement les départements libérés
de l'invasion).

« Paris, Ie.30 juillet 1920.

« Monsieur le Président,

« Dans sa séance du 30 juillet 1920 la Cham
bre des députés a adopté une proposition de
loi tendant & proroger les sociétés par actions
ayant leur siege social ou exploitation en ré
gions libérées ou dévastées et qui sont arri
vées à leur terme statutaire depuis le 1er août
1914.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 10i du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition au
thentique rie cette proposition dont je vous
prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

« Le président dc la Chambre cU;s députés,
« Signé : RAOUL PÉRET. »

La Chambre des députés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Les sociétés par actions dont le
siège social ou l'exploitation se trouvait au
moment des hostilités dans les régions libé
rées ou dévastées et qui sont arrivées à leur
terme statutaire peuvent proroger leiA durée
avec e:iel rétroactif au jour de ce terme, dans
les conditions où la prorogation aurait pu être
valablement déclarée avant la date de leur
expiration.
La décision relative à la prorogation visée au

paragraphe précédent devra intervenir au plus
tard dans les six mois qui suivront la promul
gation de la présente loi.
Art. 2. — La réunion et la délibération des

a •■semblées générales ayant pour but de proro
ger la durée des sociétés par actions arrivées à
leur terme statutaire se feront conformément
aux dispositions des articles 1er , 2 et 3 de la
loi du 17 juin 1920.
Seront considérés comme valables les actes

accomplis au nom des sociétés visées à l'article
précédent par les personnes autorisées à
gérer, administrer et signer pour les sociétés,
dans la limite de leurs pouvoirs statutaires,
depuis l'arrivée de la société à son terme nor
mal jusqu'à la réunion de l'assemblée générale
des actionnaires.

Dans le cas où l'assemblée générale des
actionnaires ne serait pas réunie à l'expiration
du délai de six mois fixé par "l'article 1er , les
actes visés par le présent article cesseront
d'être valablement accomplis à l'expiration du
dit délai.

ANNEXE N° 439

(Session ord. — Séance du 41 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, autorisant le Gouvernement à pren
dre les mesures nécessaires à l'exécution du

protocole interallié du 16 juillet 1920,
présenté au nom de M. Paul Deschanel, Pré
sident de la République française, par
M. Alexandre Millerand, président du con
seil, ministre des affaires étrangères, par
M. F. François-Marsal, ministre des finances,
et par M. Yves Le Trocquer, ministre des
travaux publics (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.) (Urgence déclarée.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, autorisant le
Gouvernement à prendre les mesures néces
saires à l'exécution du protocole interallié du
10 juillet 1920 a été présenté, le 26 juillet 1920,
à la Chambre des députés, qui l'a adopté dans
sa séance du 30 juillet 1920.

Nous avons l'honneur de vous demander au
jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
saction à ce projet, dont vous avez pu suivre la
discussion.

Nous n'avons rien à ajouter & l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi, et
dont la distribution a été faite à MM. ies séna
teurs en môme temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Jusqu'à concurrence de 200 mil
lions par mois et pour six mois au maximum.
le ministre des finances est autorisé à partici
per aux avances qui seront laites par la Bel
gique, par la Grande-Bretagne et par l'Italie,
en exécution de l'accord interallié du 16 juil
let 1920. :

Si les susdites avances sont réalisées par
voie d'emprunts, le service de ces emprunts
pourra être assuré ou garanti par l'État dans
les limites et conditions indiquées au premier
alinéa du présent article.
Art. 2. — Tout versement fait en exécution

de l'article qui précède sera porté au débit
d'un compte spécial ouvert dans les écritures
du Trésor.

Les remboursements eflectués par l'Alle
magne seront inscrits au crédit du même
compte.

ANNEXE N° 441

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à la translation au Panthéon
de l'urne contenant le cœur de Léon Gam
betta, présenté au nom de M. Paul Descha
nel, Président de la République française, par
M. Alexandre Millerand, président du conseil,
ministre des affaires étrangères, par M . An
dré Honnorat, ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, par M. T. Steeg,
ministre de l'intérieur, par M. F. François-
Marsal, ministre des finances, et par M. André
Lefèvre, ministre de la guerre (1). — (Ren
voyé à la commission, nommée le 14 juin
1910, chargée de l'examen d'une proposition
de loi relative à l'organisation départementale
et communale et à la suppression de la
tutelle administrative). — (Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 31 juillet 1920,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi tendant à la translation au Panthéon de
l'urne contenant le cœur de Léon Gambetta.

Nous n'avons rien à ajouter aux explications
fournies dans l'exposé des motifs du projet
n° 1312 et dans le rapport n° 1466 qui ont été
distribués à MM. les sénateurs en même temps
qu'à MM. les députés, et auxquels nous vous
prions de vouloir bien vous reporter.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

soumettre & vos délibérations le projet de loi
ci-après :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'urne contenant le cœur
de Léon Gambetta sera solennellement trans
férée au Panthéon. Une plaque commémora
tive sera apposée dans ce monument à la
mémoire des généraux Chanzy et Faidherbe
ainsi que des officiers et soldats des armées de
terre et de mer qui en 1870-1871 ont sauvé
l'honneur de la France.

ANNEXE N° 442

(Session ord. — Séance du 31 Juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer

nant l'exploitation des services maritimes
postaux etd'intérêt général entre la France;
le Brésil et la Plata, par M. Rouland, stna*
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, votre commission des finances a
été appelée à examiner un projet de loi voté
par la Chambre et tendant à ratifier une con
vention, passée le 24 juin dernier, entre l'État
et la compagnie de navigation Sud-Atlantique
pour l'exploitation des services maritimes pos
taux et d'intérêt général entre la Franc», l«
Brésil et la Plata.

11 est inutile de rappeler ici toutes les consi
dérations d'intérêt national qui «'attachent à
cette ligne reliant la France à l'Amérique
latine. L'expansion de notre influence dans ces
contrées est trop intimement attachée aii
développement de notre pavillon pour que
nous puissions hésiter à faire les sacrifices
nécessaires.

La convention intervenue entre l'État et la
compagnie de navigation Sud-Atlantique per
met l'établissement de deux services, l'un par
navires de luxe, à marche rapide, capables de
concurrencer les lignes étrangères, l'autre par
paquebots mixtes, affectés au transport des
voyageurs et des marchandises.
Des études, qui se sont poursuivies depuis la

mise en exploitation du service, avant et pen
dant la guerre, il résulte que le service par
navires de luxe, étant donné surtout le prix du
combustible nécessaire à une marche rapide,
ne pourra couvrir ses frais d'exploitation. Par
contre, le service commercial par paquebots
mixtes doit donner un boni intéressant.

Mais l'instabilité actuelle a conduit à recher-'
cher une formule provisoire, valable pour dix
années seulement.

i La formule adoptée est une véritable régie
intéressée. Le service rapide constituant une
véritable charge pour le concessionnaire, l'État
prend à sa charge neuf dixièmes des pertes,
et, en vue d'intéresser ledit concessionnaire à
la bonne exploitation du service, lui consent
le payement d'une prime de gestion, égale à
10 p. 100 de la dillérence entre les recettes et
les dépenses d'exploitation. Cette prime lui
sera allouée pour chaque voyage.

Pour la ligue mixte au contraire, la partici
pation de l'État, dans les bénéfices comme
dans les pertes, est de 70 p. 100. En plus, au
cas où les bénéfices viendraient & dépasser
10 p. 100 ou 20 p. 100 du capital investi, l'État
prélèverait 25 p. 100 dans le premier cas,
37 .1/2 p. 100 dans le second, de ce bénéfice.
Ces conditions brièvement exposées, et après
examen attentif de la convention, votre com
mission des finances, d'accord avec votre com
mission de la marine, est d'avis d'accepter
sans modification le projet voté par la Cham
bre.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont approuvées les stipulation#
financières de la convention conclue, le 24 juin
1920, entre l'État et la compagnie de naviga
tion Sud-Atlantique pour l'exploitation du ser
vice maritime postal entre la France, le Brésil
et la Plata.

Art. 2. — Ladite convention (2) et le cahier
des charges qui s'y rapporte seront enregistrés
au droit fixe de 3 fr.

Art. 3. — Il est interdit aux membres de la
Chambre des députés et du Sénat, sous peine
de déchéance de leur mandat, de faire partie
des conseils d'administration ou de surveil
lance de la société concessionnaire.

Les personnes élues sénateurs et députés
qui feraient partie d'un des conseils devront,
dans les huits jours qui suivront la vérification
de leurs pouvoirs, opter entre l'acceptation du
mandat parlementaire et la conservation de
leurs fonctions.

A défaut d'option, elles seront de plein droit
déclarées démissionnaires par l'assemblée à
laquelle elles appartiennent.

(1) Voir les n»* 1391-1455, et in-8° n° 229. —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 1312-1466, et in-8» n° 232 —
12* législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n" 403, Sénat, année 1920, et
1231-1306-1413, et in-8» n° 205 — 12« législ. —
de la Chambre des députés. -

(2) La convention et le cahier des charges ont
été annexés au projet de loi in-4°, n° 403.
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ANNEXE N? 443

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

àVIS présenté au nom de la commission de la
marine sur le projet de loi adopté par la
Chambre des députés, concernant l'exploita

- tion des services maritimes postaux et
• d'intérêt général entre la France, le Brésil et
: La Plata, par M. de Monzie, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, la démonstration en est faite. Une
flotte marchande des services réguliers de pa
quebots rapides et luxueux sont, pour un grand
peuple, d'indispensables moyens d'influence et
de rayonnement. La politique de la présence
est une nécessité commerciale autant que di
plomatique. Le pavillon est une réclame vivante
pour la grande maison de commerce qu'est un
pays moderne. Mais, pour être efficace, cette
réclame doit s'accompagner de luxe, voire par
fois de magnificence.
Les marchandises précieuses ou périssables

ont besoin de transports rapides, les voya
geurs veulent du confort, du luxe et des tra
versées brèves. Ils préfèrent le bateau qui leur
offre le plus de commodités. Et, comme au
terme du voyage, ce bateau trouve son port
d'attache et son pays, c'est dans ce port et ce
pays que tout naturellement vont les voya
geurs. Il n'est pas indifférent que ce pays soit
le nôtre, car les voyageurs y viendront prendre
nos idées et le goût de notre culture comme
de nos produits ; ils y feront leurs achats et y
laisseront leur or et leurs lettres de change,
élément invisible de la balance économique.

Jamais plus qu'aujourd'hui ces vérités ne
turent d'immédiate actualité. Le pays doit ré
parer ses ruines, reconstituer sa clientèle, ré
tablir son change. Stimuler ses exportations,
attirer les touristes, sont les nécessités pri
mordiales de l'heure.

Or, peu de pays offrent à cet égard de plus
fiches possibilités que l'Amérique du Sud.
200,000 Français y vivent, que la France ne
saurait trop soutenir, encourager, protéger.
Une population, égale à celle de la France, de
même race et de même culture, professe nos
idées et nos goûts. L'habile ténacité commer
ciale de l'Allemand, la supériorité de ses ser
vices maritimes qu'assuraient la « Hamburg-
Sudamerikanische Linie », le « Norddeutscher
Lloyd » de Brème et d'autres compagnies de
moindre renommée, l'avaient gagnée aux pro
duits germaniques. La défaite de l'Allemagne
m rendu le champ libre. Ne compromettons pas
de nouveau ces sympathies politiques et com
merciales. Une clientèle de touristes riches et
nombreux vient — ou du moins venait avant
la guerre — tous les ans en Europe. N'en lais
sons pas le profit & nos rivaux. C'est en France
que les nations du Sud-Amérique veulent ve
nir. Elles réclament les moyens de s'y rendre
commodément.

Or, déjà en 1914, nos services maritimes sur
le Brésil et La Plata faisaient pâle figure au
près des services anglais, allemands, voire ita
liens. Aux 30 navires anglais do cinq ans en
moyenne, aux 25 allemands de quatre ans et
demi, la France en opposait seulement 16 de
dix ans. L'Italie en avait le même nombre;
mais leur âge moyen ne dépassait pas quatre
ans et demi.

La guerre a singulièrement aggravé la situa
tion. Il n'y a plus de navires allemands, du
moins sous pavillon allemand. Mais, pour 20
navires anglais de neuf ans, pour 14 italiens de
«ept ans environ, la France ne peut plus mettre
en ligne que 12 bateaux, et ces bateaux n'ont
pas moins de dix-neuf ans en moyenne. Sur ce
nombre, deux vrais paquebots seulement : le
Lutliia, prêt à prendre la mer; l 'Alésia, en
'cours de transformation. Un troisième, le Mas-
silia, est en voie d'achèvement. Les navires
anglais, hollandais font escale dans nos ports,
drainant trafic et voyageurs. Les compagnies
étrangères déploient pour les garder une fé
brile activité ; avant la fin de l'année, le
groupe anglais aura rétabli les départs de se
maine de Liverpool et de Southampton.

La France se doit de faire un. gro» effort.
Mais cet effort dépasse les possibilités d'une
entreprise privée. Les navires de luxe, surtout
aujourd'hui, sont trop coûteux ; on évalue à
90 millions le prix actuel d'un Lutttia I L'exploi
tation en est trop onéreuse, au prix présent
des combustibles, de la main-d'oôuvre et des
matières grasses. Le paquebot de grand luxe
ne pave pas, c'est un fait reconnu. Il est
cependant nécessaire. Il faut, pour l'exploiter,
le concours de l'État. Ce concours est d'ailleurs
d'autant plus légitime, que les services mari
times postaux sont, pour le pays entier, une
occasion d'accroissement moral, politique et
commercial .

Sur ce point aucune controverse. La diffi
culté commence quand il s'agit de préciser les
modalités du concours de l'État. Jusqu'ici l'État
français n'a pratiqué que le système des sub
ventions forfaitaires. Depuis 1857, des conven
tions l'ont lié aux compagnies qui assuraient
les services sur l'Amérique du Sud. Long
temps la compagnie des Messageries maritimes
eut le privilège de ce trafic officiel. Mais, en
1911, estimant que des lignes régulières, ra
pides et de grand luxe s'écartaient trop de ses
méthodes habituelles d'exploitation, elle se
retira. Et la concession du service Sud-Atlan-
tique fut, par convention du 11 juillet 1911,
accordée à la société d'études de navigation,
qui se transforma en compagnie de navigation
Sud-Atlantique.
Aux termes de celte convention, la compa

gnie s'engageait à assurer un voyage toutes les
deux semaines par paquebot rapide entre Paris
et Buenos-Ayres, avec escales & Lisbonne, Da
kar, Rio-de-Janeiro et Montevideo, et un voyage
mensuel par paquebot mixte entre Bordeaux et
Buenos-Ayres, avec escales à Dakar, Pernam
buco, Bahia, Rio-de-Janeiro, Santos et Monte
video. La vitesse des services rapides était fixée
à 18 nœuds entre Lisbonne et Buenos-Ayres et
à 15 nœuds entre Pauilhac et Lisbonne. Celle

du service commercial ne devait pas être infé-.
rieure à 11 nœuds. La subvention était fixée à

25, 30 ou 35 fr. par lieue marine, suivant la
mise en service des paquebots neufs, sans
pouvoir dépasser un maximum de 3,754,000 fr.
Elle était d'ailleurs revisable suivant les résul
tats de l'exploitation. Le maximum seul de
meurait immuable.

Il était, en contrepartie de la subvention,
prévu un partage des bénéfices. Après prélè
vement. de la dotation de la réserve légale et
d'un intérêt de 5 p. 100 pour le capital-actions,
l'État devait percevoir sur l'excédent dispo
nible :

1° Un quart sur la partie de cet excédent re
présentant au plus 1 p. 100 du capital-actions ;
2° La moitié du surplus.

La commission devait durer jusqu'en 1927.

Mais l'article 96 du cahier des charges, pré
voyant le cas de guerre et de réquisition, stipu
lait notamment :

« Le concessionnaire a la faculté de se refu
ser i exécuter immédiatement le traité si les
navires livrés par lui à l'État ne lui sont pas
rendus en état convenable et en assez grand
nombre pour permettre un service complet.
Dans ce cas, des arrangements sont pris entre
le ministre et le concessionnaire pour fixer
la date de la reprise totale ou partielle du ser
vice. »

Or, du fait de la guerre, la compagnie de na
vigation Sud-Atlantique n'avait plus, depuis
avril 1916, aucun paquebot à sa disposition, le
payement de la subvention et l'exécution du
contrat avaient été suspendus. La compagnie
a perdu par torpillage successivement le Gal-
lia, le Burdigala, le Sequana et l'A'esia. Les
paquebots la Gascogne et D ivona ont été ren
dus après réquisition dans un état tel, que
le premier a dû être vendu a la démolition
et que le second ne pourra être remis en
service qu'après l'exécution de travaux consi
dérables.

Il était dés lors impossible à la compagnie
d'assurer les services prévus par la convention
du 11 juillet 1911 ; elle était donc en droit, aux
termes de l'article 96 du cahier des charges,
de dénoncer le contrat. . . . ^ ,

11 fallait pourtant assurer de nouveau nos
relations rapides et postales avec le Sud-Amé-
rique. Mais le système de la subvention forfai
taire n'était plus possible. Combustibles,

mun-d'œuvre, approvisionnements do
sortes subissent des variations de prix
considérables et trop brusques. Le prix du
charbon, à Bordeaux, par exemple, est passé
par étapes irrégulières de 32 fr. 50 la tont:, en
1914, à 65 fr, en 1915, à 250 fr. en 1919 et k
450 fr. en 1920. Le •Combustible nécessaire pour
un voyage du Lutetia, en 1913, coûtait 3 <6 ^7
francs ; il coûterait aujourd'hui 4,600,000 fr. 4
peu près. Les frais d'alimentation pour l'équi
page et les passagers, qui se chiffraient par
155,463 fr., atteindraient maintenant 650,000 fr.
Ainsi & l'avenant. Ces variations considérables,
imprévues et brutales ne permettent plus de
chiffrer, une fois pour toutes, même avec
révisions périodiques, l'aide et le concours de
l'État.

Une autre conception a présidé à la conven
tion du 24 juin 1920, qui est aujourd'hui sou-
mise au Parlement. Cette convention réalisé
une sorte de régie intéressée offrant, tant au
point de vue financier qu'au point de vue com
mercial, les plus complètes garanties.

La gestion demeure confiée à la compagnie
Sud-Atlantique. Et cela suffit à assurer dans
l'exploitation, l'application de méthodes com
merciales. Mais l'État assume les charges qui
écraseraient ou rebuteraient une entreprise
privée. Toutefois, afin de ne pas limiter sa
participation aux seules chances mauvaises, les
bonnes demeurant réservées au concession
naire, il lui est fait une part, la plus large, dans
les bénéfices éventuels, et il est associé à l'ex
ploitation des lignes commerciales qui doivent
selon toute vraisemblance, se montrer profita
bles et dont la compagnie, même en l'absence,
de tout concours officiel, aurait certainement
continué d'assurer le service.

En conséquence, pour le service mixte
comme pour le service rapide, il sera tenu par
la compagnie un compte d'exploitation par
voyage, dans lequel figureront d'un côté toutes
les recettes, de l'autre toutes les dépenses af
férentes aussi bien à l'exploitation proprement
dite de la ligne qu'aux charges financières et
aux frais généraux. Parmi les charges finan
cières de chaque voyage figure une participa
tion à la rémunération du capital investi dans
l'exploitation au taux de 5 p. 10J.

Dans le but d'intéresser le concessionnaire à
l'augmentation du trafic et à la réduction des
dépenses, il lui sera al'oué, pour le service ra
pide seulement, une prime de gestion fixée à
10 p. 100 de la différence entre les recettes
d'une part, et, d'autre part, les dépenses d'ex
ploitation proprement dites et les frais géné
raux sur les dépenses quil est en son pouvoir
de comprimer.

En outre, pour ce même service, pertes et
bénéfices se partageront dans la proportion de
un dixième pour la compagnie et neuf
dixièmes pour l'État. La part du concession
naire dans les pertes de chaque voyage ne
pourra dépasser le montant de la prime de
gestion afférente a ce voyage. D'autre part, et
pour que le calcul au voyage n'avantage pas
trop le concessionnaire, il a été stipulé que son
bénéfice net pour l'ensemble de l'exercice de
la ligne rapide ne pourrait dépasser un dixième
du bénéfice net total de l'exercice.

Pour le service mixte, il n'est pas prévu de
primes de gestion ; mais les bénéfices et pertes
se répartissent dans la proportion de trois
dixièmes au concessionnaire et sept dixièmes
à l'État.

Des précautions, au surplus, sont prises pour
assurer la constitution entre les mains de la

compagnie de réserves suffisantes en prévi
sions d'exercices déficitaires ; lorsque, pour un
exercice, la part nette totale de la compagnie
dans le bénéfice des deux lignes augmente de
5 p. 100 du capital, il sera prélevé sur la partie
du bénéfice excédant cette* limite : 25 p. 100
en faveur de l'État et 25 p. 100 en faveur d'une
réserve destinée à faire face aux pertes éven
tuelles de l'entreprise avant tout partage des
résultats. Le reliquat de la réserve, en fin de
concession, appartiendra au concessionnaire,
puisque la réserve aura été prélevée sur sa
part des bénéfices.
Des avances seront consenties par l'État pour

la dépense en charbon, qui est extrêmement
élevée, tant en raison des prix actuels que de
la consommation énorme des grands paque
bots rapides. D'autres avances pourront éven
tuellement être faites pour maintenir à un ni
veau suffisant les fonds de roulement.

(1) Voir les nM 403-442, Sénat, année 1920, et
1231-1306-1413, et in-81» n° 205 — 12" législ. —
de la Chambre des députés.
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En fin de concession, le concessionnaire
aura la faculté de ne pas conserver les navires
qu'il aurait fait construire à la demande de
l'État, celui-ci ayant, en pareille hypothèse, la
faculté de se faire remettre la totalité des

paquebots rapides avec leurs approvisionne
ments pour assurer la continuité du service.

Au point de vue commercial, plus de latitude
est laissée au concessionnaire que dans les

Frécédents c eonnt ersatts. L' caasussoec.iatieon matdéeril'lEt naît làentreprise en est la cause. Le matériel ni le
personnel des services publics ne bénéficieront
des réductions jusqu'ici habituelles ; l'adminis
tration des postes payera un prix forfaitaire
pour le transport des dépêches et de ses
agents. Le prix des passages et le fret seront
libres, sauf entre Dakar et la France, le mi
nistre ayant, en ce dernier cas, un droit d'ho
mologation.
Quant aux voyages prévus, ils sont malheu

reusement moins fréquents qu'avant la guerre.
En attendant que les navires perdus pendant
la guerre aient été remplacés, il sera effectué
un départ tous les vingt-huit jours ; plus tard,
il y en aura un tous les quatorze jours. Les es
cales desservies sont les mêmes que celles
prévues au contrat de 1911, moins Dakar, que
les services rapides doivent abandonner, à
moins de perdre la riche clientèle sud-améri
caine. Enfin, la durée maximum de la traver
sée entre Lisbonne et Buenos-Ayres, vu la
cherté et la mauvaise qualité du charbon, est
plus longue que sous le régime des précédentes
conventions. Il n'était guère possible d'en dé
cider autrement.

Telle est la convention soumise au Sénat.

11 semble qu'elle doit donner, commerciale
ment et financièrement, des résultats avanta
geux. Le pays ne peut qu'en tirer profit. Et,
comme la saison des voyages pour les Améri
cains du Sud commence avec l'automne, il est
nécessaire de lui donner sans délai l'approba
tion législative. Au reste, des renseignements
que publie la compagnie Sud-Atlantique, il ré
sulte qu'avant longtemps et pour peu que l'É
tat veuille bien régler les réquisitions et prêter
son concours au remplacement des unités per
dues par prélèvement sur les navires allemands
le concessionnaire pourra, avec l'aide des Char
geurs réunis, rétablir les départs de semaine.
Alors, la France sera en situation de défendre
son trafic contre des concurrents.

ANNEXE N° 444

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI relative à l'adoption de
dispositions particulières concernant les
Allemands ayant acquis la nationalité
française par suite de leur mariage avec des
alsaciennes, présentée par MM. le général
Bourgeois, le général Hirschauer, Bompard,
Eccard, Diebolt-Weber, Gegauff, Delsor, Hel
mer, de Marguerie, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission, nommée le 22 novembre
1918, chargée d'examiner les projets et pro
positions de loi concernant l'Alsace et la
Lorraine.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, l'annexe à la section V du traité
de paix dispose :

« § 1". — A dater du 11 novembre 1918 sont
réintégrés dans la nationalité française :

« 1° Les personnes qui ont perdu la natio
nalité française par application du traité
franco-allemand du 10 mai 1871 et n'ont pas
acquis depuis une nationalité autre que la
nationalité allemande ;

« 2° Les descendants légitimes ou naturels
des personnes visées au paragraphe précédent,
etc.

.« §2. — Dans l'année qui suivra la mise en
vigueur du traité, pourront réclamer la natio
nalité française les personnes , appartenant à
l'une des catégories suivantes :

« 6° Le conjoint de toute personne, soit réin
tégrée en vertu du paragraphe 1*, soit récla

mant et obtenant la nationalité française aux
termes des dispositions précédentes.

« La réclamation de nationalité pourra faire
l'objet d'une décision individuelle de refus de
l'autorité française, sauf dans le cas du n° 6°
du présent paragraphe. »

Il en résulte que tous les Allemands qui ont
épousé des Alsaciennes acquièrent de droit la
nationalité française du moment qu'ils la ré
clament pendant la durée d'un an à partir de
la promulgation du traité.
Le nombre des Allemands maintenus en

Alsace de ce fait est important et si parmi eux
il peut en exister qui sont décidés à devenir de
loyaux citoyens, il en est beaucoup d'autres
qui ont conservé leur mentalité première.
Enfin, parmi ces Allemands ayant acquis de
droit la nationalité française, il en est qui au
lendemain de l'armistice ont été expulsés
d'Alsace et de Lorraine par les commissions de
triage, comme indésirables et qui y rentrent
aujourd'hui par suite des dispositions susvisées.
Nous avons pensé qu'il ne serait pas opportun

de donner à ces nouveaux citoyens la plénitude
immédiate de leurs droits civils, en particulier
le droit électoral. et qu'il importait auparavant
de s'assurer pendant un certain temps de la
loyauté de leurs sentiments.
La disposition que nous vous proposons et

qui consiste à ne les inscrire sur les listes
électorales qu'après décision préfectorale indi
viduelle et au plus tôt à partir du 1 er jan
vier 1924, revient en somme à les mettre en
observation pendant trois ans, et à prendre
ensuite & leur égard, en toute connaissance de
cause, les décisions convenables.
Enfin, le paragraphe 3 de la même annexe à

la section V dispose que « les Allemands nés
ou domiciliés en Alsace et en Lorraine pour
ront obtenir la nationalité française par voie
de naturalisation, à condition d'y être domi
ciliés depuis une date antérieure au 3 août 1914
et de justifier d'une résidence non interrompue
sur le territoire réintégré pendant trois années
à compter du 11 novembre 1918 »,
lla paru nécessaire de les astreindre ~ aux

mêmes dispositions afin d'éviter qu'ils ne
soient admis au droit électoral avant leurs
compatriotes acquérant la nationalité fran
çaise de droit comme ayant épousé des Alsa
ciennes.

C'est en raison de ces motifs que nous vous
demandons, messieurs, d'adopter la proposition
de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Sans que, conformément
au paragraphe 2, dernier alinéa, de l'annexe
à la section V du traité de paix avec l'Alle
magne du 28 juin 1919, la réclamation de la
nationalité française par les personnes visées
au n° 6° diidit paragraphe, puisse faire l'objet
d'une décision individuelle de refus, lesdites
personnes fie pourront être inscrites ou main
tenues sur les listes électorales qu'après déci
sion préfectorale individuelle et au plus tôt i
partir du 1er janvier 1924.
Il en sera de même des Allemands natura

lisés français en vertu des dispositions du para
graphe 3 de la même annexe à la section V du
traité de paix avec l'Allemagne du 28 juin
1919.

ANNEXE N° 446

(Session ord. — séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'exploitation provisoire du service
maritime postal et d'intérêt général entre
le continent et la Corse, par M. Rouland,
sénateur (1). — (Urgence déclarée. )

Messieurs, la situation économique actuelle
n'a pas permis à la compagnie marseillaise de
navigation à vapeur (compagnie Fraissinet) de

1 continuer, en conformité d'un cahier des
charges qui devait d'ailleurs prendre fin en
avril prochain, le service maritime, postal et
commercial, entre le continent et la Corse,
service qui avait été complètement désorga
nisé pendant la guerre.

Le torpillage d'une partie de la flotte, la pro
gression constante des frais d'exploitation
avaient rendu impossible l'exécution des con
ditions du cahier des charges, et le régime de
la réquisition avait dû être momentanément
adopté. Mais ce régime ne pouvait continuer
plus de six mois après la cessation des hosti
lités.

Afin d'assurer la continuité du service, le
Gouvernement demande au Parlement de
sanctionner une convention passée entre l'État
et la compagnie marseillaise de navigation à
vapeur, le 25 juin dernier.

Estimant que les prix actuellement pratiqués
ne peuvent servir de base à une concession de
longue durée, l'État, pour h la fois assurer la
continuité d'un service indispensable et réduire
au minimum l'importance de ses engagements,
a passé avec la compagnie Fraissinet un mar
ché sur les bases suivantes :

Le service sera assuré en régie : toutes les
recettes sans exception, toutes - les dépenses
d'exploitation, y compris une prime de gestion
de lp. 100 sur les recettes brutes, seront l'objet
d'un compte établi par le concessionnaire sous
le contrôle de l'inspection des finances. >
Si la balance de ce compte présente un boni,

ce boni revient à l'État; au cas contraire,
l'État supporte la perte.
Cette convention est faite pour deux années

seulement. Si, au bout de ces deux années, la
situation économique n'offrait pas encore da
garanties suffisantes de stabilité, la convention
pourrait être tacitement prolongée d'année en
année.

Les intérêts de l'État nous paraissent ainsi
largement sauvegardés, d'autant qu'il restera
maître d'accepter ou non tous les marchés et
toutes les mesures susceptibles d'entraîner un
supplément de dépenses et, d'autre part, les
besoins essentiels de la Corse auront satisfac
tion. Dans ces conditions et d'accord avec votre
commission de la marine, votre commission
des finances émet l'avis d'adopter le plus rapi
dement possible le projet voté par la Chambre.

PROJET DE LOI

Art. l tr . — Sont approuvées les stipulations
financières de la convention conclue le
25 juin 1920 entre l'État et la compagnie mar
seillaise de - navigation à vapeur Fraissinet
et Ce, pour l'exploitation provisoire du service
maritime postal et d'intérêt général entre le
continent et la Corse.

Art. 2. — Ladite convention sera enregistrée
au droit fixe de 3 fr.

Art. 3. — Il est interdit aux membres de la
Chambre des députés et du Sénat, sous peine
de déchéance de leur mandat, de faire partie
des conseils d'administration et de surveillance
de la société concessionnaire.

Les personnes élues sénateurs ou députés
qui feraient partie d'un des conseils devront,
dans les huit jours qui suivront la vérification
de leurs pouvoirs, opter entre l'acceptation du
mandat parlementaire et la conservation de
leurs fonctions.

A défaut d'option, elles seront de plein droit
déclarées démissionnaires par l'assemblée à
laquelle elles appartiennent.

ANNEXE N° 447

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés le 9 juillet 1920, adopté avec modifica
tions par le Sénat le 29 juillet 1920, modifié
par la Chambre des députés le 31 juillet 1920,
portant fixation du budget général de l'exer
cice 1920, présenté par M. F.-François Marsal,
ministre des finances. — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Messieurs, le projet de loi portant fixation da
budget général de l'exercice 1920, que vous

(1) Voir les n" 402-435, Sénat, année 1920, et
1184-1333-1395, et in-8° n» 204 — 12e législ. —
de la Chambre des députés.
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avez voté dans votre deuxième séance du
29 juillet, a subi de la part de la Chambre des
députés un certain nombre de modifications
qui sont analysées ci-après :

Budget ordinaire.

Les crédits votés par le Sénat au titre du
budget ordinaire s'élevaient à. 21.128.194.793
La commission des finances

de la Chambre des députés (rap
port général n" 1453) a proposé
de ramener ce chiffre à 20.295.584.744

Soit une différence en
moins de 832. C10. 019

Cette différence s'explique comme suit :
Augmentations :

1° Relèvement de diverses dotations sur les
quelles le Sénat avait opéré des réductions in-
icatives, savoir :
Finances. — intérêts de la delle flottante

(chap. 25; 142.100.000
Instruction publique.— Création

d'une école d'application à Sèvres
(chap. 108 et 109 : 74,2J0 fr.) et
transformation en lycées de collè
ges de jeunes filles (chap. 110 :
35,000 fr.) '. 109.290
Travaux publics. — Garanties

d'intérêts aux compagnies de che
mins de fer. .. . 451.000.000
Marine marchande. — Encoura

gements aux pèches maritimes . . . 800.000

Total 594.009.290

2° Inscription de nouveaux
crédits en vue de permettre,
d'une part, l'attribution d'une
indemnité supplémentaire aux
ministres et aux sous-secrétai
res d'État et, d'autre part, le re
lèvement des dotations afl'éren-
tes au personnel de leurs cabi- i
nets 481.842
3° Retour pour la totalité ou

pour partie, aux chiffres primi
tivement votés par la Chambre,
en ce qui concerne un certain
nombre de dotations sur lesquel
les le Sénat avait effectué des
réductions de crédit 18.800.091
4° Rectification d'une omission

matérielle dans le calcul de l'in
demnité pour charges militaires.
(Marine. — Chap. 30) 91.228
b° Inscription du crédit néces

saire pour la rémunération, pen
dant cinq mois, d'un emploi de
sous-directeur civil de la gendar
merie, dont la création est pré
vue par l'article 73 du projet de
loi de finances 7.500

Total des augmentations. 613.389.951

Diminutions :

Maintien au budget extraordi
naire des dotations afférentes au

fonds spécial des emprunts delà
défense nationale (finances :
chap. 5 bis 1,440 millions) et aux
acquisitions de terrains en prévi
sion de l'extension des installa- '
tions de chemins de fer détruites

par faits de guerre dans la ré
gion du Nord. (travaux publics
chap. 99 bis : 6 millions) 1.446.000.000

Diminution nette égale au
chiffre indiqué ci dessus 832.610.049

En ce qui concerne les recettes, la commis
sion des finances de la Chambre a proposé de
réduire de 780 millions le produit des ressour
ces exceptionnelles, cette diminution portant à
concurrence de 200 millions sur les évaluations

relatives à la liquidation des stocks et, pour le
surplus, soit 580 millions sur le prélèvement
sur les plus-values fiscales de l'exercice 1920.

A la suite de ces modifications, la situation
des dépenses et des recettes du budget ordi
naire se présentait comme suit :

Recettes :

votées par le
Sénat 21.135.243.13U

20.355.243.131

Diminution

proposée par la
commission des
finances de la
Chambre (rap
port général
n° 1453) 780.000.000

Dépenses :

Votées par le
Sénat 21. 128. 194. 793 ^

20.295.584.744

Diminution f
proposée par la 1
commissiondes
finances de la

Chambre (rap- k
port général 1
ll« 1453) 832.610.019)

Exécédent de recettes. 59.658.387

Budget extraordinaire.

Les dépenses da budget extraordinaire qui,
dans le projet voté par le Sénat, s'élevaient à
5,228,235,891 fr. ont été majorées par la com
mission des finances de la Chambre des dépu
tés de 1,632,067,020 fr. et portées en consé
quence à 6,8C0, 302,891 fr. Cette augmentation
tient aux causes ci-après :

1° Transfert du budget ordinaire des dota
tions afférentes au fonds spécial des emprunts
et aux installations de chemins de fer (voir
plus haut) 1.446.000.000
2° Majoration du fonds de rou

lement du compte spécial des
voies ferrées d'intérêt général et
d'intérêt local. (Travaux publics.
— Chap. C) 186.000.000
3° Inscription des crédits des

tinés à l'attribution d'une in-
demn'té supplémentaire au sous-
secrétaire d'État du ravitaille
ment et au relèvement des allo
cations attribuées au personnel
de son cabinet 27.000

4° Inscription au budget du
sous-secrétariat des ports, ma
rine 'marchande et pèches, d'un
crédit de 40.000
pour permettre le payement des
indemnités dues aux fonction
naires en résidence dans des lo
calités dévastés (réparation d'une
omission matérielle).

Total égal 1.63Î.067.000

Pour couvrir cette augmentation de dépen
ses, la commission a proposé d'augmenter de
1,636 millions le montant des prélèvements
sur ressources d'emprunts, lequel était ainsi
porté de 5,229 millions à 6,865 millions de
francs.

Budget spécial des dépenses recouvrables.

Les quelques majorations de crédits propo
sées par la commission, en ce qui concerne le
budget spécial forment un total de 5,420,693 fr.;
elles se réfèrent pour 5 millions au rétablisse
ment du crédit voté par la Chambre pour les
frais d'évaluation administrative des domma

ges de guerre ; pour 350,000 fr. au relèvement
de la dotation des dépenses de matériel des
offices des pupilles de la nation et, pour le sur
plus, soit 70,693 fr. à l'inscription des crédits
pour l'attribution d'une indemnité supplémen
taire aux ministres des régions libérées et des
pensions et au relèvement des allocations de
leurs cabinets.

Les dépenses du budget qui s'élevaient âpre»
le vote du Sénat à 20, 720. 992, 'J0") fr. ont, par
suite, été portées à 20,726, 413, 59S fr.

Vota de la Chambre.

La Chambre, dans ses séances du 21 juillet
1920, a adopté dans leur ensemble les proposi
tions de sa commission des finances.

En ce qui concerne le budget ordinaire, elle
a toutefois opéré un certain nombre de réta
blissements de crédits à concurrence d'une
somme totale de 33,952, 200 Ir.

Ces relèvements concernent les chapitres ci-
après :
Finances. — Chap. 126 bis : « location et

aménagement d'immeubles pour l'aménage
ment des bureaux ».... 15.000.000

Affaires étrangères. — Chap. 30:
« dépenses relatives à là société
des nations » 1.070.200
Colonies. — Chap. 16 : « contri

bution de l'État aux dépenses de
l'agence générale des colonies 82.000
Agriculture. — Chap. 29 : « sub

ventions aux offices agricoles dé
partementaux et régionaux » 7.800.000
Hygiène. — Chap. 58 bis : « sub

ventions aux communes, etc., pour
la construction des habitations à
bon marché » 10.000.000

Total égal 33.952.200

Les crédits ouverts au titre de l'article !•*
ont été, par suite, portés de 20, 2J5,534,744 fr. à
20,329,536,944 fr.

Les dépenses du budget extraordinaire, et les
prévisions afférentes aux budgets annexes
n'ont subi aucune modification.

Quant au budget spécial des dépenses re
couvrables la Chambre, sur la proposition de
sa commission, et d'accord avec le Gouverne
ment, a majoré un certain nombre de dotations
concernant le ministère des régions libérées.
Les relèvements de crédits s'appliquent aux
chapitres ci-après :

Chap. 40. — Indemnités du per
sonnel de l'administration cen
trale 53.000
Chap. 42. — Allocations et indem

nités au personnel détaché et aux
chargés de mission auprès des di
vers services centraux non dotés
de chapitres spéciaux 250.003
Chap. 43. — Frais d'administration

dans les départements pour les ser
vices non dotes de chapitres spé
ciaux 2.150.000
Chap. 55. — Frais d'administration

des commissions cantonales et des
tribunaux de dommages de guerre 500.000
Chap. 65. — Service des maté

riaux.— Dépenses de personnel... 500.000
Chap. 72. — Service des transports

généraux. — Dépenses de person
nel 5.000.000
Chap. 76. — Office de reconstitu

tion agricole des départements vic
times de l'invasion. — Personnel.. 50.000

. Chap. 79. — Travaux agricoles exé
cutés par l'État. — Dépenses autres
que celles de personnel 10.000.000"
Chap. 80. — Motoculture. — Per

sonnel du service central do la mo
toculture 50.000
Chap. 81. — Motoculture. — Maté

riel administratif du service de la
motoculture 10.000
Chap. 84. — Indemnité exception

nelle de cherté de vie 6.151.000

Soit au total 24.714.000

Les tableaux ci-après donnent, par ministère
et par chapitre, les explications des différences
entre les votes du Sénat et ceux de la Cham
bre. *'



Annexe n° 447 (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 801

MTM AS5EXES.-S.0. 1323. - 12 ociobre 1920. M

TABLEAUX DE COMPARAISON

I. — BUDGET ORDINAIRE. — DÉPENSES

1

m
w
rt
H
w

CU
<

o j
*

I

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

votés

par le Sénat.

CRÉDITS

votés
j

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en plus. en moins.

■ i

Ministère des finances.

i

4n partie. — Dette publique.

Versement au fonds spécial des em
prunts de la défense nationale 1.410.000.000 » 1.440.000.000 Maintien du crédit au budget

extraordinaire.

20 Intérêts de la dette llottante du Trésor.. 2. 4SI. 558. 000 ■ 2.G23.G5S.000 ■ 14.. 100.000 » Rectification des évaluations pri
mitives.

Totaux pour la 1" partie. 11.491.073.852 1). 193. 173.852 142.100.000 ! 1.440.000.000
En moins : 1.297.900.000

g' partie. — Services généraux
det minittùres.

•« • • • •
i
Traitements du ministre et du sous-
secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale du ministère. 10.925.C50 10.9C0.050 35.000 » Attribution d'une indemnité sup

plémentaire au ministro et au
•• sous-secrétaire d'État.

56 Iadem-nitéS et allocations diverses. —

Travaux supplémentaires de i'admi-
cistration centrale du ministère......

« . • ......

3. 150.700 3.485.500 31.S0D » Augmentation des allocations at
tribuées aux personnels des
cabinet rltr ministre- et 4»-
sous-sccrétaire d'État.i Totaux pour la 3« partie 209.227.329 209.297.129 69.800

i" partie. — Frais de régie, de percep
tion. et d'exploitation des impôts et
revenus publics.

iiôbis Location et aménagement d'immeubles
pour la concentration des bureaux. ... * 15.000.000 15.000.000 Rétablissement du chapitre voti

primitivement.

i Totaux pour la 4e partie. .. 1.011.390.3:0 1.026.390.350 . 15.000.C00 »>

i

Tqtsaxpeur le ministère des finances. 12.813.207.351 11.530.377.151 15.0t9.800 1.297.900.000

■

En moins : 1. 232. 830. 200

Ministère de la justice. — ■ ■ . I

i

1" SECTION. — SERVICES JUDICIAIRES

th partie. —■ Services généraux
des ministèreis. i

1

i

» )

Traitement du ministre. — Traitements
du personnel de l'administration cen
trale ;;; ■

I

I ^

j- i. rsi.m 1.277.000 20.000 » Attribution d'une indemnité sup»
plémentaire au ministre.

8

*
»
v

i

yr
«•••• 1

Indemnités du cabinet du ministre. — ■
Allocations pour travaux extraordi
naires au personnel de l'administra
tion centrale et du service intérieur.
— Secours. — Indemnités diverses.. ..

«•

r - ... • ■

^ 234.000 249.000 15.000 » Augmentation des allocations at
tribuées au personnel du cabi
net du ministre.

. ! Colaut pour la- ir» section (services
judiciaires) .. ... 70.338.243 70.373.243 85.000 » ' '
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MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

votés

par le Sénat.

CRÉDITS

votés

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en plas. en moins.

Ministère des affaires étrangères.

S« partie. — Services généraux
des ministères. \

1 Traitements du ministre et du sous-se
crétaire d'État. — Traitements du per
sonnel do l'administration centrale...

i

2.446.514
i

2.480*680 34.166 » Attribution d'une indemnité sup-?
plémentaire au mi
nistre f- 20. 000
et au -sous-secrétaire

d'État à partir du
20 janvier 1920 + 14.166

■ 1 /

Z maemmies et allocations inverses au

personnel de l'administration centrale. 317.000 389.444] 42.444 » Augmentation des allocations ati
tribuées aux personnels des
cabinets du mini tre et du

. . sQiis.-s(icrétaire d'Eiât..
Itelèvement de la dotation esti
mée nécessaire. 1

80 Dépenses relatives à la société des na
tions 7C8.000 1.838.200 1.070.203 »

Totaux pour la 3« partie 59.423.825 63.570.635 1.146.810 »

••••••

Totaux pour le ministère des affaires
étrangères 60.282.825 61.129.635 1.146.810 | »

I —

, Ministère de l'intérieur.
!

partie. — Services généraux
des ministères.

indemnités du personnel dc l'adminis
tration centrale 314.000 346.334 32.334

i
I ..............

I

»

i * * * «■«»«

Augmentation des allocations at
tribuées aux personnels des
cabinets du mirstre et du
sous-secrétaire d'État.Totaux pour le ministère de l'inté

rieur ;.. 148.S83.868 148.916.202 32.334 S

Ministère de la guerre.

V SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES I
I

. .. -

S' partie. — Services généraux
des ministères.

I
i
i

I

XmUrieur, !
.

i Traitements du ministre. — Personnel
militaire de l'administration centrale. 8.320.320

I
8.350.720 30.400 ». Attribution d'une indemnité sup

plémentaire au mi-
nii-ire + 20.000

Traitement du direc

teur de la gendar- !
merie +10.400

+ 30.400
2 Personnel civil de l'administration cen

trale. — Traitements 5.850. 000 ! 5.877.500 27.500 » Augmentation des allocations at
tribuées au personnel du ca
binet + 20.0C(J

Traitement d'un sous-

directeur de la gen
darmerie + 7.r00

-t 27.500

13 Solde de l'armée '547^520. 400
I

5471510*000 10.400 Contrepartie de l'inscription por
tée au chapitre 1 er pour le di
recteur de la gendarmerie.-

"26" Service militaire des chemins de fer.... £Ô5!ÔÔÔ 835 '.m 35.ÔÔÔ » I Rétablissement do crédit jugénécessaire.

"iô" Personnel civil des établissements de
l'intendance, des états-majors et des
dépôts. — Traitements. 22.000.0C0 23.000.000

I

1.000.000 ' » Idem.

ii'bii Substitution de la nuiin-d'œuvre civile
à la main-d'œuvre militaire ■ - 8.000.000 t. 000.000 » Rétablissement da la moitié du

crédit primitivement voté par
la Chambre
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HINISTÊRKS ET SERVICES

CRÉDITS

Toiés ,

par le Sénat. |

CRÉDITS

TOtél

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en plus. en moins.

55 Éducation physique et préparation au
service militaire

j

^ i

10.000.000 12.000.000 2.000.000 > Rétablissement du crédit primiti.
vement voté par la Chambre.

85 Établissements de l'intendance. — Per
sonnel civil. — Traitements 2.350.000 2.450.000 100.000

I
» Relèvement des salaires.

Totaux pour la 1" section 1.900. 330. S20 1.905.513.320! 5.192.900 10.400

En plus : 5. 182.503

«

Totaux pour le ministère de la
guerre

i

2.582.595.760 2.587.778.260 5.182.500 »

*

Jt

Ministère de la marine. |

Se partie. — Service généraux
des ministères.

- . i

i

« • » • . .

30 Personnel du >ervice de l'artillerie d."'J(ii.i94

' i
6 ! 055 * 422 Ôi! 228

!
» Rectification d'une erreur maté^

rielle dans le calcul de l'indera-
nité cour charges militaires.

« • i . • . I «

Totaux pour le ministère de la ma
rine, 752.109.454 752.200.6^2

• • • •«

91.228

• . *•••••»« 1
. _j

»

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

I
I

3 r* SECTION. — INSTRUCTION PUBLIQUE . - "I ■ ■ !

8" partie. — Services généraux
des ministères.

|
I

«

35 Collège de france. — Personnel iièôèlôôô j râjsiôôo 3.CÔÔ
I

: j Rétablissement de crédit Jugf
nécessaire.

95 Direction des recherches scientiliques
et industrielles et des inventions 1.200.000 1.487.000 287.000 Idem.

108 licoîe normale de Sèvres. — Personnel. 285.900 3C0.190 li.290 » i Création d'une école d'application
à Sèvres.

1rj i Ejoae nomijt c as ouvres. — Maionsl. . . 101 KVHK 1Hi.yJJ H nm » Idem

110 Subventions aux lycées nationaux de
jeunes filles pour insuffisance d« re
cettes 1.780.900 1.815.900 35.000 *

I

Transformation en lycées des col
lèges de jeunes filles de Saint-
Germain, Cahors et Quimper.

Totaux pour la l re section (instruc
tion publique) 992.586.936 992.986.226 399.290 » |

j 2« SECTION. — BEAUX-ARTS I
S• partie. — Services généraux

des ministères.

23 Théâtres nationaux 1.725.000 j 1.825.000 j 100.000 a» Rétablissement de crédit jugé ne«
cessaire.

Totaux pour la 2e section (beaux-arts). 40.408.800
— i

40. 508. 800 100.000 »

Ministère du travail.
I
i

S" partie. — Servicet généraux
des ministères.

i

«•«...

2 Indemnités, allocations diverses, secours
au personnel de l'administration cen
trale 235:270

i

251.270

1

16.000 » Augmentation des indemnités al
louées au personnel du cabinet,
du ministre.

Totaux pour le ministère du travail.
. -

151.134.916 151.150.916 16.000 t ...



804 ' DOCUMENTS PARLEVEXTAIRES « SENAT

M
W
flî
f-*
r-*

A4
-<*
m
u=

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

to'.cs

par le Sénat.

CRÉDIT»

volés

par la Chambre.

" DIFFÉRENCES j
' «

t

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

•l plus. I en noms. |

Ministère des colonies. i j ■
!

3' partie. — Services généraux
des ministères.

M" Contribution de l'État aux dépenses d*
l'agence générale des colonies........ 346.352 423.3à2| 82.000 H i Retour au chiffre de la Chambre.

' . Totaux pour le ministère des colonies. I 216. 441.761 216.523.761 j 82 .000 j ==!—
( Ministère de l'agriculture. !

; S ' partie. — Services généraux
des ministères, \

1 vji*

1 Traitements du ministre et du sous-
secrétaire d'État. — Personnel de l'ad
ministration centrale • 2.300.000 : 2.350.SG6 50.906

» j
Attribution de l'indemnité supplé
mentaire au ministre, au sous-
secrétaire d'État et augmenta
tion des allocations attribuées

au personnel du cabinet du mi
nistre.

2 Indemnités et allocations diverses, se
cours au personnel de l'administra
tion centrale, travaux extraordinaires,

. Irais ie déplacement

i

| 363.000
È

1

371.334 11.334 Augmentation de l'allocation attri
buée au personnel du cabinet

. du sous-secrétaire d'État.

''À ' I Enr.onraizciiienls à l'asriculture ""Î5!ÔÔ0!ÔÙÔ 2Ô!ÔÔÔ1ÔÔ6 I i'm.ôu!) i Relèvement de crédit estimé né
cessaire.V4

! Subventions auxo;lic«s agricoles uepar-tementaux et régionaux L 15;000.OC0 22.800.000 i 7.800.000 » Retour au chiffre de la uiamnre.

j Totaux pour la 3« partie 90.654.750 j 103.517.050 - 12.862.300
L_

•

Totaux pour le ministère de l'agri
culture 140.438.083 153.300.383 12.862.300 »

j Ministère des travaux publics.

11r« SECTION. — TRAVAUX PUBLICSET TRANSPORTS I
(S" partie. — Services générauxdes minitiërcs.

i Traitement du ministre et du sons-
secrétaire d'EUt. — Personnel de l'ad
ministration centrale 2.743.500 2.778.500 35.000 * Attribution d'une indemnité sup

plémentaire au ministre et au
fAiif-fiprréfoirp d'Et.

a Allocations et indemnités diverses du
personnel île l'administration centrale . 492.250 521.584 23.334 Augmentation des indemnités

allouées aux personnels des
cabinets du ministre et sous-
secrétaire d'État.

9i Garanties d'intérAt aux compagnies de
chemins de fer français 110. 030. 000 . 600. 000.030! 451. 030. 000 » Rectification des évaluations pri

mitives.

» Acquisition de terrains en prévision
d'extensions des installations de che
mins de fer détruites par faits de
guerre dans la région du Nord 6.000. 000 » » ' c. 000. 000 Chapitre transféré au budget ex

traordinaire (chap. A bis).

[Totaux pour la 1" section (Travauxpublics et transports) i 1.182.916.950 1. 628.026. 284 451. 064.3'ii 6.000.000

En plus : ■ 45.06i.38i |

J 2e SECTION.— POSTES ET TÉLÉGRAPHES
! ' -C.

i ' '•
i

ISe partie. — Services générauxdes ministères. , i ■■ .'
1

►

2 Indemnités, seeows et pensions du per
sonnel de l'administration centrale.. • ■ *.2S6.200 • i. 302. 200 • ' 16.000

I *
i
- „ » Augmentation des indemnités al

louées au personnel du cabinet
du sous-secrétaire d'État.

! Totaux pour la 3« partie f 42.8rlf.768 | 42.827.768 14.000 » '
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MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

volés

par le Sénat.

CRÉDITS

votés

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en plus. en moins.

* if partie; — Fraie de régie, de perception
et dtexploitation des impôts et revenus
publics.

"29" Matériel des postes télégraphiques et té
léphoniques. — Travaux neufs 55.695.40iS ' 70.629.402 14.931.000 il Remplacement des cables sous*

marins Dar la T. S. F.
31 Matériel des lignes teiegrapniqueseï le-

iéptioniques. — Travaux neufs., 128.478.0i0
•••••• » f

' '113.541.010 » 14.931.000 Idem.

1 Totaux pour la 4e partie 1.300.816.667 j 1.300.816.667 14.934.000 1 14.93i.000

; i
j
1 Totaux pour la 2« section (postes et

télégraphes) i.370. 830. 435 1.370.846.435 16.000 »

?

. ) 3« SECTION. — PORTS,
MARINE MARCHANDE ET PÈCIIES

i
i

S* partie. — Services généraux
des ministères. s

2 j
j

1

i

i

Travaux supplémentaires, secours et
autres allocations aux divers person
nels en service à l'administration cen
trale 165.000 1

i

■ i

.... . 177.000 12.000 * Augmentation de l'indemnité ac.
cordée aux personnels du cabi>
net du sous-sccrôtaire d'Etas

*23 ]
«•••*• 1

Encouragements aux pêches maritimes. â'i0è'éôô èlè0è'àiï m.m » j Augmentation jugée nécessaire.

s

1

Totaux pour la 3» section (Ports, ma
rine marchande et pêches) I 151.912.171 152.721.071 812.000 »

*••••• 1

j
( Ministère de I hygiène, de l'assistance

et de la prévoyance sociales.

r * • • •

S' partie. — Scnires généraux
des ministères.

i

' s

Traitement du ministre. — Traitements
-du personnel de l'administration cen
trale. 882.517 1.022.795 140.279 »

t

Attribution d'une indemnité au
ministre et rétablissement du
crédit supplémentaire voté pat
la Chambre.2 |

p

Indemnités do personnel de l'adroinis-
tration centrale 142.919 181.495 j

1
38.576 ». Augmentation de 1 allocation attri

buée aux personnels de cabinet
et l'établissement du crédit pré
cédemment voté narlaChambre.« I

, j

i

Personne! de i administration centrale.
Rémunération d'auxiliaires 43.651 97.351 53.703 ......

Rétablissement de crédit juge né
cessaire.

. t> s

}
Matériel «t dépenses diverses de l'admi
nistration centrale I 231.992 331.902 100. 003 » Idem.

14 Subvention à la maison nationale de [
ëaint-Maurice I £90.000 890.000 MoJiPcation du libellé.

"iè" Subventions aux départements et aux
communes prenant des initiatives
inancières en faveur du relèvement
de la natalité Mémoire. 3.000.0C0 3.000.000 Rétablissement du crédit précé

demment Yut j.

58 bit!
i

•Subr-entions aux communes, office» pu
blics d'habitations à bon marché, so
ciétés d'habitations à fe» marché, fon
dations d'habitations à bon marché,
bureaux de bienfaisance et d'assis

tance, hospices et hôpitaux et caisses
d'épargne pour les construction» d'im-
jneubles principalement atfectés aux
familles nombreuses visées à l'article 25
de Ià lei du 23 décenjbre 1912 15.0Û0.000 30.000.000 15.0^0. 000 »

>L

Rétablissement du crédit préct*
demment voté.

t

t

. J

Totaux pour le minist'-re de l'hy
giène, de l'assistance et de la pré
voyance sociales

v

144.799.952 103.132.507 ££.332.555
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Récapitulation des dépenses du budget ordinaire.

MINISTÈRES ET SERVICES
CRÉDITS

votés

par le Sénat.

CRÉDITS

votés

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

en plus. I cl moins.

ï«partie. — Dette publique. — Ministère des finances 11. 491. 073. 852 10. 193. 173. 852 !
» 1. 297. 900. 000

f partie. — Pouvoirs publics. — Ministère des finances » 37.609.820 37.C09.820 1 » *

3e partie. — Services gé
néraux des ministères...

I Ministère des finances .. 209.227.329 209.297.129 I fO «00 «

I Ministère de la justice :
I l r «se<;tion. — Services judiciaires 70.338.243 70 .373.243 I as nno

Ie section. — Services néni entiaires 41. 627.000 41 .627.000 » M

1 Ministère des aiiaires étrangères.. .. » 59.423.825 60. 570.630 1. 146.8 0 I »

Mimstere do t intérieur 148.bS3.BbS 148.916.20S 32.334 I »

I Mimstecrtei ae la g Tureorurpe :i re section. — Troupes métropolitaines..... 1.900.330.820 1. 905. 513. 320 I 5.182.500 »

1 z8 section. — jroupes coloniales..,,»...., 1rz.io1.72u 1 72.701. r^OJ ... . » . »

■ 6e section. — Maroc cy i.oiô.zzK) tya.tlr.zzu t » I »

■ aï sec. on.— i ni ST1 inm K et n s pr ' s TIHII K l1n.ZiH ini I 11:1 yi u i Nil i

I Ministère ae la marine <az.iuy.404 . 7o^*AXJ.b5Z r 91 . 2OS i »

i Ministère de i instruction publique et des beaux-arts :
I 4recpplinn — ïn«f rirtion' mblirmA ' m<> RfiA ÇPf GQ} CSA 99f I

ayy.^u
i

N

I 9e «Actinn — RnmT-arts ...... An.AOf.fiOO ia nos. «no nm ;

\ 3« section. — Enseignement techmaue 28. 984. 49 i 23.984.494 » »

I Ministère du commerce et de 1 industrie. — Commerce
I et industrie 14.449.064 14. 449.064 ! » I»

I Ministère du travail - . 151 134.916 151.1o0.91b 16 000 M

I Ministère des colonies . Z1U.441 . /01 ZiO OZO IDI I OZ.< UJ »

Ministère de i agricu lure yu.uo*. » JÛ 103.517.00 1^.OOS.ÛUU »

I Mimstertei odne.s tra Tvauxa upxub pliucsi:1 M section. — Travaux publics et transports i. 182. 961. 950 1.628.026. 28V I 445. 0^. 334 » .

i 2e section. — Postes et xelegraones 42.811 /ko i 4:£.cz«. tW I 1b.UJU »

I 3e section. — iP o ri S", marine marchande et ppenes.. 1'ol.91Z.hl i 132.724.071 i 812. OUI »

i sec mn — Aéronautique PI transports aériens.. 4 AS . v .I . nfj I VZS b. U.KiJ i it

Ministère des pensions, des primes et des allocations
1 de guerre I 94.951.000 94.951.000 » »

I Ministère ie i hygiène, de i assistance et de la pré
voyance sociales 144.799.952 153.132.507 13.332.555 »

Totaux pour la 3e partie 7.144.953.771 7. 029. 195.922 i84.242.151 »

4e partie. — Frais do régie
de perception et d'exploi
tation des impôis et re
venus publics

I Ministère des finances i nu son.aîo 1 n?f.3r.0.350 15. 000.0(10 »

V Ministère aes affaires étrangères ff.9.UM) s;>9. 00 » »

{ Ministère de l apiculture 49. 6 il. 333 49.671.333 9 »

i Ministère des travaux. publics. — section. — Poste»

\ et télégraphes 1.3"0 816.067 1.300.816.667 » »

Totaux pour la 4e partie 2.362.737.350 2.377.737.350 15.000.000

à* partie. — Rembourse
ment, restitutions et non-
valeurs

! Ministère des finances firî.OTfi.ono 6i.S0:.r03 M »

\ Ministère de la justice. — z* section. — services peni-
) tentiaires 600.000 6 0.000 I 9 9

i Mimstere de l agriculture 412. om llz.UOU i »

f Ministère des travaux publics. — zB section. — postes
\ et télégraphes 27.202.000

; I
i 27.202.000 » i »

Totaux pour la 5' partie 91.620.000 91 .820.000 499.242.151 1.297 900.000

Totaux des dépenses du budget ordinaire de l'exercice 1920 21.128.134.793 20.329.536.944 En moins : 798.657.849

II. — BUDGET ORDINAIRE. — RECETTES

DÉSIGNATION DES PRODUITS

RECETTES

votées

par le Sénat.

RECETTES

votées

par la Chambre.

DIFFÉRENCES '
EXPLICATION

des différences.
En plus. En moins..

g 6. — RESSOURCES EXCEPTIONNELLES

'

'

Produit de la contribution extraordinaire sur les béné
fices de guerre 4.000.000.000 4.000.000.000 . »

Produit de lalimndation des stocks 2.MO.U U.UUU 2.(XfO. K>J.( OU » tfU.UCU.UOU révision des évaluations.

Prélèveraient sur les plus-values fiscales de l'exercice 1920. 1.500.000.000 1.O0J. 000.0 0 ! . DuO.uOJ.0UO Réduction du prélèvement.

*r Totaux pour le paragraphe 6. 7. 780. 003. 003

i

7.000.000.U03 » 780.000.000
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DÉSIUNÀTION DES PRODUITS

CRÉDITS

votés

■ par le Sénat,

"CRÉDITS

voté»

par la Chambre.

"DIFFÉRENCES
EXPLICATION

des différences.

ea plas. en moins.

liÉCAl'ITULATION

I. — rroduUs recouvrables en France.
r
i

5 1 er . Impôts et rev.-m.r ..... 10.407.031.774 10.407.081.774 * .

g i. — produits monopoles et exploitations înuus-
tricllcâ de l'État 1. 998. 415. 520 1.998.415.520 » ' »

s A. — produits cl vv.ums du domaine de iio&t 1«.0<>7.WJU îis.ww.auu i ....»• »

8 A . —. RMft es a ararn 4»y. i>.u-r/ 48y.6lD.0if7 » ■ »

S 5. — Produits divers du bud ret ♦ 2:55.607.™ 235.G07.300 a. »

s p. — Ressources oxuepuuimeiies i. JBU.UUU.UITJ 4.UUU.UUU.UJIJ *

L-*

7CU.UUU.UUU
i

II. — Produit* recouvrables en Alsace et Lorraine..... 76.000. 000 76.000.000 • ■ i
Hl. — Produis reccnt-rables en Algérie 5.856.000 5.856.000 * . »

- " Totaux des 'Voies et moy«ns applicables
au budget ordinaire de l'exercice 1920.. 21.135.213.131 20.355.243.131 »

i
780.000.000

III. — BUDGET EXTRAORDINAIRE. -*■ DÉPENSES

tn
w

<3 ,
H

S

O

MINISTÙUKS ET SERVICES
CRÉDITS ]

votés

par le Sénat.
!

CRÉDITS

volés

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en pins. en moins.
i

1
l MinistJsre des finances.

!
! 1n partie. — Dette publique. !

Abis. i
I
Versement nu l'omis spécial des" em
prunts do U déitiuse nationale » 1.440.000.000 1.440.000.000

[ •••••••«♦•••••

Maintien du chapitre au budget
extraordinaire.

i
Tutaux'pour la Impartie.. 200.t)00.000 1.640.000.000 1.440.000.000 !

«••••>

Totaux pour le ministère des finances. 377.658.341 1.817.658.341

i _________

1.440.000.000 »

Ministère du commerce
et de l'industrie.

i

2e SECTION. — RAVITAILLEMENT GÉNÉRAL

5« partie. — Services généraux
des ministères.

A .

i

Traitements du sous-secrétaire d'État et
du personnel de l'administration cen
trale 4.717.0m 4.732.000 « mf * Attribution d'une indemnité sup

plémentaire au sous-secrétaira
d'État

iiiQimmtes aux cabinets du sous-secré

taire d'État. — Indemnités spéciales.
— Travaux extraordinaires. — Indem
nités de résidence. — Indemnité pour
charges de famille 55.000

i

67.000 12.000 » Augmentation des allocations
attribuées au personnel du ca
binet.

Totaux pour la 2" section (ravitail
lement général) 6.611.000 6.638.000 27.000
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MINISTÈRES ET SERVICE S

CRÉDITS

- Tctés'

par le Sénat.

CRÉDITS

volés

par la Chambre.

DIFFÉRENCES
- I

►

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en plus. en moin»,

' i

M'nlstère des travaux publics.
i i

1 1 ■" r 1 " " 1 *
i

I
I
i

l re SECTION. — TRAVAUX PUBLICS ET
TRANSPORTS

>

]

j
5 e partie.— Services généraux des

ministères . i \ i i

A bis. Âequisilion de terrains en provision
d'extension des installations de che
mins de fer détruites par *aiis
guerre dans la région du Nord » 6.000.000 6.030.000

;

l ^ Maintien du chapitre au budget
extraordinaire.

K Compte spécial des voies ferrées d'inté
rêt général et d'intérêt local (fonds de
roulement) 249.000.000 435.000.000 186.000.000 » Relèvement du fonds de route*

ment.

I Totaux pour Jà l r* section (Travaux
j publics et transports)
t

| 294.268.200 486.268.200 192.000.003

3* SECTION. — FORTS. MARINE MARCHANDE
ET PÈCHES

S• partie. — Services généraux
des ministères.

i bis. indemnités spéciales aux fonctionnaires
en résidence dans les localités dé
vastées » 40.000 40.000 >

%
} '

Chapitre nouveau.

P Totaux pour la 3" section (Ports, ma
rine marchande et pèches) 76.285.140 76.325.140 40 003

IV. — BUDGET SPÉCIAL DES DÉPENSES RECOUVRABLES SUR LES VERSEMENTS
A RECEVOIR EN EXÉCUTION DES TRAITÉS DE PAIX

In

1*4
cd
H

£
M •
tfi
u

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

TOtés

par le Sénat.

i

[
| CRÉDITS

j volés
j par la Chambre.

DIFFÉRENCES

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en plas. en mci«£

Ministère des finances.

i- I -

I i

Services reiemnl du ministère de l'ins
truction publique et des beaux-arts.

|
.

v .

I l re SECTION. — INSTRUCTION PUBLIÉE
i

22

M»• • «

Office national et offices départementaux
des pupilles de la nation. — Matériel. 447.000 1 797.000 350.000 9 Relèvement de crédit jugé néce*

saire.

• «

Services relevant du ministère- ■ •

des régions libérées.

38

«»•« • »

Traitements du ministre et du sous-
secrétaire d'État. — Traitements et
salaires du personnel de l'administra
tion centrale à Paris

I

8.000.000 8.032.016 32.91C * Attribution d'indemnité supplé»
. mentaire au ministre et au -
sous-sccrétaire d'KtaU
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MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

votés

par

le Sénat.

h

CRÉDITS

votés

par

la Chambre.

j DIFFÉRENCE!
EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en plas. I CII moins.

40 Indemnités. du personnel de l'adminis-
tiaiion centrale

I
i

| 300.000 353.000 53.000

| —
' * i Rétablissement du crédit vête paiDar la Chambre

..M Allocations et indemnités au personnel
détaché et aux chargés de mission au
près des divers services centraux non
dotés de chapitres spéciaux

5

î.000.000 1.250.000 250. 000

I

!
t Idem.

«3 Frais a administration dans les départe
ments pour les services non dotés de
chapitres spéciaux 18.000.000 20.150.000 2.150.000 Idem.

sa bis.

-

Frais dévaluation administrative des

dommages de guerre 15.000.000 20.000.000 5.0CO.OÔO » Idem.

55 Frais d'administration des commissions
cantonales et des tribunaux do dom
mages de guerre. — Matériel 5.550.000 6.050.000 500.00« * Retour au chiffre de la Chambre.

C> Service des matériaux. — Dépenses de
personnel 7.00D.000 7.500.000 503.000 » Rétablissement partiel du crédit

voté par la Chambre.

72 Service des transports généraux. — Dé
penses de personnel 170.000.000 175.000.000 5.000.000 » < Rétablissement du crédit voté par

la Chambre.

76

•• t •

Office de reconstitution agricole des dé
partements victimes de l'invasion. —
Personnel '564.000 -,614.000 50.000 ■ » Rétablissement partiel du crédit

voté par la Chambre.
79 Travaux agricoles exécutés par i Mat. —

Dépenses autres que celles de per
sonnel f,?.om ooo

.

- 72. nm nm 10.000.000 » Rétablissement du crédit voté par
la Chambre.80 Motoculture. — Personnel du service

central de la motoculture 200.000 250.000 50.000 » idem.

u Motoculture. — Maieriel administrait!

du service de la motoculture 63.000 70.000 10.000
i '» Rétablissement partiel du crédit

voté par la Chambre.

84 Indemnité exceptionnel^ de cherté de
vie 2.0i9.000 8.200.000 6.151.000 * Relèvement de la dotation estimé

nécessaire.

Services relevant du ministère des pen
sions, des primes et des allocations de
guerre.

88 Traitements du ministre et du per
sonnel de l'administration centrale... 17.660.000 17.678.888 18.888 » Attribution d'indemnité supplé-

mnntnifA au ministre

89 Indemnités au cabinet du ministre. —
Indemnités, allocations diverses, se
cours, frais de déplacement du per
sonnel de l'administration centrale... 730.770 749.659

l

[ 18.889 » Relèvement des indemnités attri
buées au personnel du cabinet
du ministre.

i Totaux pour le budget spécial des
dépenses recouvrables sur les ver-

I sements à recevoir en exécution

: des traités de paix 20.720.992.905 20.751.127.598 30.134.693 * -

EXAMEN DE LA LOI DE FINANCES

Les explications qui suivent ne portent que
sories articles au sujet desquels l'accord n'est
pas encore établi entre les deux Chambres.

PREMIÈRE PARTIE

Budgets ordinaire et extraordinaire

TITRE I". — BUDGET ORDINAIRE

§ 1". — Crédits ouverts.

L'article 1" fixe à 20,295,584,744 fr., conformé
ment aux indications données plus haut, le
montant total des crédits ouverts.

S 2. — Impôts et revenus autorisés.

La Chambre a apporté les modifications sui
vantes au texte voté par le Sénat.

Elle a repris divers articles, déjà votés par
elle et qui avaient été disjoints par le Sénat :
1° Assimilation, en ce qui concerne l'impôt

sur les traitements et salaires, de certaines
communes à celles dans lesquelles la déduc
tion à la base est la plus élevée ;
2° Interprétation, pour des cas spéciaux, de

l'article 3 de la loi du 1er juillet 1916 sur les
bénéfices de guerre ;
3» Cession à titre onéreux de titres nominatifs

(avec des modilications par rapport au texte
primitif) ;

4» Droit de communication envers les com
merçants faisant un chiffre d'affaires supérieur
à 50,000 fr.

D'autre part, elle a divisé en deux articles
l'article 9 du texte du Sénat, en faisant du
3« paragraphe de cet article un article distinct
n° 9 bis.

Enfin elle a complété les articles 6 et 7 rela
tifs à l'évaluation des stocks, par un article
nouveau 7 bis, aux termes duquel les contri
buables qui entendent bénéficier de ces ar

ticles devront en faire la demande avant lé
31 octobre; modifié l'article relatif à l'imposi
tion des side-cars, supprimé le deuxième para
graphe do l'article 40 bis, qui fixait la quotité
des prélèvements des communes sur le pro
duit des jeux et repris le texte primitif de la
disposition relative à la contribution de l'Al
gérie aux dépenses militaires de la métropole..

TITRE II. — BUDGET EXTRAORDINAIRE

L'article 53 fixe, ainsi qu'il est expliqué plus:
haut, à 6,800,302,891 fr. le montant des crédits
ouverts au titre du budget extraordinaire.
L'article 55 autorise le report par décret en

conseil d'État des crédits applicables au budget
extraordinaire et non consommés en fin d'exer-

ciee. D'après le texte du Sénat, le report de
vrait Être prononcé par une loi.

TITRE III. — BUDGETS ANHKXE3

Sans modification*.
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TITRE r?. — SERVICES SPÉCIAUX DU Tîusson

La Chambre a incorporé dans le projet de
loi de finances un article nouveau n° 62 )IS
ouvrant, dans les écritures du Trésor, un
compte spécial intitulé « Service des essences
et pétroles».

- TITRE V. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Les dispositions sur lesquelles l'accord j'est
pas établi portent sur les points suivants : '

1« Art. 65 bis ■ nouveau. — Fixation" *de' 1a
limite maxima de l'émission des billets de la
Lanque de France ;
2° Art. 67. — Création d'emplois au ministère

des finances ; *
3° Art. 69 bis k 69 octies. - Suppression des

conseils de préfecture et création de tribunaux
administratifs régionaux ; "
4» Art. 71. — Interdiction des champs de

courses aux délinquants condamnés en vertu
de la loi du 2 janvier 1891 ;
5» Art. 72. - Interdiction des casinos a

moins de 100 kilomètres de Paris ;
6° Art. 86 bis. — Autorisation d'exécuter des

travaux d'État dans les colonies ;
7» Art. 93 bis. - Création d'emplois tm sous-

secrétariat d'État à l'aéronautique ;
8° Art. 95 Ws, - Classement des organisa

tions défensive^e l'ancien front.
D'autre part, la Chambre a voté un article

nouveau n» 97 bis, aux termes duquel la mai
son nationale de Saint-Maurice est transformée
en maison nationale maternelle. • ■ •

TITRE VI, — MOYENS DE SERVICE ST DISPOSITIONS
ANNUELLES

La seule modification consiste dans la reprise
par la Chambre des députés, de l'article

113bis,déterminant, en exécution de larti-
cle n» 86 bis, les travaux à exécuter dans, les
colonies.

DEUXIÈME PARTIE

Budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécu
tion des traités de paix.

La Chambre des députés a adopts sans mo
dification le texte du Sénat, sauf en ce qui
concerne le montant des crédits ouverts
(art. 123). Des explications à cet égard ont été
données plus haut.

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE .

Budgets ordinaire et extraordinaire.

TITRE I"

BUDGET ORDINAIRE

§ 1er . - Crédits ouverts.

Art. 1er . — Des crédits sont ouverts aux
ministres pour les dépenses du budget ordi
naire de l'exercice 1920, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour. 10.19^.173.852
2° Aux pouvoirs publics pour. 37.603.8i0
3° Aux services généraux des

ministères, pour 7.629.195.922
4« Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, 'pour . . 2.377.737.350
5» Aux remboursements, res

titutions et non-valeurs, pour.. - 91.820 000

Total.... JÔ. 329. 536. 914

§ 2. — Impôts et revenus autorises.

Âi't. 3 bis. —i L'article 23 de la loi du 31 juil
let 1917, modifié par la loi du 25 juin 1920, est
complété par le paragraphe suivant :

« En ce qui concerne les traitements, indem
nités, émoluments et salaires, à la demande
du conseil municipal, le ministre des finances
pourra assimiler aux communes situées dans
un rayon de 15 kilomètres à partir du péri
mètre de la partie agglomérée d'une commune

de 50,000 habitants et aux communes de la
banlieue de Paris les commune» dans les
quelles le prix des denrées de première néces
sité est aussi élevé que dans les communes
des banlieues précitées. Un décret énumérera
les douze denrées alimentaires qui devront
être prises en considération. »

Art. 4 bis. — Le premier alinéa de l'article 3
de la loi du i ,r juillet 1916 est ainsi com
plété :
« Seront également déduits, dans la limite

du -taux -des avances de-la-Banque de France,
les intérêts payés aux associéspour les sommes
versées par eux en compte courant, lorsque
ces sommes restent en dehors de l'apport so
cial, qu'elles peuvent être retirées moyennant
un simple préavis, sans le consentement des
autres associés et qu'olles ne sont pas rému
nérées par une part supplémentaire dans les

■bénéfices, »

Art. 7 bis. — Les articles 6 et 7 cl-dessus ne
seront applicables qu'aux contribuables qui
auront produit à cet effet une demande adressée
au directeur des contributions directes avant
le 31 octobre 1920.

A l'égard des autres contribuables, il y aura
lieu à iapplication de la loi du l« r juillet 1916.

• Art. 9. — L'impôt sur- les importations sera
majoré d'un pourcentage égal à la taxe sur le
chiffre d'affaires lorsque le vendeur français
ou étranger n'a pas le siège de son commerce
ni une succursale en France, et, par suite, ne
paye pas la taxe sur le chiffre d'affaires.
Toutefois, la majoration ne s'applique pas

aux- produits facturés quand le vendeur est
établi au pays d'origine.
Art. 9 bis. - L'article GO de la loi du 25 juin

1920 est complété par l'alinéa suivant :
12° Les affaires effectuées par les entreprises

de journaux dont le prix de vente ne dépasse
pas 25 centimes par exemplaire, mais seule
ment en ce qui concerne le produit des abon
nements et de la vente au numéro.

Art. 11 bis. - Dans le ca» de négociations en
bourse de titres nominatifs, l'agent do change
acheteur <leit - payer. .soa- prix -a son.co«fror-9
vendeur contre remise du titre nominatif

accompagné d'une déclaration de transfert
signée par le titulaire et certifiée par l'agent
de change vendeur. La régularisation du trans
fert au nom du client acheteur est ensuite

poursuivie par les soins de l'agent de change
acheteur.

Toutefois, la présente disposition n'est pas
applicable aux cessions de titres immatriculés
aux nomsde femmes mariées, mineurs, interdits
et autres incapables ou de titres frappés d'usu
fruit, d'indivision ou de clauses quelconques
restrictives du droit d'aliéner, auxquels cas la
régularisation du transfert incombe h l'agent
de change vendeur, qui ne-peut-exiger le -paye--
ment de son prix que contre remise du titre
transféré soit au nom du client acheteur, soit
au nom de son agent de change.
Nonobstant toute disposition statutaire, et

sauf en ce qui concerne les actions non libé
rées, les sociétés et autres établissements débi
teurs ne peuvent exiger l'acceptation du trans
fert par le cessionnaire.

Art. 26 bis. — Pour permettre, le contrôle des
déclarations d'impôt et la recherche des omis
sions ou des fraudes qui auraient pu être com
mises dans le délai de la prescription, tout
commerçant faisant un chiffre d'affaires supé
rieur à 50,000 fr. par an est tenu de représenter
à toute réquisition des agents du Trésor ayant
au moins le grade de contrôleur ou d'inspec
teur adjoint les livres dont la tenue est pres
crite par le titre II du code de commerce ainsi
que tous livres et documents annexes, pièces
de recettes et de dépenses.
Le refus de communiquer les livres ou leur

destruction avant le délai fixé à l'article 11 du

code de commerce sera constaté par un procès-
verbal et soumis aux sanctions établies par
l'article 5 de la loi du 17 avril 19J6.

Art. 30. - La taxe à laquelle sont assujettis
les side-cars et les cycles-cars sera majorée
proportionnellement à" l'augmentation prévue
pour les automobiles de même puissance, en
ce qui concerne les side-cars et les cycles-cars

servant au transport des voyageurs et des
marchandises.
Les side-cars et les cycles-cars familiaux

seuls seront assimilés à la motocyclette et su
biront la taxe qui lui est imposée.,

« • « •

. Art. 40 bis. — Les dispositions du précédent
article entreront en vigueur à dater du 1« oc
tobre 1920.

Art, 41. - L'Algérie participe aux dépenses
militaires de la métropole au moyen d'une
contribution dont le montant est déterminé

chaque année par la loi de finances. Cette con-,
tribution entre dans la catégorie des dépenses
obligatoires visées à l'article 5 de' la loi du
19 décembre 19J0.

La conttribuion de l'Algérie aux dépenses
militaires de la métropole est fixée' pourVexerr
cieo 1920, à la somme de 12 millions. Elle est
llxée à la même somme pour l'exercice 1921.
Cette somme sera inscrite au budget des re«

cetlcs, paragraphe 4: Recettes d ordre. — Ra*
celtes en atténuation do dépenses.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 52. - Les voies et moyens applicables
aux dépenses du budget ordinaire de l'exercic»
1920 sont évalués, conformément il l'état G
annexé à la présente loi, à la somme totale de
20,355,2«, 131 fr.

TITRE II

BUDGET EXTRAORDINAIRE

I. - Crédits ouverts. "

Art. 53. - Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget extraordi
naire do l'exerce 1920, conformément à 1 état Q
ennexé à la présente loi.

Ces crédits s'appliquent:
1° A la dette publique pour. . . 1.6i0.000.003

• 2« Aux services généraux des
ministères pour '. 5.031.332.891
3o Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour. . . - 110.920.000
4° Aux remboursements, res

titutions st nsii-valeurs, pour.. ■ 75,000.60#

Total.... 6.860.302.831

II. - Voies et moyens.

Art. 54. — Il sera pourvu aux dépenses du
budget extraordinaire au moyen des ressources
exceptionnelles inscrites à l'état E annexé à la
présente loi et dont le montant est fixé, pour
l'exercice' 1920, à 6,-6"> millions : les ressour
ces d'emprunts figurant à cet état seront réali
sées dans les conditions déterminées par des
dispositions législatives spéciales.

III. - Réglementation spéciale. ■

Art. 55. - Les crédits ou portions rie crédit
applicables aux dépenses du Dudget extraordi
naire qui n'auront pas été consommés à la fin
d'un exercice pourront être reportés par décret
en conseil d'Iitat à l'exercice suivant, où ils
conserveront leur affectation primitive.

TITRE III

BUDGETS ANNEXES

TITRE IV

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Art. 62 bis. — Il est ouvert dans les écritu
res du Trésor un compte spécial intitulé : ser
vice des essences et pétroles.
Ce compte est destiné à retracer les opéra

tions de recettes et de dépenses qui seront ef
fectuées à partir du 1er août 192o par le com»
missaire général aux essences et pétroles en
application de l'article 106 de la loi du 23 juin
1920.

Un décret contresigné parle ministre dos
travaux publics et le ministre des finances ré
glera le fonctionnement et la comptabilité dgi
nouveau compte.
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TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Àrt.656is. —Pondant l'absence des Chambres,
pour l'exercice 1920, la limite maxima de l'é
mission des billets de banque pourra être élevée
pour les besoins du commerce par décret rendu
en conseil d'État sur la proposition du ministre
des finances.

Art. 67. — Est autorisée la création au minis
tère des finances :

1* De deux emplois de chef de bureau à l'ad
ministration centrale du ministère ;
2 D'un emploi de chef de bureau à l'admi

nistration centrale des contributions directes ;
3° D'un emploi d'administrateur et de trois

emplois de chef de bureau à l'administration
centrale de l'enregistrement ;
4° D'un emploi d'administrateur et d'un em

ploi de chef de bureau à l'administration cen
trale des contributions indirectes.
Les emplois d'administrateur et de chef de

bureau à l'administration centrale de l'enregis-
treinent, créés par la loi du 30 mars 1910, sont
maintenus à titre définitif.

Art. 69 bis. — Dans un délai de six mois à
dater de la promulgation de la présente loi,
seront substitués aux conseils dé préfecture
des tribunaux administratifs au nombre
de 26.

Le siège et le ressort de ces tribunaux seront
déterminés avant le l eF décembre 19^0 par un
règlement d'administration publique après
avis des conseils généraux.
Art. 69 ter. — Chaque tribunal administratif,

celui de Paris excepté, se compose d'un prési
dent, de trois conseillers et d'autant de con
seillers adjoints que le motiveront l'impor
tance du ressort et le nombre des affaires.
Le tribunal administratif de Paris est com

posé d'un président, de trois présidents de
section, de douze conseillers et de quatre con
seillers adjoints.
Chaque tribunal comprendra un ou plusieurs

commissaires ou commissaires adjoints du
Gonve neinent qui seront nommés pour trois
ans par décret rendu sur la proposition du
miaii re de l'intérieur et choisis par. ni les con
seiller* et conseillers adjoint» du tri unal .
Les comini saires du Gouvernement seront

au nombre do six pour le tribunal adminis
tra if de Paris.
T us les membres des tribunaux adminis

tratifs sont n mimés et promus par décret sur
la roposition du ministre de l'intérieur.
Ar . 69 quater. — Les traitements des mem

bres des tiihunaux administratifs sont fixés
ainsi i u'il suit :

Président du tribunal administratif de Paris :
25,0 0 fr. ;
Présid.nts des autres tribunaux adminis

trants et conseillers du tribunal administratif

-• de Paris : 14,0(1) fr., 16,0)0 fr. après cinq ans de
fonctions, 18,000 fr. après dix ans de fonc
tions';
Conseillers des autres tribunaux: 8,000 fr.,

10, "f.' fr. après quatre ans de fonctions, 12,U0J
francs après huit ans de fonctions ;
Conseillers adjoints : 6,000 fr. ; a Paris, 8,000

francs.
Une indemnité annuelle de fonctions de

2, K00 fr. sera allouée aux présidents de section
du tribunal administratif de Paris.

Art. (.9 qumqui s. — Les frais du personnel
du greffe et les dépenses matérielles du tri
bunal administratif constituent, à la charge
des départements du ressort, une dépense obli-
ga oire.
Art. 69 sexies. — Les attributions confiées

aux conseils de préfec ure par la loi du 2i plu-
vi se an VIII et par les lois subséquente* seront
transférées aux tribunaux administratifs de
vant lesquels la loi du 2J jui. let 18-S9 sur la
procédu e à i re devant les conseils de pré
fecture sera applicable.
Art. 69 septis-, — tous les emplois de con

seiller e! de conseiller adjoint des tribunaux
administratifs autres que celui de Paris seront
attribués, lors de l'application de la présente
loi, à des membres de conseils de préfecture
actuellement en fonctions.
Tous les membres des conseils de préfecture

de la Seine seront ailectés au tribunal admi
nistratif de Paris.

Les conseillers de préfecture nommés con
seillers adjoints d'un tribunal administratif
recevront un traitement égal au traitement
dont ils bénéficient.
Par la suite, le recrutement aura lieu au

concours pour les deux tiers au moins des
postes de conseillers adjoints.
Les conseillers seront désignés jusqu'à con

currence des deux tiers parmi les conseillers
adjoints ; les présidents seront pris parmi les
conseillers.

Art. 69 octies. — Un règlement d'administra
tion publique déterminera l'étendue du ressort
de chaque tribunal, los conditions de recrute
ment et d'avancement des membres de ces
tribunaux ainsi que du personnel du greffe,
les conditions de remplacement des conseillers
de préfecture dans leurs attributions adminis
tratives, la part contributive de chaque dépar
tement dans les frais du personnel du greffe
et les dépenses matérielles du tribunal admi
nistratif, les conditions dans lesquelles les con
seillers de préfecture actuellement en fonc
tions qui n'auront pu être admis à Jà retraite
ou nommés dans les tribunaux administratifs

seront afiectés, avec un traitement au moins
égal à leur traitement actuel, à un emploi
dans une autre administration publique.
Art. diciès. — A partir du 1er janvier 1921,

tous les sous-préfets seront supprimés sauf
dans les six départements des régions libérées.
Un second poste Je secrétaire général pourra

être créé au chef-lieu du déparlement.

Art. 71. — L'administration chargée de la
surveillance des courses et des jeux pourra
interdire l'entrée sur les champs de courses
aux délinquants condamnés en vertu de l'ar
ticle 4 de la loi du 2 juillet 1891, ayant pour
objet de réglementer l'autorisation et le fonc-
ticn renient des courses de chevaux. " v
Art. .2. — Aucun casino ouvrant des salles

de jeu ne pourra être exploité à moins de 100ki-
lomètres de Paris.

Art. 85 bis. — Le ministre des colonies est
autorisé, après avis conforme du ministre des
finances, a exécuter dans les colonies fran
çaises des tra aux présentant un intérêt na
tional dont les dépenses seront imputées au
budget général de 1 État français.
Les travaux auxquels s'appliquera cette auto

risation et les crédits à y affecter seront fixés
chaque année par la loi de finances.

Art. 93 bis. — Est autorisée la création au mi
nistère des travaux publics (sous-secrétariat
d'État de l'aéronautique et des transports
a. riens) d'un emploi ue chef de service et de
deux emplois de chefs de bureau.

Art. 95 bis. — Il sera fait, par les soins du
ministère de la guerre, un choix des plus re
marquables organisations du front, pour être
conservées et classées comme monuments
historiques. Des monuments seront élevés par
la nation pour perpétuer la mémoire de la pre
mière et de la deuxième victoire de la
Marne.

Art. 97 bis. — La maison nationale de santé
de Saint-Maurice est transformée en maison
nationale maternelle. *

TITRE VI

MOYENS DE SERVICES ET DISPOSITIONS ANNUELLES

Art. 113 bis. — Les travaux que le ministre
des colonies est autorise à exécuter, pendant
l'exercice 19.0, dans les conditions déterminées
par l'article »6 ms de la présente loi et dans la
limite des crédits -ouverts au budget extraor
dinaire, s'appliquent aux objets ci-après :
Port de Dakar. — Agrandissement et outil

lage.
Chemin de fer de Thiès à Kayes.
chemins de fer et ports du Cameroun. —

Études et travaux.
Chemin de fer de Brazzaville (Afrique équa

toriale française) à la mer et port. — Études et
travaux.

Port de Djibouti. — Études et travaux.
Port de Papeete (établissements français de

l'Oceanie) et éclairage des abords. — Études et
travaux.

Installation du réseau intercoloniai di teU" • '
graphie sans fil.

DEUXIÈME PARTIE

Budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution,
des traités de,paix.

I. — Crédit* ouverts.

Art. 123. — Il est ouvert au ministre des

finances, au titre du budget spécial des dépen
ses recouvrables sur les versements a recevoir

en exécution des traités de ai?i. des crédits
s'élevant à la somme totale de 20.7M,l27,r>9rt fr.
et répartis par chapitie conformément à
l'état L annexé à la présente loi.
Les crédits ouverts en exécution du paragraphe

précédent sont assujettis à toutes les r gles lé
gislatives ou réglementaires régissant les cré
dits budgétaires.
Le ministre des finances déléguera aux au-. ;

très ministres ceux des crédits ouverts par le
présent acticle qui correspondront à des dé
penses rentrant dans les attributions de leurs :
départements respectifs ; ces délégations, qui ,
seront effectuées par décrets, ne pourront pas
avoir pour effet de répartir entre plusieurs ,
ministres les crédits d'un ménie chapitre. Un ,
règlement d'administration publique détermi-. :
nera les règles générales d'application du pré-,,
sent paragraphe.

II. — 'oies et moyen».

III. — Réglementation spéciale. •

IV. — Services spéciaux.

• V. — Dispositions spéciales.

VI. — Moyens de service et dispositions
annuelles.

ANNEXE N° 448

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1020.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés tendant à régu
lariser la situation des assures d> la loi des
retraites ouvrières et paysannes qui ont
effectué irrégulièrement leurs versements
pendant la durée des hostilités, par M. Albert
Peyronnet, sénateur (1). — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, le projet de loi qui est soumis à
vos délibérations par le Gouvernement s'inspire
d'un principe de justice et répond à la volonté
nettement exprimée dans le passé par le
législateur.
Il apparaît comme le complément nécessaire

des lois des 31 décembre lyl5 et 7 avril 1918,
qui avaient dispensé de leurs versements,
pendant la durée de la guerre, les assurés
mobilisés ou habitant les régions envahies.
Effectivement, en dehors de ces assurés, un

grand nombre de bénéliciaires de la loi des re
traites ouvrières te sont trouvés dans l'impos
sibilité d'effectuer régulièrement leurs verse
ments. Le trouble que la mobilisation avait ap
porté dans les mairies ne fit que s'accroître au
cours des années suivantes; l'échange des car
tes fut opéré en retard ou complètement né
gligé ; parfois même, il fut rendu impossible
par suite de cas Je force majeure résultant da
l'état de guerre. Enfin, beaucoup d'assurés pu
rent croire de très bonne foi que les inoratoires

(1) Voir les n°s 416, Sénat, année 1920 et 963-
1243-1368 et in-8° n° 194 — 12« -législ. — de la
Chambre des députés.
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Institués par le décret du 10 août 1914 s'appli
quaient au payement de leurs cotisations.
Mais tous ces retards, ces négligences,ont eu

pour effet de priver du bénéfice des allocations
et subventionl de l'État,des'assurésqui avaient
rempli très régulièrement leurs obligations
jusqu'au début des hostilités, et dont la situa
tion particulièrement intéressante méritait
toute la sollicitude des pouvoirs publics.
Au moment où la Gouvernement se préoccupe

d'étendre notre système d'assurances socia
les, une mesure d'équité s'imposait donc; c'est
celle qu'il vous propose de prendre, en rele
vant de la déchéance tous les assurés qui
n'ont pas effectué régulièrement leurs verse
ments depuis le 1r mai 1914, sous condition
que ces versements seront effectués rétroacti
vement dans un délai déterminé.

Au point de vue financier, le projet ne sau
rait soulever d'objections.
Les pensions liquidées dé 1915 à 1919 se sont

élevées à 308,762 pour les assurés obligatoires
et h 147,720 pour les assurés facultatifs. Or, les
assurés obligatoires qui ont perdu le droit aux
allocations ou bonifications de l'État se mon
tent à 13,900 (soit 4,50 p. 109) et celui des assu
rés facultatifs à 6,912 (soit 4,70 p. 100).
On remarquera en outre que cette dépense

ne constitue pas une aggravation des charges
qui avaient été prévues lors de la mise en appli
cation de la loi des retraites, et il ne saurait
venir à l'esprit de faire profiter les finances de
l'État de déchéances involonlairement encou
rues par les travailleurs.
En conséquence, nous vous proposons d'a

dopter le projet du Gouvernement, tel qu'il a
été volé par la Chambre des députés.

TROJET DE LOI '

Art. 1". — Les assurés obligatoires et facul
tatifs de la loi sur les retraites ouvrières et
paysannes qui,- & leur -anniversaire de- nais»
sance précédant le 1r mai 1914, avaient effec
tué les versements réglementaires prévus pour
bénéficier des allocations et bonifications de
VEtat. visée» aux articles 4, 6,-9 et 30 da la loi,
pourront être rétablis dans leur droit éventuel
auxdites allocations et bonifications. l*s de
vront, à cet effet, effectuer rétroactivement les
yerspmenU >n>is par eux, au, cours de. la pé
riode qui s'étend entre leur anniversaire de
naissance précédant le 1 er mai 1914 et celui
qui suivra la promulgation de la présente
loi.

Art. 2, — Ceux de res assurés dent la re
traite 'a' déjà été liquidée sans allocation ou
bonification de l'État ou qui ont déjà déposé
leur demande de liquidation de pension à la
date de la promulgation de la présente loi, se
ront dispensés d'effectuer rétroactivement les
versemenfs manquants.
Le montant de ces versements sera retenu

sur les premiers termes de l'allocation ou de la
bonification de l'État revisée ou liquidée.
Art. 3. — Pour bénéficier des dispositions de

la présente loi, les assurés devront adresser
une demande au préfet de leur département,
dans un délai de six mois. Ces demandes se
ront transmises sans' délai au ministre du tra
vail qui statuera dans les trois mois.
Les versements rétroactifs visés h l'articlo

premier ci-dessus devront être effectués dans
un délai de trois mois à compter de la notifi
cation de la décision les autorisant, sur une
carte spécialement délivrée à cet eifet.

ANNEXE N° 449

(Sesupn ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,

• adopté par la Chambre des députés, relatif h
la modification des caractéristiques des mon
naies de bronze de nickel, par M . Dausset,

• sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

. Messieurs, la Chambra des députés a adopté
trois projets de loi concernant la monnaie de
billon an bronze de nickel.

Aux termes du premier de ces projets (n° 673),
les caractéristiques de la pièce de 5 centimes
actuelle seraient modifiées dans les conditions
suivantes

La pièce de 5 centimes aurait un diamètre
de 17 millimètres au lieu de 19 millimètres.

En même temps, le diamètre du trou central
serait ramené de 4mm,5 à 4 millimètres. On
aurait ainsi un type de pièce de 5 centimes se
distinguant plus nettement de celui de la
pièce de 10 centimes que le type actuel. Le
projet répond i de nombreuses plaintes for
mulées par le public qui éprouve de réelles
difficultés à distinguer entre les deux pièces.

En même temps, le projet de loi n» 763 aug
mente les tolérances autorisées sur le titre et
sur le poids et qui n'ont pu être rigoureuse
ment observées dans la pratique. Il en résul
tera de réels avantages au point de vue de la
facilité de la fabrication et du prix de revient,
sans que la qualité de la monnaie elle-même
en soit compromise. Les tolérances proposées
seraient les suivantes :

Titre. — Pour le nickel (23 p. 100) : 0,020.
Pour le cuivre (75 p. 103) : 0,02).
Poids. — Pièces de 23 centimes (5 gr.). Tolé

rance, 0,010.

Pièces de 10 centimes (4 gr.). Tolérance,
0,040.

Pièces de 5 centimes (2 gr.). Tolérance,
0,050. ,

Les anciennes pièces de 5 centimes en bronze
de nickel (ancien module), qui ont été émises
en vertu des lois du 2 août 1917 et du 16 octo

bre 1919, cesseront d'avoir cours légal et seront
retirées de la circulation a des dates qui seront
fixées par les décrets.

Le second projet de loi n° 1147 propose de
donner cours légal, dans les colonies françaises
soumises au régime monétaire de la métropole
aux monnaies de billon an bronze de nickel.

Cette monnaie n'a -pas, en effet, cours légal
à l'heure actuelle, dans nos colonies, les lois
du 4 août 1913 et du 2 août 1917, qui avaient, la
première, édicté le remplacement de la mon
naie de bronze par les pièces de nickel, la se
conde autorisé la substitution de bronze de
nickel au nickel pur dans la fabrication, ayant
limité expressément l'effet de cette mesure à
la France et à l'Algérie. Le Parlement avait
voulu, en effet, éviter la démonétisation one
reuse de l'ancienne monnaie de bronze, et l'on

avait pensé employer à l'alimentation des cola*
nies les pièces de bronze qui devaient êtrs
retirées de la circulation métropolitaine.

Ces prévisions ne se réalisèrent pas : la crisa
de la monnaie nécessita la reprise des ancien
nes monnaies de bronze pour faire face aux
besoins de nos possessions d'outre-mer. Cette
reprise fut autorisée par la loi du 21 octobre
1919 ; or, l'élévation de la valeur des métaux
employés et les frais de fabrication font res-
sortir,à l'heure actuelle, le prix de revient des
monnaies de bronze à un montant supérieur à
la valeur monétaire des pièces elles-mêmes.

Le Gouvernement estime que, dans ces con
ditions, les opérations de frappa de monnaies
de bronze pour les colonies ne doivent pas êtra
poursuivies et, en conséquence, les quantités
déjà frappées en vertu de la loi du 21 octobre
1919 étant insuffisantes, le Gouvernement pro
pose de donner à la monnaie en bronze do
nickel cours légal aux colonies ; le maintien,
dans la circulation coloniale, de l'ancienna
monnaie de bronze serait, au surplus autorisé,
et il serait possible, dans le cas où les circons
tances le permettraient, d'affecter au ravitail
lement des colonies tout ou partie du bronza,
retiré sur le territoire métropolitain.

Le troisième projet de loi. n° 1375, proposa
enfin de procéder h la frappe d'un nouveau
contingent, de 25 millions de francs "en pièce
de bronze de nickel de 25, 10 et > centimes,
suivant les modules et les tolérances proposés
par le projet de loi n° 763.

Celte mesure se justifie par la nécessité de
mettre en circulation des quantités de mon
naie de billon supérieures à celles dont le con
tingent avait été précédemment autorisé par
les lois précitées du 2 avril 1917 et du 16 oc
tobre 1919.

Votre commission des finances vous propose
de sanctionner ces trois projets de loi déjà
réunis en un seul dispositif par la Chambre
des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les caractéristiques des mon
naies de bronze de nickel dont l'émission a

été autorisée par la loi du 10 octobre 1919, et
dont la frappe n'est pas encore effectuée ainsi
que de celles dont l'émission est autorisée par
l'article 4 de la présente loi, seront modifiées
ainsi qu'il suit :

. . çÉNoiiIxATIOîï

des pièces.

biAMiVrni!

DIAMÈTRE

. du.

trou

central.

COMPOSITION POIDS

Titre.

Toléraare

au-dessus

et

au-dessous.

. Droit.

Toléraice

au-dessus
et

an - dessons,.

I millim. 1 miliim. I mitli^mes. I grammes. i millièmes.

23 centimes 24 5.5 :
Nickel, 25 p. 100.
Cuivre, 75 p. 100.

! 20
I

- 5 ' 40
10 — ZI » 4 40

. .U. . : * bO

- A»t..2i —• Les pièces. de S centimes en bronze
de nickel (ancien module) émises en vertu des
lois du 2 août 1917 et du 16 octobre 1919, ces
seront d'avoir cours légal et seront retirées de
la circulation à des dates qui seront fixées par
décret.

Art. 3: — Auront désormais -cauti légal, dans
les colonies françaises soumises au régime
monétaire de la métropole, les monnaies en
bronze de nickel, dont lér substitution aux piè
ces en nickel pur prévue par l'article 3 de la
loi du 4 août 1913, a été autorisée par la loi du
2 août 1917 et par les lois ultérieures.

Art. 4. — Par dérogation aux dispositions de
l'article 3 de la loi du 4 août 1913, le ministre
des finances est autorisé à émettre, jusqu'à
concurrence de 25 millions, et en sus des con
tingents précédemment autorisés par les lois
des 2 août 1917 et 16 octobre 1919, des mon
naies en bronze de nickel percées au centra
d'un trou rond, et présentant les caractéristi
ques définies i l'article l ,r de la présente loi. .

ANNEXE N" 451

(Session ord. — Séance du 31 juillet 192Q.) i

PROJET DE LOI adopté par la Chambre d#»
députés ouvrant les crédits nécessaires pour
l'alimentation nationale en pain pendant
la campagne 1920-1921, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. Isaac, ministre du
commerce et de l'industrie (1). - (Renvoyé &
la commission des finances). — {Urgence dé
clarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la Chambre des députés a, dans
sa deuxième séance du 30 juillet 1920, adopté la
projet de loi ouvrant les crédits nécessaires
pour l'alimentation nationale en pain. Elle •

\ (i) Voir les n°s 405, Sénat, année 1920, et 763-
14o0 et in-8" n» 209. - 12» légùi. — de la Cham
bre d»S députés.

(l) Voir les nM 1483-1481, et in-S° n® 130 •
18* législ, — de la Chambre des députés.
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fixé iu 15 août le point de départ du nouveau
compte du ravitaillement.
Nous avons l'honneur de soumettre à voire

sanction le projet de loi dont il s'agit, nous en
référant pour les motifs à l'exposé qui a été
présenté à la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. I e '.— il est ouvert au ministre du com
merce et de l'industrie (2* section, ravitaille

ment général) pour la période comprise entre le
15 août 1920 et le 15 août 1921, au titre du
compte des services spéciaux du Trésor, des
crédits s'élevant ensemble à la somme de 10

milliards 365 millions de francs et répartis par
chapitres, conformément à l'état A, annexé i
la présente loi.

Art. 2. — Le compte des services spéciaux du
Trésor est fixé en recet te-;, pour la période com
prise entre le 15 août 1920 et le 15 août 1921, à
la somme de 10 milliards 366 millions de

francs, conformément à l'état B, annexé i 1«
présente loi.
Art. 3. — II est ouvert au ministre du com^

merce et de l'industrie, en addition aux crédita
provisoires alloués pour les dépenses militaires
et les dépenses exceptionnelles des services ci
vils de l exercice 1920, un crédit de 1 milliard
304,250,000 fr., applicable à un chapitre nouveau
8 bis : « Insuffisance de recettes du compte
spécial des céréales paniflahles pour la campa
gne 1920-1921 » de la 2« section (ravitaillement
général) du budget de son département.

État A. - Compte spécial des céréales panifiablcs pour la campagne 1920-f92l.

Nomenclature des dépenses.

NVMKROg

des

chaphres.

DÉSIGNATION DES DÉPENSES
i '

CRÉDITS DEMANDÉS

feai

h campagne 1920-1021.

,

francs.

1 Reprise du stock de céréales et du matériel (flotte, sacherie, matériel) provenant du compte spécial
primitif . 312.COO.O0O

z i Achats de céréales indigènes « ©.UW.UUU.UUJ •

Z 0*3 I Achats de céréales exotiques. - . - z.hy«.uuu.WH>

3 Droits de douane . . . «... 137. 500. 000
* 1 Frais sur marchandises et dépenses rfa livraisons « . hja.ouu.UKi

Eureaux permanents des céréales, contrôle des stocks, contrôle des moulins . ». 18.0O.OJO
O bis Régies des ports et centres de ravitaillernant .• . .. 3.400.u:u .

) 1er \ Bureau d'achat de Londres 2. 100.000

Remboursement des bons de pain a prix réduit....* ». j 3b0.000.lMJ

Total des crédits demandés 10. 366. t00. 000

État B. — Compte spécial des céréales panifiables pour la campagne 1920-i921.

Nomenclature des recettes.

NUMÉROS
des

chapitres.

DÉSIGNATION DES RECETTES

RECETTES PRÉVUES

po»

ta campagne 4920-4S2I.

fearcej.

4 Produits des cessions des céréales indigènes destinées h l'alimentation nationale ....... ...... 7. 051. 400.000
l tnt Produits des •Avions AS ovnfinn«« rlPcfinAoc à ralimpntat ion nationale l.321. ;o .0UU

2 Valeur de vente des céréales restant en magasin en fin de campagne agricole.... " 453.400.0(X)

a Recettes diverses ou accidentelles 4bU.UUU.UlHJ
41 Valeur dt vcntn du matériel repris on 1QOf\ ai compte spécial npimitif /5. ?H Kl. (H Ml

S Insuffisance des recettes à couvrir par un crédit à insccire au budget du ministère du commerce et
de l'industrie 1.304.250.000

Total des recettes prévues j 10.366.000.000

RÉCAPITULATION
I

I

Recettes nrévues 10.366.000.000

Crédits demandes 10.366.0U0.000

| Excédent .....
i ' .

Néant.

ANNEXE N° 453

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

AVIS présenté au nom de la .commission sur le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture d'un crédit pour
( acquisition, par l'État des mines de potasse
d'Alsace sous séquestre, par M. Albert Pey
ronnet, sénateur (1).

Messieurs, votre commission des mines à
examiné les conclusions de la commission spé
ciale, chargée de l'examen du projet de loi
concernant les mines de potasse.
Elle ne fait pa) d'objection à la ratification

des différents articles soumis à vos délibéra
tions.

Mais elle entend faire quelques réserves. Elle
manifeste tout d'abord le regret que le projet
déposé par le Gouvernement et qui consistait à

établir en Alsace pour les concessions de mi
nes de potasse un régime semblable à celui de
toutes les mines françaises n'ait pas encore
abouti. "

Elle estime, en effet, qu'un régime définitif
doit mettre fin à la situation présente. Les mi
nes de potasse sont un bien de la nation fran
çaise tout entière, et il importa que soit exploi
tée le plus rapidement posstble dans l'intérêt
de la collectivité française, la grande richesse
que constituent les gisements potassiques
alsaciens.

} Votre commission est d'avis que la loi d'amo
diation qui interviendra accorde ces conces
sions en plusieurs lots, considérant que dans
le cas contraire il y aurait un- véritable mono
pole de fait, dont chacun entrevoit les graves
inconvénients.

Notre agriculture doit être en effet assurée
de trouver en Alsace toute la potasse néces
saire l ses besoins et de la payer au plus bas

: prix possible. 11 semble nécessaire, dans ces
conditions, qu'un lot spécial doive être réservé
aux syndicats agricoles. Ainsi donnerons-nous
une satisfaction à nos agriculteurs qui se plai
gnent avec raison de ne pas recevoir d'engrais
potassiques.

Votre commission désirant avoir tout apai
sement à cet égard a tenu à entendre le Gou
vernement.

Son représentant M. le sous-secrétaire d'État
à la présidence du conseil, dans son audition
de ce jour, s'est exprimé ainsi :

« Le Gouvernement a estimé qu'il s'agissait
là d'un bien national qui devait être exploité
dans l'intérêt commun. il a pensé qu'il fallait
amodier en plusieurs lots dont les concession
naires représenteraient les divers intérêts en

I présence : intérêts des Alsaciens et des Lor
rains, intérêts de l'industrie française et sur
tout intérêts de l'agriculture française. •

« De là l'idée d'accorder une des concessions
aux syndicats agricoles, de façon à ce que les
consommateurs eux-mêmes soient appelés à
exploiter, ce qui les met dans les meilleures
conditions pour avoir beaucoup de potasse et à
bas prix. Nous avons pensé qu'il importait de
mettre un terme à une situation qui n'avait
que trop duré, je veux dire à l'exploitation
pour le compte de l'Allemagne.

» Actuellement la loi de 1919 sur les conces
sions n'est pas applicable en Alsace et Lorraine.
Mais il est entendu que les concessions futures
auront lieu comme si elle était applicable. Et je

(1) Voir les nM 412-428, Sénat, année 1920, et
1141-1209-1429-1432-1433-1437, et in-8» n» 215 —
12' législ. — de la Chambre des députés. .
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prends l'engagement de saisir le plus tôt pos
sible le Parlement d'un projet définitif d'octroi
des concessions qui envisagera plusieurs con
cessions et non pas une concession unique
dont il est facile d'a;wevoir les dangers. »
Votre commission a pris acte des déclarations

faites par le représentant du Gouvernement ;
et en présence de ces engagements, elle donne
ùi avis favorable au projet qui vous est soumis,
s uis le.» réserves qu'elle a entendu formuler
u'uae façon fermeiie.

ANNEXE N° 454

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1020.)

riïOJET DE LOI adopté par la Chambre des
députéseancernant rémission d'un emprunt
en rentes perpétuelles 6 p. 100, présenté
«M nom de M. Paul Deschanel, Président de
la République française, par M. F. François-
Marsal, ministre des linances(l). — (Renvoyé
à la commission des finances.) — (Urgence
déc-lsu'ée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a déposé, le
ot juillet, sur le bureau de la Chambre des
députés, un projet de loi concernant l'éaiis-
sion d'un emprunt en rentes 6 p, 100.
Les lourdes charges financières que nous

avons dû supporter pendant la guerre et qui
sont loin d'avoir disparu avec la cessation des
hostilités, n'ont pu être couvertes qu'en faisant
un large appel aux avances'de la Banque de
France et en constituant une dette- ûsttaato-
extrêmement élevée.
Équilibrer à l'aide de ressources permanen-

ies les dépenses ordinaires, pourvoir par des
emprunts à long terme aux dépenses excep
tionnelles qui s'imposent encore, cesser par
conséquent le recours aux avances de la Banque
de France et aborder, aussi promptement que
possible, la consolidation progressive de la
dette flottante, tels sont les devoirs qui incom
baient aux pouvoirs publics.
Le Parlement et le pays l'ont compris, ni

l'un ni l'autre n'ont reculé devant l'effort né
cessaire. fis ont virilement abordé la tâche
dont ils sentaient l'urgente et vitale nécessité.
Depuis le début de la législature actuelle,

les tarifs de chemins de fer et - les - tarifs -pos
taux ont été relevés, d'iniportanlos mesuras

vîlscales ont été décidées, dont les premiers
*;!feis vont commencer à se faire sentir. Paral
lèlement dans le. s huit derniers mois, trois
emprunts à long terme ont été émis, l'un spé
cialement destiné à consolider les engagements-
du Trésor, les deux autres, effectués par le
crédit national, en vue de la réparation des
demmages de guerre.
Cette politique ne pouvait modifer que peu

à peu la situation ; néanmoins les premiers ré-
sultais méritent d'être notés.
Aucun concours nouveau n'a été demandé à la

?anque de France. Le montant de ses avances
au Trésor no s'est pas accru.
Les remboursements sont venus compenser

les prélèvements, et nous avons encore à notre
disposition une marge qui dépasse un milliard.
Le montant des bons de la défense nationale,

. des bons ordinaire» du Trésor, des dépits de
fonds particuliers qui constituent les éléments
principaux de la dette flottante, est, le 30 juin
192), inférieur d'environ 1,800 millions au
moulant qu'elle atteignait en novembre der
nier. Pendant la période comprise entre les
dates correspondantes de 1918 et 1919, les enga
gements de cette nature s'étaient, au con
traire, augmentés de 13 milliards et demi en
nombre rond.

Ainsi, l'accroissement très préoccupant de
l'inflation fiduciaire et de la dette àx court
terme a été enrayé, et, en ce qui concerne cette
dernière, ou peut noter une amélioration
appréciable. Les ressources permanentes ou
consolidées ont permis au Trésor dc couvrir
cette année toutes ses dépenses et d'appliquer
un surplus de 1,G)0 millions à réduire ses exi
gibilités les plus proches.
Sans nous dissimuler que c'est là une faible

partie de la tlche à accomplir, nous avons le
droit de constater avec satisfaction ces pre
miers résultats. Ils doivent nous encourager à

persister dans la voie ou nous nous sommes
engagés. - -
Les charges qui incombent au Trésor d ici la

fin de l'année sont extrêmement lourdes. Le
produit des impôts, accru par suite des mesu
res que vous avez votées, permettra de couvrir
celles de ces charges qui ont un caractère per
manent. En rue de faire face aux autres, nous
vous demandons dès maintenant l'autorisation
de faire à l'époque prochaine qui sera recon
nue la plus favorable, un nouvel appel M'épar
gne publique.
Nous envisageons l'émission d'un emprunt

6 p. 100 en rentes perpétuelles répondant aux
conditions définies par le projet de loi que nous
avons l'honneur de vous soumettre.
Ce projet a été soumis à la commission des

finances de la Chambre qui a proposé à cette
Assemblée de le ratifier sans modifications.
La Chambre, dans sa séance du 31 juillet 192),

a accepté les propositions de sa commission.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

soumettre à vos délibérations le texte dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le ministre des finances est ait*
torisé à émettre, au mieux des intérêts du
Trésor, et à inscrire à une section spéciale du
Grand Livre de la dette publique, des rentes
perpétuellos. 0 p. 100. .
Ces rentes pourront être remboursées en to

talité ou par série à partir du 1er janvier 1931.
Art. Z. — Les rentes, émises par application

de la présente loi jouissent des privilèges et
. immunités attachés aux rentes émises en vertu
des lois du 16 novembre 1915, du 15 septembre

. iai0,-du,?ô_octobrrl9n>du 19 septembre 1913
et du 30 décembre 1919.
Elles sont exemptes d'imp'its.
Art. 3. — Le taux d'émission, la date et la

période de mise en souscription, les époques
de versements, les modalités d'amortissement,
les époques do payements des arrérages, les
conditions dans lesquelles seront admises à la
souscription les valeurs énumérées D'article 4
ci-après et, généralement, toutes autres condi
tions de l'emprunt seront filées par décret.
Art. 4. — Sont admis en libération des sous

criptions concuremment avec les espèces :
1» Les bons de la défense nationale, les obli

gations de la défense nationale et les titres de
rentes 3 1/2 p. 100, amortissables, conformé
ment aux lois et décrets en vigueur ;
2° Les bons du Trésor ;
3J A concurrence de la moitié au maximum

du montant total de chaque souscripiion, les
litres i!e rentes 5 p. 10) 1915 et 1916, 4 p. 100
1917 et 1918 et 5 p. 100 1920. Ces titres seront
déoomptés au prix d'émission en ce qui con
cerne les rentes 4 p. 100 et 5 p. 100 perpétuelles
et, en-ee-qui concerne la rente 5 p. 100 amor
tissable 1920, en ajoutant au prix d'émission, la
portion acquise de la prime de 50 p. 100 au
remboursement.

Les intérêts courus depuis la dernière éché-
an ce s'ajoutent aux prix de reprise indiqués
ci-dossus.

En ce qui concerne les propriétaires de
réâtes qui «'ont pas la libre et complète admi
nistration de leurs biens, l'app'ication des rentes
à la souscription sera assimilée à un acte de
simple administration et sera dispensée d'au
torisation spéciale ainsi que de toute autre for
malité judiciaire.
Les rentes 5 p. 100 1915 et 1916, les rentes

4 p. 100 1917 et 1918, remises en couverture
des souscriptions, seront annulées.
Les rentes 5 p. 100 1920 remises en couver

ture des souscriptions à l'emprunt autorisé
par la présente loi, de même que les rentes du
même type acquises au moyen du fonds de
soutien et de négociation institué par l'ar
ticle 5 de la loi du 26 octobre 1917 ou versés
en libération de la contribution extraordinaire
sur les bénéfices de guerre, seront inscrites
au nom du Trésor. Les arrérages desdites
rentes et leur remboursement seront portés
en recette au budget général de l'État. Ces
rentes ne pourront être aliénées.
Sont abrogées les dispositions contraires des

lois des 26 octobre 1917 et 30 décembre 1919.
Art. 5. — Sont exemptés du droit de timbre

spécial des quittances établi par les articles 18
do la loi du 25 avril 1871, 28 de la loi du
15 juillet 1914 et 55 de la loi du 25 juin 1920, les
quittances, reçus ou décharges de sommes ou
de titres exclusivement relatifs aux opérations
d'émission.

Les commissions allouées aux Intermédiaire!
pour le placement des titres dudit emprunt aa
seront pas comprises dans le montant serrant
de base au calcul de la taxe sur le chiffre des
affaires instituées par la loi du 25 juin 1920.
Art. 6. — Les remises allouées aux compta»

blés qui participent aux opérations dudit em«
prunt restent en dehors des limitations fixées
par les lois et règlements en rigueur; le mon
tant et, s'il y a lieu, le maximum de ces re
mises seront fixés par arrêté ministériel. -
Art. 7. — Les titres de rente à émettre ea

vertu de la présente loi seront acceptés en
payement delà contribution extraordinaire sur
les bénéfices de guerre instituée par la loi du
1er juillet 1916.
Ces titres seront décomptés suivant le cours

moyen officiellement coté à la bourse de Paris
la veille du jour où ils seront présentés en
payement, sans que ce cours puisse être infé
rieur au taux d'émission augmenté des iaté-
rêts courus depuis la dernière échéance .
Les rentes G p. 100 correspondant aux titres

remis en payement seront annulées.
La valeur de reprise des titres sera imputée

en dépense sur des crédits ouverts au budget
du ministère des finances.

Un décret fixera les conditions d'application
du présent article et notamment le mode de
calcul des intérêts en cours.

Art. 8. — Les titres de rente émis en vertu
de la présente loi pourront être acheté» au
moyen du fonds spécial créé par l'article 5 de
la loi tlu 26 octobre 1917. Le prix d'achat na
pourra être supérieur au taux d'émission, ce
taux étant augmenté des intérêts courus de
puis la dernière échéance.
Art. 9. — Le ministre des finances rendra

compte des opérations autorisées par la pré
sente loi au moyen d'un rapport adressé au
Président' de la République et distribué au
Sénat et à la Chambre des députés.
Un état détaillé des dépenses d'émission

sera publié au Journal officiel du 31 décembre
1)21 au plus tard. Les dépenses seront préle
vées sur le produit de l'emprunt et ne pour»
ront excéder 0,75 p. 100 de ce produit. . ■

ANNEXE N° 455

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre de l'instruction pu
blique et des beaux-arts d'un crédit de
3,500,030 fr. pour la célébration du cinquan
tenaire de la République, par M. Guillaume
Chastenet, sénateur (1.)— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement, répondant au
vœu de l'opinion publique, a voulu célébrer le
cinquantième anniversaire de la proclamation
de la République. Après avoir envisagé tout
d'abord la date du 4 septembre, il a cru devoir
ajourner la solennité au 11 novembre prochain .
pour associer aux souvenirs de la fondation de'
la troisième République ceux d'une victoire
qui a sauvé le pays et affermi à tout jamais
nos libertés.

Le programme des fêtes qui seront données
à cette occasion à Paris et dans les autre»
villes prévoit ia translation au Panthéon de
l'urne contenant le cœur de Gambetta, la dé
coration des monuments publics, des représen
tations gratuites et diverses manifestations
commémoratives.

Le montant de la dépense incombant à l'État
nécessite un crédit additionnel de 3,500*000 fr.
mis u la disposition du ministre de l'instruc
tion publique et des beaux-arts.
Votre commission reconnaît le haut enseï»

gnement qui doit se dégager des fêtes appe
lées à célébrer dans un même sentiment d'al-»
légresse publique les dates historiques du
4 septembre 1870 et du 11 novembre 1918.
Aussi vous propose-t-elle d'adopter le projet

de loi qui vous a été renvoyé de la Chambre
des députés.

(1) Voir les nM ir09-lûl0, et in-3» n 3 239 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n0' 440, Sénat 1920, et 1311-1434-
1395, et in-8° n» 231. — 12» législ. — de la
Chambre des députés.
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PROJET DE LOI

Art. l ,r. — Le cinquantenaire de la Républi
que sera commémoré à Paris et dans les dé
partements par des cérémonies publiques.
Ces cérémonies auront lieu le 11 novembre

192 i, anniversaire du jour où la victoire des
armées de la Républiques a restitué l'Alsace et
la 'iiirraine a la France.

A cet eil'et, le 11 novembre 192J est déclaré
jour férié.
Art. 2. — En commémoration de ce cinquan

tenaire, les deux inscriptions suivantes. seront
apposées sur l'Arc de triompha :
.« 4 septembre 1870 :
« Proclamation de la République..
« 11 novembre 1918 :
« Retour de l'Alsace et de la Lorraine à la

France. »

Art. 3. — Il est ouvert au ministre dé l'ins
truction publique et des beaux-arts, sur l'exer-
eice 1920, en addition aux crédits provisoires
alloués pour les dépenses exceptionnelle-; des
services civils, un crédit de 3, 0i,0o0 fr. appli
cable à un chapitre nouveau de la deuxième
se 'tion de son département portant le n" A bis
et int tulé : « Gét uration du cinquantenaire
de la République .»

ANNEXE N° 456

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPOR " fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à la trans. a-
tion au Pan ^on de l'urne contenant le
ci ur de Léon Gambetta, par M. Magny, sé-

v nateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du 31 juil. et 194 , a adopté d'enthou
siasme le projet de loi qui lui était soumis
par le Gouvernement en vue d'ordonner la
t anslation au Panthéon de l'urne contenant
le c urde Léon Gambetta.

Ce projet décide, en outre, qu'une plaque
coiuineniorative sera apposéedans le Panthéon
& la mémoire des généraux Chanzy et Faid
herbe, ai. si que des officiers et soldats des
armées de terre et de mer qui, en 18.0-1871,
ont sauvé l'honneur de la France.

Messieurs, il n'est pas un Français qui ne
souscrive à la proposition dont nous saisit le
Gouvernement.

Au moment où, gr ice à la vaillance et aux
sacrifices de nos héroïques soldats, la France a
recouvré ses chères p ovinces d'Alsace et de
Lor aine, il n'est que juste que notre pensée se
tourne vers ceux qui, aux heures les plus
sombres, n'o it j unais désespéré de la patrie et
qu'à défaut de la dépouille mortelle de Léon
Gambetta, on place au Panthéon, réservé aux
gloires nationales. le cur de celui qui a' été
la plus liante personnification de la confiance
dans les destinées de la France immortelle I

Votre commission propose donc au Sénat de
roter le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Article uniq ae". — L'urne contenant le cœur
de Léon Gambetta sera solennellement trans
férée au Panthéon. Une plaque commémora
tive sera ap, osée dans ce monument à la
mémoire des généraux Chanzy et Faidherbe
ainsi que des officiers et soldats des armées de
terre et de mer qui, en 1870-1871, ont sauvé
l'honneur de la France.

ANNEXE N° 457

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés : 1° ten
dant à autoriser le ministère- de l'instruction
publique et des beaux- arts à engager une

dépense de 1,133,000 fr. pour Faménaçement
de l'hôpital brésilien en service de chirurgie
de la faculté de médecine de l'université

de Paris ; 2° portant ouverture de crédits
additionnels, sur l'exercice 1920, pour les
services du ministère de l'instruction pu
blique et des beaux-arls, par M. Noulens,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui vous est soumis
prévoit d abord un programme de travaux de
réfection et de réparations relatifs à l'hôpital
de 20J lits que le Gouvernement du Brésil a
fait installer dans l'ancien collège des Jésuites,
rue de Vaugirard, et dont il a fait don à la
faculté de médecine de Paris.
Le montant de la dépense est évalué à

1,133,5u0 fr., y compris les aménagements
d'ordre scientifique. Le crédit demandé pour
l'année 1920 est de b00,000 fr. à valoir sur l'en
semble des prévisions
Le second objet du projet de loi intéresse

l'université de Lyon. Elle a conclu avec la
fondation scientifique du Sud-Est une conven
tion qui lui attribue la direction et l'enseigne
ment. d'une grande , école do chimie indus
trielle. A cet effet, l'université de Lyon a
acquis un immeuble dont il reste à payer le
quart du prix d'achat, soit 206,250 fr. et pour
lequel on prévoit. des frais d'aménagement
s'élevant à 530, 100 fr., couverts partiellement
jusqu'à concurrence d'une disponibilité de
10 MXJ0 fr.
A cette dépense de 636,250 fr. doit s'ajouter

la valeur de deux terrains indispensables à
l'extension immédiate ou ultérieure de l'école.
I)e ce chef, on prévoit un complément de
crédit de 216,000. fr.. soit en tout 852t250.fr.
L'ouverture des crédits additionnels deman

dés parait justifiée, quant au fond, par la né
cessité urgente d'assurer le bon fonctionne
ment de la clinique offerte par le gouverne
ment brésilien à la France, ainsi que par le
haut intérêt que présente l'écolo de chimie
industrielle dont l'université de Lyon a pris la
direction.
Ces considérations ont amené votre com

mission des finances à vous proposer l'adop
tion du projet de loi voté par la Chambre des
députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Le ministre de l'instruction pu
blique et des beaux-arts est autorisé à enga
ger, pour aménager en service de chirurgie de
la faculté de médecine de Paris l'hôpital ins
tallé dans l'ancien petit collège des Jésuites,
rue de Vaugirard, des dépenses qui no pour
ront excéder la somme do 1,133,000 fr.
Art. 2. — il est ouvert au ministre de l'ins

truction publique et des beaux-arts (l'« sec
tion. — Instruction publique) sur l'exerce 1920,
en addition aux crédits provisoires alloués
pour les dépenses ordinaires de* services civils,
des crédits s'élevant à la somme de 1,352,250
francs et applicables aux chapitres ci-après :
Chap. 151 bis. — Aménagement de l'hôpital

installé dans l'ancien petit collège des Jésuites;
rue de Vaugirard, 500, i 00 fr.
Chap 151 ter. — Acquisition de terrains et

aménagement da locaux en vue de f'agïaïndis-
sement des facultés de l'université de Lyon,
852,250 fr.

ANNEXE N° 459

(Session ord. — 2« séance du 31 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés le 9 juillet 1920, adopté avec modi
fications par le Sénat le 29 juillet 1920, mo
difié par la Chambre des députés le 31 juillet
1920, modifié de nouveau par le Sénat le
31 juillet 1920, modifié de nouveau par la
Chambre des députés le 31 juillet 1920, por
tant fixation du budget général da l'exer
cice 1920, présenté par M. F. François-Marsal,
ministre des finances; — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Messieurs, le projet de loi portant fixation du
budget général de l'exercice 1920, que vous
aviez de nouveau examiné dans votre deuxième

, séance de Jour, a été modifié par la Chambre
sur un certain nombre de points.

Budget ordinaire.

Les prévisions de dépenses ont subi diverses
augmentations qui atteignent au total le chilfre-
de 14,328,595 fr.
Ces augmentations ont pour cause :
1" Le rétablissement du chapitre 126 bis des

finances (location et aménagement d'immeu
bles pour la concentration des bu
reaux) 7.030. 0C0
et 41 bis de la guerre (substitution
de la main-d'œuvre civile à la main-
d'œuvre militaire) 2.000.003

Soit au total 9. 000. 000

2° Le relèvement de la dotation
des chapitres 23 des beaux-arts; 2,- 3 — »
et 6 de l'hygiène. Cos relèvements
s'élèvent ensemble à la somme de .. 217.822
3* La reprise des chiffres précé

demment votés par la Chambre, en
ce qui concerne les divers chapitres
d'indemnités des administrations
centrales (relèvement des indemnités
des cabinets) 258.523

■4° L'incorporation au budget du •
ministère de l'instruction publique
(chap. 151 bis et 151 ter) des crédits
demandés dans le projet de loi
n° 1386 en vue de l'aménagement de
l'hôpital de la rue de Vaugirard
(500, (>00 fr.^ et de l'agrandissement
des facultés de l'université de Lyon
(852,250 fr.) et au budget des beaux-
arts (chap. 106 ter) des crédits desti
nés à la célébration de la fête du

cirlquentenaire de la République(pro-
jet- n° 1311). Ces-incorporations
atteignent un chiffre de 4.852.250

Total égal 14.328.595

En ce qui concerne les recettes, la Chambre
r" a apporté qu'une modification aux évaluations
votées par le Sénat.
Elle a majoré de 15 millions le produit à

attendre de la liquidation des stocks. -
L'équilibre du budget ordinaire s'établit dès

lors comme suit :

Recettes:

Chiures votes J
par le Sénat.... 21.755.243.131 f

21.770.243.131
A u g ni e n i a - i

tions 15.000.000}
Dépenses :

Chiffres votés \
par le Sénat.... 21.746.779.331 f

21.761.107.926
Augmenta- t

tions. 14.328.595)

Excédent des recettes.. 9.135.205

Budget extraordinaire.

La Chambre n'a rectifié que sur un point les
dépenses du. budget extraordinaire. Elle a -
rétabli au chapitre B du ravitaillement le crédit
de 12,000 fr. qu'elle avait précédemment voté
en vue du relèvement des indemnités de
cabinet.

i.e total du budget extraordinaire qui s'éle
vait à 5,420,290,891 fr. a été par suite fixé à
5,420,302,891 fr.

-

Loi de finances.

Tout d'abord les articles 1, 53 et 54 ont été
modifiés pour tenir compte des augmentations
des dépenses ou des recettes votées par la
Chambre et qui viennent d'être exposées.

D'autre part la Chambre a rétabli les arti
cles 4 bis et 95 bis qu'elle avait précédemment
votés et qui avaient été disjoints par le Sénat.
Enfin elle a remanié le texte de l'article 72 :

elle a supprimé le paragraphe ajouté par le
Sénat, en vue d'ajourner au 1" octobre pro
chain la mise en application de la disposition
tendant à supprimer les casinos établis à
moins de 100 kilomètres de Paris.

Les tableaux ci-après donnent pour chaque-
chapitre de dépenses et pour chaque catégorie
de recettes les explications des différences
entre les votes du Sénat et ceux de la Chambre
des députés : -

(1) Voir les n" 441, Sénat, année 1920, et
1312-1460, et in-8° n° 232. — 12« législ. — de la
Chambre des Députés.

(1) Voir les n°» 414, Sénat, année 1920, et
1386-1411 et in-8° n° 210 — 12e législ. — de la
Chambre des députés.
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TABLEAUX DE COMPARAISON

I. ~ BUDGET ORDINAIRE. — DÉPENSES

Tf1
■ w
' C5

»—«

c
.
ts :

MINISTÈRES ET SERVICES .

CRÉDITS

votés

par le Sénat.

CRÉDITS

votés

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en plus. en moins.

. . Ministère des finances.

S* partie. — Services généraux
des ministères.

57

••••••

Indemnités et allocations diverses. —
Travaux supplémentaires de l'admi
nistration centrale du ministère 3.450.703

1

3.485.500 35.800 Rétablissement du crédit voté en
vue du relèvement des indemni
tés allouées aux personnels des
cabinets du ministre et dtl
sous-secrétaire d'État.

Totaux pour la 3e partie 209.262.329

i .S

209.297.129 34.800 »

4" partie. — Frais de régie de perception
et d'exploitation des impôts et retenus
publics.

. . .

, I

i
12G ais Location et aménagement d'immeubles

pour la concentration des bureaux.... s 7. 000.000 7.QO0.OQO Rétablissement du chapitre sup
primé par le Sénat.

1 " Totaux pour la 4e partie 1.011.390.350 1.018. 390. 350 7.000.030 »

t

• • • » > • f ;
I Totauxpour leministère des finances. 12.955.312.351 12.962.377.151 7 . 03 i . 800

-j
• |

Ministère do la justice.
—J

I

) i re SECTION. — SERVICES JUDICIAIRES

S' partie. — Services généraux
des ministères.

«••••»

3 indemnités du cabinet du minière. —
Allocations pour travaux extraordi
naires au personnel de l'administra
tion centrale et du service intérieur.
— Secours. — Indemnités diverses. . . . 234.000 249.000 15.000

<

» Rétablissement de crédit afférent
au relèvement des indemnité*
du cabinet.

Totaux pour la i™ section (services
-judiciaires) 70.358.243 70.373.243

i

15.000 ;
I —

»

t

Ministère des affaires étrangères.
i

!

,5e partie. — Services généraux
des ministères.

\

►

I '
f

I

2 Indemnités et allocations diverses au

? personnel de l'administration centrale. 347. 000

i •••••

! 389.444 42.444 » Idem.

Totaux pour le ministère des affaires
étrangères 61.387.191 61.429.C35 42.444

j Ministère de l'intérieur. I
& partie. — Services gène, aux

des ministères.

«••••< f r

-I ■

1 inoemnites au personnel ae i administration centrale. sti.000 346.334 32.334 * Idem.

j Totaux pour le ministère de l'intérieur. 149.GGÔ.743 149.690.07T 32.334
1
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J|NAJ4SSexBa—8. 0. 1920.— 23 novembre 1920
S«

rfi

M
«
H

S
<

O

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

Tôtes

par le Sénat.

CRÉDITS

volés

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

en plus. en moins.

-inistôre de la guerre.

| l re 3GOTIOX. — TROUPES MÉTROPOLITAINES

[ 1™ partir. — Services généraux
• des minislires.

Intérieur. 1

"s" Foisonnai civil do l'administration cen
trale. — Traitements . 5.857.500 5.877.500

!
I

20.000 »

I

I Idem.
41 0is Substitution de la main-d'œuvre civile à

la main-d'œuvre militaire > 2.000.000 2.000.000 v

* ■ ■

Rétablissement du chapitre sup
primé par le Sénat.

Totaux pour la l re section 1.902.493.320 1.905.513.320 2. 020.000 »-

Totaux pour le ministère de la guerre. 2.534.758.2C0 2.587.818.260 2.020.000 »

Ministère da l'instruction publique
et des beaux-arts.

i 1" SHCTIOY. — INSTRUCTION PUBLIQUE

3' partie. — Services généraux
des ministères.

i.i ïù

I

Aménagement do l'hfpila! installé dans
l'ancien petit cotiôçe des jésuites, rue
de VauKiiard

» 500.000 500.000

n

»

Ui 1er j Acquisition cie terrains et aménagement
& locaux en vue de l'agrandissement
aa la faculté de Lyon •

annpnre nouveau. — Inspection
du crûlit demande dans le pro
jet de loi n° 13rG.

Idem.
* 852.250 852.250 »

Totaux pour la 1« section (Instruc
tion publique) • 992.933.226 994. 335. 476 1.352.2:0 »

2* SECTION. — BEAUX-ARTS
l

i
I
i

»5® partie. — Services généraux
d-, s minisîètes.

"23" théâtre* iialionaux. .'.!!.!!! i!725.0ÔÔ 1 .825 .OÔÔ ÎÔÔ.ÔÔÔ j
I

• I Retour au crédit précé.lemment'
voté par la Chambre.

iu) ter uetecration au cinquantenaire de la
République » 3.500.000 3.500.000 * Chapitre nouveau. — Incorpora

tion du crédit demandé dans le
projet de loi n° 1311. ' 1 •

«Totaux pour la 2« section (Beaux-
arts) 40. 408. 8CO 44.008.800 3.000.003 »

/
Ministère du travail.

u ■5? partie. — Services généraux I
des ministères . |

'"i",

! i

ilçÉ&Binités, allocations diverses, secours
fralef180011e1 de 1 ad 'rninistration cen-

235.270 231.270 1G.0OO

■

i

" ; 1 • '

» Rétablissement du crédit afférent
au relèvement des indemnités
de cabinet.

1 Tbtaux pour le ministère du travail. 151.134.916 151.150.916 16.000 I 9
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K
H

n
»-<

•<
te
u

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

votés

par le Sénat.

CRÉDITS

votés

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

EXPLICATION >9« DIFFÉRENCES

en plus. en moins.

Ministère de l'agriculture. |

S• partie. — Services généraux
des ministères.

j
i
i

i Traitements du ministre et du sous-
secivtaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale 2.335.000

j
2. 349. ICO : 14.1C6 Rétablissement du crédit afférent

au relèvement lus indemnitos
de cabinet.

2 Indemnues et allocations diverses, se

cours au jersonnel de l'administration
centrale, travaux extraordinaires, frais
de déplacement.. — 360.000 371.334 11.334

t*

» Idem.

Totaux pour la G* partie .... 98.489.750 98.515.250 25.500 »

»*lii •

Totaux pour le ministère de l'agri
culture — 143.273.083 143.2d3.5S3 25.000 »

!

Ministère des travaux publics. i

lre SECTION. — TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

i
I
i

S' partie. — Services généraux
des mtnistïi-es.

2 Allocations et indemnités diverses du

personnel de l'administration centrale. 492. 2"0 521.534 29.334 » Idem.

Totaux pour la 3e partie (travaux pu
blics et transports) •1.627. 990. 9T0 1.6M.0.6.28i ~ 29.334 »

! 2e SECTION. — POSTES BT .TKL V. GRAP li V. S

I
S" partie. — Seri)'c«s généraux

des ministères.

"'i' indemnités, secours et pensions du per
sonnel de l'administration centrale.... 1.28G.200 1.302. 200 10.030 » Idem.

Totaux pour la 3» partie. . ....... 42.811.763 42.827.768 16.0 0 »

4' partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publias.

29 la'ériel des postes télégraphiques et
téléphoniques. — Travaux neuis 55.605. 502 70.629.402 14.934.OX) » Transfert du chapitre 3K

31 Matériel des lignes télégraphiques et
téléphoniques. — Travaux neufs 12S. 478.010 113. Ci i. 010 » 14.934.0CO Transfert au chapitre 27.

Totaux pour la 4e partie 1.303. 316. 667 1 .C03.8t6.C67 14. U3 1. 000 14.934.003

Totaux pour la £" section (postes et
télégraphes) 1.370.830.435 1.370.S'6.435 16.(00 »

3e SECTION. ■*- PORTS. MARINE MARCHANDE
ET 'KCHBS

i

S" partie. — Services généraux I
des ministères. I

"2"
I

Travaux supplémentaires, secours et
autres allo allons aux divers person
nels en service à l'admin.stration cen
trale 163.C0J 177.C00 12.000 a Rétablissement du crédit afférent

au relèvement des indemuité#
do cabinet.

' Totaux pour la 3« section (ports,
marine marchande (et pèches) 152.712.071 152.724.071 12.000 »
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n
MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

TOtés

par le Sénat.

CRÉDITS

votés

par !» Gliambre.

DIFFÉRENCES j
EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

j
en plus. en moins.

atuu»3

, 1
j" i

.i Ministère de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales.

- \ ■ - ♦
i
i
i

i

!
t '
i' i

3' partie. — Services généraux
des ministères.

!

i

P-!
* :

* i

InSemnités du personnel de l'adminis
tration centrale 142.919

i

1S1. 493 | 38.576

I
. i

l

«

Rétablissement de crédit.

3 ;

j

Personnel de l'administration centrale.
— Rémunération d'auxiliaires 43.G51 90.030 46.349 » Idem.

6 .

I
i • • .

Matériel, dépenses diverses de l'admi
nistration centrale. 231 . 902 230.000 48.038 )) Idem.

Tûlaux pour le ministère de l'hygiène. 162.910. 231 li3.0T3.16i . 132.023 » j

II. — BUDGET ORDINAIRE. — RECETTES.

MINISTÈRES ET SERVICES

RECETTES

vcUcs

par le Sénat.

RECETTES

votées

par la Chambre.

DIFFÉRENCES
EXPLICATION

des différences.
En plus. En moins.

i

§ 6. — RESSOURCES EXCEPTIONNELLES
l

j

Produit de la contribution extraordinaire sur les béné
fices de guerre 4.010 ooo. 000 4 .000.000.000 » I

»

Revision des évaluations.

Produit de la liquidation ras stocks 9 o.v> non <i!Hi 2 M), ^.000 .(M) fi

Prélèvement sur les plus-values fiscales de l exer
cice 1920 1.500.000.000 1.500.000.000 » »

s

Total pour le paragraphe 6 8. 400. 000. 000 8.415.000.003 15.000.000 »

ii... .
i* ■'

RÉCAPITULATION
1

T. — Produits recouvrables en France. i

S t". — Impôts et revenus 10.407.031.774 10. 107. 031. 774 ! * »

S z. — Produits de monopoles et exploitations indus
trielles de l'kinf i i nos /IT) r>9n i ona./i!5.ri2fr . M

5 3. — Produits et revenus du domaine de l'État 142.667.500 142.6G7.5o0 » N

« 4. — iecettes d ordre 489.615.037 489. >15. 0 7 » » t

Produits divers du budget 23i.ttV7.3m 23>.607.-50 , »>

$ 6. — Ressources exceptionnelles ... "8.400.000.C00 8. 415. 000. 000-, 15.000.000 »

li. — Produits recouvrables en Alsace et Lorraine 70. 000. 030 7G. 000. 000 » ' ' 9

III. — Produits recouvrables en Algérie 5. 856. 000 5.836.000 )>

Total des voies et moyens applicables au budget
ordinaire de l'exercice 1920 21. 755. 2 13. 131 21.770.243.131 15.000.000 »
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MINISTÈRES 2T SERVICES

CRÉDITS

votés

par le Sénat.

CRÉDITS

voté»

par la Chambre.

DIFFÉRENCES

Il 1 ■ 'i..' W

EXPLICATION DES DIFFÉRHNC1*

en plus. en moins. '

i

f ! ' '"
k

! Ministère du commerce

j et de l'industrie.

• ' « —1(

I

fie SECTION. — RAVITAILLEMENT GÉNÉRAL
S' partie. — Services généraux

des ministères.

"B" Indemnités au cabinet du sous-secré
taire d'État. — indemnités spéciales.
— Tiavaux extraordinaires: — Indem
nités de résidence. — Indemnités pour
charges de lamilie 55.000 67.000 . 12.000 » Relèvement des indsmiil<5s attr!»

buées, au pur onnal du cabinrt
du sous-secréta.re d'État.

Totaux peur la 2e section (ravitaille
ment générai) 6.626.000 6.638.000 12.000 »

./

PROJET DE LOI

PRKMTKHE PARTIE

Budget ordinaire et extraordinaire.

TITRE I"

BUDGET ORDINAIRE

§ 1er . — Crédits ouverts.

A rt. 1". — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget ordinaire
de l'exercice 19-0, conformément à l'État A
annexé à la présente loi.
Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour. 11.633.173.852
2" Aux pou - oirs publics, pour 37.609.820
3» Aux services généraux des

ministères, pour 7.628.766.904
4* Aux Irais de régie, de per

ception et d'exploitation des
impôts et revenus pub ics, pour 2.369.737.350
5° Aux rembou emtnts, resti

tutions et non-valeurs, pour... 91.820.000

Total 21.761.107.926

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 4 bis. — Le premier alinéa de l'article 3
de la loi du l" 1' juillet 1916 est ainsi complété :

« Seionl également déduits, dans la limite du
taux des avances de la Banque de France, les
intérêts payés aux associés pour les sommes
versées par eux eu compte courant, lorsque
ces sommes restent en dehors de l'apport
social, qu'elles peuvent être retirées moyen
nant un simple préavis, sans le consentement
des autres associés et qu'elle» ne sont pas ré
munérées par une part supplémentaire dans
les bénéfices. »

g 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 52. — Les voies et moyens applicables
aux dépenses du budget ordinaire de 1 exercice
1920 sont évalués, conformément à l'état G
annexé à la présente loi, à la somme totale de
21,770,243,131 Ir.

TITRE II

BUDGET EXTRAOPTITNAIRH

I. — Crédits ouverts.

Art. 53. — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget extraordi
naire de l'exercice l.i20. conformément à l'état.
D annexé à la présente loi.

Ces crédits s'appliquent:
1° A la dette publique, pour... 200.000.000
2° Aux services généraux des

ministères, pour 5.03Ï.3S2.821
3° Aux frais de réùe, de per

ception et d exploitation des im
pôts et revenus publics, pour 110.920.000
4° Aux remboursements, resti

tutions et non-valeurs pour TS-OW-OCO

Total 5.420.502.891

TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 72. — Aucun casino ouvrant des sa'les
de jeu ne pourra être exploité à moins de
100 kilomètres de Paris.

Art. 95 bis. — Il sera fait, par les soins du
ministère de la guerre, un choix des plus re
marquables organisations du front, pour être
conservées et classées comme monuments his
toriques. Des monuments seront élevés par la
nation pour perpétuer la mémoire de la pre
mière et de la deuxième victoire de la Marne.

ANNEXE N° 116

(Session ord. — Séance du 29 mars 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,

relatif au ra'èT-merit des taxes postale?,
télé^r <p'\iqups et téléphoniques,, présenté
au nom de M. Paul Deschanel, Président de
la République français;!, par M. Yves L0
Trocquer, ministre des travaux publics, par
M. Albert Sarraut, ministre des colonies et
par M. F. François - Marsal, ministre des
finances (t). — (Renvoyé à la coiiafSssioB
des finances.) — (Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS .

Messieurs, le Gouvernement a présenté à I®
Chambre des députés un projet de loi relatif atl
rel. veinent des taxes postales, télégrapHique»
et téléphoniques.

Ce projet, adopté par la Chambre des dé
putés le 4 mars 1)10, adopté avec modification»
par le Sénat le 19 mars 11)20, modifié par 1(1
Chambre des députés le 26 mi rs 1920, est sou
mis aujourd'hui aux délibérations du Sénat.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter il l'exposé
des motifs qui accompajmit la projet de loi et
dont la distribu t ion à niessieurs les sénateurs

en même temps qu'à messieurs les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Dans le régime intérieur, ainM
que dais les relations franco-coloniale, et
imercoloniales, les taxes postales et lescondi»
tions d'admission des objets de correspon»
dance désignés dans le présent article sont
fixées comme suit :

VI. — Droits de recommandation.

Lettres, paquets clos et cartes postales, 35 cen«
limes ;

Objets affranchis i prix réduit, 25 centimes.

(1) Voir les n" 72-73 Sénat, année 1920, et 167»
379-595-607 et in-8» n°» 23 et 57, —12« législ. —
de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 123

(So>:sion ord. — Séance du 29 mars 1920.)

J>ROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture d'un crédit sup
plémentaire, sur l'exercice 1919, en vue de
l'application de nouveaux tarifs de travaux
supplémentaires ou de nuit dans les ser
vices des postes et des télégraphes, pré
senté au nom de M. Paul Deschanel, Prési
dent de la République française, par M. Yves
Le Trocquer, ministre des travaux publics,
et par M. F. François-Marsal, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 159

(Session ord. — Séance du 16 avril 1920.)

PROPOSITION DE LOI sur le régime légal des
sociétés coopératives de reconstruction
dans les départements dévastés, présentée
par MM. René Gouge et Lucien Hubert, sé
nateurs.

NOTA. — Çe document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 210

(Session ord. — Séance du 21 mai 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant approbation de ia conven
tion sur l éducation des Serbes en France,
signée à Corfou, le 9 novembre 1916, entre la
France et la Serbie, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, Président de la Républi
que française, par M. Alexandre Millerand,
président du conseil, ministre des allaires
étrangères, et par M. André Honnorat, mi
nistre de l'instruction publique et des beaux-
arts (2 . — (Renvoyé à la commission des
aflaireâ étrangères.)

ANNEXE N° 322

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

Il APPORT fait au nom de la commission de

l'agriculture chargée d examiner le projet de
loi adopté par la Chambre des députés, rela
tif au choix et à la surveillance des taureaux

employés â la reproduction et à la création
d'un « certificat d autorisation » de repro
ducteurs bovins, par M. Alfred Massé, sé
nateur (3J.

Messieurs, le troupeau français était avant la
guerre l'une des sources importantes de la
richesse nationale. Grâce à l'effort de nos éle
veurs encouragés par les mesures de protec
tion dues à l'initiative parlementaire, il n'a
cessé depuis plus d'un demi-siècle de s'aug
menter et de s'améliorer. Deux chiffres per
mettront de constater son augmentation. La
France, en 1840, comptait 11,760,000 bovins
seulement ; elle en avait 14,787,000 en 1913.
Mais l'accroissement du nombre, quelqu'im
portant qu'il fût, eût été peu de chose si, pen
dant le même laps de temps, l'ensemble de
notre cheptel bovin ne s'était .considérable
ment amélioré.

C'est au cours de cette période que la plu
part de nos principales races ont acquis les
caractéristiques qui les distinguent et les qua
lités auxquelles elles doivent leur juste répu
tation. En même temps que pour plusieurs
d'entre elles les aptitudes laitières étaient por
tées au maximum, nos éleveurs s'efforçaient

d'obtenir, au point de vue de la viande, une
précocité plus grande et un rendement plus
élevé. Pour s'en rendre compte et apprécier les
progrès accomplis il suffit de comparer dans
des ouvrages spéciaux ce qui, pour une même
race, a été écrit vers 1850 avec ce qui l'a été
cinquante ans plus tard. On s'aperçoit ainsi
que la normande était loin de répondre au
type actuel; il en est de même de la race
limousine, améliorée surtout dans la dernière
partie du dix-neuvième siècle, grâce aux mé
thodes dont Teisserenc de Bort a été l'initia
teur. Quant à la race charolaise-nivernaise, à
laquelle Delafond consacrait en 1849, une no
tice du plus haut intérêt, elle a, depuis cette
époque, atteint une précocité, un poids moyen
et des qualités qui dépassent de beaucoup les
résultats indiqués par Delafond ou par Cha
mard, après lui et que cependant, l'un et l'au
tre considéraient déjà comme exceptionnels.
Plus près de nous, on a constaté l'amélioration
obtenue dans leurs produits par les éleveurs de
salers et d'aubracs. Enfin, il n'est pas une race
qui, au moins dans quelques écuries particu
lières, n'ait été l'objet de progrès analogues,
lorsque ceux-ci ont été poursuivis scientifique
ment et méthodiquement.
Comment ces résultats ont-ils été obte

nus ?

A la fin de la première moitié du dix-
neuvième siècle, un peu partout en France
s'est manifesté dans le monde agricole un
vif engouement pour les croisements et
plus particulièrement pour les croisements
avec les races anglaises. La race durham
est celle qui, parmi toute les autres, paraît
avoir obtenu la préférence de nos éleveurs.
C'est l'époque où, introduite dans le Niver
nais par M. Benoit d'Azy, elle pénétrait en
quelques années dans toutes les étables de la
région. Cet engouement d'ailleurs ne fut pas
particulier aux éleveurs nivernais : « Au com
mencement du second empire, écrit Teisserenc
de Bort, le Durham était regardé comme le ré
novateur destine à transformer d'une manière

complète et inespérée nos races françaises et
à leur prodiguer en abondance et sous tous les
rapports les qualités qui leur manquaient :
poids, précocité, perfection de formes, aptitudes
a l'engraissement ».
Les premiers résultats obtenus étaient d'ail

leurs de nature à justifier la faveur dont béné
ficiait la race durham. Les métis issus de ces

croisements avaient une précocité plus grande;
ils s'engraissaient plus facilement dans les her
bages de bonne qnalité ; leur rendement en
viande nette était plus considérable, l'aptitude
laitière des vaches plus grande.
Mais on ne tarda pas à se rendre compte que

peut-être on avait accepté trop vite comme dé
ttnitifs des résultats qui ne se maintinrent pas.
Si les métis dont il s'agit, et spécialement ceux
issus de charolais et de durhams, engraissaient
plus rapidement dans les herbages de première
qualité, il n'en était pas de même dans les
autres. Ils redoutaient l'extrême sécheresse et

la trop grande humidité. La race risquait de
voir diminuer sa rusticité, sa force de résis
tance et son aptitude au travail. Enfin, écrit
Teisserenc de Bort, « on a remarqué que les
métis de premier et de second croisement sont
infiniment supérieurs à ceux de troisième et
de quatrième croisement. Ceux-là portent en
général des signes de dégénérescence qui les
rendent inférieurs à leurs ascendants des deux

races ». Ainsi se trouvèrent vérifiées par l'ex
périence, alors qu'ignorées en Angleterre et
en France, elles n'étaient connues que des
rares lecteurs du Bulletin de la Société bota
nique d'une petite ville de Moravie, les fa-'
meuses lois de Mendel qui ont, depuis 1900,
ouvert une voie si féconde aux études et aux

recherches des biologistes. La première de ces
lois est celle de la dominance d'après laquelle,
en cas de croisement, à la première généra
tion les produits ne sont en possession que
d'un seul des caractères opposés. Mais à la se
conde génération, le caractère dominé reparaît
chez un certain nombre de sujets et, au fur et
& mesure que l'on s'éloigne du premier croise
ment, le retour en arrière est plus fréquent.
Le jouroù cette constatation se fut généralisée,

l'engouement pour les croisements durham
tomba aussi vite qu'il s'était produit. On y re
nonça presque partout et on ne chercha plus
que dans la sélection l'amélioration du type
primitif. Ainsi que le constate encore Teisserenc
de Bort, l'expérience des croisements — qu'il
s'agisse de durham ou d'une autre race d'ori
gine anglaise avec nos races indigènes — donna

partout les mômes résultats, nt concevoir les
mômes espérances, et aboutit aux mômes désil
lusions. ll en fut d'ailleurs de même de la
plupart des croisements tentés entre les races
indigènes.

En réalité, pour développer les qualités que
possédaient déjà nos races bovines, on avait
eu le tort de procéder par la méthode destinée
à donner à une race des qualités qui lui sont
étrangères, mais que possède une autre race,
alors qu'il eut sulfi, pour obtenir le résultat
désiré, de rechercher, en vue de leur utilisa
tion pour la reproduction, les sujets possédant
déjà au plus.haut degré les caractères que l'on
voulait voir s'affirmer.

C'est l'œuvre de la sélection qu; consiste
dans le choix judicieux des reproducteurs.
Lorsque nos éleveurs, vers 1965, eurent renon
cé à des croisements d'autant plus dangereux
pour 1 avenir de nos races qu'ils n'étaient pas
toujours pratiqués avec tout le soin désirable
et que ceux qui s'y livraient manquaient par
fois des connaissances scientifiques indispen
sables pour les mener à bien, c'est à la sélec
tion qu'ils eurent recours pour l'amélioration
du troupeau. Sans doute, les pratiques dont il
vient d'être parlé ne furent pas partout aban
données. Dans une même région il arriva que
les petits cultivateurs continuaient d'y avoir
recours alors que depuis longtemps déjà, on y
avait renoncé dans les écuries réputées. Peu
à peu, cependant, les résultats obtenus fixèrent
l'attention de ceux qui manquent de l'initia
tive, des connaissances ou des moyens néces
saires aux grandes expériences. De même qu'ils
suivirent l'exemple qui leur avait été donné
pour les croisements, ils suivirent celui qu'on
leur donnait pour la sélection. Mais cela ne put
se faire partout. Une telle pratique suppose en
elfet, la prédominance d'une race dont les ca
ractéristiques et les qualités sont déjà suffi
samment établies pour que chacun comprenne
qu'il a un intérêt évident à l'améliore.

Dans un grand nombre de départements où
les races sont mélangées on ne se préoccupa
que peu du choix des reproducteurs. Il en fut
ainsi surtout dans les moyennes et petites
exploitations où le troupeau, le plus souvent,
n'est pas assez important pour qu'un taureau
y soit spécialement attache. La monte alors est
faite par un taureau du voisinage qui, dans
bien des cas, a été plus ou moins judicieuse
ment choisi. Le serait-il le mieux possible,
semblables pratiques ne vont pas sans de gra
ves inconvénients. L'éleveur, en effet, qui
pour le service de son troupeau fait l'acquisi
tion d'un taureau, se préoccupe surtout de
trouver un animal de même race que ses gé
nisses et ses vaches. Or, dans certaines con
trées, il arrive fréquemment qu'à côté d'exploi
tations où les écuries sont à peu près homo
gènes, le cheptel bovin présente une très
grande diversité. Le reproducteur répondant
au besoin de l'une de ces exploitations peut
très bien ne pas convenir à l'ensemble du
troupeau de la région. On obtient des produits,
mais ces produits, dans la plupart des cas, ne
sont pas supérieurs à leurs auteurs. Ils le sont
d'autant moins que ceux-ci le plus souvent ne
se distinguent par aucune qualité.
Il arrive même que les produits héritent de

défauts auxquels, par un retour en arrière,
viennent s'ajouter des tares disparues depuu
deux ou trois générations. Si le choix du repro
ducteur, au point de vue de la fixité et de
l'amélioration de la race, laisse trop souvent à
désirer, que dire du défaut, parfois complet, de
préoccupations dont il est fait preuve touchant
son état de santé ! Même dans des régions où
la race est depuis longtemps sélectionnée et
chez des éleveurs ayant acquis une certaine
réputation, on ne songeait guère, il y a une
vingtaine d'années, à se demander si le taureau
n'était pas atteint de tuberculose. C'est là un»
question que ne se posent même pas aujour-
d'hui la plupart des petits agriculteurs qui
ayant deux ou trois vaches, ne songent au
moment de la saillie qu'à les conduire auprès
du taureau le moins éloigné. La question de
distance joue ainsi dans le choix du reproduc
teur un rôle capital et remplace souvent toute
autre préoccupation; il en est de même d'ail
leurs d'une autre considération de même va

leur: le prix réclamé pour la saillie.
Ce n'est pas malheureusement avec de sem

blables et si défectueuses pratiques que nos
races non encore sélectionnées pourront s'amé
liorer, corriger leurs imperfections et leurs
défauts, développer leurs qualités.

(1) Voir les n°® 492-629 et in-8° n° 61 — 12« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.
~ (2) Voir les n" 2761-3220-3371, et in-8» n» 801
— il® législ. — delà Chambre des députés.
» & ^olr 'es 758. Sénat, année 1919, et
2480-2487-3875-4223-6842 in-8» n» 1462 — il» lé
gisl. — <Jà la Chambre des députés.



822 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Bien avant la guerre, les pouvoirs publics se
sent préoccupés de rechercher le moyen de
vulgariser les méthodes et les principes de la
sélection. Les avantages qu on en peut tirer
sont assez importants pour retenir et fixer l'at
tention. L'expérience, en effet, démontre que
l'amélioration d'une race n'a pas seulement
pour résultat d'augmenter ses qualités et par
suite la valeur des sujets qui la constituent.
A l'amélioration de la race correspond toujours,
pour la contrée qui constitue son aire géogra
phique, une amélioration des procédés et des
méthodes de culture, ayant pour conséquences
une augmentation de rendement et une éléva
tion de la valeur des terres. L'inlluence de la
nourriture est en effet considérable, et ce n'est
qu'au moyen d'aliments plus abondants et plus
riches que peuvent s'obtenir une plus grande
précocité et un poids plus élevé. La nécessité

•de se procurer des aliments entraîne des
transformations heureuses et oblige l'agricul
teur à sortir de la routine pour s'adapter aux
progrès de la science Les terres mieux pré
parées, amendées et fertilisées, produisent des
récoltes plus abondantes non seulement pour
J'alimeritalion du bétail, mais aussi pour celte
île l'homme. Ainsi apparaît l'étroite solidarité
qui existe entre les di érentes branches de la
production agricole où tout effort est récom
pensé par une série d'avantages, -les uns directs
les autres indirects, mais qui tous concourent
au même but : l'accroissement de la richesse
nationale.
' Est-il besoin d'an exemple ? Ï1 suffira de citer
■ce qui s'est produit dans toute la région que
peuple aujourd'hui la race limousine ou l'amé
lioration du sol a été réalisée parallèlement &
celle de la race, l'une n étant que la consé
quence des efforts faits pour améliorer l'autre.
Les syndicats d'élevage ont puissamment

contribué à l'amélioration de nos races. Le
choix judicieux des producteurs fait en tenant
compte surtout des besoins de chaque région
et de la composition du troupeau, les primes
accordées aux meilleurs sujets et, principale
ment, les primes de conservation, les facilités
données aux petits cultivateurs ponr la monte
de leurs vaches, ont fait faire à no. re élevage
des progrès très réels qu'il serait injuste du ne
\>as reconnatii-e. Malheureusement, c'est sur
tout dans les contrées dont la population bovine
appartient déjà a des races sélectionnées que
les syndicats d'élevage sont particulièrement
développés. Kneore, dans ces régions, le sont-
ils beaucoup moins qu'a l'étranger et notam
ment au Danemark et en Al.rniasrne. Dans ce
dernier pays, il n'y a presque pas de com
munes rurales où les agriculteurs ne soient pas
groupés et ne possèdent pas de syndicat d'éle
vage. Ces syndicats sont, le plus souvent, char
gés par les "municipalités de 1 achat et de l'en-
tret.en du taureau communal que la loi leur
impose l'obligation de posséder pour le service
des écuries trop peu importantes pour qu'un
taureau y soit attaché.
Les résultats de cette législation sont aisés à

constater. L'est à élie que 1 Allemagne devait,
avant la guerre, le développement et la pros
périté de son troupeau. C'est à elle que, depuis
la guerre, elle est redevable de sa reconstitu
tion rapide. Mais si, dans les départements où
la race est déjà sélectionnée, les syndicats
d'élevage sont moins répandus qu'à l'étranger.
et notamment en Allemagne, que dire "des
régions si nombreuses où il n'existe pas, à
proprement parler, de races déiinies et où 4a
jwpulation bovine est tout -entière constituée
par un méiange d'animaux sans caractéris
tiques, appartenant à des races diverses et qui,
croisés entre eux ou avec des sujets importés,
ne présentent aucune homogénéité et n'ont
souvent de traits communs que leurs dé
fauts ?

Les syndicats d'élevage, dans ces départe
ments, n'existent pas et ne peuvent pas exis
ter. L'miliat.ve privée «st impuissante à
triompher des dificultés et des obstacles aux
quels elle se heurte. Aussi est-il indispensable
que les efforts particuliers y soient guidés Jt
encouragés par les pouvoirs publics et que la
loi "tle un peu de régularité et d'ordre, là où
il n'o.iste que lantaisie et désordre.
C'est pour remédier à cette situation que,

déjà avant la guerre, dans les milieux qui se
préoccupent du développement rationnel et
scientifique de notre élevage, on a réclamé une
loi inspirée du même esprit que celle qui régit
la monte publique des étalons. Lancée au len
demain de la mise en application du décret du
6 mars 1912, l'idée fit rapidement son chemin

et, dès 1914, des hommes comme M. Méline se
disposaient à prendre l'initiative d'une propo
sition dans ce sens. Les événements ne leur

ont pas permis de réaliser alors ce projet. Mais
les conditions dans lesquelles notre troupeau
a été mis à contribution pendant toute la
durée des hostilités ; la diminution qui est
résultée pour notre cheptel de l'obligation où
nous avons été d'assurer, pendant cinq années,
une ration quotidienne de 450 grammes en
moyenne aux hommes du front ; celle de faire
face pendant le même temps à tous les besoins
de la population civile dont la consommation
pour des causes diverses, a augmenté dans de
notables proportions ; la perspective d'une
consommation plus grande encore pour le
temps de paix par suite des habitudes nou
velles prises aux armées par des hommes qui,
avant leur mobilisation, consommaient sensi
blement moinsde viande, ont amené ceux qui,
déjà avant la guerre, avaient songé à régle
menter la monte publique des taureaux, & con
sidérer que c'était l'unique moyen d'assurer la
reconstitution rapide du troupeau et de le
mettre à même de satisfaire aux besoins nou

veaux du pays.
Notre cheptel bovin. malgré les efforts qui

ont été faits par nos éleveurs, est loin encore
d'avoir retrouvé ses effectifs de 1913. Le tableau

ci-dessous donne, en ce qui le concerne, le ré
sultat des diverses statistiques dressées de
puis la guerre et permet de suivre les fluctua
tions dont il a été l'objet :

31 décembre 1913.,.. 14.787.710 têtes.
31 décembre 1914. .. . 12. 6 j8. 243 —
30 juin 1915 12.236.849 —
31 décembre 1915. . .. 12.520.116 —

30 juin 1916 12.723.9i6 —
31 décembre 1916.... 12.34i.450 —
30 juin 1917 12.443.30* —
31 décembre 1917. . .. 12.241.98) —
31 décembre 1918 ... 12.2^0.820 —

Nous n'avons pas cru devoir faire état des
ehiffres résultant .du recensement auquel il
a été procédé au mois de juin 1918, le ministre
de l'agriculture d'alors, M. Victor Boret, ayant
cru devoir modifier les catégories dans les
quelles est classé le bétail et faire état des
veaux de moins de six mois, généralement sa
criliés entre deux recensements et qui, pour
ce motif, ne sont jamais comptés. Celte façon
de procéder lit apparaître des chiffres sensible
ment plus élevés que ceux des statistiques
précédentes. Dans une communication à l'aca
démie d'agriculture nous avoiA fait remarquer
que les résullats du recensement ainsi effectué
ne pouvaient être comparés avec ceux desstatis-
tiques précédentes. Nous avons ajouté que, si
l'on avait, au 30 juin 1918, procédé comme on
l'avait fait jusque-là, il était vraisemblable
qu'au lieu d'une augmentation, c'ost une di
minution que l'on aurait eu à enregistrer.
L'événement nous a pleinement donné raison
puisque c'est une diminution des effectifs que
fait ressortir la statistipue du 31 décembre
1918, dressée d'après les errements anciens.
Ainsi qu'on le voit par les chiffres que nous

venons de citer, le troupeau bovin frança s
à la date du 31 décembre 1918. n'avait pas
encore commencé à se reconstituer. Le total
fourni par le recensement auquel il a été alors
procédé est en effet, exception faite pour celui
de décembre 1917, le plus bas que nous ayons
enregistré depuis le début des hostilités. En
core convient-il de remarquer que l'écart est
de 9,000 tôtes seulement entre les deux.
Nous devons reconnaître pour rendre hom

mage à la vérité, qu'il semble bien que depuis
le mois de décembre 1918 nous ayons regagné
une partie de ce que nous avions perdu. Les
résultats du dernier recensement e îectué au
mois de décembre 1919 ue sont pas encore pu
bliés, mais ce que nous savons déjà des chiffres
arrivés jusqu'ici au ministère permet d'affir
mer que le total des bovins sera sensiblement
supérieur à ce qu'il était un an plus tôt. Depuis
le mois de décembre dernier, notre troupeau a
certainement augmenté encore. Il est permis
de penser que, grâce à la récolte abondante de
fourrage de 19^), un plus grand nombre d'é
lèves que les années précédentes sera conser
vé et qu'ainsi, peu à peu, les vides se comble
ront. Mais il faut compter aussi avec les
ravages de la fièvre aphteuse qui sévit actuelle
ment dans beaucoup de régions avec un carac
tère particulièrement grave. Il en peut résulter
une nouvelle diminution du cheptel portant
surtout sur le nombre des élèves. Si l'on éva
lue à 250,000 têtes — ce gui déjà est considé

rable — le gain réalisé entre le 31 décembre
1918 et le 31 décempre 1919, la perte totale
depuis 1913 n'est cependant pas in érieure en
chiffre rond à 2,290,OX) têtes sur lesquelles la
diminution du cheptel dans les dix départe
ments envah's est de 935.000 unités, ce qui,
pour le reste de la France, laisse encore une
perte de 1,3>5,0J0 têtes.
La diminution portant sur le nombre n'est

malheureusement pas la seule que nous ayons
à déplorer. Le poids moyen des animaux sacri
fiés est, lui aussi, sensiblement inférieur à ce
qu'il a été avant la guerre. La raison princi
pale en est dans l'abaissement de lAge moyen
de l'abatage. Dans un rapport airsssé, en 1918
à M. Fernand David, alors ministre de l'agri
culture, à la suite d'une mission qu'il nous
avait confiée et portant sur la situation du
troupeau français après trois ans de guerre,
nous écrivions :

« Si, au début de la guerre, on estimait que
trois animaux de poids moyen donnaient à peu
de chose près une tonne de viande nette, il
n'en est pas de même aujourd'hui et pour ob
tenir le mêine poids utile, l'inspection générale
du ravitaillement estime qu'il faut sacrifie*
quatre et quelquefois quatre botes et demie. »
La diminution, vous le voyei, est sensible.

La situation à cet égard est-elle restée la
même qu'en 1918? Il ne pa'ait pas qu'elle se
soit sensiblement améliorée. Les difficultés
qu'ont éprouvés en 1919 et 192 J les embou-
ctieurs et herbagers pour trouver, au moment
de charger leurs prairies, des animaux adultes
en nombre suffisant, l'obligation o i ils ont été,
surtout l'an passé, de prendre des bêtes
n'ayant pas toujours (j latre dents de rempla
cement, suffisent à dé n mtrer que notre trou
peau, pas plus au point de me poids qu'en ce
qui concerne le nombre, n'est revenu à ce
qu'il était autrefois.
Comment, d'ailleurs, en pourrait-il être Au

trement'. Le total des vaches et des bœufs,
c'est-à-dire des adultes psr.enus à leur com
plut développement, a été considérablement
réduit du fait de la guerre. Les difficultés que
l'on a eu l'an passé pour nourrir le bétail, le
haut prix atteint par les fourrages, l'impossibi
lité où l'on s'est trouvé de les transporter,
n'ont pas permis de conserver un aussi grand
nomb e d élèves que beaucoup d'agriculteurs
l'auraient souhaite. L'âge moyen d'.ibatage ne
s'est donc pas sensiblement relevé. U est im
possible, dans ces conditions, que le poids
moyen des animaux, et par suite le rendement
en viande nette, ait beaucoup augmenté, si
même il l'a fait. Nous ne croyons pas être
éloi0 nés de la vérité en disant que si, au début
de la guerre, il fa. lait trois - animaux de poids
moyen pour obtenir une tonne de viande, et
que si, en 1918, il en fallait quatre et demi, c'est
encore quatre qui sont aujourd'hui nécessaires
pour avoir le même rendement.
Dès l'année 1915, le Gouvernement, préoc

cupé de la diminution du cheptel, avait songé
à étendre, pour la population civile, les achats
de viande frigorifiée laits depuis septembre
1914 pour le ravitaillement des armées. Une
commission fut constituée au ministère de l'a
griculture, sous la président de M. Méline,
pour chiffrer les besoins du pays, rechercher
les moyens pratiques d'y faire face et indiquer
pendant combien de temps il serait nécessaire
de procéder à des importations. Les conclusions
de cette commission ont abouti au projet de loi
adopté par la Chambre et qui fut repoussé par
le Sénat. Au cours des travaux de fa commis
sion, il apparut nettement qu'un délai mini
mum de cinq années serait nécessaire pour
que notre troupeau redevienne en nombre et
en poids ce qu'il était avant la guerre. Ces pré
visions ne semblent pas aujourd'hui exagérées,
si l'on considère que plus de dix-huit mois déjà
sont écoulés depuis la signature de l'armislice
et que notre cheptel n'a pas sensiblement aug
menté en nombre, alors que le poids moyen
des animaux sacrifiés est resté, à peu de cho»e
près, ce qu'il était à la (in des hostilités.
Tous ceux qui ont suivi pendant la guerre

les fluctuations de nos statistiques étaient
unanimes à penser que des mesures spéciales
devaient être prises pour faciliter et hâter la
reconstitution du troupeau national. Dès 1915,
M. Fernand David, alor» ministre de l'agrioul»
ture, s'entendait avec son collègue de la guerre
pour que les animaux inscrits à un hera-book
et ceux qui avaient été primés dans les con
cours fussent soustraits à la réquisition. Av
mois d'octobre 1915, quelques jours avant de
quitter la rue de Varenne, U contresignait u*
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décret qui, s'il avait été partout appliqué, eût '
produit les meilleurs résultats, c'est celui qui
interdit l'abatage des Telles ainsi que des
femelles a'ayaitt pas encore quatre dents de
rempîa; 'eme«t Malheureusement, le défaut de
sanction pénale mx dispositions de ce décret,
les nomfcre*ses dérogations qui y furent
apportéesj les difficultés éprouvées pendant
î'tnrer 1W6-1MJ par les éleveurs pour nourrir
les sujets qu'ils voulaient conserver, les faci
lités accerdées par de trop nombreux maires
pour tourner la loi, empêchèrent le décret du
14 octobre 1915, de produire les heureux effets
qu'en attendaient les membres de l'académie
d'agrtcultare qui t'avaient préconisé et le mi-
nitre qui l'avait signé.
Les successeurs de M. Fernand David s'ef

forcèrent de maintenir les mesures prises par
lui et d'en prendre de nouvelles qui devaient
concourir au mÂme résultat. M. Méline qui, le
lr novembre 1915, avait Succédé à M. Fernand
David, donna dès son arrivée au pouvoir les
instructions les plus formelles pour que fus
sent poursuivies sévèrement toutes les infrac
tions au décret du 14 octobre 1915. Mais le mi
nistre de la justice consulté, déclara que l'on
ne pouvait, faute de sanctions pénales votées
par les Ch ambres, poursuivre ces infractions
que comme de simples contraventions entraî
nant une condamnation à 15 francs d'amende.
La disproportion entre le montant de cette con
damnation et le bénéfice que permettaient de
réaliser la vente et l'abatage des velles et des
femelles n'ayant pas encore quatre-dents de
remplacement rendait ainsi purement illusoires
les précautions qui avaient été prises.
C'est alors que M. Méline chercha par un

autre moyen à 4»âter la reconstitution et à
poursuivre l'amélioration de notre cheptel.
Il pensa que si Ton ne pouvait, par la stricte

application du décret du 14 octobre, inciter
nos éleveurs à conserver tous les sujets sus
ceptibles de devenir de bons reproducteurs,
peut-être du moins serait-il possible de recher
cher, par une sélection plus parfaite, l'aug
mentation du poids en même temps qu'une
plus grande précocité. Ce résultat pouvait être
atteint par là contrôle de l'État s'exerçant sur
les taureaux, de façon à ce que ne soient ad
mis à la monte publique que ceux qui seraient
reconnus aptes à augmenter, ou tout au moins
conserver les qualités de la race. C'est alors
que, reprenant le projet qu'il avait formé dès
1914, il chargea ses services d'étudier et de
préparer un texte législatif organisant et assu
rant ce contrôle. De là le projet de loi déposé
par lui sur le bureau de la Chambre; au nom
tlu Gouvernement. dans la séance du 15 sep
tembre 1918.

'"Tlautres que M. Méline avaient été animés
des mêmes préocoupations. Les doléances de
nos éleveurs, les vœux adoptés par de nom
breuses sociétés d'agriculture avaient attiré
sur cette question capitale pour l'avenir de
notre troupeau, l'attention des pouvoirs publics.
La veille du jour où le ministre de l'agricul
ture saisissait le Parlement, notre honorable
collègue, M. Léon Perrier, alors député, dépo
sait de san oôté une proposition de loi inspirée
du même esprit.
Les deux textes ne se différencient que par

les détails d application. Tous les deux, par
l'article 1er, décident qu'aucun taureau ne
pourra, en dehors du troupeau appartenant à
son propriétaire, être employé à la monte s'il
n'est autorisé. R a semblé, en effet, que, si
les pouvoirs publics peuvent exiger certaines
garanties peur les taureaux qui servent à la
monte puèliqua, co serait porter atteinte à la
liberté des propriétaires que d'exiger le même
contrôle sur les reproducteurs mâles unique
ment affectés au service de leur troupeau. Le
Gouvernement, en el'et, en dehors de l'aptitude
générale et des garanties de santé qu'il est en
droit d'exiger pourra être amené à refuser son
agrément à un taureau qui ne paraîtra pas
répondre, en ce qui concerne la race par
exemple, aux besoins de la région à laquelle il
est destiné. C'est, en effet, le seul moyen
d'éviter ces croisements désordonnés, faits sans
méthode, dont nous avons parlé et qui, pres
que toujours, ont donné de fâcheux résultats.
La même obligation ne peut être imposée à un
propriétaire qui n'utilise son taureau que pour
le service de son écurie. Il peut arriver, en
effet, qu'il possède un troupeau parfaitement
homogène n'ayant aucun rapport avec la po
pulation bovine du voisinage. Il a d'ailleurs
paru que ceux qui possèdent une écurie assez
importante pour nécessiter l'acquisition d'un

taure**, particulier, sont suffisamment incités
par leur propre intérêt à le bien choisir.
Tandis que M. Méline exigeait, pour qu'un

taureau soit admis l li monte publique, un
double certificat, l'un de santé, l'autre d'apti
tude à la saillie, M. Léon Perrier se contentait
d'un seul certificat accordé par une commission
spéciale dont il prévoyait et indiquait la com
position.
Le projet du Gouvernement divisait les tau

reaux reconnus aptes k la monte publique en
trois catégories suivant le degré de perfection
de leurs {ormes ou leurs qualités zaotechni-
ques : les taureaux recommandés et autorisés,
et, K titre exceptionnel et transitoire, les tau
reaux tolérée. Peur M Léon Perrier, il ne de
vait y avoir qu'une seule catégorie. S'il est h
coup sûr désirable que les taureaux tolérés
disparaissent le plus rapidement possible,
peut-être n'est-ce pas assez tenir compte des
difficultés d'application que rencontrera la loi
aue de ne pas vouloir admettre, au moins pour
ira temps, eette troisième catégorie. Enfin, il
n'est pas sans avantage d'établir une distinc
tion entre les sujets aptes & conserver les
qualités de la race et ceux qui sont suscepti
bles de les développer. Si les deux catégories
ne sont pas maintenues, on risque, suivant
l'esprit qui animera les commissions, de voir
refuser l autorisation 4 un grand nombre d'ani
maux qui peuvent utilement être employés
comme reproducteurs, ou do mettre sur le
même pied tous ceux qui seront présentés,
animaux moyens ou animaux exceptionnels.
La composition de la commission chargée

d'accorder les autorisations variait également
dans les deux projets. Tandis que M. Méline
tenait à ce que les éleveurs y fussent repré
sentés par 1 un des leurs ne possédant pas de
taureau faisant la monte publique, auquel il
adjoignait un fonctionnaire désigné par le mi
nistre de l'agriculture et un vétérinaire sani
taire ou à défaut un vétérinaire agréé, M. Léon
Perrier préaisait davantage et limitait le choix
du ministre. La commission, d'après son texte,
se composait d'un président de syndicat d'éle
vage, du directeur des services agricoles, du
professeur spécial d'agriculture de l'arrondisse
ment et du vétérinaire départemental.
Les deux textes préveyaient l'attribution au

propriétaire du taurea* de cartes de saillie en
nombre limité. Tous les deux également édic
taient une pénalité à rencontre des contreve
nants. Mais taudis que dans l'un, une même
pénalité frappait le propriétaire ou le déten
teur du taureau coupable d'avoir contrevenu
aux dispositions de la loi ainsi que toute per
sonne qui aurait fait saillir ses vaches par un
animal non muni de l'autorisation exigée,
dans l'autre des pénalités différentes étaient
édictées pour les deux cas. Si le projet du Gou
vernement tranchait par voie législative quan
tité de détails qui pouvaient sans inconvé
nients être renvoyés à un décret d'adrnnistra-
tion, il avait l'avantage de prévoir, dans des
cas déterminés, le retrait de l'autorisation et
la mise en réforme du taureau ; il spécifiait
que les encouragements de l'État, des dépar
tements. des communes, des sociétés d'agri
culture et syndicats d'élevage ne pourraient
être acésrdés qu'aux taureaux rscommandée,
exceptionnellement aux taureaux autorisés et
en aucun cas l ceux qui ne seraient que tolé
rés. Il chargeait, en outre, l'administration
préfectorale de prendre, après avis du conseil
général, toutes les mesures nécessaires pour
assurer l'application de la loi dont les dépenses
devaient être comprises parmi les dépenses
obligatoires à la charge des budgets départe
mentaux et assimilées aux dépenses classées
sous les paragraphes 1 et 6i de l'article 60 de
la loi du 10 août 1871. •>

Un an s'écoula avant que la commission de
l'agriculture donnât ses conclusions. Elles fu
rent présentées en son nom par M. Léon Per
rier dans un rapport déposé le 25 octobre 1917.
M. Méline ayant quitté le ministère de l'agri-
culturo dès le mois de décembre 1916, c'est le
texte qu'avait déposé l'honorable rapporteur
de la commission, et auquel s'était rallié le
Gouvernement, qui fut pris comme base de
discussion. La commission, cependant, y ap
porta quelques légères modifications emprun
tées pour la plupart au projet déposé par M.
Méline. Tout en maintenant nommément dans
la commission chargée d'accorder les autorisa
tions, le directeur des services agricoles du dé
partement, le professeur spécial de 1 agricul
ture de l'arrondissement et le vétérinaire dé
partemental, elle crut devoir y faire entrer un

nombre égal de représentants des éleveur» n»
possédant pas de taureaux destinés à la ^;unta
publique et désignés !? da l'agri
culture sur une liste de dix présidents de syn
dicats ou éleveurs dressée par le conseil géné
ral du- département. La mise en réforme et le
retrait de l'autorisation sont prononcés sans
appel par la même commission.
L'adininistiation délivre aux propriétaires des

taureaux des registres de saillie a souche sur
le feuillet desquels, avant de le remettre at»
propriétaire de l auimal sailli, doivent être obli
gatoirement inscrits le signalement de ce det-
nier et toutes les indications que comporte
l'imprimé officiel.
Un décret rendu par le ministre de l'agricul

ture sur le vœu émis par le conseil générai peut
étendre, dans tout département, les disposi
tions de la loi aux reproducteurs mâles des es
pèces ovine et porcine.
En cas d'infraction, une pénalité différente,
suivant le système de M. Léon Perrier, frappe
le propriétaire du taureau et celui da la vache
saillie.

Enfin, par l'article 6, les dépenses qu'entraî
nera l'applicatiou de la loi sont mises à la
charge de l'Étal tandis que l'article 7 prévoit
un règlement d'administration publique pour
fixer les conditions d'appl.cation.
Voté le 11 septembre 1.i19, sans modification,

par la Chambre des députés, le texte issu des
délibérations de la commission de l'agriouL-
ture fut déposé au nom du Gouvernement le
18 décembre 1919 sur le bureau du Séuat.

C'est ce texte sur lequel vous êtes appelé u
vous prononcer. Entre le moment où le projet
du Gouvernement a été dépose et celui où a
été voté le texte présenté par la commission
dagriculture, la question avait été mise à
l'étude par les grandes sociétés agricoles. C'est
ainsi que les . agriculteurs de Franc» et la
société nationale d'encouragement ont eu à se
prononcer. Elles l'ont fait en faveur du texte
déposé par M. Méline et ont très vivement
insisté pour que fût adoptée la distinction en
trois catégories des reproducteurs males
admis à la monte publique.
C'est dans le même sens que s'est prononcé,

au mois de juin 1919, le congrès de l'agricul
ture réuni à Paris qui adopta, sur ce point
comme sur les autres, les conclusions quo
votre rapporteur actuel eut l'honneur de ui
présenter au nom de la deuxième section,
chargée d'étudier la situation du cheptel na
tional. Depuis le vote par la Chambre du pro
jet qui vous est soumis, les grands corps et les
grandes sociétés qui ont qualité pour parler au
nom de l'agriculture ont formulé contre le
texte adopté des critiques assez sérieuses pour
retenir notre attention et émis des vœux dont
ils ont demandé la communication à la com
mission sénatoriale. Il nous a semblé néces
saire d'examiner ces critiques et ces va ux et
de rechercher dans quelle mesure il pourrait
leur être donné satisfaction. De son cùté, le
grouge agricole du Sénat, sur le rapport de
notre honorable collègue. M. de ïou^é, a pris
l'initiative de proposer au texte de la Chamiro
certaines modifications sur lesquelles il parait
également nécessaire de fixer l'attention du
Sénat.
Dans sa séance du 15 octobre 1919, l'acadé

mie d'agriculture a entendu une communica
tion de M. de Lapparent, signalant la contradic
tion qui existait, en ce qui concerne l'orga
nisme appelé à délivrer les autorisations de
monte publique, entre le texte adopté par la
Chambre des députés, les instructions adressées
par le ministre de l'agriculture relatives au
fonctionnement des offices départementaux et
la loi sur les chambres d'agriculture,
Nous avons indiqué comment, dans le projet

adopté au Palais-Bourbon, devaient être com
posées les commissions chargées de l'examen
des sujets et de la délivrance des certificats.
Elles comprennent le directeur des services

agricoles du département, le professeur spé
cial d'agriculture de l'arrondissement, le vété
rinaire départemental et trois éleveurs ne
possédant pas de taureaux destinés à la monte
publique et désignés par le ministre de l'agri
culture sur une liste de dix présidents de syn
dicats d'élevage ou d'éleveurs dressée par le con
seil général du département. D'autre part, la
notice sur le fonctionnement des offices départe
mentaux et régionaux publiée par le ministre de
l'agriculture contient a la page 9 le paragraphe
suivant : « L'action de l'office pourra utilement
et rapidement s'exercer ici par l'achat et la
rétrocession à prix réduit, dans des conditions
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à ai'arminer, d* bons reproducteur», par des
subvention Par des primes d'approbation pour
les males, etc. ».
Enfin, l'article 40 de la loi créaiîî les cham

bres d.agriculture s'exprime en ces termes :
« Les chambres d'agriculture autorisent les

animaux reproducteurs. Elles devront en éta
blir une liste qui sera affichée par leurs soins
dans les communes agricoles.

« Les chambres d'agriculture pourront pour
suivre, en vertu de 1 article 42, ceux qui
feraient commerce d'animaux reproducteurs
qu'elles estimeraient nuisibles à l'intérêt agri
cole.
• Elles peuvent créer des dépôts d'animaux

reproducteurs. »
Ainsi, si l'on rapproche ces textes contradic

toires, il semble que trois organismes dillé-
rents aient qualité pour délivrer les certificats.
Sans doute, la notice relative aux offices dé-
pa. tementaux et régionaux n'a que la valeur
d'une circulaire ou instruction ministérielle.
Ayant pour objet d'interpréter la lui, elle ne
peut la créer. On peut aussi prétendre qu'il ne
résulte pas absolument de son texte que les
offices aient qualité pour délivrer les certificats
mais qu'ils peuvent seulement accorder des
prunes aux sujets autorisés. Dans ce cas, la
formule employée serait défectueuse, il eût
fa iu ne pas parler de primes d'approbation,
niais d» pâmes à dus animaux approuvés. La
contradiction n'en est pas moins flagrante
entre deux textes législatifs, celui voté par la
Lliamure dans le projet qui vous est soumis et
celui qui a été promulgué dans la loi instituant
les Chambres d'agriculture. Dira-l-on que cette
loi n'est pas encore appliquée et qu'un projeta
été déposé tendant à la modi ' er ? Cela ne fait
point d.sparaitre la contradiction, et, en atten
dant que la loi sur ies Chambres d'agriculture
ait été modifiée. ,1 appart i nt au Sénat de voter
dés au.ourd'nui une disposition claire et pré
cise qui lera disparaître toute contradiction et
mettra fin à toute équivoque.
La communication faite à l'académie d'agri

culture par M de Lapparent lut renvoyée à
Vexauien des sections de législation et d'éco
nomie des animaux. Généralisant le débat, ces
deux sections ont changé M. Dechambre de
présenter un rapport, dans lequel seraient for
mulés les vu ux de l'académie qui se trouvent,
pour la plupart, être ceux adoptés par nos col
lègues du troupe agricole. Les conclusions de
ce rapi ort fort documenté et dès plus inté
ressants ont été adoptées à l'unanimité par
l'académie dans sa séance du 3 décembre der
nier, à la suite d'une discussion à laquelle ont
pris part, après M. Dechambre, notre président
M. Jules M line, M. Viger et votre rapporteur.
Elles tendent à maintenir la distinction établie
dans le projet de \t. Méline entre les taureaux
recommandes, autorisés ou simplement to
lérés ; à ne recommander pour une race pos
sédant un herd-hook régulier, que des taureaux
inscrits à ce herd book ; à limiter à un an l'âge
auquel un taureau peut commencer la monte
et par suite être recommandé, autorisé ou to
léré ; à ce que les primes accordées aux rep-o-
ducteurs mâles soient versées en deux fois,
partie au moment de l'attribution de la prime,
partie après justification d'un nombre mi
nimum de saillies ; à ce que soient rapportées
les dispositions législatif es et administratives
qui sera ent en contradiction avec les dispo-
siti ns de loi et qu'enfin les commissions dé
partementales chargées de délivrer les certi
ficats soient désignées par les offices.
M. Dechambre a demandé, en outre, que les

commissions profitent, pour procéder à leurs
opérations, des concours itinérants du premier
degré prévus dans la Notice sur le fonctionne
ment des offices, rie façon à éviter aux pro
priétaires plusieurs déplacements, et que soit
étendue et généralisée, dans le but d'aider à la
se 'action des vaches et des sénis es destinées
à la re] roduction, l'institution des primes de
conservation pour les femelles.
Votre commission vous propose un texte qui

tient con pte des suggestions et des rirux de
l'académie sur presque tous les points. 11 ne
lui a pas paru possible, cependant, de retenir
les deux derniers. Elle a pensé qu'il apparte
nait au décret d'administration publique né
cessaire pour régler les condition i d applica
tion de la loi ou à des instructions ministé

rielles, de tenir compte de la suggestion rela
tive aux concours itinérants du premier degré.
Quant au vœu concernant les primes de con
servation pour les femelles, votre commission,
tout en considérant ces primes comme essen

tiellement désirables, estime que leur instii^*
tion et leur attribution ne rentrent pas dans le
cadre du projet qui vous est soumis. .

Examen des articles.

Article l"

Aucun taureau ne peut, en dehors du trou
peau appartenant i son propriétaire, être em
ployé à la monte, s'il n'est muni :

1° D'un certificat de santé remontant à

moins de six mois de date et constatant qu'il
n'est atteint d'aucune maladie transmissible et
d'aucune tare héréditaire nuisible à l'améliora
tion de 1 espèce ;
2° D'un certificat d'aptitude à la saillie ;
3° D'une marque spéciale et apparente dont

la nature, la forme et la place seront dé
terminées par le règlement d'administration
publique prévu à l'article 12.
Nous avons cru devoir reprendre la première

partie du texte du projet déposé par M. Méline
qui a l'avantage de préciser quen outre du
certificat d'aptitude à la saillie, le taureau ad
mis à la monte publique doit être accompagné
d'un certificat de santé. C'est un point fort
important que la Chambre, à tort à notre avis,
a cru devoir laisser en dehors des prescriptions
législatives. Mais, tandis que M. Méline voulait
que le certificat n'ait pas plus de trois mois de
date, nous vous proposons de porter à six mois
le temps de sa validité. Il nous a semblé, en
effet, que la période de la monte s échelonue
sur plus de trois mois et qu'il pourrait paraître
excessif d'exiger deux certificats au cour d'une
même saison. Celte prolongation du délai de
validité est d'ailleurs cjrrigée par la faculté
laissée au préfet de prononcer la mise en ré
forme d'un taureau à toute époque dans des
cas et des conditions déterminés. (Voir art. 4.)
Nous n'avons pas cru devoir reproduire dans

le texte qui vous est soumis le quatrième
paragraphe du projet initial du Gou\ «rneinent
qui nous semble devoir trouver plus naturel
lement place dans le règlement d'administra
tion prévu à l'article 12. Par contre, nous
avons tenu à indiquer que tout taureau admis
à la monte publique devait être marqué de
façon apparente. 11 nous • paru cependant que
tout ce qui se rapporte à la nature de la
marque, à sa forme et à la place où elle sera
apposée, doit être fixé, non par mesure légis
lative, mais par le règlement d'administration
publique que prévoit la loi. Sans vouloir
empiéter sur les attributions du conseil
d'État, nous croyons devoir indiquer ici que
votre commission est d'avis qu'une marque au
fer rouge à la corne est celle qui est le plus
pratique et qui présente le moins d'inconvé
nients.

Article 2.

Les taureaux reconnus aptes à la reproduc
tion sont classés chaque année suivant la per
fection de leurs formes ou de leurs qualités
zootechniques en tau eaux recommandés et
autorisés. A titre exceptionnel et transitoire,
une troisième catégorie, dite taureaux tolérés,
sera admise à faire la monte dans les départe
ments pour lesquels la demande en sera laite
par la chambre d'agriculture, après avis de
l'office départemental ou par cet office jusqu'à
ce que les chambres d'agriculture aient été
constituées.

Le ministre de l'agriculture pourra toujours,
par un simple arrêté, décider qu'il n'y aura pas
de taureaux tolérés dans un département déter
miné.

Lorsqu'une race possédera un Herd-Book
régulier, pourront seuls être recommandés les
taureaux inscrits à ce Uer I Book.
Aucun taureau, môme toléré, ne peut rece

voir de certificat, s'il est âgé de moins d'un an.
Nous vous proposons, conformément au vœu

émis par l'académie d'agriculture, de- reprendre
ici la distinction, établie dans le projet primitif
du Gouvernement et abandonnée par la
Chambre, de taureaux recommandés, autorisés
ou simplement tolérés. Les taureaux recom
mandés doivent être des animaux d'élite re
connus aptes à l'amélioration de la race. Pour
les races qui possèdent un Herd-Book régulier,
il nous a paru utile de compléter, comme l'a
demandé facadémie d'agriculture, le texte pré
senté par M. Méline, par une disposition -spé
cifiant que seuls pourront être recommandés
les sujets inscrits au Herd Book. Pour les races
qui n en possèdent pas, les commissions de
vront, pour accorder la recommandation ou la

■imple autorisation, prendre comme bases es*
sentielles les caractères zootechniques des an*
maux, leurs rapports avec la production \
rechercher et à développer dans la race : t%
vail, travail et viande, viande et précocité, lai
et beurre, etc. Il sera nécessaire d'y Joindr
d'autres éléments d'appréciation qui sont :
'age, la généalogie, et, — pour les adultes,
la descendance.

Les taureaux autorisés devront être : les
taureaux inscrits à un Herd-Book régulier et noâ
reconnus aptes i la recommandation; {"les boni
animaux sans ascendance connue. Les uns et
les autres devront être reconnus aptes à 1«
conservation de la race et, dans une certains
mesure, à son perfectionnement.
Les taureaux simplement tolérés devront ôtfa

des animaux sains, assez bons, mai» sans
ascendance connue. Cette dernière catégorie
n'est instituée que pour une période transi*
toire. L'académie d'agriculture avait demandé
que la durée de cette période fût fixée k cinq
ans, k compter de la mise en vigueur de la loi.
Il nous a paru préférable de vous proposer une
disposition en vertu de laquelle les taureaux
tolérés ne pourront être admis à la monte dans
un département que si la demande en est
faite par la chambre d'agriculture, après avis
de l'office départemental ou par cet offtee seul
si la chambre d'agriculture n'est pas constituée.
Le ministre auquel il appartiendra de statuer
sur cette demande pourra toujours prononcer
d'office la suppression de cette catégorie dans
un département déterminé.
Enfin, conformément au vosu de l'académie

qui signale avec beaucoup de raison que dans
un grand nombre de régions on (ait commencer
la monte à un âge trop peu avancé. ce qui
peut nuire à la fois au taureau et à ses produits,
nous vous proposons qu'aucun certificat à la
saillie ne soit délivré au-dessous d'un an.

Article 3.

Le certificat de santé est délivré par un
vétérinaire sanitaire ou, à soa défaut, par un
vétérinaire agréé.
Le certificat d'aptitude à la saillie sera délivré

et le classement en taureaux recommandés,
autorisés ou tolérés sera prononcé par une
commission composée du directeur des ser
vices agricoles du département ou, à son
défaut, d'un professeur spécial d'agriculture,
autre que celui de l'arrondissement, du vété
rinaire départemental ou, en cas d'empêche
ment, d'un vétérinaire sanitaire désigné par la
pré/et, et de deux éleveurs- désignes par la
chambre d'agriculture sur une uste compre
nant, pour-chaque département, dix présidents
de syndicats d'élevage ou éleveurs, dressée par"
l'ollice départemental. Il sera, en outre, desi-
gné deux éleveurs suppléants chargés de rem
placer les titulaires pour les opérations de
l'arrondissement où ils ont leur domicile on
une exploitation. Jusqu'à ce q te la chambre
d'agriculture ait été constituée, cette désigna
tion sera faite par le conseil général sur la
liste dressée pir l'office départemental.
Nous vous proposons de décider que le certi

ficat de santé sera délivré par un vétérinaire
san ta re ou, à son défaut, par un vétérinaire
agréé de façon à rendre plas faule las visites
et à diminuer les frais qui en résultent.
Le règlement d administration publique

prévu à l'a'ticie 12 devra préciser la forme de
ce certificat et les indications qu'il devra
obligatoirement porter. Votre commission
estime notant nent qu'il devra, sur ce certi
ficat, être mentionné que l'animal, soumis à
l'épreuve de la tuberculine, n'a pas réagi.
Le certificat devrait, comme conséquence da
cette disp isition, être re usé à tout taureau
qui réa-irait. Nous n'avons pas cru devoir, par
le te\:e législatif, entrer dins ces détails qui
peuvent et doivent être fixé* pir le règlement
d'administration pub.ique, rendu en exécution
de la présente loi * Mais votre coin nission a
tenu à ce que mention de cette obligation da
subir l'épreuve de la tuberculine fit faite
din-i le rapport de façon à préciser pour le
conseil d'État la pensée et l'intention du légis
lateur.

En ce qui concerne la composition de la
commission chargée de délivrer les certificats
d'aptitude à la saillie, nous vous pr>posons un
texte qui s inspire à la fois de celui déposé par
le Gouvernement et du texte voté par la Cham
bre. Ce dernier a l'inconvénient d'instituer une

eommission trop nombreuse et, par suite,
d'augmenter les dépenses à la charge du dé
partement. Le projet déposé par il. Mélina
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laissait au ministre le soin de désigner un
fonctionnaire chargé de le représenter, il nous
a paru que ce serait faire œuvre de décentra
lisation que de le débarrasser du souci de cette
désignation en appelant dans cette commis
sion son représentant naturel, le directeur des
services agricoles du département. Mais comme
ce fonctionnaire peut-être empêché, nous vous
proposons de le faire remplacer par un profes
seur spécial d'agriculture que lui adjoignait le
projet voté par la Chambre. Nous spécifions toutefois que ce professeur spécial ne pourraoutefois que ce professeur spécial ne pourra
opérer dans son arrondissement.
Nous maintenons le vétérinaire départe

mental qui figure dans le texte adopté par la
Chambre, mais comme sa besogne est déjà
passablement chargée, nous vous proposons
de spécifier qu'en cas d'empêchement, il sera
remplacé par un vétérinaire sanitaire désigné
par le préfet. Enfin, nous vous demandons,
puisque nous avons, dans cette commission,
réduit le nombre des fonctionnaires, de rame
ner de trois à deux celui des éleveurs. Ceux-ci

seraient choisis, non plus par le ministre —
nous voulons, en eiîet, faire œuvre de décen
tralisation — mais par la chambre d'agricul
ture sur une liste de dix membres dressée

par l'office départemental. Jusqu'à la consti
tution des chambres d'agriculture, la dési
gnation sera faite par le conseil général. Il
nous a paru préférable de ne pas maintenir
la disposition votée par la Chambre et d'après
laquelle pourraient seuls être désignés des
propriétaires ne possédant pas de taureaux
admis à la monte.

Ce serait rendre le choix souvent très diffi
cile. Il nous a semblé qu il y avait tout avan
tage à adopter sur ce point particulier la sug
gestion faite au groupe agricole par notre
honorable collègue, M. de Rougé et d'après
laquelle les éleveurs ne pourront opérer ni
dans l'arrondissement où ils habitent, ni dans
celui ou ils ont une exploitation. Le danser
auquel on a voulu parer sera ainsi évité sans
que I on se prive pour cela du concours et des
lumières d'hommes particulièrement compé
tents. Il suffira pour que cette disposition
puisse jouer que l'on prévoie la nomination
de suppléants appelés à les remplacer da.is les
arrondissements où les titulaires ne pourraient
opérer en vertu de la loi, comme aussi en cas
de maladie ou d'empèchemaut.

Article 4.

La mise en réforme pourra, par arrêté pré
fectoral, pfis sur la proposition de deux au
moins des" membres de la commission, être
prononcée à toute époque à l'encontre des
taureaux méchants, incapables d'un service
reg ilier, signalés comme étant atteints, depuis
la délivrance du certificat de santé, d'une tare
ou d'une maladie transmissible et ceux dont
les propriétaires ne se conformeraient pas aux
règles hygiéniques prescrites à l'occasion de la
saillie.

Cet article inspiré du même esprit que l'ar
ticle 6 du projet init al du Gouvernement en
reproduit les dispositions essentielles eu préci
sant les cas dans lesquels la mise en réforme
pourra être prononcée.
ll indique, en outre — ce que ne faisait pas

le texte de M. Méline — l'autorité appe.ee à
prononcer la mise eu réforme : le préfet ; la
forme dans laquelle elle sera prononcée :
l'arn té préfectoral, et à qui incoin te le soin
de prendre 1 initiative de cette mesure : deux
membres au moins de la commission appelée
k délivrer le certificat d'aptitude.

Article 5.

Les encouragements de l'État, des départe
ments et des communes, sous quelque forme
que ce soit, ne pourront être attribués qu aux
taureaux recommandés dans les départements
où il n'en existe pas de tolérés, de préférence
aux taureaux recommandés et exceptionnel
lement aux taureaux autorisés dans les
autres.

La même règle s'appliquera aux encourage
ments accordés par les sociétés d'agriculture
ou syndica's d'élevage subventi innés par
l'État, les départements et les communes.
Lorsque ces encouragements consisteront en

primes en argent, un tiers seulement pourra
être versé immédiatement, un second tiers
après justification d'un nombre minimum d)
saillies, et le surplus apres la naissance d'un
nombre minimum de produits.
La distinction en taureaux recommandés,

autorisés ou toléré», qusndus avons empruntée
au texte primitif du Gouvernement et qui avait
été écartée par la commission d'agriculture de
la Chambre, nous amene à reprendre une dis
position qui ne figure pas dans le projet qui
nous a été transmis : c'est celle relative à
l'at iributiou des encouragements de l'État, des
départements et des communes ou des sociétés
d'agriculture et dos syndicats d'élevage subven
tionnés par l'État, les départements et les com
munes. Tandis que le projet de M. Méline, pré
voyant que partout pourraient exister, au
mo us pour un temps, des taureaux recom
mandés, autorisés et tolérés, réservait la pres
que totalité des encouragements à la première
ca é orie, ne les accordait qu'exceptionnelle
ment à la seconde et en excluait les taureaux
tolérés, nous vous proposons d'adopter la même
règle partout ou se rencontreront les trois caté
gories ; mais de réserver la totalité de ces en
couragements aux taureaux recommandés dans
les départements o'i il nen existera pas de
tolérés. Cette mesure n IUs semble indispensa
ble pour encourager nos éleveurs à n avoir
que des sujets appartenant à la première ca
tégorie.
Nous pensons, en outre, qu'il y a lieu d'ins

crire ici une disposition qui s'inspire, en ce qui
concerne le versement des primes en argent,
des suggestions de 1 académie d agriculture.
Nous les avons cependant modifiées sur un
point. Tandis que le rapport de M. Dechambre
demand it que le payement de la prime ait
lieu pour partie lo s de l'attribution, et pour le
surplus après justilicalion d'un minimum de
saillies, nous demandons qu'il se fasse en trois
fois : pour les deux premiers tiers comme le
demande l'académie, et pour le troisième,
après la naissan e d'un nombre minimum de
produits. Il ne suffit pas, en elfet, pour établir
l'aptitude à la reproduction que l'animal ait
procédé à un certain nimbr ; de saillios.il faut
encore qu'elles aie nt été suivies du résultat
que seules peuvent établir les naissances. Cette
mesure aun, en outre, pour effet d'inciter les
propriétaires et détenteurs de taureaux à ne
pas les surmener et à ne pas enfreindre les
règlements relatifs a i ' nombre de sai lies à
effectuer par un mêine ta.ireao, soit dans une
même journée, soit dans une même saison.
Ainsi, les lions taureaux seront ménagés, ils
pourront être conservés plus longtemps, ce qui
présente pour la reconstilutioi et l'améliora
tion du troupeau un avantage évident.

Article 6.

Des registres de saillie à souche dont le
nombre de feuilles sera limité, seront fournis
par l'administration aux propriétaires de tau
reaux. Ceux ci devront inscrire, sur le feuillet,
délivré obligatoirement au propriétaire de
l'animal sailli, le signalement de ce dernier et
toutes les indications. que comporte l'imprimé
officiel ou qui seront réclamées parles sociétés
chargées de la tenue du Herd-Book.
Une place sera réservée sur ce feuillet pour

y inscrire le signalement et les caractéristi
ques du produit.
Nous vous proposons ici, tout en le modifiant

légèrement, le texte adopté par la Chambre qui
nous semble préférable au texte primitif. Il
exige, en effet, au lieu de caries de saillie,
l'existence d'un registre à souche et nous de
mandons que le nombre des feuilles de ce
registre soit fixé pour limiter le nombre de
saillies. Tandis que e texte de la Chambre se
b-irne à prescrire que l'on inscrive sur les
feuil'es qui en sont détachées toutes les indi
cations que comporte l'imirimé officiel, nous
avons estimé qu'il était non d'exiger égale
ment l'inscription sur ce feuillet des indica
tions qui seraient rérlamées par les sociétés
chargées d! la tenue du llerd-Book. Enfin, pen
sant qu'il était ut, le que chaque animal soit
accompagné de papiers indiquant ses ascen
dants en même temps que ses caractéristiques
propres pour les rapprocher de celles de ses
auteurs, n itre texte exige impérativement que
sur c 'tte feuille soit réservée la place néces
saire pour inscrire le signalement du produit.

Article 7.

Chaque année, un arrêté préfectoral, rendu
sur la proposition du directeur des services
agricoles et du vétérinaire départemental, ré
glera, après avis de la chambre d'agriculture et
de l'office départemental ou de ce dernier o>
ganisme seul jusqu'à ce que soient constituées
les chambre* d agriculture, l'itinéraire des

commissions, la date des réunions, le prix
maxunum'qui pourra être réclamé peur le»
saillies. les emplacements ou devront èrercon
duits les taureaux pour l'examen et le classe
ment, le nombre maximum de vaches à saillie
dans une même journée, et de feuilles âne
doivent comporter les registres de saillie, les
précautions à prendre, s'il y a lien, pour em
pêcher la monte en liberté sans surveillance
et toutes autres mesures nécessaires pour assu
rer l'exécution de la présente loi. Ces arrêtas
ne seront exécutoires qu'après avis de l'inspec
teur d'agriculture de la région.
Un second arrêté, pris dans lesdixjours qui

suivront la clôture des opérations de la com
mission, établira pour chaque oanton, la lista
des taureaux admis à la monte ainsi que la
catégorie dans laquelle ils auront été rangés.
Copie de cet arrêté sera adressée à tous les
maires qui devront la tenir à la disposition des
intéressés et en faire afficher à la porte de la
mairie un extrait portant les indications con
cernant les taurea ix admis à la monte dans
le territoire de la commune et celui des com
munes limitrophes.
L'article 7 se rapporte au fonctionnement de

la c 'nmission chargée de délivrer les certifi
cats d'aptitude. Le projet adopté par la Cham
bre ne réglait pas cette question qui se trou
vait ainsi renvoyée au règlement d'adminis
tration publique prévu par la loi. Il nous a
paru que ce système, s'il avait l'avantage
d'alléger le texte législatif, pouvait présenter
certains inconvénients. Tout en acceptant les
principes posés par vt. Méline, nous avons cru
devoir faire subir i. son texte une légère mo
dification. Le projet primitif portait, en effet,
que chaque année un arrêté préfectoral ré
glerait l'itinéraire des commissions et les
questions de détail relatives à leur fonctionne
ment. Cet arrêté devait être pris sur la propo
sition du directeur des services agricoles et du
vétérinaire départemental, apres avis du eon-
seil général. 11 nous a semblé que, puisque
les oflices départementaux existent et que les
chambre d'agriculture sont à la veille d'être
constituées, c'est à ces^eux organismes qu'il
appartient de donner urï avis, celui de l'office
seul étant nécessaire jusqu'à la constitution
des chambres d agriculture. Mais si cette dis
position est des plus rationnelles, elle n'en
constitue pas mains une innovation, c'est
pourquoi nous avons pensé qu'il convenait de
régler ce point par la voie législative. Nous
avons supprimé l'obligation de soumettre ces
arrêtés à 1 approbation du ministre pensant
que cela était inutile ; l'avis de l'inspecteur
d'agriculture de la région nous a semblé suffi
sant. Il n'est pas douteux, on effet, qu'en cas
de dé a xord, ce fonctionnaire en repérera à
son ministre.

Il nous a paru, en outre, nécessaire de faire
fixer par l'arrêté préte :toral le pr,x maximum
qui pourrait être réclamé pour ck.ique saillit*
par le propriétaire ou détenteur du taureau, et
cela alin d'éviter les abus qui pourraient se
produire. Ce prix fixé sur l'avis des chambres
d'agriculture et des offices départementaux sera
calculé pour être rémunérateur. Il a para à
voire commission que l'avantage qui résulte
rait pour le propriétaire ou détenteur d'an tau
reau admis à la monte publique de ce que son
animal se trouvait ainsi recommandé au choix
des intéressés devait entraîner au profit da
ceux-ci une compensation. Nous avons cru la
trouver dans la limitation du prix de la saillie.
Certains de nos collègues ont formulé la «rainte
que cette restriction apportée à la liberté ne
détourne les propriétaires ou détenteurs de
taureaux de présenter leurs animaux à la com
mission. On pourrait, dans ce caJ, se trouver
en présence d'une abstention q ii aurait les
plus graves inconvénients, puisque seuls les
taureaux admis par la commission seront au
torisés à la monte en dehors du troupeau ap
partenant i leur propriétaire. Mais votre com
mission estime que l'attribution de primes par
les soins de l'office départemental et des syn
dicats d'élevage est de nature à pallier cet in
convénient. Les agriculteurs auraient toujours,
d'ailleurs, la faculté de se grouper en syndicat

So luar l m'aochat eutbl'ienuter.eti Neonu sd'un tvauroeasu adiensstinéla monte publique. Nous arriverions ainsi i»
une institution comparable à celle du taureau
communal qui a donné d'excellents résaltats
en Allemagne et qui ne manquerait pas d'en
donner d'analogues chez nous.
Une dernière modification consista dans

l'obligation de fixer par arrêté le nombre des
feuilles dont doit se composer te caraet do
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saillie et, par suite, le chiffre maximum des
saillie^ puisqu'à chacune d'elles doit corres
pondra me leii le de ce carnet.
Nous awios enfin ajouté à cet article un der

nieriïrageapl t qui prévoit l'obligation pour le
préfë^ lis oyê.aiiuis de la commission étant
teimiritea, do uviidro un second arrêté pour
entérine* se» décisions. Nous avons pensé
qu'il coa*eiiait de d iiuer à ce dernier acte ad-
mkùskuiài une corlr-ine publicité de façon que
ieSintfceftu:.! au-rt la lisibilité de cennaître
les tùiwoaux do leur \oisinage, reconnus
aptes à ïa monte cl la catégorie dans laquelle

pun^s. C'est pourquoi nous vous
prcuitiioas de décider que copia de cet arrêté
sera adressée à Uu ■ les maires qui seront te
nu» de la tenir à 1« disposition des intéressés
etae taure aill l.erà la porte de la mairie un
attrait |ui portma les indications relatives aux
taureaux admis à la monte dans le territoire de
la conmiune et citui des communes limitro-
pMjy

Article 8.

Tsft CÛ£®8Î ren-lu sur la proposition du mi
nistre de 1 agriculture pourra, sur le vœu émis
paria chambre d'agriculture et l'office dépar
temental ou l'office départemental seul, jus
qu'à la coastitulion des chambres d'agriculture,
éfeRdf» dans tout le département aux repro-
du^ifJirs ténies des espèces ovine et porcine
les cfsposilknis de la présente loi.
Le i'xfo tl» cet article n'est autre que celui

de l'artiste i2 du projet primitif et de l'article 4
du<{ii'oisl adopté p .r la Chambre. Nous vous
proposons d» ne le modifier que sur un point
ea substituan!. pour mettre ce texte en harmo
nie ayeo lts Eulies dispositions de la loi, les
iiambres d'a<{ i-.uitureet oftices départemen
taux os les of ii es seuls, jusqu'à la constitu
tion des oiminbres d'agriculture, au conseil
général. C'est, en c.tet, celte assemblée qui,
dans le texte de M. Meline et dans le projet de
la.Ciiambw» des députes, est appelée à émettre
un van tendant à étendre pourle département
les îisp»tiitis>ns de la présente loi aux repro
ducteurs Bi blés des espèces ovine et porcine.
Les cîTirobiws d'agriculture et los oftices dépar
tementaux nous ont paru tout à la fois plus
qualifffs et plus compétents.

Article 9.

Les lîiciiierirs de taureaux qui ne se se
raient pas conformés aux dispositions de la
présente toi ot du décret prévu à l'article 12
serMifcp»itis d'une amende de 50 fr. à 100 fr.
ToU détenteur de génisses ou de vaches qui

aura fait saillir celles-ci par un taureau non
admis à la monte publique et appartenant à
autrui, sera puni d'une amende de 1 fr. à 16 fr.
ÏLyauya autant d'amendes distinctes que de

tônrravontions reconnues. -

En outre, les uns et les autres des contreve
nants seront obligatoirement exclus pour un
an do totte participation aux concours organi
sés a| subventionnés et du bénéfice des primes
allouées par l'État, les départements et les
communes au par des sociétés d'agriculture et
syndicats d'élevage subventionnés par l'État,
les d&paKlements et les communes.
En cas de récidive, l'exclusion prononcée

sera de deux ans.

Nomis avons indiqué que les deux projets,
celui déposé par M. Méline et celui adopté par
la ChanaibM, sanctionnaient par des pénalités
les contraventions à la loi. M. Méline propo
sait de fcapper d'une amende de 5 à 15 fr., à la
fois-les■ propriétaires ou détentenrs de taureaux
qui ne se seraient pas conformés aux prescrip
tions de la loi et les propriétaires ou déten
teurs de vaches qui auraient fait saillir leurs
animaux par un taureau appartenant à autrui
et non «dmis à la monte. Le texte adopté
établit uoe distinction. Dans le premier cas,
l'amenda est de 50 à 100 fr., dans le second,
ellfr est de l à 16 fr. De plus, M. Méline frap
pait, en oas de contravention, le propriétaire
ou Je détenteur. Le texte de la Chambre ne

parle qu® du ptopriétaire. Il a semblé à votre
commission que, tout en acceptant la distinc
tion établie par la Chambre et qui aboutit à
une cûnSamiiation plus sévère dans le premier
tas que dans le second, il convenait de ne pas
employer l'expression de propriétaire, de se
borner à celle de détenteur qui permettra
d'atteiMfe«, dans tous les cas, le véritable cou
pable. Lorsqu'un métayer, par exemple, aura
il i'insu de son propriétaire, commis une
Infraction à la loi. il ne serait pas juste que ce
dernier fût poursuivi et condamné.

D'autre part, en ce qui concerne '.ss 4^.ân: 1
teurs de génisses ou ae vacnes qui feraient
saillir leurs animaux par un taureau non au
torisé, le texte adopté ne précise pas, comme
le faisait celui de M. Méline, par un taureau
appartenant à autrui. Nous pensons qu'il est
indispensable de rétablir ce membre de phrase,
puisqu'un propriétaire reste toujours libre,
pour le service de son troupeau. d'avoir recours
& un taureau lui appartenant sans qu'ilait été
présenté à la commission, pourvu qu'il ne soit
pas employé à la monte publique.
Mais à côté de ces modifications de détail,

nous vous en proposons une beaucoup plus
importante. Elle consiste à ajouter à des peines
de simple police qui laissent, le plus souvent,
indifférent celui qui en est 1 objet, une peine à
la (ois morale et afflictive : l'exclusion pour un
an et deux ans en cas de récidive, de toute
participation aux concours organisés ou sub
ventionnés et aux primes allouées par l'État, les
départements et les communes, ainsi que par
les sociétés d'agriculture ou syndicats d'élevage
qui reçoivent des subventions de l'État, des
départements et des communes.
C'est notre honorable collègue, M. de Rougé,

qui a pris l'initiative de cette proposition. Il a
fait adopter, par le groupe agricole du Sénat,
un vœu tendant à substituer cette exclusion à
l'amende prononcée par le texte de la Chambre.
Votre commission, après avoir reconnu l'ingé
niosité du système, estime qu'il peut se com
biner avec celui déjà adopté. La peine de l'ex
clusion des concours et de l'attribution des

primes deviendrait une peine accessoire que
le juge compétent devrait obligatoirement pro
noncer. Elle serait, en principe, d'un an pour
une première contravention et de deux ans en
cas de récidive. Le peu d'importance de
l'amende prévue nous a amenés à penser que
celle-ci devait être prononcée autant de fois
qu'il y aura de contraventions distinctes. Nous
vous demandons de sanctionner ce système de
votre vote, persuadés que la menace d'exclu
sion des concours et de la participation aux
primes sera une mesure des plus efficaces
pour assurer le respect de la loi.

Article 10.

Les dépenses nécessaires pour assurer l'ap
plication de la présente loi seront comprises
parmi les dépenses obligatoires à la charge des
budgets départementaux et assimilées aux dé
penses classées sous les paragraphes lor et 64
de l'article 60 de la loi du 10 août 1871.

Sont exceptées de cette obligation, les dé
penses occasionnées par la délivrance des cer
tificats de santé et du registre des saillies qui
seront supportées par les intéressés.
Les fonctions de membre de la commission

sont gratuites ; mais ceux-ci ont droit au rem
boursement de leurs frais de déplacement cal
culés d'après un barème arrêté par le préfet,
pour chaque département.
En ce qui concerne los dépenses qu'entraî

nera l'application de la présente loi, nous nous
trouvons en présence de deux systèmes oppo
sés. L'un, celui du projet primitif, met toutes
ces dépenses, moins celles qui se rapportent à
la délivrance du certificat de santé et du car

net de saillie, à la charge du département pour
lequel elles constituent des dépenses obliga
toires; l'autre, auquel s'est ralliée la Chambre
des députés, les met à la charge de l'Elat.Nous
vous proposons de revenir au projet de M. Mé
line.

Il nous semble, en effet, que, si le troupeau
constitue bien une richesse nationale et si la

collectivité a intérêt à son développement et à
son omélioration, les départements n'ont pas
le droit de s'en désintéresser, puisque c'est
l'un des éléments de leur prospérité écono
mique. D'autre part, il semble qu'en chargeant
une même personne, le préfet, d'organiser le
fonctionnement des commissions et de régler
leurs dépenses, un contrôle plus sévère sera
exercé et que l'on pourra ainsi éviter le gas
pillage et les abus.
La véritable solution serait, sans doute, de

mettre cette dépense à la charge des chambres
d'agriculture qui, disposant de ressources spé
ciales et ayant la faculté de voter des cen
times, sont l'organisme le mieux qualifié pour
assumer cette tâche. Mais les chambres d'agri-
eulture ne sont pas encore constituées. Un
projet a été déposé, tendant à modifier la loi
qui. les régit. Lorsque ce projet viendra en
dissussion, nous aurons l'occasion de recher
cher si cette dépense ne peut pas leur être

imposes. Nous vous proposons, en attendant*
de la laisser provisoirement à. la charge des
départements.

Article ll.

Sont abrogées toutes dispositions législatives
ou administratives contraires aux dispositions
de la présente loi.
Cet article ne figure, ni dans le texte pri

mitif, ni dans celui qui a été adopté par la
Chambre. Son adoption s'impose en raison des
contradictions qui existent entre le projet éla
boré par la commission de l'agriculture du
Palais-Bourbon et la loi sur les chambres
d'agriculture d'une part, les instructions minis
térielles relatives aux offices départementaux
de l'autre. C'est M. de Lapparent qui, à l'aca
démie d'agriculture, a signalé cette contradic
tion. Cette compagnie, dans les conclusions
qu'elle a adoptées, a demandé au Sénat d'y
mettre fln. Notre article 11 n'a pas d'autre
objet. Ce que nous avons dit dans notre
rapport sur ce sujet, nous dispense d'entrer ici
dans de plus longs développements qui feraient
double emploi avec ce qui précède.

Article 12.

Dans le délai de quatre mois après la pro
mulgation de la présente loi, un règlement
d'administration publique fixera les conditions
de son application.
L'article 12 et dernier reproduit à peu prés

textuellement l'article 7 du projet voté par la
Chambre. Nous ne l'avons modilié que sur un
point pour indiquer le délai dans lequel doit
paraître le règlement d'administration publique
destiné à fixer les conditions d'application de
la loi. Le projet primitif prévoyait un simple
décret rendu sur la proposition du ministre
de l'agriculture. La commission de la Chambre
et la Chambre elle-même ont préféré la forme
du règlement d'administration publique. C'est
celle qui a aussi les préférences de votre com
mission. Un tel décret présente plus de garan
ties au point de vue de l'étude des différentes
questions qui sont soulevées. 11 ne peut être
modifié que dans dos formes spéciales qui
le mettent à l'abri de l'arbitraire des bureaux et
de l'administration. La principale raison pour
laquelle M. Méline avait préféré le décret
simple, c'est le long temps souvent nécessaire
à l'élaboration d'un règlement d'administra
tion publique. Il a paru à votre commission
que cet inconvénient disparaîtrait si la loi
fixait le délai dans lequel ce règlement devait
être promulgué.
Votre commission, messieurs, vient- de vous

fournir, sur la question générale posée devant
vous et sur les dispositions mêmes qu'elle sou
met à vos délibérations, toutes les explications
qui lui ont paru nécessaires.
En conséquence, elle a l'honneur de vous

proposer le texte suivant :

PROJET DE LOI

Art. t er . — Aucun taureau ne peut, en
dehors du troupeau appartenant à son pro
priétaire, être employé à la monte, s'il n'est
muni ;

1» D'un certificat de santé remontant à moins
de six mois de date et constatant qu'il n'est
atteint d'aucune maladie transmi isible et d'au
cune tare héréditaire nuisible à l'amélioration

de l'espèce ;
2° D un certificat d'aptitude à la saillie ;
31 D'une marque spéciale et apparente dont la

nature, la forme et la place seront déterminées
par le règlement d'administration publique
prévu à l'article 12.
Art. 2. — Les taureaux reconnus aptes à la

reproduction sont classés chaque année sui
vant le degré de perfection de leurs formes
ou de leurs qualités zootechniques en taureaux
recommandés et autorisés. A titre exception
nel et transitoire, une troisième catégorie, dite
taureaux tolérés, sera admise à faire la monte
dans les départements pour lesquels la de
mande en sera faite par la chambre d'agricul
ture, après avis de l'office départemental ou
par cet office jusqu'à ce que les chambres
d'agriculture aient été constituées.
Le ministre de l'agriculture pourra toujours,

par un simple arrêté, décider qu'il n'y aura
pas de taureaux tolérés dans un département
déterminé.

Lorsqu'une race possédera un Herd-Book
régulier, pourront seuls être recommandés les
taureaux inscrits à ce Iierd-Book.
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Aucun taureau, même toléré, ne peut rece
voir de certificat, s'il est Agé de moins d'un
an.

Art. 3. — Le certificat de santé est délivré
par un vétérinaire sanitaire ou, à son défaut,
par un vétérinaire agréé.
Le certificat d'aptitude à la saillie sera dé

livré et le classement en taureaux recom

mandés, autorisés ou tolérés sera prononcé
par une co omission composée : du directeur
des services agricoles du département ou, à
son défaut, d'un professeur spécial d'agricul
ture, autre que celui de l'arrondissement, du
vétérinaire départemental ou, en cas d'empê
chement,- d'un vétérinaire sanitaire désigné
par le préfet, et de deux éleveurs désignés par
la chambre d'agriculture sur une liste com
prenant, pour chaque département, dix pré
sidents de syndicats délevage ou éleveurs
dressée pour l'office départemental. Il sera, en
outre, désigné deux éleveurs suppléants char
gés de remplacer les titulaires pour les opéra
tions de l'arrondissement oi'i ils ont leur domi
cile ou une exploitation. Jusquà ce que la
chambre d'agriculture ait été constituée, cette
désignation sera faite par le conseil général
sur la liste dressée par 1 offlee départemental.
Art. 4. — La mise en réforme pourra, par

arrêté préfectoral, pris sur la proposition de
deux au moins des membres de la commission,
être prononcée à toute époque à rencontre
des taureaux méchants, incapables d'un ser
vice régulier, signalés comme étant atteints,
depuis la délivrance du certificat de santé,
d'une tare ou d'une maladie transmissible et
ceux dont les propriétaires ne se conf irme-
raient pas aux règles hygiéniques prescrites h
loccasion de la saillie.
Art. ô. — Les encouragements de l'État, des

départements et des communes, sous quelque
forme que ce soit, ne pourront être attribués
qu aux taureaux recommandés dans les dépar
tements où il n'en existe pas de tolérés, de
préférence aux taureaux recommandés et
exceptionnellement aux taureaux autorisés
dans les autres.

La même règle s'appliquera aux encourage
ments accordé» par les sociétés d'agriculture
ou syndicats d'élevase subventionnés par
l'État, les département et les communes.
Lorsque ces encouragements consisteront en

primes en argent, un tiers seulement pourra
être versé immédiatement, un second tiers
après justification d'un nombre minimum de
saillies, et le surplus après la naissance d'un
nombre minimum de pro luits.
Art. 6. — Des registres de saillie à souche

dont le nombre de feuilles sera liini'é, seront
fournis par l'administration aux propriétaires
de taureaux. Ceux-ci devront inscrire, sur le
feuillet, délivré obligatoirement au propriétaire
de l'animal sailli, le signalement de ce dernier
et toutes les indications que comporte l'im

primé officiel ou qui seront réclamées par les
sociétés chargées de la tenue du Herd-Book.
Une place sera réservée sur ce feuillet pour

y inscrire le signalement et les caractéristiques
du produit.
Art. 7. — Chaque année, un arrêté préfecto

ral, rendu sur la proposition du directeur des
services agricoles et du vétérinaire départe
mental, réglera, après avis de la chambre
d'agriculture et de l'office départemental ou
de ce dernier organisme seul, jusqu'à ce que
soient constituées les chambres d agriculture,
l'itinéraire des commissions, la date des réu
nions, le prix minimum qui pourra être ré
clamé pour les saill es, les emplacements où
devront être conduits les taureaux pour l'exa
men et le classement, le nombre maximum de
vaches à saillir dans une même journée et de
feuilles que doivent comporter les registres de
saillie, les précautions à prendre, s'il y a lieu,
pour empêcher la monte en liberté sans sur
veillance et toutes autres mesures nécessaires
pour assurer l'exécution de la présente loi. Ces
arrêtés ne seront exécutoires qu'après avis de
l'inspecteur d'agriculture de la région.
Un second arrêté, pris dan-! les dix jours

qui suivront la clôture des opérations de la
commission. établira, pour chaque canton, la
liste des taureaux admis à la monte ain>i que
la catégorie dans laquelle ils auront été rangés.
Copie de cet arrêté sera adressée à tous les
maires qui devront la tenir à la disposition
des intéressés et en faire afficher à la porte de
la mairie un extrait portant les indications
concernant les taureaux admis h la monte
dans le territoire de la commune et celui des
communes limitrophes.
Art. 8. — Un décret rendu sur la proposition

du ministre de l'agriculture pourra, sur le
vœu émis par la chambre d'agriculture et
l'office départemental ou l'office départemental
seul, jusqu'à la constitution des chambras
d'agriculture, étendre dans tout le départe
ment aux reproducteurs miles des espèces
ovine et porcine les dispositions de la présente
loi.

Art. 9.— Les détenteurs de taureaux, qui ne se
seraient pas conformés aux dispositions de la
présente loi et du décret prévu à l'article 12,
seront punis d'une amende de 5 ) à 100 fr.
Tout détenteur de génisses ou de vaches, qui

aura fait saillir celles-ci par un taureau non
admis à la monte publique et appartenant à
autrui, sera puni d'une amende de 1 à 16
francs.

U y aura autant d'amendes distinctes que de
c ontraventions reco mues.

En o.itre, les uns et les autres des contreve
nants seront obligatoirement exclus pour un
an de to lte participation aux concours organi
sés ou subventionnés et du bénéiice des pri
mes allouées par T Ôtât, les départements et
les communes ou par des sociétés d'agricul

ture et syndicats d'élevage subveatiennés
par l'État, les départements et les eMamii-
nos.

En cas de récidiverl'excIusion prsrwmcée sera
de deux ans.
Art. 10. — Les dépenses nécessaires pour as

surer l'application de la présente loi seront
comprises parmi les dépenses obligatoires à la
charge des budgets départementaux et assi
milées aux dépenses classées sou# te* para
graphes 1« et 64 de l'article 69 de la loi du
10 août 1871.

Sont exceptées de cette obHgatioa. lts dé
penses occasionnées par la délivrance des cer
tificats de santé et du registre des sstfîies qui
seront supportées par les intéressés.
Les fonctions de membres de la commission

sont gratuites : mais ceux-ci ont droit an rem
boursement de leurs frais de déplacement, cal
culés d'après un barème arrête par le préfet,
pour chaque département.
Art. 41. — Sont abrogées tontes Msjsositions

législatives ou administratives contraires aux
dispositions de la présente loi.
Art. 12. — Dans le délai de quatre mois après

la promulgation de la présente loi,- sa roule
ment d'administration publique Hïeraios cen-
ditioos de son application.

ANNEXE N° 339 VJSI ff

(Session ord. — Séance du 19 jatleî 15-6.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députes, por
tant fixation du budget général de fexer-
cice 1920. (VIII B. — RavitaiHeTaenï', par
M.. Perchot, rapporteur (1). — (Brgçaca dé- .
clarée.)

Messieurs, le Sénat sera prochainement ?aisi
d'une demande d'ouverture de crédit de plus
d'un milliard au titre du compte spéeiaf du
ravitaillement et à cette occasion, l'organisation
du ravitaillement lui sera exposée aves les cri
tiques qu'elle comporte. U n y a doic pas lieu
d'entrer dans de longs commentaires M fujet
des crédits demandés actuellement au Sénat

pour faire face aux dépenses des services gé
néraux du ravitaillement pendant l'année ilÇo.
L'ensemble des crédits votés KIr la Cistwfrra

s'élève à 6,892,240 fr.
Le tableau suivant donne leur répartiti a s pi?

chapitre et leur comparaison avec ceux *ccnr-
dés pour 1919.

10
H

g 1
fc a

s -

MINISTÈRES ET SERVICES

. MONTANT

des crédits aceoriés

jour 1929.

des «éffw «c.-orùcj

«M ms. .

i fr. <i;

2* SECTION. — Ravitaillement général.

8' partie. — Services généraux des ministères.

A Traitement du sons-sfprétsire d'État et du personnel de l'administration centrale.' isrr.Tina

B Indemnités au cabinet du sous-secrétaire d litât. — Iniemnités spéciales. — Travaux extraordinaires.
Indemnités de résidence. — Indemnités pour charges de famille 60.009

-» Avances exceptionnelles de traitement » »

ti frais aenuueies. de missions et de don acements. 170.uw » -

o Frais de mission R i etran^er » i -ras . « - '

v Matériel et dépenses diverses de I administration centrale 1.0*4.000
u trais de correspondance teleirranhuiue., 1b0.UUU

* biDveittons a des sociétés coopératives de consommation .pour rachat de viandes irigoriaees- et
autres denrées- alimentaires de nremiàre nécessité . . * ' . 2Û0.000 m.*?*

» Frais de contrôle de la fabrication et de la répartition de la saccharine et trais de distribution des
pétroles et essence* . . » . »

« fonds de roulement destiné aux acquisitions de blés et farines (loi du. 16 octobre 1915) ainsi que des
denrées visées par les ini» dus 9..I A vril i ^ 1V 10 octobre 4 11 ti et à avril 1918 .. .• Mémoire- j ASéntoh?.

Dépenses des services centraux du commissariat a ir essences et cambiM ihlfs - » I 1.W.1VS.5 •

H Indemnité exceptionnelle d* cherté de vie . 426 . :4'J i

X Emploi de fonda nrnvennnt de legs ou de donations Mémoire.

J Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance Mémoire. I *

* Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des 29 juin et 29 novembre îyio et
30 décembre 1 Mémoire. . '

ti
i

Dépense» des exercices clos... « — Mémoire.
___—.

■ i Total pour la 2" section (Ravitaillement général) - | «6.892.240

(1) Voir les n015 33i, Sénat année «HGtS-
67.1-828 et annexe, 1227, et in-8° n° lût — 12e lo-
gisl. — de la Chambre des députés.
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Certains «hapitrés ont été supprimés, ce
*ont ;
l' ïtî» avances exceptionnelles de traitement,

\jui constituaient une dépense non renouve
lable ;

2» Los frais de mission à l'étranger pour l'or-
ganisatioa du ravitaillement interallié ; ce ser
vice a cessé à partir de 1920 ;
3» Les frais de contrôle de fabrication et de

répartition de la saccharine ;
4° iJjs dépenses des services centraux du

commissariat aux essences et combustibles,
qui ont été transportées, au budget extraordi
naire (première section) des travaux publics .

Ces différents chapitres avaient été- dotés en
1919 do crédits s'élevant au total de 1,034,123
francs. Malgré cette réduction, l'ensemble des
crédits qui sont demandés au Sénat reste sen
siblement le m : me que pour l'année précé
dente : 6,853,240 Ir. contre 6,8'J3,662 fr.

Examen des chapitres.

CHAPITRS A. - Traitement du sous-secrétaire
d'Elat et du personnel de l'administration
centrale.

Crédit alloué en 1919, 3,485,911 fr.
Crédit proposé par la Chambre, 4,817,000 fr.
Soit une augmentation de 1,331,089 fr.
yoiwelie réduction, 500,000 Ir.

• fes crédits primitivement demandés ont été
réduits de 500,V0 Ir. par la compression de
plusieurs services.
La commission des finances propose une nou

velle réduction de 500,0J0 fr., ce qui réduirait
le crédit à -4,317,00) fr.
. C-jliB diminution est amplement justifiée
par le fait que le sous-secrétariat du ravitaille
ment ne s'occupe plus que des céréales pani-
liables et de l'alimentation en pain.

CHAPITRE B. — Indemnités au cabinet du
sous-secrétaire d'État. - Indemnités spé
ciales. — Travaux extraordinaires. - Indem
nités de résidence. - Indemnités pour char
ges de famille.

Crédit alloué en 1919, 95,008 fr.
Crédit proposé par la Chambre des députés.

/jÛ,00D fr.
Soit une diminution de 34,008 fr., 'résultant

de la suppression du commissariat du ravitail
lement et de la réduction des indemnités spé
ciales et surtout des heures supplémentaires.
Pour les raisons indiquées au chapitre pré

cédent, la commission des finances, propose
de réduire le crédit à 55,000 fr.

CIAPITRB C. - Frais d'enqu-tes, de missions
>' et de déplacements.

Çréd2 alloué en 1919, 250,000 fr.
Crédit proposé par la Chambre des députés,

175,000 Sr.
Stjit une réduction de 75,000 fr.
Cc crédit est destiné uniquement aux mis

sions administratives et financières ordinaires,
savoir : vérification deux lois par an, au
moins, de la gestion des 90 régisseur» des bu
reaux permanents des céréales, des 11 régies
des ports et chefs de centre de ravitaillement,
des magasins, expertises, achats de céréales,
transferts, etc... et non aux missions de con
trôle a instituer par application de la loi du
30 septembre 1919 et pour laquelle les dépenses
sont évaluées à 288,000 fr.
Là commission des finances estime que la

réduction des services d'achat implique une
réduction supplémentaire de 25,000 rr.
Ce aut porterait les crédits à 150,000 fr.

cIIArITEB D. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

érjjit alloué en 1919, 930,000 fr.
1 g^p^^°p03^ Par cllaml)re des députés,
SoittP® augmentation de 70,000 fr. justifiée

en parfs par l'élévation des prix du papier et
du érçyjfustible, ete...

M.iViS ou chapitre qui comporte pour 200,000
fraiXc&.I® prix de location de l'hôtel Carlton,
^sti£jj«apiible de réduction.

, souhaitable que le sous-secrétariat
plus tôt les locaux de l'hôtel Carlton.

jÛ'Qhp-jçon générale, il est inconcevable qu'on
se fQiï «dressé, pour in»t»ller des services

administratifs, aux immeubles les plus somp
tueux et les plus coûteux^ Les étrangers qui
viennent à Paris ne savent où se loger ; il est
urgent que les hôtels soient remis à leur dis
position, pour le grand avantage de notre com
merce et de nos industries de luxe. On allouera
au sous-secrétariat les crédits nécessaires pour
déménagement, emménagements, etc... Des
réductions peuvent être pratiquées sur les
crédits pour frais de voitures et menus frais,
qui dépassaient 100,000 fr. d'après état n" 163.
, La commission des finances propose une
réduction sur ce chapitre de 134,000 fr., co qui
porterait le crédit & 900,000 fr.

CHAPITRE E. - Frais de correspondance
i. télégraphique.

Crédit alloué en 1919, 84,500 fr.
Crédit demandé pour 1920 (nos 163 et 673),

180,000 Ir.
Le crédit de 84,500 fr. ouvert en 1919 pour

frais d'envoi des télégrammes officiels ne s'ap
pliquait qu'aux neul derniers mois de l'année.
La dépense prévue en 1920 par suite de la
suppression de la franchise télégraphique
administrative est de 105,600 fr., soit par rap
port à la dotation de 1919 une augmentation :
105,600 — 84,500 fr., 21,103 fr.
La dotation afférente aux frais d'envoi des

télégrammes à l'étranger a été transférée du
chapitre D au présent chapitre. La dépense de
l'espèce, qui était de 105,000 fr. en 1919, a été
réduite en 1920 à 84,400 fr.
Les services du ravitaillement ne portant

plus que sur les achats de céréales panifiables,
la commission des finances considère que ce
chapitre peut être réduit de 50,000 fr. laissant
ainsi le crédit à 130,000 fr.

CHAPITRE F. — Subventions à des sociétés
coopératives de consommation pour l'achat
de viandes frigorifiées et autres denrées ali
mentaires de première nécessité.

Crédit alloué en 1919, 400,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, n° 168, 200,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, il 0 673, 200.000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2j0,000 fr.

L'aide accordée est bien souvent peut im
portante ; elle constitue plutôt un geste d'en
couragement. Ce crédit sert aux sociétés coopé
ratives et les aide à lutter contre la hausse des

prix des denrées.
Voici la liste des subventions accordées en

10i9 :
instaurants coopératifs des syndicats ou

vriers de Marseille 10.000
Groupe viennois d'alimentation et

de consommation 5.000
La Ménagère économe, à Toulon .... 1 .000
La Maison des journalistes, à Paris. 30.000
Coopérative' dos postes, des télé

graphes et des téléphones de la Seine,
boulevard Brune, à Paris 15.000
La Fraternelle, à Romanèche-Tho

rins 500

La Bressane, à Bourg (Ain) 3.0CO
Comité de secours aux dockers mo

bilisés, à Marseille . 15.000
Union des coopérateurs de la région

de Péronne 30.000
Syndicat boulonnais de consomma

tion 8.000
Fraternelle avalonaaise 5.000
Société coopérative de panification

d'Exoudun 2.000

. Ruche laborieuse, à Méounes (Var). 1.000
La Martégale, à Martigues (Bouches

du-Rhône) 8.000
Coopérative des fonctionnaires de

Vichy -Cusset 5.000
Comité populaire d'alimentation de

Saint-Étienne.. 40.000
Coopérative des syndicats réunis

d'Alais (Gard) 5.000
Association générale d'achats en

commun 6.000
. Coopérative « La vie moins chère ». 8.000
Industrielle, à Fures (Isère) i. 000
Union des coopérateurs de la Marne,

à Ay 6.000
Coopérative de la Châtre 3.000
Boulangerie coopérative de Blois. . . . 2.000
La Rueha nazairienne - . . 6.000

. Union nationale des. combattants. de . . ,
Bordeaux 6.000
- LaSaintaise....„».. 6.000

Société et restaurants coopératifs de
Châteauroux ." 8.000
Union des coopérateurs de l'Aube... 8.000
La Philanthropique, à Crépy-en-

Valois 5.000
La Cannoise 5.000
Coopérative d'alimentation des Poi

lus d'Aniche 10.000
Boulangerie coopérative de Ruelle-

sur-Touvre 10.000
L'Avenir du Centre-Ouest à Limoges. 10.000
Coopérative de la manufacture d'ar

mes de Saint-Étienne 10.000
L'Union fédéraledes coopératives du

ravitaillement civil à Paris 5.000
La Solidarité sottevilloise 15.000
Le Foyer breton à Morlaix 2.003

Total 315.500

La commission des finances estime que ces
subventions du temps de guerre doivent dispa
raître progressivement. Et pour y tendre elle
propose de réduire ce crédit à 150)000 fr..

CHAPITRE II. - Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie.

Crédit alloué en 1919, 564,120 fr.
Crédit proposé par la Chambre des députés,

426,940 fr.

Le crédit primitivement demandé était de
180,030 fr.; il ne s'appliquait qu'aux six pre
miers mois de 1920 et était basé sur une réduc
tion progressive. Mais la loi du 31 mars 1920 a
rétabli l'indemnité au taux de 60 fr. par mois
et pour toute l'année 1920, d'où le relèvement
à 426,240 fr. du crédit demandé et dont votre
commission propose l'accepiation.
Toutefois, en raison de la réduction néces

saire du personnel, la commission des finances
propose une réduction de 26,24.) fr.
Ramenant le montant de ce chapitre, à

400,000 fr.

ANNEXE N» 337

(Session ord. - 2e séance du 21 juillet 1920.)

PROJET DE LOI sur la fréquentation scolaire
et sur la prolongation de la scolarité obli
gatoire, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président de la République française,
par M. André Honnorat, ministre de i'ins-
truction publique et des beaux-arts.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, aucun Français ne peut, 'à l'heure
actuelle, se poser sans angoisse cette question:
que sera la France dans vingt ans?
D'après les données des statistiques, la popu

lation active de notre pays (la population da
vingt à cinquante ans) qui comptait, au recen
sement de 1011, 16,900,0 )0 unités, n'en comptera
plus, en 1940, que 14,600,000. C'est qu'en effet,
dès avant la guerre, la décroissance de la na
talité était telle que le nombre des décès en
venait souvent à excéder celui des naissances,
et que cette courbe de mort s'est accentuée
pendant la guerre. Rien que pour les 77 dépar
tements non envahis,, ces excédents se sont
élevés :

En 1Ô14, & 53.327
En 1915, à 267.340
En 1916, à 292.655
En 1917, à. 269.838
En 1918, à 389.575
En 1919, à 217.181

Le chiffre des naissances tombant lui-mêma:

En 1914, à 594.222
En 1915, à 387.806
En 1916, à 315.027

Pour se relever légèrement :

En 1917, à 343.310
En 1918, à 399.041
En 1919, à 403.502

Si, la natalité était restée de 1910 à 1920 ce
qu'elle était de 1900 à 1910, on peut admettre
qu'en 1914, le nombre des hommes de vingt à
àinquante ans eût été de 8,300,000 (au lieu de
8,375,000 . en 1911), et celui des femmes du
rctae âge de 8,400,000 (au lieu de 8,525,000 ea
1911). Mais la guerre a considérablement
Aggravé la situation : 550,000 jeunes homme»
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qui, nés entre 1890 et 1900, devaient normale
ment être, en 1950, dans la plénitude de leurs
forces, out été tués au cours de la campagne (1).
Si l'on ajoute à ce chiffre le déficit des nais
sances de 1914 à 1920 (750,000 pour les garçons,
720,AKJ pour les filles), on trouve que la popu
lation active de la France sera probablement,
dans vingt ans, de 7 millions d'hommes
(8,300,000 — 1,300,000) et de 7,630,000 femmes
(8,400,0u0 — 72),0C0) soit au total, de li,689,0JU
habitants d'âge moyen, ou, si l'on tient compte
du retour de l'Alsace et de la Lorraine à la
mère patrie, d'un peu plus de 15 millions
L'écat sera de près de 2 millions, c'est à-dire
environ 10 p, 100 en trente ans. Notre patrie
est littéralement décimée.
Ce que la France a perdu, il faut qu'elle le

regagne Elle n'y peut parvenir qu'en tirant
de ses fils un meilleur rendement social, et,
par suite, qu'en las préparant d une manière
plus intense et plus méthodique à la vie ac
tive et féconde. Les circonstances actuelles
nous imposent le devoir d'améliorer et de pro
longer notre scolarité pour augmenter la va
leur des individus : c'est, pour le pays, une
question de vie ou de mort.
Sans doute on doit compter, pour rendre la

vitalité à la France, sur les générations de la
victoire, Mais il faut,, dès maintenant, inviter
les générations qui les suivent à imiter leur
exemple et à fournir dans la paix toute l'éner
gie qu'elles ont déployée dans la guerre. Pour
les préparer à cette tache, l'école est prête ; il
ne s'agit que de lui envoyer des écoliers et de
les lui laisser jusqu'à l'adolescence, d'assurer
la fréquentation scolaire et de la prolonger.
Tel est l'objet du présent projet de loi.

1

PROLONGATION DB LA SCOLARITÉ

Dans un précédent projet de loi destiné à
améliorer la fréquentation scolaire, M. B iand,
ministre de l'instruction publique, signalait
» la durée insuffisante de la scolarité obliga
toire ». En 1911, M. Ferdinand Buisson dépo
sait, pour remédier à cette insuffisance, une
proposition de loi tendant à créer « l'enseigne
ment complémentaire » obligatoire.
Le 5 mars i»14, M. le sénateur Goy, rappor

teur du projet de loi adopté par la chambre le
20 janvier de la môme année, constatait que si
la mauvaise fréquentation est une des causes
profondes de « l'insuffisance de notre enseigne
ment primaire », une autre raison de cette in-
suflisance, c'est la durée trop courte de cet en
seignement. « Si l'on songe, ajoutait-il, qu'il
commence à six ans pour s ache\ er à treize ans
qu'il ne comprend que sept années pour déve
lopper un programme très chargé ; qu'en dé
falquant les dimanches et les jeudis, les va
cances, les jours de maladie ou d'absences jus-
tiliées, l'année scolaire ne comporte pas plus de
six mois de trat ail, on comprendra l'nnpossibi-
lité de donner à un eutant les connaissances

dont il a besoin... En demandant la prolon
gation des études primaires, nous n'entendons
pas augmenter leur programme déjà trop touf-
iu. Ce que nous voudrions, c'est que l'enfant,
sorti de l'école avec les connaissances du cer

tificat d'études, p,it les conserver, ne pas les
oublier. Que de fois n'avons-nous pas vu de
jeunes soldats ayant su, comme écoliers, rédi
ger une composition française, devenir inca
pables d'écrire une lettre, d'exprimer logique
ment leurs idées ■>.

En proposant d'étendre jusqu'à quatorze ans
la période de scolarité obligatoire, on ne fait
donc que répondre au vœu de la commission
sénatoriale de l'enseignement et certainement
aussi à celui de l'unanimité des membres du
Parlement.

Combien ce vœu est légitime T L'enfant qui
quitte l'école à treize ans cesse d'apprendre
au moment o à son intelligence commence à
s'ouvrir auï choses de la vie et aux idées gé
nérales, au moment OÙ il retient le mieux ce
qu'il commence enfin à comprendre. On s'est
souvent scandalisé de voir les jeunes soldats,
à l'examen qu'ils subissent en entrant au régi
ment, avouer, t propos des faits les plus impor
tants de notre histoire, une ignorance absolue.
Mais, toutes réserves faites sur les conclusions
un peu hâtives et superficielles qu'on s'est plu
à tirer d'une épreuve imposée dans des condi
tions défavorables h des jeunes gens intimidés
et déroutés, n'est-il pas évident que l'enseigne
ment de l'histoire ne peut être guère profi
table avant l'âge de treize ans Les notions
essentielles, relatives à la langue française,
aux éléments des sciences physiques et natu
relles^ à la géogrophie, à l'instruction civique,
se gravent aisément dans l'esprit de l'en ant
déjà grand, mais ne fécondent pas le cerveau
de l'écolier du cours moyen. Si l on veut vrai
ment que (enfant comprenne et retienne, il
ne taut pas lui faire quitter l'école à l'âge où
l'œuvre de la raison facilite celle de la mé
moire.

C,est ce qu'ont compris la plupart des peu
ples civilisés. Si nous tenons à conserver dans
le inonde le prestige qui s'at ac le si justement
à la culture de l'esprit, ne nous laissons de
vancer ni par nos amis, ni par nos ennemis.
Il n'y a guère que les états secondaires de
l'Europe centrale qui limitent à douze ou treize
ans l'âge de la scolarité. L'Angleterre vient de
le reculer jusqu'à quatorze ans sans redouter
les conséquences financières et les di ficultés
de recrutement du personnel qu'une telle me
sure provoquera pour elle ; depuis longtemps
déjà, l'Ecosse gardait ses enfants en classe
jusqu'à quinze ans. En 1914, la Belgique, après
de longues années de lutte sur la question sco
laire, a voté une loi qui, à partir de 1921, re
tiendra tous les enfants jurqu'à quatorze ans.
La Suisse et le Danemark où- l'analphabétisme
est un i exception quasi introuvable, imposent
jusqu'à quatorze ans la scolarité obligatoire.
De même la Suède et la Norvège. Aux Etats-
Unis d'Amérique, chaque état fixe lui-même
la période de scolarité obligatoire; mais la
guerre a révélé parfois des lacunes tellement
graves dans les connaissan -es des recrues
qu'un grand mouvement se dessine pour ré
former la loi dans le même sens que les na
tions européennes les plus amies du progrès.
Déj i, en 19 i 5, la Caroline du Sud, la Floride,
l'Alabama et le Texas ont reculé jusqu'à qua
torze ans l'âge minimum où l'on peut quitter
l'jcole. Et l'Amérique du Sud, à son tour,
semble gagnée par l'exemple du Nord.
D'autre part, si la Hongre n'impose l'école

aux en ants que jusqu'à l'âge de douze ans,
l'Autriche les y garde deux ans de plus, et, en
Allemagne, l'article 145 de la constitution du
11 août 1919 édicte : « La fréquentation de
l'école est obligatoire. L'enseignement est
donné en principe par l'école primaire,, pen
dant au inoins huit annéee, et par les écoles
complémentaires annexes jusqu'à la dix-hui
tième année révolue. L'enseignement et les
fournitures dans les écoles primaires et les
écoles complémentaires sont gratuits ». Si,
dans sa situation économique et financière,
l'Allemagne cousent de tels sacrifices en faveur
de l'instruction, c'est qu'elle sait, par sou ex
périence d'avant-guerre, que le rendement
d'ouvriers d'usines ou de paysans instruits est
infiniment plus productif que celui des tâche
rons ignorants. L'inslruction, pour une nation
est un placement à échéance relativement peu
éloignée, et le peuple qui gagnera définitive
ment la paix sera sans doute celui dont la cul
ture intelectuelle l'emportera. C'est la raison
capitale pour laquelle l'obligation de la sco-
lar.lé jusqu'à quatorze ans s'impose à la
France.

Elle s'impose non seulement pour une raison
d'ordre moral, mais comme une nécessité. Un
fait vient de se pro luire qui nous oblige à sortir
du domaine de la discussion pour prendre, à
brève échéance, une décision. La récente con
férence internationale du travail, réunie à
Washington, a adopté, à une énorme majorité,
à la q iasi-unanimité, un projet de convention
dont l'article S déclare :

« Les enfants de moins de quatorze ans ne
peuvent être emplovés ou travailler dans les
établissements industriels, publics ou privés,
ou dans leurs dépendances, à l'exception de

ceux dans lesquels sont seuls «comparés le4
membres d'une même famille. •
La France ne peut manquer de sattfer ce

projet de convention ; e,l« s'engagera par là
même , en vertu de l'article 11, « k appliquer
ses dispositions au plus tard le I* Juillet 1922
et à prendre telles mesures qui seroui n£eet-
saires pour les rendre effective* ».
Ainsi, à partir du t" juillet 1922, aucun en

fant ne sera employé dans l'industrie avant
quatorze ans ; l'âge minimum d'admission dans
les usines sera re lardé d'une année. Or, dans no»
tre législation française, l'âge minimum d'admis
sion dans les usines coïncide avec Page auquel
cesse l'obligation scolaire. On n'a pas voulu
qu'il y eût un écart entre le moment l'en
fant quitte l'école et celui ot il eommenee à
travailler; on a tenu à éviter, A l'âge ingrat
entre tous, une période d'oisiveté : si l'enfant
ne passait pas directement de l'école à l'atelier,
que de recrues ferait la rue I B est inadmis
sible que la future législation internationale
du travail crée entre l'école et l'atelier
l'hiatus dangereux que le législateur français a
voulu éviter. Il faut donc que la scolarité soit
prolongée jusqu'à l'Age où commeneera le
travail ; il faut qu'avant le l« r octobre 1921,
nous soyons en mesure d'accueillir dans nos
écoles tous les enfants de treize à qnatorzs
ans.

Sans doute, on pourrait dira q*e l'école,
même sous la législation actuelle, n'est pas
fermée à ces enfants : avec l'autorisation de

l'inspecteur primaire, ils peuvent continuer
à la fréquenter. On en comptait dans les
écoles 216,8V), le 1" décembre 1918. Mais
est-ce suiflsant ? Le danger moral que pour
rait créer la nouvelle législation du travail
n'existe pas pour les enfants qui, volentaire-
ment, continueraient leurs études ; il « existe
que pour les autres ; et ceux-ci, seule l'obliga
tion scolaire les arrachera aux dangers de
l'oisiveté. il faut donc leur imposer l'obligation
scolaire (art. 1« du projet, S l").
La question peut se poser néamoins do

savoir si cette obligation de surcroît doit
peser sur tous les enfants. C'est seulement à
ceux de l'industrie qu'a songé la eenférence
de Washington (industries extractives, indus
tries manufacturières, industries des trans
ports, industries des constructions, et#.). Ella
n'interdit pas à ceux qui se destinent à
l'agriculture, au commerce ou même à la
petite industrie de régime familial, de com
mencer à travailler avant quatorze ans. 91
l'on proroge uniformément jusqu'à q»atoria
ans la durée de l'obligation scolaire, ne va-t-on
pas nuire à ces formes diverses de la produc
tion qui admettent un apprentissage plas pré
coce ?

Mais il n'est pas impossible d'apporter à
l'obligation scolaire quelques tempéraments.
Il sufllt de reprendre, en la modifiant, âne des
dispositions de la loi de 18S2. Calle-ei permet
(art. 15) « d'accorder aux enfants demeurant
chez leurs pirents ou tuteurs des dispenses
de fréquentation scolaire ne pouvant dépasser
trois mois par année en dehors des vacances » ;
elle permet de dispenser d une des deux elasses
de la journée « tous les enfants employés,
hors de leur famille dans l'agriculture ». Nous
serions moins généreux : nous n'acserderions
de telles dispenses qu'aux enfants employés
dans l'agriculture par leurs propres parents (et
non hors de la famille) et encore faudrait-il à
notre avis, qu'ils eussent atteint au moins
douze ans. Mais nous conserverions le principe
des dispenses ; elles seraient de plus en plus
larges à mesure que l'enfant, grandissant en âge.
serait capable de participer plus activement
aux travaux des champs: de douze à treize ans,
il ne serait dispensé que d'une classe par jour
pendant quatre mois ou des deux classes quo
tidiennes pendant deux mois ; de treize à qua
torze ans, il pourrait être dispensé des deux
classes quotidiennes pendant quatre mois. Ces
mois seraient choisis par le conseil départe
mental parmi ceux où s ffectuent les travaux
agricoles les plus urgents : ce seraient les
mois d'avril à juillet dans les pays de céréales,
tandis que le mois d'octobre, le me s des
vendanges, figurerait sur la liste des départe
ments viticoles. Ainsi la loi admettrait les
exceptions qu'exigent les besoins et aussi les
habitudes des différentes populations de notre
pays (art. I", § 2).
C'est en vertu du même principe que le para

graphe 3 du même article dispense les jeunes
inscrits maritimes de l'obligation scolaire. Mais
la dispense n'est pas complète comme dtILS Jà

(1) Nous n'ignorens pas que le nombre des
morts occasionnées par la guerre a été beau
coup plus considérable tant du fait des mili
taires tués que des décès survenus dans la po
pulation civile en raison du surmenage, des
brutalités de l'envahisseur dans les régions oc
cupées, etc. Mais, en s'en tenant au chitfre de
55u,000 on a voulu ne tenir compte que des
hommes les mieux aptes à la reconstitution
des forces économiques du pays, à ceux dont
la perte a le plus de conséquences pour l'ave
nir de la nation. Il n en demeure pas moins
que les précisions qui sont faites ici sont les
plus optimistes qu'on puisse faire, et qu'il v a
trop de raisons de craindre hélas 1 que la réa
lité ne les dépasse.
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légirtaKon actuelle : pour celle-ci, rembarque
ment met fin à la scolarité ; pour nous, il doit
ge borner à l'interrompre.
Dus ia législation actuelle, l'obligation sco-

taire cemporee une autre exception : les enfants
jni •htiaimewt avant treize ans le certificat
«4"ébi4es gwLaiaires sut dispensés de poursui
vi* jusqu'au termptègal leur scolarité. Nous ne
Mop8saii3 pas le maintien de ce privilège :
V&rtisîfl 8 de la loi du 28 mars 1882 n'est pas
Bepreiuiî Uns notre projet). Nou* en propo
sons au eaniraire la suppression. Ce privilège
Va direviMiuiiit à t'encontre du but poursuivi
iar la taj, Ceux fj 'il dispense de suivre la
classe sont précisément ceux qui pourraient le
mieux ca preliter. Leur cerveau est de ceux
(ui peuyeât te mieux sa cultiver: pourquoi
firrrôler san dévteloppemeenr,t? S'tillaes lteuurn ;eposco-arité qu'on doit prolonger, c'est la leur ; pour
quoi iH'tfr .' Qu'on engage ces enfants à con
tinuer tîurs études dans des écoles de niveau
fins étevi ; Qu'on organise pour eux des cours
spéciaux, mais qu'en ne leur conféra pas le
droit de fis plus s'instruire!
Le privilège du certificat d'études, imaginé &

l'erigine pour atténuer ce que l'obligation sco
laire pouvait avoir de rigoureux dans un pays
Ba eUe était si peu conforme aux mœurs, a eu

Ï»ou*seffet deedéecouronneer neoss insltietsut dieons secno-aires. Légalement, toutes les écoles devraient
pessédcT, pourles enfants de onze à treize ans,
un oeurs supérieur. En fait, ce cours n'existe,
*o*r ainsi dife, nutle part. Pourquoi ? C'est que
les éiùves médiocres demeurent jusqu'à treize
«as dans la cours moyen, tandis que les meil
leurs, dès qu'ils oat obtenu leur certificat d'é
tudes, profitent du privilège qu'il confère et,
9H tien de compléter leurs études au cours su
périeur, disparaissent.
Il est vrai qu'en l.»19 le Parlement a es sayé

de reni&Uar au mal en retardant l'âge du cer
tificat d'éUidcs primaires, En le portant de
»nze u (tpnxe ans, on espérait retenir un an de
plas sur les bancs de l'école les élèves les
çiieux doués. Mais cette réforme, si excellentes
qu'en aiwit été les int&tions, n'a constitué
^u'un deiû-pro^rès. Et de combien d'inconve-
Dients n'a-t-elle pas été accompagnée ? Elle a

la ruine des « cours supérieurs».
Comme l'examen du certificat d'études pri

maires porte sur les matières du cours moyen,
les élèves, même les mieux doués, sont main-
tenas a» eours moyen jusqu'à leur certificat
â'études, c'est -à-dire un an après l'âge normal.
Ceux qui poursuivent leurs études après cet
examen passent directement du cours moyen
au cours complémentaire ou à l'école primaire
supérieure, c'est-à-dire qu'ils brûlent une étape
nécessaire et commencent leurs études pî'i-
tnaires supérieures dans de mauvaises condi
tions. Tous les inspecteurs se plaignent de
l'kisufiiBaate préparation des enfants qui dé
butent dans l'enseignement primaire supé
rieur après avoir séjourné trop-longtemps dans
le cours moyen, piétinant sur place en atten
dant le eertificat d'études convoité et se préci
pitant ensuite sans transition du cours moyen
au cours complémentaire ou à l'école primaire
supérieure-
A ce trouble Jeté dans l'enseignement pri

maire (élémr.ntaii'e ou supérieur) ajoutez le
trouble que la mesure adoptée en 1910 apporte
aux études secondaires elles-mêmes. Bien que
le ceïllScat d'éludes primaires ne soit pas in-
dispeusaMe pour entrer au collège, les meil
leurs élèves de nos écoles tiennent à posséder
ce diplôme avant de commencer leurs études
secondaires; leurs parents et leurs maîtres
partagentc? désir. Il en résulte que ces enfants
ne commencent qu'après douze ans l'étude du
latin et des langues vivantes : début tardif qui
ne leur pesmet d'accéder au baccalauréat qu'à
dix-nea ans. A l'heure où nous avons besoin
de reconstituer nos élites et de les puiser lar
gement dans l'école populaire, cette mesure
he saurait être maintenue. En supprimant la
dispense de scolarité dont bénéficient les élèves
pourvus ducertiiicat d'éludes, nous donnerons
satisfaction, plus complètement que ne l'a fait
la loi du 11 janvier 1918, aux intentions de ses
auteurs. Nous retiendrons à l'école tous les en
fants, mais nous ferons profiter de nos cours
Supérieurs et de nos cours complémentaires
tous ceux qui auront été reçus de bonne heure
au certificat d'études, à moins qu'ils ne pour
suivent leurs éludes dans les écoles primaires
Supérieures et dans les lycées ou collèges dont
ïious leur aurons, par cette même mesure, fa
cilité l'aceès en temps opportun.
Ainsi sera détruite l'une des barrières qui

séparent actuellement Venseigfiement primaire
et renseignement secondaire. Pou marquer
leur alliance, nous ferons de l'examen modeste
qui termine les études primaires et de ealui
qui ouvre les études secondaires. 2ëux titrés
équivalents: quiconque tura subi avec succès
l'examen des bourses de l'enseignement secon
daire recevra par surcroît le certificat d'études
primaires: n'étant plus liés par la règle stricte
de l'âge, nous pourrons, par ce moyen, éviter
h de nombreux enfants les fatigues inutiles
d'épreuves qui font double emploi, et nous
aurons préparé cette pénétration des divers
ordres d enseignement que réclame si énergi
quement l'opinion publique. Déjà, à deux
reprises, les représentants de l'enseignement
primaire au conseil supérieur de l'instruction
publique ont émis en ce sens des vœux qui
ont paru recueillir l'assentiment de tous leurs
collègues :
Considérant :
« Que la loi du 11 janvier 1910, reculant à

douze ans révolus l'âge auquel les enfants peu
vent subir les épreuves du certificat d'études
primaires, constitue une gêne pour les élèves
qui désirent poursuivre leurs études dans les
établissements d'enseignement secondaire ou
primaire supérieur ;

o Que, s'il est désirable de maintenir le plus
longtemps passible à l'école primaire les élèves
qui doivent y terminer leurs éludes, il est in
dispensable que las meilleurs de ces élèves
puissent entrer dans les lycées et collèges dés
'âge de onze ans;

« Que le programme du cours moyen des
écoles primaires peut être facilement par
couru avant onze ans, par l'élite des élèves »,
Ils émettent le vœu :

« Qus soient autorisés à se présenter (au cer
tificat d'études primaires) dès l'âge de onze ans
révolus, les enfants qui justifieront de leur
inscription, au l" octobre de l'année en cours,
dans un établissement secondaire ou primaire
supérieur ».
Un vœu semblable a été fréquemment émis

par les instituteurs réunis en conférences pé
dagogiques au cours de l'automne 1918.
Nous estimons qu'on peut aller plus loin,

accorder à tous les enfants l'autorisation de se

présenter au certificat d'études primaires dès
l'âge de onze ans, terme normal du cours moyen
dont le certificat d'études primaires sanctionne
les études, mais qu'on doit les obliger tous à
demeurer soit au cours supérieur, soit au cours
complémentaire, soit à l'école primaire supé
rieure, soit au collège ou au lycée jusqu'à
quatorze ans révolus.
Si nous contraignons les enfants, même

pourvus d'un certificat qui atteste leur assi
duité et le profit qu'ils en ont tiré, à demeurer
à l'école jusqu'à quatorze ans, c'est que nous
espérons pouvoir compléter leurs connaissances
par un programme approprié à leur âge. L'ins
tituteur ne doit jamais perdre de vue le milieu
dans lequel vivront ses élèves, et il doit, dès
leur plus jeune âge, les adapter à ce milieu.
Mais, lorsqu'ils dépassent leur douzième année,
lorsque leur vocation se dessine, il doit faire
plus ; il doit les préparer directement à la pro
cession qui sera la leur. Sans faire lui-même
leur apprentissage (les hommes du métier sont,
à cet égard, plus compétents que lui), il doit
leur fournir les connaissances qui sont le plus
utiles pour leur carrière : les notions de
sciences appliquées à l'agriculture, àl'industrie,
au commerce; les exercices pratiques de
travail manuel, de jardinage, de comptabilité,
de ménage (pour les filles), voilà ce qui cons
tituera, dans l'école prolongée, les dominantes
de l'enseignement.
C'est bien ainsi que l'entendent les institu

teurs. Dans leurs conférences pédagogiques de
1918, ils avaient été invités par le ministre à
donner leur avis sur l'institution de cours

destinés aux jeunes gens de 14 ou 15 ans, et
presque partout en faisant bon accueil au prin
cipe de cette institution, ils ont insisté pour
que le programme de ces cours fit- une large
place à l'enseignement professionnel. Dès
maintenant, l'expérience dont les conférences
de 1918 avaient reconnu l'utilité est faite dans
quelques départements, notamment dans le
Doubs. Il sera facile, dès que le projet de loi
sera voté, de tirer parti de cette expérience
pour rédiger les programmes de l'année supplé
mentaire de scolarité obligatoire. Un diplôme
(certificat d'études primaires d'un degré supé
rieur) viendra récompenser, pour les meilleurs
élèves, le travail de cette dernière année.

Il va sans dire que la prolongation de la "
seolarité, telle que la prévoit le présent projet,
ne résout pas la question de l'éducation post
scolaire. Allonger d'un an la période d'instruc
tion des enfants est une chose; faire l'édu-
catton des adolescents en est use autre.
L'adolescent ne peut consacrer à l'étude que
quelques heures par semaine ; l'étude doit être,
pour lui un délassement et une distraction :
l'obligation post scolaire doit donc être pour le
jeune homme relativement légère et les mé
thodes employées dans cet enseignement
doivent ressembler à celles qu'on emploie
pour persuader les adultes beaucoup plus qu'à
celles qu'on emploie pour endoctriner les
enfants. Tels sont les principes qui ont été
suivis dans la rédaction du projet sur l'édu
cation des adolescents que M. Viviani, ministre
de l'instruction publique, a déposé sur le
bureau de la Chambre en mars 1917. Au
contraire, l'année supplémentaire que nous
vous demandons d'ajouter à la scolarité prévue
par la loi de 1882 sera une année d'obligation
permanente ; l'enfant viendra à l'école toute
la journée pendant toute l'année, et, si les
programmes sont un peu différents de ceux
des années précédentes, les méthodes suivies
seront identiques : c'est encore à des enfants
que nous avons affaire. Le présent projet n'est
pas destiné à se substituer au projet sur l'édu
cation des adolescents. Le second demeurera
nécessaire même lorsque le premier sera voté.
Mais il va de soi que, plus l'éducation reçue èi
l'école sera complète, plus s'élargira l'horizon
de l'adolescent, et sans peser d'un poids
excessif sur les épaules du jeune homme, plus
sera féconde l'obligation post scolaire.

II

RENFORCEMENT DE L'OBLIGATION SCOLAIRE

Toutes les fois que, dans ces dernières an
nées, il a été question de prolonger l'obligation
scolaire ou de créer une obligation post sco
laire, une même réflexion est venue sur toutes
les lèvres : « Qui ne peut le moins ne peut le
plus. La loi actuelle n'est pas obéie : comment
serait obéie une loi plus exigeante? Vous ne
pouvez forcer les enfants à venir à l'école ;
comment pourrez-vous contraindre les adoles
cents à y revenir ? ». La première mesure à
prendre pour améliorer notre enseignement
primaire, c'est de faire de l'obligation scolaire
une réalité.

Dès avant la guerre, ce n'était pas chose
aisée. Mais la guerre a multiplié les difficultés
auxquelles se heurte l'application de la loi du
28 mars 1882. Trop souvent, en l'absence de
leur père mobilisé, les entants, notamment a
la campagne, ont abandonné leurs études pour
aider leur mère dans son travail. Trop souvent
l'autorité académique a dû fermer les yeux.
Bien plus, elle a dil parfois, sur la demande
même du Gouvernement, encourager les en
fants, dans l'intérêt national, à se livrer à des
occupations qui les éloignaient de l'école. De
puis le retour de la paix, la situation ne s'est
guère améliorée. Les hauts salaires offerts,
même dans les campagnes les plus reculées,
aux travailleurs les plus jeunes, détournent
prématurément les écoliers de leurs études.
C'est en vain que nos instituteurs et nos ins
pecteurs luttent contre cette espèce de fatalité
économique. Nous ne pouvons cependant nous
résigner à la subir ; l'avenir intellectuel et
moral de la France est en jeu. Il est grand
temps de réagir.
Tout d'abord, il est nécessaire de saisir, par

tout où il se trouve, Tenfant assujetti à l'obli
gation. Il faut lui offrir, jusque dans les lieux
les plus reculés où il se cache., le moyen de
s'instruire. C'est ce qu'avait compris le législa
teur de 1832; on ne peut créer un devoir sans
fournir le moyen de le remplir; on ne peut
dire à un jeune Français : instruis-toi, sans
placer près de lui un niaitre et une école. Et
c'est pourquoi des écoles se sont élevées dans
les moindres- hameaux.

Il ne saurait être question de revenir sur ce
principe ni de rompre une seule maille du
réseau d'écoles que la République a tissé sur
tout le territoire national. Tout au plus, i
l'heure où des économies sont requises, dédou
blerons-nous quelques-uns de ses fils.
Nous conservons donc à cet égard la législa

tion en vigueur; notre article 2 n'est guère que
la reproduction du premier paragraphe de l'ar
ticle 21 de la loi du 30 octobre 1886; nous n'exi
geons même que 15 enfant d'âge scolaire (aa
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lieu de 20) pour rendre obligatoire une école
de hameau. Nous nous bornons à faire de la
réunion de communes autorisée par ce texte
une obligation lorsque leur population globale
tombe au-dessous de 30J habitant», leur popu
lation d'âge scolaire au- dessous de 30 enfants,
et que leur distance est inférieure à 3 kilo
mètres (art. 2, §$ 1 à 3).
Bien plus, le projet de loi atteindrait une

clientèle scolaire à laquelle ne songe pas la
législation ai tuelle. Ceile-ci a bien prév», dès
1884, un règlement spécial pour l'instruction
des sourds-muets et des aveugles; et, depuis
1909, elle a organisé l'enseignement des anor
maux. Mais les aveugles, les sourds-muets, les
anormaux ne sont pas les seuls enfants qui
soient mis dans l'impossibilité de fréquenter
les écoles ordinaires. Il est des malades, des
infirmes qu'on n'y peut recevoir sans danger.
Et d'autre part, comment s'instruisent les en
fants des forains? ceux des bateliers? tous
«eux dont les parents mènent normalement
une existence nomade? dont le foyer est
mobile? En dépit d'essais ingénieux, on n'a pas
réussi à assurer à ces enfants un moyen régu
lier de s'instruire.

Le dernier paragraphe de notre article 2 nous
met en demeure de trouver une solution : un
règlement d'administration publiqne en édic
tera les modalités. Il p escrira sans doute la
création, pour ces enfants, d internats natio
naux, car aucune ville ne consentirait à faire
des sacrifices pour construire des écoles qui
ne seraient pas spécialement destinées à ses
enfants. Mais nous n'avons pas à nous substi
tuer au conseil d'État pour rédiger le règle
ment d'administration publique. Les cas à pré
voir sont très variés et leur solution n'est pas
simple. Il suffit de poser ici le principe d'après
lequel, si l'on veut que l'obligation scolaire ne
soit pas un vain mot, l'école doit aller à l'éco
lier ; ni sur la péniche flottante, ni dans la
montagne reculée, l'enfant ne doit être privé
du moyeu de s'instruire.

L'école est à portée de l'enfant. Comment
s'assurer qu'il y viendra ? La première opéra
tion à e"ectuer pour appliquer la loi sur l'obli
gation scolaire consiste à recenser tous ceux
qui y sont assujettis. La législation actuelle
prescrit bien rè recensement" mais elle ne
permet de le faire d'une manière complète que
dans les localités de minime importance, ort
tout le monde se connaît, où les arrivée •> et les
départs août immédiatement notés par l'opi
nion, ou, par suite, la liste des enfants d'âge
scolaire est aisém.mt établie. Au contraire,
dais les villes, ou ne peut guère dresser, à la
mairie, que la liste des enfants qui, nés dans
la commune, parviennent chaque année à l'âge
scolaire. Mais parmi ces enfants, il en est qui
ont quitté la lo alité et dont le domicile est
inconnu ; en revanche, des familles sont ve
nues s installer dont les enfants, nés ailleurs,
ne figurent pas sur les registres municipaux.
Cette insuffisance dn recensement scolaire est
l'une des principales causes de notre analpha
bétisme (1). Sur ce point, notre législation ap
pelle donc une retouche.

Voici celle que nous proposons (art. 3 et
4). Nons maintenons la règle d'après laquelle
les parents doivent faire inscrire leur enfant à
la mairie dès qu'il atteint l'âge scolaire. Mais
i cette obligation nous donnons une sanction :
lorsque le père s en acquitte, il reçoit du maire
la certificat d'inscription. Normalement, tout
enfant d'âge scolaire (ou son père) doit pouvoir
produire un tel certificat. s ii ne le produit pas
a toute réquisition des agents de l'autorité, il a
donc commis une contravention. Nous pré
voyons en ce cas la peine de l'amende amende

• qui croit avec le temps pendaut lequel le père
aura laissé son enfant sans instruction et qui,
lorsque ce temps est si long que le retard doit
«auser à l'enfant un préjudice presque irrépa
rable, se combine a> ec une peine morale plus
grave : l'interdiction temporaire des droits
civils et civiques.
Insistons, dès maintenant, sur une inno

vation de procédure qui est destinée à ren
dre la loi nouvelle plus efficace que l'an
cienne.

Les sanctions dont il vient d'être questionne
sont ni provoquées ni prononcées par les auto
rités municipales. Dune manière presque

unanime, instituteurs et inspecteurs estiment

?[ute l'éuceheecsr sealantcif de la loi de p1a8r82elelset dûaàeceait que les sanctions prévues par elles étaient
laissées aux mains des maires et des commis
sions communales. Pour la loi de 1882, la
crainte de ^électeur fut le commencement de
la mort. Déjà le projet voté, en 1914, par la
Chambre des députés, s'appuyant sur cette
constatation, supprimait les commissions sco
laires municipales et remettait à l'inspecteur
primaire et au juge de paix le soin de répri
mer les infractions à la loi sur l'obligation sco
laire. Nous reprendrons la même méthode
dans toute la suite de notre projet. Et, pour
tout ce qui touche à l'établissement de la lista
des écoliers, nous spécifions que toute omis
sion, dès qu'elle est constatée, doit être auto
matiquement signalée à l'inspecteur primaire
et son auteur déléré par l'inspecteur primaire
au juge de paix.

La liste est maintenant complète et il n'y a
plus d'insoumis. Mais les inscrits ne sont pa»
nécessairement d'une assiduité régulière. L'ir
régularité est, au moins autant que l'absen
téisme, le fléau de nos écoles. Il est relative
ment rare qu'un enfant inscrit ne vienne
jamais à l'école ; il est relativement rare qu'il
y vienne toujours. C'est contre la fréquence
des absences qu'il faut lutter. Il est vrai que
mieux vau trait employer & cet égard une mé
thode préventive qu'une méthode répressive.
Les absences ont souvent pour cause sinon la
misère, du moins le régime économique au
quel sont assuje tis parents et enfants. Une
meilleure organisation de l'industrie pastorale
ou agricole rendrait à l'école, durant toute
l'année, des milliers de petits bergers qui
flânent tout l'été près de leur vache ou de leur
chèvre. Une meilleure organisation des caisses
des écoles donnerait à des dizaines de milliers

d'enfants les vêtements, les aliments, les ca
hiers et les livres sans lesquels ils ne peuvent
se montrer en classe. Et nous espérons bien
déposer à brève échéance un pr ijet de loi qui
décuplera les ressources et les attributions tes
caisses ou djs comités des écoles. de manière
à en faire les auviliaires puissants de l'œuvre
scolaire. Mais l'empioi de la méthode préven
tive ne dispense pas de recourir à la répres
sion. Dans un trop grand nombre de cas, les
absences des enfants sont dues, soit à la né
gligence des parents, soit à un sentiment qui,
de leur part, n'a rien de désintéressé. C est
pour cette raison que, loin de renoncer aux
rigueurs de la loi, nous ajoutons aux moyens
qu'elle prescrit quelques mesures de renfort.
Tout d'abord (art. 5), nous conférons par la

loi aux agents de l'autorité le droit d'amener
à l'école les enfant» d'âge scolaire rencontrés
sur la voie publique aux heures des classes.
Cette mesure donne de bon résultats partout
où elle est appliquée, mais elle est trop rare
ment appliquée, les autorités locales ne se
croyant pas toujours le droit d'en user. Faisons
cesser leurs scrupules.

En second lieu (art. 6), nous établissons entre
l'école et la famille un livret de correspondance
qui, entre autres renseignements, rappellera
aux parents les absences de l'écolier et exigera
leurs explications. Abstraction faite de la pres
sion morale qu'exercera sur les parents les
moins bien disposés l'apparition périodique du
livret scolaire, celui-ci, témoin fidèle de l'assi
duité et du travail de l'élève, constituera, au
sortir de l'école, un document que les adminis
trations et les employeurs voudront consulter.
Il aura d'autant plus de prix que la scolarité
aura été plus régulière. Et, rendant l'assiduité
plus utile, il la rendra plus réelle.
Ne comptons pas néanmoins sur le livret sco

laire comme sur un remède infaillible contre

les irrégularités et les désertions et armons
les autorités universitaires de sanctions plus
énergiques. Nous proposons (art. 8 et 9) une
échelle de pénalités qui comporterait quatre
degrés.
Au premier degré, un simple avertissement,

infligé par le juge de paix, dans le cas où l'en
fant s'est absenté, sans motif légitime, plus de
quatre fois au cours d'un mois.
Au second degré, en cas de récidive pen

dant l'année, une amende.
Au troisième degré, en cas do nouve^e réci

dive dans l'année, une amenda double de la
première.
Enfin, dans le cas où, pendant une année, les

absences seraient plus nombreuses que le»
présences, c'est une fort* de déchéance morale

et civique qui serait pronoacia coaii'i: ii-s ti
rent» coupables.
Sauf la dernière. ces pénalités, ainsi |iie la

procédure d'application, ont été acceptes en
1914 par la Chambre des députés. Nous avons
simplement élevé le taux des amendes : au
cours actuel de la monnaie, celles qui avaient
été prévues en 191 i seraient tout à fait insigni
fiantes. D'accord avec la Chambre des députés,
nous renonçons à la peine de prison que pré
voyait la loi de 1882, mais qui n'a «é pour
ainsi dire jamais appliquée. Nous estimons, en
revanche, qu'une peine comme la privation,
temporaire ou définitive, des droits civiques,
civils ou de famille énumérés à l'article 52 du
code pénal, n'est pas trop sévère pour sanc
tionner une faute familiale et sociale aussi
grave que celle qui consiste pour u père à
négliger l'éducation de son enfant, peur un
citoyen adulte à négliger l'éducabea d'an futur
citoyen.

Il nous a paru que la même ôctoelle de
peines devait s'appliquer aux personnes qui,
en employant les enfants pendant les heures
de classe, nuisent à leur instruction et les
invitent & violer la loi. D'après les rapports
presque unanimes des inspecteurs d'acedénie,
c'est l'attrait des hauts salaires eâ'erta à la

main-d'œuvre enfantine qui est la cause prin
cipale de la désertion de l école. La reponsabi-
lité des employeurs qui séduisent ainsi les
parents par l'offre d'un gain immédiat, est au
moins aussi lourde que celle des parents eux-
mêmes. Aussi ne craignons-nous pas de mul
tiplier les amendes et d'en élever le taux. Si
nous voulons que la fréquentation de l'école
soit régulière, c'est contre les « foucers »
d'enfants qu'il faut sévir (art. 18). •
Ajoutons que, les sanctions étant d'autant

plus efficaces qu'elles sont plus rapides, nous
stipulons que les amendes prononcées devront
être payées dans la quinzaine fai suivra la
condamnation (art. 12).

On peut ainsi espérer que la lsi nouvelle
sera mieux obéie que la loi de ifs2, et qu»
l'obligation scolaire deviendra, en France, une
réalité.

C'est l'intérêt commun de tous les Français.
Il ne peut y avoir, sur ce point, de divergences
d'opinions entre eux. Tous, quelles que soient
leurs opinions, quelle que soit: l'êcele dans
laquelle ils élèvent leurs enfants, eut le «éme
intérêt A ce que nul no puisse soustraire ses
fils ou ses filles aux bienfaits de l'édncatiûu
qui y est donnée.
Nous insistons. en terminant, sur deux ca

ractères de ce projet. Il n'en est pas de moin -
coûteux ; nous pouvons, pour ainsi dire, sans
bourse délier, ouvrir nos écoles aux 060,000 en
fants de treiie à quatorze ans, puisqu'il y man
que le million d'enfants à qui la guerre interdit
d'exister. Il n'en est pas de plus argent : la
reconstitution intellectuelle de la France n'est
pas moins importante que sa reeonstitutior*
économique. Nous devons fournir au pays,
dans le moindre délai, le plus grand nembra
possible de jeunes gens bien préparés à la vie.
Il importe donc quo, dès la rentrée scolaire da
1921, l'école nationale donne son plein rende
ment. U importe qu'avant l'ouverture de cette
année scolaire soit voté par les deux ihawkre
le projet que nous avens l'honneur de leur
soumettra.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'instruction est eblisataire peut
les enfants des deux sexes âgés da cic ans ré
volus à quatorze ans révolus.
Toutefois, les enfants employés par leurs

parents a des travaux agricoles peuvent, do
douze à treize ans, être dispensés de l'une des
deux classes de la journée pendant quatre
mois de l'année scolaire ou des de«x eiusecs
de la journée pendant deux mots. De 13 à
14 ans, ils peuvent être dispensés des deux:
deux classes de la journée pendant quatre
mois de l'année scolaire. Ces dispenses sent
accordées par l'inspecteur primaire.
Les enfants provisoirement inscrits sur les

registres de l'inscription maritime en vertu
de l'article 29 de la loi du 17 avril 19/7, sont
dispensés de l'obligation scolaire pendant
leurs périodes d'embarquement.
Art. 2. — L'enfant soumis à l'obligation se5-

laire reçoit l'instruction soit dans «Be école
publique, soit dans une école privée, sait dans
sa famille.

(1) Un rapport récent évalue à 250 environ,
pour la seule ville de Nantes, 1« nombre de
•es réfractaires.
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Toute commune doit être pourvue au moins
d'une feule primaire publique. Il en est même
de tout hameau séparé du chef-lieu ou de
toute autre agglomération par une distance de
3 ki'omètres et réunissant au moins 15 enfants
d'âge scolaire.
Toutefois, le conseil départemental peut,

sous réserve de l'approbation du ministre de
l'instruction publique, autoriser deux ou plu
sieurs communes à se réunir pour l'établisse
ment et l'entretien d'une école. Cette réunion
est obligatoire lorsque, deux ou plusieurs loca
lités étant distantes de moins de 3 kilomètres,
leur population globale n'atteint pas 3 )0 habi
tants, ni leur population scolaire 30 unités ;
elle est prononcée par le ministre sur l'avis con
forme du conseil départemental et'nonobstant
l'avis des conseils municipaux.
Un règlement d'administration publique dé

terminera les moyens d'assurer l'instruction
primaire aux enfants sourds-muets, aveugles
ou tuberculeux, à ceux dont les parents exer
cent une profession ambulante, et, d'une ma
nière générale, à ceux qui se trouvent dans
l'impossibilité absolue de fréquenter réguliè
rement une école communale ordinaire. Des

internats pourront être créés pour ces enfants
soit par l'État, soit avec le concours de l'État,
par les départements.
Art. 3. — Les parents, tuteurs ou personnes

responsables d'un enfant doivent, dans le mois
où celui-ei achève sa sixième année, déclarer
au maire de la commune s'ils entendent lui
faire donner l'instruction dans la famille, dans
une école publique ou dans une école privée ;
dans ces deux derniers cas, ils indiquent l'école
choisie. Le juaire leur remet un certificat
d'inscription.
Les familles domiciliées à proximité de deux

ou plusieurs écoles publiques ont la faculté de
faire inscrire leurs enfants à l'une ou l'autre

de cos écoles, qu'elle soit ou non sur le terri
toire de leur commune, à moins qu'elle ne
compte déjà le nombre maximum d'élèves
autorisés par les règlements. En cas de contes
tation, et sur la demande soit du maire, soit
des parents, le conseil départemental statue
en dernier ressort.
Lorsqu'une famille change do résidence, elle

doit, dans la semaine qui suit sa réinstalla
tion, inscrire ses enfants à la mairie de sa
Douveile commune.
Le 1 er août de chaque année, le maire dresse

la liste de tous les enfants âgés de six à qua
torze ans. Les enfants sont répartis entre les
écoles suivant los déclarations faites conformé
ment au premier paragraphe du présent ar
ticle. Huit jours avant la rentrée des classes,
le maire remet à chacun des directeurs d'é
coles publiques et privées la liste des enfants

■ qui doivent fréquenter leur école.
Les listes sont complétées, le 1" de chaque

mois, au fur et- à mesure des inscriptions.
Art. 4. — Tout citoyen a le droit de prendre

à la mairie, connaissance de la liste des enfants
d'âge scolaire, de signaler au maire les omis
sions qu'il aura constatées et d'en faire dresser
un état qui sera transmis à l'inspecteur pri
maire. Les enfants omis seront inscrits d'office
à une école publique, sauf réclamation des per
sonnes responsables.
Tout agent de l'autorité, soit de sa propre

initiative, soit à la requête d'un conseiller mu
nicipal, d'un délégué cantonal ou d'un insti
tuteur, peut, en tout temps et en tout lieu, récla
mer aux enfants de six à quatorze ans leur
certificat d'inscription sur la liste scolaire. Si
ce certificat ne peut être produit ni par l'en
fant ni par sa famille, procès-verbal sera dressé
et transmis à l'inspecteur primaire. L'enfant
sera inscrit d'office à une école publique, sauf
réclamation des personnes responsables.

A. la requête de l'inspecteur primaire, les
parents, tuteurs ou personnes responsables
qui auraient négligé de faire inscrire sur la

, liste stolaire un enfant de six ans à six ans et
demi, seront cités à comparaître devant le
juge de paix pour s'entendre condamner, s'ils
ne fournissent aucune excuse valable, à une
amende de 5 à 25 fr.
Cot{e amende sera doublée si l'enfant à de

six afis et demi à sept ans et quadruplée s'il a
de sept à huit ans.
S'il a plus de huit ans, les parents, tuteurs ou

personnes responsables seront, à la requête de
l'inspecteur primaire, traduits devant le tribu
nal de première instance qui prononcera contre
eus, s'ils ne fournissent aucune excuse vala
ble x amende da 50 fr. 6 800 fr. : 2» l'in

terdiction, pour au moins un an, des droits
civiques, civils et de famille énumérés à l'ar
ticle 42 du code pénal.
Art. 5. — Tout enfant d'âge scolaire qui

sera rencontré sur la voie publique pendant
les heures de classe sera conduit par los agents
de l'autorité à l'école où il est inscrit.

Art. 6. — Ées instituteurs et institutrices
doivent tenir un registre d'appel qui constate,
pour chaque classe, les absences des élèves
inscrits.

A la fin, de chaque semaine, l'instituteur fait
remettre aux parents un livret scolaire où sont
mentionnées, avec les notes obtenues, les ab
sences des enfants. Le lundi matin, le livret
est rapporté à l'école, visé par les parents qui
indiquent les motifs des absences.
A la fin de chaque mois, un extrait du regis

tre d'appel est adressé à l'inspecteur primaire
avec l'indication du nombre des absences et

des motifs invoqués.
Les seuls motifs réputés légitimes sont les

suivants : maladie de l'enfant, décès d'un
membre de la famille. empêchement résultant
de la difficulté accidentelle des communica
tions.

Art. 7. — Tout instituteur qui ne se sera pas
conformé aux prescriptions de l'article précé
dent pourra, sur le rapport de l'inspecteur pri
maire, être frappé, s'il appartient à l'enseigne
ment public, d'une des peines disciplinaires
prévues à l'article 30 de la loi du 3j octobre
1886, et, s'il appartient à l'enseignement privé,
être déféré devant le conseil départemental
qui disposera des peines suivantes : 1° l'aver
tissement ; 2° la censure; 3° la suspension
pour un mois, et, en cas de récidive dans
l'année scolaire, pour trois mois ; 4° en cas de
nouvelle récidive dans l'année scolaire, l'inter
diction d'enseigner à temps ou absolue.
Art. 8. — Lorsqu'un enfant se sera absenté de

l'école quatre fois dans le mois pendant au
moins une demi-journée, sans aucun des mo
tifs légitimes prévus au paragraphe 4 de l'arti
cle 6, l'inspecteur primaire enverra le relevé
de ses absences au juge de paix avec son avis
motivé.

Le juge de paix examinera les motifs invo
qués. Il s'entourera de tous les renseigne
ments nécessaires pour pouvoir apprécier la
part de responsabilité qui peut incomber aux
parents ou personnes ayant charge de l'enfant.
11 signalera, s'il y a lieu, leur situation à la
bienveillante attention des autorités locales.

Il adressera, s'il y a lieu, aux parents ou per
sonnes responsables, une admonestation sous
forme d'avertissement sans frais. 11 leur rap
pellera la loi et les peines qu'entraînerait une
nouvelle infraction.

Art. 9. — En cas de récidive dans les douze
mois qui suivront l'avertissement, le juge de
paix, saisi par l'inspecteur primaire, fera com
paraître en audience publique les parents ou
personnes responsables pour s'entendre con
damner, s'il y a lieu à une amende de 5 à
25 fr.

Une nouvelle récidive dans les douze mois
suivants entraînera condamnation h une
amende de 10 à 50 fr.

Dans le cas où, au cours d'une année sco
laire, un enfant aurait manqué, sans motifs
légitimes, plus de la moitié des classes, les
parents, tuteurs ou personnes responsables
pourront être, à la requête de l'inspecteur pri
maire, traduits devant le tribunal de première
instance pour s'entendre condamner à l'inter
diction temporaire ou définitive des droits ci
viques, civils et de famille énumérés à l'ar
ticle 42 du code pénal.
Art. 10. — Quiconque aura engagé ou em

ployé à son service pendant les heures de
classe un enfant d'âge scolaire sera, à la re
quête de l'inspecteur primaire, cité à compa
raître devant le juge de paix et frappé, s'il y a
lieu, d'une amende de 10 à 25 fr.

Pour chaque récidive survenant dans ' les
douze mois, le montant de chaque amende
sera égal à celui de la première multiplié par le
nombre des contraventions commises.

Si plusieurs enfants d'âge scolaire sont em
ployés simultanément, l'amende sera multi
pliée par le nombre des enfants.

Quiconque aurait, en l'engageant ou l'em
ployant à son service, détourné un enfant, au
cours d'une année scolaire, de plus de la. moi
tié des classes auxquelles il était tenu d'assis
ter, pourra être, à la requête de l'inspecteur

primaire, traduit devant le MTmnal de pre
mière instance pour s'entendre condamner à
l'interdiction temporaire ou définitive des
droits civiques, civils et de famille énumérés
à l'article 42 du code pénal.

Art. ll. — Les juges saisis en vertu des ar
ticles 4,8, 9, 10 de la présente loi, ne peuvent
en aucun cas s'immiscer dans l'appréciation
des matières et des méthodes d'enseigne
ment.

Art. 12. — Les amendes prévues par la pré
sente loi seront mises en recouvrement dans
la quinzaine qui aura suivi la condamna
tion.

Art. 13. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi, notamment les ar
ticles 4 à 15 inclus de la loi du 28 mars 1882 et
les articles 54 à 60 inclus de la loi du 30 oc
tobre 1886.

Art. l'i. — La présente loi est applicable 4
l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N° 390

(Session ord.— 2= séance du 28 juillet 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à la construction d'habita
tions provisoires dans la banlieue pari
sienne et portant approbation d'une conven
tion intervenue à cet effet entre l'État et le
département de la Seine, présenté au nom
de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. Jules-Louis Breton,
ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la
prévoyance sociales, et par M. F. François-
Marsal, ministre des finances (1\ — (Itenvoyé
à la commission des finances.

ANNEXE N° 416

(Session ord. — Séance du 00 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à régulariser la situation des
assurés de la loi des ratrai es ouvr; >ros
et paysannes qui ont effectué irrégulière
ment leurs versements pendant la durée des
hostilités, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président de la République française,
par M. Paul Jourdain, ministre du travail et
par M. F. François-Marsal, ministre des fi
nances (2). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 19 janvier 1912, chargée de
l'examen des articles 72 à 81 de la loi de
finances de l'exercice 1912 et relatifs aux
retraites ouvrières et paysannes.)

ANNEXE N° 438

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920).

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à la création et l'organisa
tion d'un Office national de l'éducation
physique et des sports, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, Président de la Républi
que française; par M. André Lefèvre, minis
tre de la guerre ; par M. Landry, ministre da
la marine ; par M. André Honnorat, ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts ;
par M. Jules-Louis Breton, ministre de l'hy
giène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales; par M. T. Steeg, ministre de l'inté
rieur, et par M. F. François-Marsal, ministre
des finances (3). (Renvoyé à la commission
de l'armée.)

(1) Voir les n03 1367-1419, et in-8° n» 191 -«
12« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 903-1243-1368, et in-8» n0 194.-»
12° législ. — de la Chambre des députés.)

(3) Voir les nos 1382-1407, et in-8» n° 224, —
12e législ. — de la Chambre des députés.)


